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INTRODUCTION GENERALE 

-
Lorsque l'on étudie la flotte de pêche artisanale française, 
on ne peut qu'être frappé par la grande diversité des navi'res 
·existants. L'examen des unités, soit construites ces derniêres 
·années, soit mises· en chantier, soit projetées, dans le cadre 
de la politique de renouvellement de la flotte artisanale ne 
laisse appara1tre aucune évolutionsignificative dans ce domaine. 

On.peut certes expliquer la três grande variété de navires 
proposés par différents facteurs : 

. Le coat des unités de pêche doit s'adapter aux budgets dis
ponibles, três divers, les équipements intervenant de façon 
non négligeables dans ces coOts. 



Chaque patron cherche à acquérir 1 'unité· qu'il :roit le mieux 
adapté au métier qu'il désire pratiquer (les ex1qences seront 
très diverses selon les engins que 1 'on va mettre en oeuvre, 
les secteurs fréquentés, les habitudes locales ... ) 

Le patron-pêcheur est souvent un indépendant fon:ièrement i~
dividualiste, qui préferera une unité de 20,50 metres, plutot 
que le 20,40 mètres de son collègue, avec un moteur de 20 à 
30 chevaux de plus ... 

Il n'en reste pas moins vrai qu'une telle situation se traduit : 

- D'une part par un manque de rationalisation évident des acti
vités tant des chantiers de construction navale artisanale, 
que de celles des fabricants d'équipements. 

- D'autre part par le retard pris dans le domaine de la standar
disation des navires qui devrait permettre aux chantiers 
artisanaux de s'orienter versl 'adoption de méthodes de cons
truction de type industriel. 

Par ailleurs, lorsque 1 'on étudie les problèmes de sécurité et de 
conditions de travail à la pêche maritime, deux caractéristiques 
essentielles de cette activité ressortent de façon marquante : 

La pêche maritime est une activité à haut risque 

En France en 1981 encore, un marin sur huit a été victime d'un 
accident oar an, contre un travailleur sur quatorze au régime 
général de la sécurité sociale. De plus un certain nombre de 
données suggère que les accidents du travail pris en compte à 
la pêche maritime, sont plus graves que ceux du ré~ime qénéral 

Le taux de mort par accident du travail atteint en effet en France 
à la pêche maritime,·deux pour mille, contre 0,1 pour mille au 
régime qénéral, et 0,3 pour mille .. dans le bâtiment et les travaux 
publics, considérés comme la branche d'activité à plus haut risque. 

- La pêche est une activité aux rythmes de vie et de travail parti
culiers : 

C'est une activité dont 1 'une des originalités réside dans la rup
_ture complète avec les situations de travail telles qu'on peut les 
observer à terre. Ce travail du marin est en effet caractérisé par 
son aspect séquentiel avec des périodes de récupération· 
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Les intéractions milieu de travail- milieu de vie sont également 
différentes du fait de l'isolement relatif de 1 'équipage durant 
des périodes plus ou moins longues. 

Au regard de l'analyse développée ci-dessus il apparaît que 

cl · .e.' Ùude de .e.' oJtgan...i-6aüon du :t:Jta.va..Le., ~enant en c.omp-te .e.a 
c.onna..i6.6anc.e du -tec..hn.i.quu de pê.c..hu, du c.oncU;t.i.on.6 de 
:tJr.a.val..e. e-t de vie a boJtd du nav-Utu 

1 .e.a Jtec..he~tc.he de c.Jti-tèJtu d' e66-Lc.ac.i:t.é e-t de .6éc.uJU...:t.é poule. 
un bon agenc.ement du nav-Litu 

1 .e.a Jtec..he~tc.he d'une me-i.e.l.eUILe a.dap.ta.üon du nav-Lite a.u mé-ti.eJt 
p!r.4-ti.qué 

.6ont a.u:ta.nt de d.Utec.ti.on.6 U.6en-tie..el.u dan.6 une déma.Jtc.he v-L.6a.nt 
à p~e-t-t.Jte de déga.gelt un c.elt-ta.-i.n nombJte de pltopo.6-L-t-Lon.6 .6U.6c.ep
tibl..u de pJWmouvo-LIL .eu 6a.c.-teWt.6 .6 uiva.J'LU : 

- .6 é c.Uiti-té 

- a.më.e.-Lolta.tion du c.ondi-tion.6 de tnavai.e. e-t de v-Le a boJtd 

C'EST LA L'OBJET DE LA PREMIERE PARTIE DE CE TRAVAILsiNTITULEE 
"ORGANISATION DU TRAVAILsSECURITE ET CONDITIONS DE TRAVAIL A LA 
PECHE ARTISANALE". 

Il est évident que la diversité des navires déjà soulignées la 
variété des métiers pratiquéss les différents lieux de pêche 
fréquentés, ne permettent pas dans une première approche d'aborder 
la pêche artisanale française dans sa globalité. 

C' u-t poUILquo-L noU.6 a.von.6 c..ho-L.6-L de li.mLteJt .e.' Uude aux c..ha.l..u-tie!L.6 
a.c.ieM, pêc.he a.JVtièJte e-t pont c.ouvelt-t, d' env-Liton 20 mèt:!tu expl..oUé-.6 
à paJr..t.Ut du polt-t.6 de .e.a. c.ô-te Sud-BJte-tagne .6UIL .eu .-t.Jto-L.6 qua.Jt:ti.e.M 
ma.Jtitimu du GUILVINEC, de CONCARNEAU e-t de LORIENT. 
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En effet : 

. Ces navires sont représentatifs de l'évolution actuelle 
de la flotille artisanale. Ils illustrent bien les ca
ractères de diversité déjà soulignés (on trouve dans cette 
gamme et dans le cadre du plan de relance des navires de, 
19,5 - 20,4 - 20,5 - 20,6 - 22 - 24 et 26 mètres) 

. la zone géographique choisie correspond à un échantillon 
représentatif par 

- le nombre de navires de ce type en construction, 
projeté ou en service 

- les métiers pratiqués 

- les lieux de pêche fréquentés. 

') 
J 
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C H A P I T R E I 

00000000000000000000 

LES NAVIRES GENERALITES 

1.1. RAPPELS SUR L'EVOLUTION HISTORIQUE DES FLOTTILLES 
.. ~ 

. - . 
Une approche correcte de l'êchantillon de navires êtudiê dans 
les trois quartiers faisant l'objet de cette êtude nêcessite 
auparavant un bref rappel de l'êvolution des. flottilles de pêches 
artisanales françaises, au travers d'une part de sa dimension 
technologique, d'autre part de facteurs qui ont fortement in
fluencê cette êvolution, comme la mise en place des sociêtês 
interprofessionnelles artisanales,· (S.I.A.), ou encore le rôle 
jouê par le critère de la jauge, dans la construction des 
nouvelles unitês. 
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I.7.7. L'EVOLUTION TECHNOLOGIQUE: 

C'est à DUNKERQUE, en 1963,qu'a été réalisée la première 
coque acier de chalutier artisanal (il s'agissait d'une 
unité de 22 mètres), mais la construction acier, en série, 
a réellement débuté en 1968,dans le Nord de la France. 
C'est à cette époque que sont apparus les premiers "20 mètres" 
jaugeant moins de cinquante tonneaux de jauge brute (T.J.B.}. 

C'est également en 1968 que le chalutage par l'arrière est 
apparu à la pêche artisanale (soit une dizaine d'années après 
son apparition à la pêche industrielle), avec l'installation 
des premiers portiques arrières sur des bateaux de 18-19 mètres 
du quartier de BOULOGNE (~} 

Presque simultanément sont apparus les chalutiers à pont 
couvert. Ce furent d'abord les ponts semi-couverts des 
unités du Nord de la France, avec passerelle à peu près 
centrale (figure 1.a), puis dans les années 70-72, l'ex
tension progressive des ponts couverts vers l'arrière. 

A cette époque, ont été construits en Bretagne et en Vendée 
quelques chalutiers pêche arrière en bois, â oont co11vP.rt 
(figure 1.b). mais il faut bien note~ alors, une certaine 
~étissance des bretons à l'égard des unités pont-couvert 
et pêche par l'a~~ière. 
En Bretagne, le premier chalutier pêche arrière, en acier, 
à pont couvert, date de 1972. Il s'agit du MARCEL COROLLER I, 
construit aux chantiers MERRE de NORD SUR ERDRE pour un patron 
lorientais (figure 1.c.). 

La même année, dans le Nord, apparaissaient les premiers 
chalutiers de 20 ~ètres, à rampe arrière. 

Le graphe 1 relatif à la construction des chalutiers latéraux 
bois et pêche arrière acier, des années soixante à nos jours, 
illustre bien l'évolution de la construction dans les quartiers 
sur lesquels porte cette étude. 

~ notons que de petits chalutiers pêche arrière à portique 
oscillant existaient déjà en Grande-Bretagne au début des 
années soixante. 
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6i.gwr.e 1 • a 

POSTE EQUIPAGE 

SALLE DES MACHINES 

• CALE A POISSONS 

6i.gwr.e 1. b 

FIGURE 1 

6i.gwr.e 1. c. 



- 8 -

Par ailleurs, très tôt, l'agencement général que 1 'on retrouve 
aujourd'h~i. sur les bateaux ~·été adopté,· à savoir : 

-poste d'équipage à l'arrière pour 6 ou 8 hommes et 
cabine séparée pour le patron. 

moteur au milieu. 

cale à l'avant. . ' -

En ce qui concerne les équipements de pêche, les treuils scindés 
hydrauliques sont apparus dans les années 1970-1971 (•}, les 
enrouleurs de chaluts en 1972 (à l'imitation des Pays-Bas et 
des U.S.A.}. Depuis cette époque, la séparation des deux bobines 
de treuils s'est généralisée. 

Ces enrouleurs de chalut, uniques au début se sont multipliés 
sur ces bateaux. Aujourd'hui presque tous les chalutiers en 
ont deux, parfois trois, et même quatre et cinq (dans le Nord 
de la France}, à la fois pour le stockage et la manoeuvre (sur
tout des grands chaluts pélagiques}. 

· · I.1.2.VEUX FACTEURS IMPORTANTS VANS L'EVOLUTION VES FLOTTILLES : 

'· 

LA JAUGE ET LES S~ I.A.· 

1.1.2.a.~ jauge 

Rappelons que la jauge intervient comme critère dans l'éva
luation des taxes que les pêcheurs professionnels doivent 
payer à l'Etablissement National des Invalides de la Marine 
(E.N.I.M.}. Les seuils utilisés pour ces évaluations sont 
respectivement de 10, 30, 35 et 50 tonneaux de jauge brute. 

En ce qui concerne l'échantillon étudié dans ce .travail, le 
seuil à considérer est celui de 50 T.J.B., une étude du Centre 
Administratif des Affaires Maritimes (C.A.A.M.) ayant montré 
que la longueur moyenne des navires de 50 T.J.B. se situe entre 
20 et 22 mètres hors tout. 

• Ils existaient déjà depuis une quinzaine d'années sur les 
bateaux de pêche industriels étrangers. 

1 
î 
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Ces seuils établis à une époque où la construction bois était 
dans le domaine de la pêche artisanale, quasiment la seule tech
nique utilisée, se sont révélés très mal adaptés aux évolutions 
techniques introduites par la construction acier, intervenant 
de façon très contraignante dans la conception et la construc
tion des navires. 

C'est ainsi qu'ils conduisent par exemple, à un alourdissement 
du poids du navire lège , à une diminution des volumes dispo
niblespour le logement des équipages par exemple, intervenant 
donc ainsi directement sur les conditions de travail et de vie 
à bord,des équipages. 

A l'heure actuelle, et bien que le problème soit complexe du fait 
de ses nombreuses ramifications au plan économique et social, 
il semblerait que l'on s'oriente vers l'abandon du critère de la 
jauge, au profit de critères d'équivalence, prenant comme para
mètre essentiel, la longueur du navire, ce qui atténuerait consi
dérablement les inconvénients actuels évoqués ci-dessus. 

I.1.2.b. Le& S.I.A. 

Les sociétés interprofessionnelles artisanales (S.I.A.) ont été 
instituées par décret de la direction des pêches au niveau des 
diverses régions maritimes. 

L'origine des S.I.A. reposait entre autre sur le principe expr1me 
par la confédération des organismes de crédit maritime mutuel 
en 1967, selon lequel "il faut que le pêcheur artisan paie moins 
cher ses outils de travail". 

Ainsi l'une des tâches des S.I.A. était "d'étudier dans chaque 
région avec le concours des chantiers de construction, les types 
de navires les mieux adaptés, de manière à favoriser la construc~ 
ti on en série ..... 

Un certain nombre de modèles de chalutiers ont été retenus par 
les S.I.A. et agréés par la Marine Marchande après étude détaillée 
des commissions régionales de sécurité, et de la direction des 
pêches, sur proposition de pêcheurs, candidats à la construction 
navale. 
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On trouvera ·dans l'annexe ·I la liste des points techniques 
pris en compte pour l'agréement S.T.A. Cet agréement oermettait 
d'obtenir une subvention accordée par le Ministère des Transports 
et un prêt complémentaire F .D. E.S. · 

Entre autre, ces aides étaient accordées sur présentation de 
devis normalisés, concernant les équipements (propulsion, treuils 
de pêche, réfrigération, aide à la navigation ... ) 

En 1975 (tableau I) six modèles de chalutiers de 19 à 26 mètres 
étaient agréés S.I.A. 

On notera qu'à cette époque plus qu'aujourd'hui, on insistait 
sur la polyvalence chalutier/thonier, les bateaux.devant prati
quer le chalut une partie de l'année, mais également la pêche 
au gennon l'été, après installation de tangons. Cette dernière 
activité nécessitant beaucoup de route, les moteurs devaient 
êt~e ass~i puissants pour aller vite, et ·1a capacité de combus-
tible devait être importante. · 

Ces navires devaient en autre disposer d'un système de réfrigé
ration de cale à poisson pour conserver le thon pendant plusieurs 
semaines (3 ou 4). 

A cette remarque près, et à l'importance encore alors accordée 
à la construction bois {les 21,50 et 23 mètres bois ont été reti
rés du catalogue en 1975) les caractéristiques des navires retenus, 
tant au niveau des aménagements que des équipements étaient très 
semblables à celles des chalutiers aujourd'hui exploités. 

Entre 1971 et 1975, 39 chalutiers de 19 mètres, modèles agréés, 
devaient être construits dans le cadre des S.I.A. sur l'ensemble 
de la façade atlantique française. 

Dès cette époque, les S.I.A. ont·favorisé les constructions de 
séries, sans imposer pourtant une réelle standardisation. 

En effet, la construction en bois se prêtait mal à la réalisation 
de série, car les éléments sont taillés un à un, profitant au 
mieux de belles pièces de bois,; Les dimensions des coques peuvent 
ainsi varier de quelques dizaines de centimètres. 

Par contre, le choix de constructions acier, et plus encore 
plastique à partir de moule, favorise la réalisation de séries 
conformes. 



REGION LONGUEUR TYPE 

NORD-BRETAGNE 20,45 chalut. 

NORMANDIE 19,75 chalut. 

BRETAGNE. chalut. 
VENDEE 19,50 thonier SUD-OUEST 

FINISTERE 21,50 chalut. 
thonier 

VENDEE 23,00 chalut. 

BRETAGNE chalut. 
VENDEE 24,00 thonier 

CARACTERISTIQUES DES SIX MODELES AGREES S.I.A. EN 1975 

CATE-1 MODE DE PONT JAUGE MOTEUR PUISSANCE 
GORIE· HATERIAU PECHE BRUTE (C.V.) ELECTRIQUE 1 

(W) 

3 acier A R 1/2 couv. 49,5 520 5 000 

2 bois A R couvert 80 440 2 x 3 000 

2 acier A R couvert - 450 5 000 

2 bois A R couvert 80 500 6 000 

2 bois A R couvert 99 550 5 x 3 000 

2 acier A R couvert 110 600 20 000 

TABLEAU I 

CAPACITE 
COMBUSTIBLE 

( 1 i tres) 

15 000 

14 000 

20 000 

25 000 

25/28 000 

45 000 

VOLU~1E 
CALE 
(rn 3) 

48 

60 

47,5 

55 

80 

80 

...... ...... 
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Par ailleurs, les prix de la construction ont subi de telles 
hausses, que les primes aux réalisations de série sur modèles 
S.I.A., étaient souvent absorbées par les augmentations survenues 
pendant le temps nécessaire à la constitution et à l'examen des 
dossiers. 

Enfin et surtout, il importe de noter que chaque patron candi
dat à la construction a ses idées sur son bateau, et cet indi
vidualisme de fait, s'est traduit par le constat que le souhait 
initial de construire en série pour abaisser les prix s'est 
souvent révélé être un leurre. 

Cet ensemble de faits explique le relatif échec des S.I.A. 
institué il y a une dizaine d'années. 

Aujourd'hui,de nouvelles formules destinées à prendre la relève 
des S.I.A. sont en cours de constitution. 

1. 2. CARACTERISTIQUES GENERALES DE LA FLOTTILLE SELECTIONNEE : 

LES NAVIRES, LES METIERS PRATIQUES, LES ZONES FREQUENTEES 

I.2.1. REPARTITION VES NAVIRES SUR LES TROIS QUARTIERS MARITIMES: 

En 1983 environ, quatre vingt quatorze chalutiers de 19 à 26 
mètres ont été exploités sur les trois quartiers de LORIENT, 
CONCARNEAU et LE GUILVINEC. Les deux tiers de ces chalutiers 
sont des "pêche arrière". Ils ont pour la pluoart été conçus 
pour ce mode de chalutage. Notons cependant que,surtout dans 
le quartier du GUILVINEC (port de Loctudy essentiellement), 
un certain nombre de chalutiers latéraux, ont très récemment 
été transformésen chalutier pêche arrière, avec installation 
de pont couvert ; ces unités ne sont pas prises en compte dans 
la présente étude. Les coques des chalutiers latéraux sont en 
bois pour la plupart, les pêche-arrière construits surtout 
depuis moins de cinq ans sont en acier (graphe 1). C'est à ces 
récentes unités que nous nous sommes intéressés. 

A CONCARNEAU, on trouve essentiellement six chalutiers de 
20,40 mètres pratiquant le chalutage de fond dans la partie 
Nord du Golfe de Gascogne, aux accores du plateau continental 
pour 1 a capture du poisson : baudroj es, gadi-dés (merlu, mer1 an, 
julienne •.. ) cardines et raies. 



Nombre 
de 

navires 

5 
4 
3 
2 
1 

2 
Nombre 

de 
navires 
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EVOLUTION VE LA CONSTRUCTION VES CHALUTIERS 79-26 METRES 
VANS LES QUARTIERS VE LORIE;VT,CONCARNEAU ET LE GUILVINEC 

La:tê.Jtaux bo.-L.6 (y c.ompJU-6 .e.u ba.:te.a.ux a.ujoWtd' hui.. :tlla.n6 ~oJuné.&} 

Pêc.he. ~è~e. a.c.ie.~ 

60 

GRAPHE I 

Année de 
construction 

Année de 
const ruet ion 
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A partir du GUILVINEC, cinq .navires pêche arr1ere de 24 mètres 
et environ sept navires pêche arrière de 20,60 mètres chalutent 
sur les fonds de la Chapelle,Grande et petite Sole, Bishop.~. 
à la recherche du merlu, de la baudroie et de la cardine. 

A SAINT-GUENOLE, une douzaine de chalutiers de 19,50 à 20,60 
mètres sont essentiellement des langoustiniers fréquentant 
Small, Labadie, le Sud-Irlande et,dùrant l'été, depuis environ 
deux ans, le banc de Porcupine. En matière de poissons, la 
cardine est aussi recherchée sur le plateau celtique et le Sud
Irlande. 

Les chalutiers de LOCTUDY (environ une dizaine d'unités de 19,50 
mètres) fréquentent les mêmes secteurs de pêche que ceux de SAINT
GUENOLE. La plus part recherchent le poisson, la baudroie essen
tiellement en hiver, la langoustine au printemps et en été, 
quelques chalutiers demeurent "ldngoustiniers" toute l'année. 

A LORIENT, on retiendra essentiellement quatre bateaux de 19-20 
mètres pratiquant depuis quelques années le chalutage pélagique 
en boeuf (par paires) dans le Golfe de Gascogne, à la recherche 
de dorades, merlus et merlans et en Manche-Ouest au début du 
printemps à la recherche de dorades et de bars. 

Par ailleurs, quatre chalutiers de 26 mètres pratiquent le chalu
tage de fond à l'Ouest et au Sud de l'Irlande pour du poisson 
divers. Notons enfin quelques unités de 19-20 mètres, fréquentant 
les mêmes zones à la recherche de poisson ou de langoustines et 
fréquentant à l'occasion le banc de Porcupine. 

D'une manière générale, les chalutiers travaillant sur le fond 
effectuent des marées de 10 à 13 jours ; les bateaux armés au 
pélagique sortent pour des marées de même durée, ou parfois plus 
courtes (6 à 10 jours). 

Les équipages sont le plus souvent, patron compris, de 6 ou 7 hommes 
à bord des chalutiers de 19-20 mètres, 7 ou 8 hommes à bord des 
navires de 23 à 26 mètres, avec par roulement un homme à terre à 
chaque marée. 

1.2.2. CARACTERISTIQUES GENERALES VES NAVIRES : 

Pratiquement tous les chalutiers de 19 à 26 mètres exploités 
aujourd'hui dans les t'rois quartiers de LORIENT, CONCARNEAU 
et LE GUILVINEC ont ·les caractéristiques suivantes : 

0 Coque en acier 

., 
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1 Cale sur l'avant. 

() t1oteur au mi 1 i eu ( à dSJx exceptions près, deux 24,50 mètres, 
à bord desquels le compartiment moteur est en arrière du 
poste d'équipage). 

~ Poste d'équipage sur l'arrière sous le pont principal 
(sauf exceptions signalées ci-dessus). 

1 Autres locaux de vie sur le pont principal. 

1 Pont couvert 

œ Portique arrière. 

1 Passerelle vers le centre du navire. 

1 Treuils hydrauliques scindés ( à une exception près de 
treuil monobloc) 

1 Enrouleurs de chalut, généralement deux. 

Des ser1es se sont développées (~) comme le montre le tableau II. 
On trouvera les caractéristiques détaillées de quelques navires 
de ces séries dans le tableau III (chapitre II). 

I.3 QUELQUES CARACTERISTIQUES DE NAVIRES HORS-BRETAGNE 

Les trois quartiers de LORIENT, CONCARNEAU et LE GUILVINEC 
représentant l'essentiel de la flottille de pêche artisanale 
bretonne, il nous a semblé intéressant pour mémoire de donner 
brièvement les caractéristiques essentielles des navires de 
19 à 26 mètres, exploités dans le Nord de la France, la ~1anche 
et le Sud de la Loire. 

A BOULOGNE-ETAPLE, on compte actuellement une vingtaine de 
chalutiers de 19-20 mètres dont la moitié a été construite aux 
chantiers CALOUIN, et notamment une série de 20,45 mètres. 

~ A noter d'une part que le terme de ser1e n'est pas à prendre 
ici dans son sens industriel classique, puisque à partir d'un 
même plan de départ des aménagements différents peuvent avoir 
été effectués selon les volontés des patrons; d'autre part que. 
les unités d'une même série peuvent avoir été construits dans 
plusieurs chantiers différents. 



TYPES DE SERIES CONSTRUITES POUR LES QUARTIERS CONCERNES 

LONGUEUR (H.T.) NOt-1BRE D' EXH1PLAIRES CHANTIERS .. ,, 
. EN METRE ... ,: .. 

19,50 22 P. GLEHEN, L. GLEHEN 
·. PIRIOU, MERRE 

.. 20,40 .• 6 PI RIOU .. 

20,40 3 CALOIN : · 
~ 

20,50- 2 CHAUVET 

20,60 7 P. GLEHEN,L.GLEHEN, 
. PIRIOU .. 

.. 

24 4 P. GLEHEN 

24,50 2 C. M. N. 

26 4 ATELIERS DU BASTION 

TABLEAU Il 

L f 
_, ~., .......... ~.)ii; • ~ J 
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Pour la plupart ces bateaux pratiquent le chalutage oP.lagique; 
les lieux de pêche (Manche et Sud de la Mer du Nord} sont en 
général peu éloignés du port. · 

Pour la manoeuvre des grands chaluts pélagiques, les enrouleurs 
sont indispensables, et fréquemment installés sur l_'avant au 
niveau du pont principal. En o•Jtre pour disposer constamment 
de chaluts en réserve, et pouvoir éventuellement changer de 
métier (passer au chalutage de fond) un ou plusieurs tambours 
de stockage sont nécessaires, placés sur le pont supérieur, 
derrière la passerelle, ou installés dans le portique arrière. 
Les chalutiers boulonnais portent ainsi~ 3,4 voir 5 enrouleurs. 

A noter que les enrouleurs conçus pour recevoir des chaluts 
pélagiques sans bourrelets, avec peu de flotteurs et de longueur 
importante, sont généralement étroits et de grands diamètres 
(en comparaison, ceux qui équipent les chalutiers bretons sont 

. un peu plus larges et moins hauts). 

Bien que les sorties soient en général plus courtes que celles 
effectuées par les chalutiers bretons, ces navires disposent 
d'un volume de cale important pour pouvoir stocker les grosses 
captures permises par les grands chaluts pélagiques. 

Ce volume est de l'ordre 50, 55 voir 60m3, avec en outre un 
agencement particulier, permettant le rangement du poisson en 
11 caisse d'origine ... 

Pour augmenter un peu le volume des cales, celles-ci sont parfois 
placées au milieu du bateau, le moteur étant alors installé sur 
l'avant. En outre pour les mêmes raisons, les logements de l'équi
page, peuvent être·aménagés au niveau du pont principal. 

Les sorties étant plus courtes (une semaine de moins), les capa
cités en carburant et en eau, sont souvent un peu inférieures à 
bord de ces chalutiers à celles des navires bretons. 

La pratique du chalutage pélagique nécessite sur ces bateaux des 
moteurs assez puissants pour remorquer à vitesse correcte de 
grands chaluts 

Les chalutiers construits dans les années 1973-1974 disposent de 
moteurs de 400 à 600 cv.; ceux construits plus récemment, 1979-
1983, sont le plus souvent équipés de moteurs de 600 voir 700 cv. 
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Sur les ports de DIEPPE et de FECAMP, une douzaine de chalutiers 
pêche-arrière d'environ 20 mètres sont exploités, presque tous 
construits aux Chantiers CALOUIN ; il s'agit essentiellement d'une 
série de 20,60 mètres, exploitée à DIEPPE. 

La conception et l'aménagement de· c"es bateaux sont assez proches 
de celles des,chalutiers de BOULOGNE à la différence près qu'ils 
se contentent d'une puissance moindre (440 cv. environ). 

Au Sud-de la Loire, une dizaine de chalutiers pêche-arrière de 
19 à 22 mètres sont exploités aux SABLES D'OLONNE et à LA ROCHELLE 
deux (19,50 mètres) à HENDAYE. 

Plus de la moitié de ces bateaux ont été construits dans les 
chantiers bretons et sont tout à fait semblables à ceux de Bretagne. 

Il y a également à l'Ile d'Yeu une flotille d'une dizaine de navires 
de 19 à 22 mètres susceptibles de chaluter par l'arrière mais pour 
la plupart exploités actuellement en polyvalence pour la pratique 
des lignes et filets droits. On peut signaler parmi ceux-ci une 
série de six bateaux de 22 mètres en plastique construits aux 
Ateliers et Chantiers Maritimes d'Honfleur. 

j 
l 
1 
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C H A P I T R E II 

00000000000000000000 

PRESENTATION GENERALE DES TRAVAUX EFFECTUES 

Comme-il a été précisé dans l'introduction, l'aire géographique 
de cette étude a été limitée à la côte Sud-Bretagne, et plus 
précisément aux quartiers maritimes du GUILVINEC, de CONCARNEAU 
et de LORIENT. 

Les métiers envisagés ont été essentiellement le chalutage de fond, 
et dans une moindre mesure le chalutage pélagique en boeufs. 
On distinguera les travaux effectués à terre et ceux effectués lors 
d'embarquements. 

II.l LES TRAVAUX A TERRE 

11.1.1. ENQUETES VANS LES PORTS 

Elles ont porté sur des relevés effectués sur des navires à quai, 
et ont bien évidemment été organisées en fonction des marées des 
navires entrant dans l'échantillon. 
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Vingt et un jours ont été consacrés à ces enquêtes pour les 
quartiers maritimes de CONCARNEAU et du GUILVINEC, soit sous 
la forme d•enquêtes ponctuelles organisées sur une journée, 
en fonction des contraintes spécifiques à la pêche maritime, 
soit sous forme d1enquêtes étalées sur une semaine. 
Les enquêtes sur place à LORIENT ont été faites au coup par coup, 
en fonction des mouvements des navires. 

11.1.2. REUNIONS AVEC LES COMITES LOCAUX 

Une réunion a été organ1see avec chaque Comité local pour pré
senter l 1étude, y associer les Professionnels et mettre sur pied 
le programme d•embarquements 

Au printemps 84, une nouvelle réunion a été organisée dans chaque 
quartier, avec la participation de 1•ensemble des parties prenantes, 
(Marins, Armateurs, Administration ..• ), pour discuter des résultats 
obtenus lors des premiers embarquements. 

I1.1.3 REUNIONS AVEC LES PROFESSIONNELS 

Un certain nombre de chantiers ont été visités : L.GLEHEN (PONT
L1ABBE) P.GLEHEN (LE GUILVINEC), PIRIOU (CONCARNEAU) et LA PERRIERE 
(LORIENT). Une large documentation a par ailleurs été obtenue auprès 
d•autres chantiers : CALOIN (ETAPLES) C.N.R. (CHERBOUR~),MERRE 
NORD-SUR-ERDRE) .•. Une réunion a également été organisée avec Mon
sieur PAULET de la S.B.E.R.N. 

... 

Au plan des constructeurs d•apparaux, outre la nombreuse documentation 
rassemblé~, des visites ont été effectuées dans les entreprises 
BOPP (LANVEOC-POULMIC) et PHILLIPE (LORIENT). 

Divers fabricants ou sociétés ont également été visités sur les trois 
quartiers (C.R.M.pour 1 •équipement des passerelles, t1ATAL pour les 
équipements frigorifiques, OUEST-INCENDIE, pour les.installations 
d•extinction automatique ..• ) 

Par ailleurs. des rencontres avec des'responsables ou représentants 
de divers organismes ont été organisées : 

Monsieur JEANTET, Secrétaire de 1•agence départementale pour la 
construction en pêche artisanale (A.D.E.C.O.P.A.), Monsieur GUYARDEAU, 
Secrétaire de 1•association interprofessionnelle pour le développement 
des pêches artisanales (ASSIDEPA), Monsieur PADELEC, du Bureau Véritas 
(LORIENT). 

Enfin des rencontres avec 1•administration maritime ont eu lieu. 
Elles ont surtout été organisées avec les insoecteurs de navigation 
M .. LE FLoc•H à CONCARNEAU, MM. DURET et TANNOU au GUILVINEC et M. 
TERRIEN à LORIENT. 
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II.2. LES EMBARQUEMENTS : 

Précisons tout d'abord, qu'en dehors des raisons qui ont guidé le 
choix de notre échantillonnage, les embarquements effectués ont 
dans la mesure du possible, été étalés de façon â intégrer dans 
l'étude l'influence sur les conditions de travail des différents 
types de situation climatiques que l'on peut rencontrer â diffé
rentes périodes de l'année (graphe 2). 

Nous avons distingué ici le chalutage de fond et le chalutage 
pélagique du fait des techniques très différentes mises en jeu. 
On trouvera par ailleurs dans le tableau III les caractéristiques 
principales des dix navires sur lesquels des embarquements ont été 
effectués. 

Les zones fréquentées lors des différents embarquements sont re
pérées sur la figure 2. 

La répartition de ces dix embarquements entre les principaux ports 
des quartiers du GUILVINEC, de CONCARNEAU et de LORIENT a été la 
suivante : 
SAINT~GUENOLE : 2, LE GUILVINEC : 2, LOCTUDY : 1, CONCARNEAU : 1, 
LORIENT : 4. 

II.2.1.LE CHALUTAGE VE FONV: 

Huit embarquements ont été réalisés. Notre choix a été guidé par : 

1 La nécessité de couvrir la gamme des navires allant de 19,5 
â 26 mètres, et l'intérêt que présentent dans cet échantillon 
les navires construits en plusieurs exemplaires (séries pouvant 
aller de quatre â plus de vingt unités). Le terme série ne doit 
pas ici être pris dans son sens industriel. Il concerne des 
unités construites â partir d'un même plan, mais très souvent 
aménagées, (locaux de vie, aires de travail, portiques ••• ), 
avec de nombreuses variantes, comme nous l'avons déjâ précisé. 

1 Les originalités que peuvent présenter sur certains navires 
les apparaux de pêche et leurs dispositions. 

1 L'importance que représentent certains lieux de pêche, au 
regard des conditions de travail particulières qu'ils impliquent. 

II. 2. 1. a. EmbaJtqueme.nt6 c.ho-U-U en 6onc.üon de l.a. néc.U.6Ué de c.ouvJti.Jr.. l.a. gamme. 
---------------------------------------------------------------------
79 ~ 5 - 2 6 mètlr.u et; de l. '.<mpotta.nc.e. de l.a .6 êJU..e : 

Cinq enbarquements ont ici été effectués : 

1 Le premier s'est déroulé du 7 au 21 juillet 1983 (embarquement 
n° 1). 
Le navire sélectionné (noté dans l'étude navire noiii d'une 
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PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES NAVIRES NOTES DE 1 A X 
.. =-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=·-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

NAVIRE . anoêe de longu. longu. longu. 
m1se hors flottai- entre 
se~Oice tou)t son(m) PP 

(rn {rn) 

largeur creux tjrant Jauge 1 volume volume moteur 
. ~g~Î 17~et ~r~1~re brute c~le eau (C.V.) 

lmJ (rn) {rn) (J.T.B.) (rn) d(ouce 
1. 1) 

volume 
gaz-oil 

( 1) 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------------
x 1981 26,00 23,38 22,00 6,90 4,00 4,00 127,5 100 10 000 575 45 000 

TABLEAU III 

N 
w 
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Nord Gascogne 
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longueur de 20,40 mètres a été construit dans un chantier de 
la côte Sud-Bretagne, et mis en service en novembre 1981. 
Il est représentatif d'une série de six navires exploités 
dans le port de CONCARNEAU. La marée s'est déroulée sur la 
zone GRANDE SOLE. 

1 Le second s'est déroulé du 8 au 22 novembre 1983 (embarquement 
n° 5) : 
Il s'agit ici d'un navire de 20,60 mètres, (noté dans l'étude 
navire no VIII) mis en service en juin 1983, construit dans le 
Nord de la France, et présentant la particularité d'être équipé 
d'une rampe arrière. . 
Cette unité est représentative d'une série de plus de vinqt 
navires actuellement en service, essentiellement en ~ANCHE ET 
MER DU NORD. 
La marée s'est déroulée sur la zone de LA CHAPELLE. 

1 Le troisième s'est déroulé du 5 au 18 décembre 1983 (embarquement 
no 6) : 
Il s'agit ici d'un navire de 26 mètres (noté dans l'étude navire 
n° X) construit en 1981 en Vendée;·et représentatif d'une série 
de quatre unités. L'intérêt réside ici dans l'approche pour notre 
étude, d'un cas 1 imite par la taille et pratiquant tour à tour 
le chalut de fond et le pélagique. 
La marée s'est déroulée sur la zone de sr~LL. 

1 Le quatrième s'est déroulé du 6 au 18 janvier 1984 (embarquement 
no 7) : . 
Le navire sélectionné d'une longueur de 24 mètres (noté dans 
l'étude navire n° IX) a été mis en service en septembre 1983. 
Construit dans un chantier de la côte Sud-Bretagne, il est 
représentatif d'une série de quatre unités. 
La marée s'est déroulée sur la zone de SHAMROCK. 

1 Le cinquième s'est déroulé du 10 au 21 février 1984 (embarquement 
n° 8) : 
Il s'agit ici d'une unité de 19,50 mètres (type S.I.A.) (notée 
dans. l'étude navire n° 11) construit dans un chantier de la côte 
Sud-Bretagne en 1979, faisant partie d'un programme de chalutiers 
artisanaux destinés à de jeunes patrons d'un port du quartier . 
du GUILVINEC. . 
La marée s'est déroulée sur la zone de SHAMROCK. 

11.2.1.b. EmbaJLque.me.n:U c.hoi.AJ.A err. 6orr.c..:ti.orr. du o!Ug..Lrr.a.LU:é6 p!té!le.n.:té.u .&UJt 

-----------------------------------------------------------------

Deux embarquements ont été effectués : 

~Le premier s'est déroulé du 18 au 30 octobre 1983 (embarquement 
n° 4) : 
Le navire sélectionné (noté dans l'étude no IV), d'une longueur 
de 20,40 mètres, est identique au navire III. L'intérêt qu'il 
présente réside dans la disposition des treuils de funes scindés, 
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disposés à l'avant sur le pont principal couvert. 

Construit dans ·un chantier de la côte Sud-Bretagne, ce navire 
a été achevé dans un autre chantier de cette même. région ; 
il est eritré en service en juin 1983. Les lieux de.pêche fréquentés 
ont été successivement LABADIE et L'OUEST-IRLANDE •. 

~ Le s~cond s'est déroulé du 14 au 27 mai 1984 (embarquement no 10). 
Il s • agit tci d'un na vi· re de 20,40 mètres (noté dans l'étude 
na vi re no V) cons·truft en 1983, toujours dans un chan ti er de 
la côte Sud-Bretagne, ·et présentant la particularité d'être équipé 
d'un treui 1 de fu nes· monob 1 oc. ·. 
La ··marée s·' es.t déroulée pour unè. part sur JONES BANK, mais es
sentiellement sur le banc de PORCUPINE, élément également intervenu 
dans le choix de l'embarquement (ainsi.d'ailleurs que la disposi-
tfon particulière des locaux de vie). · · 

11.2 .1. c. EmbaJtqu.e.menü c.ho-i6-i6 en 6onc.tion du Ueu.x de pê.c.he : 

. 
Ils sont au nombre de ~eux et se .. sont déroulés.: . -

1 Le premier du 25 aoOt au 7'septe~bre. 1983 (embarquement no 2) 
Le navire sélectionné, d'une longueur de 20,60 mètres (noté 
dans l'étude navire n°VII a été construit dans un chantier de 
la côte Sud-Bretagne en 1980, sur un modèle S.I.A., et est 
représentatif d'une série de six unités. 
La zone de pêche fréquentée était le banc de PORCUPINE. Le navire 
a également· relaché en Sud-Irlande pour cause de mauvais temps. 

1 Le seccind, ·du 14 au 27 mai 1984 : 
Il s'agit du navire V, déjà évoqué dans le paragraphe 11.2.1.b. 

11.2.2. LE CHALUTAGE PELAGIQUE 

Il nous est. apparu nécessaire dans le cadre de ce travail, d'aborder 
également le chalutage pélagique, bien que les navires pratiquant ce 
métier représentent une faible part de la flottille des trois quartiers 
considérés. 
Ce métier se pratique le plus souvent à deux bateaux, c'est le chalu
tage pélagique en boeufs. 
Deux embarquements ont été effectués sur ce type de navires 

1 Le premier s'est déroulé du 14 au 19 septembre 1983 (embar
quement n° 3) 
Il s'agit ici d'un navire de 19,50 mètres (plans S.I.A.) (noté 
dans l'étude navire no 1) construit dans un chantier de Loire
Atlantique en 1980 et représentatif d'une série d'environ quinze 
unités. 
La marée s'est déroulée dans la zone NORD-GASCOGNE. 

'. 
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0 Le second s'est déroulé du 12 au 18 avril 1984 (embarquement 
n° 9) 
Il s'agit d'un navire plus ancien de 20,50 mètres (noté dans 
l'étude navire no VI construit en 1974 dans un chantier du 
Nord de la France. 

Notre choix s'est porté sur ce navire, du fait d'une dispo
sition différente du précédent, des apparaux de pêche : 
Il est en effet équipé d'un treuil monobloc situé sur le pont 
supérieur, juste à 1 'arrière de la passerelle, et de deux en
rouleurs situés à l'arrière, sur le pont principal et ses amé
nagements intérieurs sont du même type que ceux du navire V. 
La marée s'est ici également déroulée dans la zone NORD-GASCOGNE. 



- 28 -

C H A P I T R E III 

000000000000000000000 

L • EQUIPH1ENT ET L • At1ENAGEMENT DES NAVIRES 

III.1 DISPOSITIONS GENERALES 

L'ensemble des navires étudiés dans le cadre de ce rapport 
est constitué de chalutiers pêche-arrière (19,50 mètres à 26 mètres), 
coque acier et comportant toujours : 

- un pont supérieur avec un bloc passerelle 
-un pont principal, partiellement couvert, équipé à l'arrière 

d'un portique de manutention 
-sous le pont principal, trois compartiments, avec la cale 

sur 1 •avant, le compartiment moteur au centre, et le poste 
d'équipage sur 1 •arrière (figure 3) 



_passerelle 

erieur 

poste equipage 

moteur 

cale a poisson 

FIGURE 3 



- 30 -

111.1.1. LE PONT SUPERIEUR 

Ce pont recouvre de 70 A 90 % du pont principal selon les types de 
chalutiers. On y retrouve toujours (figure A,a, b, c,) : 

• la passerelle qui sera étudiée de façon-détaillée 
(paragraphe III.2) · 

• des équipements de traction implantés à Parrière du pont 
supérieur et utilisés lors de la manoeuvre du train de pêche 
(enrouleurs de chalut, enrouleur de Netzsond, Vire-caliorne, 
parfois treuil principal) 

• deux radeaux pneum~tiques de sauvetage fixés sur des arceaux 
solidaires du pont 

. deux ancres fixées sur l'avant du pont .. 

Au plan des aménagements un certain nombre d'ouvertures peuvent être 
découpées dans ce pont supérieur : 

Cl On trouve ainsi sur la partie. avant de ce pont, pour tous les 
navires, une ouverture, munie d'un panneau, permettant d'em
barquement de la glace, et des vivres au départ du navire, 
et le déchargement des captures lors du retour au port. 
Cette ouverture surplombe en général, le panneau de cale.du 
pont principal. · 

0 Sur certains !lavires a été aménagée après construction, une 
ouverture sur la partie arrière de ce pont, entre la passe
relle ·et les enrouleurs de chalut, afin d'améliorer la vision 
du pont principal, par le·patron depuis la passerelle. 

Ainsi sur la figure 4a, une trappe relevable a été aménagée. 
Notons que le même résultat peut être obtenu par la découpe 
judicieuse de l~arrière ~u pont supérieur (figure 4b), où 
encore en laissant découverte la majeure partie de la plage 
arrière (figure 4c). · 
Ce P.roblème de la .visibilité depuis la· passerelle sera détail
lée, lors de 1 'étude'· du poste 'de travail du patron. . 

0 D'autre part, pour assurer en'partie~ un ~clairage naturel 
sur le pont ~ouvert (entrepont ou loca~x aménagés sur ce pont 
magasin, carré ... ) des ouvertures ont été aménagées dans le 
pont supérieur de certains .navires, recouverts d'une plaque 
de plexiglas, assurant .l'étanc~éitê'(figures 4a·et 4c). 

0 Pour atteindre le pont''principal, on tro.uve parfois une ou
verture pratiquée dans 1 e pont supérieur, donnant sur ·une 
échelle verticale relian~ les deux ponts (figure 4a : 1 'ouver
ture est ici inscrite dans la trapp~ mobile). 

Dans le cas des navires représentés sur les figures 4b et 4c, 
cette échelle est fixée à l'arrière du pont supérieur. Dès A 
présent, on remarquera qu'elle est particulièrement mal dis
posée sur le navire de la figure 4c, puisque toute personne 
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(a) 

( b) 

( c) 

<D pa6 -6 e!LeUe § :tJtetUR.-6 
'1 ® :tltappe !Lelevab.f..e 

® panneau de pon-t -6upéJt. ® eMo u.f..elLIL-6 @ ducen-te .du .Pon-t -6upéJL.i.eUIL au 
., po n-t p!U.n.c.-t.pa.f.. 

® êc.f..a.i!Lage Ylil-tlL!Le.f.. ~ v.ûte caLi.o!Ln.e 0 !Ladea.u pneumatique de -6a.uve.ta.ge. 

FIGURE 4 ® palLe. de !Lan.gemen-t 
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·• 
quittant'la passerelle par la porte extérieure tribrird, doit 
contourner celle-ci par l'avant-pour atteindre l'échelle de 
descente, située à babord. En conséquence:sur ce navire, c'est 

··, en escaladant l'enrouleur que de:l'extérieur du navire, marins 
et patrons passent d • un pont à l'.autre. · 

m La protection contre les chutes à la mer-est assurée par des 
gardes-corps fixés sur le pourtour du pont et conformes à la 
règlementation en vigueur. Ce même type de garde-corps protège 

.. des chutes de hauteur à bord à l'arrière du pont supérieur, 
'et est également disposé autour des ouvertures pratiquées sur 
ce pont. · 

m Une couche de peinture anti-dérapante et des barres de roulis 
fixées sur les côtés de la passerelle facilitent la circula
tion, réduisant le risque de chutes de olain pied par glissade. 

œ On trouve encore sur le pont supérieur divers matériels comme : 

- une ou deux bouées couronnes fixées à la passerelle ou 
., aux gardes-corps. 
-des amarres, des défenses. des bourrelets de chalut .•• 

fixés aux gardes-corps, ou encore stockés derrière la 
passerelle, comme dans le cas de la figure 4a. 

Ai..M.i donc. da.w., fu c.onc.ep:Uon du pon:t .6upéJL.ieWt. quelquu po.inâ -impoJr.
:ta.ntA .6on:t déjà à pJr.end!te en compte au pfun de fu .6 éc.Wt.Ué du :t.Jr.ava.Lf.. 
à boJr.d : 

• ·Le pont .6upéJr..ieWt. devJta ê:tJr.e c.onç.u de :telle .6oJr.t:.e que .la· 
v.i-6.ib.i..e..i:té en di.Jtec.:Uon de .la· pfuge aJL!t.ièJte depu.i-6 .la pa.6.6e
Jr.elle .60.i:t aM.6.i bonne que po.6.6.ib.le. 

Ou:tlte .lu fupo.6.i:Uon6 de :type Jr.èg.leme.n:ta.Vte Jr.e.la.ti.vu à fu 
pM:tec.:tion c.on:tJte ..e.u c.hu:tu, .le poWt..tcWt. comp.le..t de .la pa.6.6e
Jr.elle .6 eJta équipé de baJtJtu de Jr.ouU.-6, e:t .la paJt.tle aJVt,i.èJte 
du pont .6upéJr..ieWt. .6eJta c.oJr.Jtec.:tement équipée de gaJtdu-c.oJr.p& 
ou meU. w., - c.o UJtan:tu , de :telle .6 oJr.t:.e que fu f1'1lL'Lin .6 e dé p.laç.ant 
daw., c.e..t:te zone, pui-6.6e_.. hlujoUM ~.6Wt.eJr. .6on éq~bJte. 

• .· La .6Wt.0ac.e du pont .6eJta :t.Jr.a.i:tée de 0aç.on à ê.:tJte anU-déJr.apante, 
e:t .6 eJta c.oMec.:tement en:tJte..tenue en c.e:t é:ta.:t. · 

La c.ommunic.ation ex.:té!t.ieWt.e en:tlte .le pont ~upéJr..ieWt. e:t .le pont 
plt.inupa.l .6 eJta a-6.6 Wt.é e pM une échelle. celle- d .6 eJta fu po-6 ée 
de :te.Ue .6oJr.t:.e que te ma!U.n montant du pont p!Undpaf. au pon:t 
.6 upéJL.ieWt., accède Jtap.idement à .la pM .6 eJteile, .6 aw., Jr.enco n..tlteJt 
d'ob.6:tac..le. · 

. Ce..t:te échelle .6eJta da.w., .la muWt.e du po.6.6.ib.le ' 0.ixée peJtpencU
.cu.la.iltemen:t à ..e.' axe du nav.i!te. Lu. monta.nâ émeJtgeJr.On:t de un 
mè:tJte au-du.6U.6 ·du pon:t .6upéJr..ieWt. e..t .6eJtv.i!ton:t de t:>oi.n:t d'an
CJtage à un ga~tde-coJr.p& ou à une mcU.n-coUJtante ( 6.igWt.e 5 ) 

gaJtdu-coJtp-6 e:t baJtJtu de Jr.ou..t.i.-6 ._devMn:t 0ac,U.,U;e~t ..f.'accù aux 
Jtadeaux pnewna.:t..iquu de .6auve:tage, .6an.6 gê.neJt en aucun c.a-6 ..f.eWt. 
m.i-6 e. à ..e.' eau •. 
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.e.u bouée& c.owwnnu devMn:t ê.:tlr..e Jta.pidemen:t a.c.c.u.&.<.b.e.u a.u 
pa.tJwn ou a.u mcvti..n de qua.JL:t à .e.a. pa..&.&eJLe.Ue. et; donc. .&.U:.U.éeh 
à .e.' aJUt.i.è.ILe du. pon:t .&upé.JUeuJt. 

II1.1.2. LE PONT PRINCIPAL: 

Sur le pont principal on trouve essentiellement (figure 6) : 

~ Les espaces de travail utilisés pour la manoeuvre du train de 
pêche et le traitement des captures. 
On distinguera ici deux zones : 

- le pont de pêche (K) partiellement couvert 
- l'entrepont(E),entiêrement couvert et ainsi à l'abri 

des intempéries. 
(J Le magasin 01) pour le rangement du matériel, aménagé sur 

l'avant. 
0 des locaux de vie (cuisine, carré, éventuellement cabine du 

patron, sanitaires) (L). 
0 les accès à la passerelle, au compartiment moteur, ainsi 

qu'au poste d'équipage. 

Dans la disposition la plus fréquemment rencontrée aujourd'hui ces 
aménagements sont situés de part et d'autre de 1 'entrepont. 

Le tableau IV rassemble quelques caractéristiques significatives rele
vées sur les navires étudiés. Dans ce tableau,El représente la partie 
de l'entrepont rectangulaire parallèle à l'axe du navire, et E2, ce 
qu'en quelque sorte on peut appeler la plage avant de l'entrepont 
(figure 6). 
Les figures 7a,7b,7c, détaillent les aménagements de trois types de 
navires considérés comme représentatifs. 

1II.1.2.1 • .e.e pon:t de pêche. 

Cet espace est de forme grossièrement carrée ou rectangulaire, partiel
lement couvert par le pont supérieur : de 24 à 80 % selon les navires 
(tableau IV). 

On y· trouve: 
sur l'arrière, un portique de chalutage fixé sur le pont prin
cipal 

- sous 1 e parti que; un pa re à pei ssons 
-sur l'avant de cet espace, les deux bobines scindées du treuil 

de chalutage. Sur quelques navires, les bobines de treuils sont 
implantées sur la plage avant de l'entrepont (navires IV et X). 
d'autres navires sont équipés d'un treuil monobloc, situé soit 
sur la partie avant du pont de pêche (navire V) soit sur le 
pont supérieur, à l'arrière de la passerelle (navire VI). 



K 

- 34 -. 

10 ocm t-

1 / 1 pont superieur 

/, 
' '\ 7. 

Face supérieure 
de l'échelon sur 

· le même plan 
que le pont 

lt25à30cm 
pon t principal 

FIGURE 5 

œ~~~ • • • 
' ' t 
1 

FIGUT?.E 6 



QUELQUES CARACTERISTIQUES DU PONT PRINCIPAL 

' L K couvertu-
NAVIRE {rn) (m2) re de K 

(%) 

I 19,50 38 40 
-------- ~--------- -------- ~----------

II 19,50 38 40 
--------- --------- -------- ----------

III 20,40 36 68 
--------- ~--------- --------- ~----------

IV 20,40 23,7 78 
--------- ~--------- -------- ----------

v 20,40 37,6 50 
--------- --------- -------- ----------VI 20,50 36,7 24 
--------- --------- -------- ----------

VII 20,60 32,7 82 
--------- r-·---------

__ ..;._. _____ 
----------

. VIII 20,60 27,8· 56 
--------- ~--------- ~-------- ----------IX 24 46,4 77 
--------- ~--------- --------- ----------

x 26 47,2 60 

L : longueur du navire hors tout 
K : surface dU pont de pêche 

s p 
(m2) (m2) 

27,- 12,2 --------- ~---------
27,4 9,5 

-------- ---------
26,6 14,0 

~-------- ---------
21,9 7,1 

~-------- ~---------

27,6 6,3 
-------- ---------

31,7 7,8 
-------- ---------

23,3 7,4 
r--------- ~---------

17,6 3,2 
-------- ~---------

35,7 11,7 -------- ~---------

41,1 12 

S : surface libre sur le pont de pêche(K moins 
la surface occupée par treuils,pieds de portiques 

et trajet des funes) 
P : surface du parc à poisson 

TABLEAU IV 

forme de 
~ • entrepont 

T 
----------

T 
----------

T. 
----------

T 
----------

1 
----------

1 
~----------

T 
----------

T 
~----------T 
----------

T 

E (~~) E f1 Treuils 
(~2} (m2) (m2) 

11,7 9,8 21,5 6,0 SAR 
--------- --------- ---------- ~-------· -----------

11,7 12,7 24,4 6,0 SAR 
--------- --------- ---------- ------- -----------

13,1 19,7 32,8 5,8 SAR 
~--------- ~--------- ---------- ~------- -----------

16,2 30,8 47 5,8 SAV 
--------- --------- ---------- ------- -----------

24,7 7,2 31,9 6,2 MAR 
--------- --------- ---------- ------- -----------

26,6 13,5 40,1 5,2 MPS 
r---------- --------- ---------- ------- -----------

16,1 5,8 21,9 20,3 SAR 
~--------- ~--------- ---------- ------- -----------

20,3 .10,6 30,9 6,3 SAR 
--------- r---------- ~---------- ·------- -----------

12,9 24,0 36,9 7,0 SAR 
--------- ~--------- ---------- ------- -----------

16,7 32,5 49,2 7,0 SAV 

E1, E2 : surfaces représentées sur la figure 

E = E1 + E2 
r~ : surface du magasin 

SAR : bobines scindées sur pont de pêche 
SAV : bobines scindées sur plage avant 
MPS : treuil monobloc sur pont supérieur 
t~R : treuil monobloc sur pont de pêche 

w 
<.Tl 
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Le sol du pont de pêche est en tôle peinte avec parfois un revête-
ment anti-dérapant (zone d~ travail aux panneaux); par ailleurs, la 
surface destinée à recevoir la capture est généralement couverte d'un 
plancher de bois. · 

Le pont de pêche (K) est la zone de travail où l'équipage effectue 
par tous les temps, l'ensemble des tâches relatives aux.manoeuvres 
du train de pêche (préparation, filage,·virage) l'embarquement de 

~ la capture, et sari tri. En outre, sauf cas de gros temps, Y est égale
ment effectuée une partie des tâches de travail du poisson (éviscé
rage, lavage) ainsi que l'entretien et la réparation du train de 
pêche. 

On·y distingue : 

• la zone de travail au panneau, sous la potence, entre les 
pieds du portique et les lisses • 

• la zone de filage et de·virage du chalut entre la lisse arrière 
et le portique. Cette zone est souvent partiellement occupée 
par un chalut de rechange, entreposé dans un bac disposé le 
long de la lisse arrièr.e. Nous reviendrons lors de la descrip
tion des tâches de manoeuvres, sur cet aménagement, à proscrire, 
en raison du risque potentiel qu'il représente pour 1'êquipage 
lors des manoeuvres du train de pêche~ 

• le parc à poissons~ sous le portique, de surface (P) très variable 
mais généralement çomprise entre 6 et 8m2, et délimité par des 
planches, le plus souvent amovibles de 40 centimètres à 60 centi
mètres de hauteur en général, pouvant atteindre un mètre, lorsque 
le parc a une petite surface. Pour la chaudrée, un parc annexe 
accollé au premier peut être aménagé. 

111.1.2.2. ~·e~epont 

L'entrepont est une surface en T, ~uelque fois en L renversé 1 , 
entièrement recouverte par le pont supérieur. 
La surface au sol· (E) est assez variable, de 20 à 50m2 selon la 
taille du navire et la présence ou non de treuils sur la plage avant 
(tableau IV). 

On y trouve : 

- Pour la descente des captures à la cale.un panneau, le plus 
souvent dans 1 'axe du navire, situé sur la plage avant (figure 
7 c). On trouve assez souvent un deuxième panneau de cale, 
situé soit également dans l'entrepont (figure 7 b) soit dans 
le magasin (figure 7 a). . 

Sur la plage avant de certains navires, les bobines séparées du 
treuil de chalutage (navires IV et X) ou encore un enrouleur 
servant au stockaqe d'un chalut de rechange (navire VIII). 

1 
l . ·, 
l 
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Légendes des figures 7 a, 7 b et 7 c 

Cordages, câbles, boules etc ••• 

Chaluts de rechange, pièces de filet 

Panneaux de rechanqe 

Fût de métabisulfite (traitement de la langoustine) 

Planches de cale 

Table utilisée pour le tri des lanqoustines 

Prise d'eau pour le lavage 

Paniers, caisses 

Vivier 

Bouteilles d'acétylène et d'oxygène pour travaux par point chaud 

Etabli et outils 

Installation fixe d'extinction halen 1301 (2 bouteilles superposées). 

Bonbonnes de gaz destinées à la cuisine 

Commandes des treuils 

Porte à glissière 

Ventilation 

Panneau d'accès au peak avant 

Panneau d'accès à la cale à poissons 

Issue de secours machine 

Issue de secours poste d'équipage 

Epontilles 
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-Tout à l'arrière, un poste de commande des treuils et enrouleurs 
permettant d'intervenir dans le cours des manoeuvres, en relais 
avec la passerelle {figure 7 a et 7 b). 

Le sol de 1 'entrepont est en tôle peinte ou goudronnée, et rendu ainsi 
plus ou moins anti-dérapant ; il est encore parfois recouvert partiel
lement d'un plancher en bois. 

L'entrepont est tout à la fois espace de travail, zone de stockage et 
aire de circulation 

. Si · 1 e tri et 1 a capture se font toujours sur le pont de pêche, 
1 'éviscérage et le lavage du poisson peuvent se faire, surtout 
par très gros temps, dans 1 'entrepont. La capture est ensuite 
transférée vers l'avant et descendue en cale. 

L'entrepont peut être encore utilisé cour des tâches très variées 
préparation et entretien du train de pêche, commandes de certaines 
manoeuvres ... ) 

. Zone de stockage, l'entrepont sert également à ranger beaucoup 
de matériel, tant pour la pêche (chaluts, flotteurs, câbles ... ) 
que pour le traitement des·prises (paniers, caisses ... ) 
(figures 7 a, 7 b, 7 c, et paragraphes III.1.2.4.) • 

. De part sa situation, 1 'entrepont est très souvent une zone de 
circulation obligée entre les différentes parties du navire : 
plusieurs portes étanches avec surbeaux, disposées latéralement, 
permettent d'accéder aux locaux de vie (cuisine, carré, cabine ••• ) 
et aux échelles d'accès à la passerelle, ou de descente au poste 
d'équipage, ou au compartiment machine. 

L'entrepont est largement ouvert sur le pont de pêche, le passage avec 
ou sans surbeau se ferme généralement, à 1 'aide d'une porte coulissante, 
isolant ainsi 1 'entrepont des intempéries. 
Il faut signaler dès à présent que cette porte reste très souvent ouverte, 
même par mauvais temps. 

L' -i.n6-taf.i.a.tion d'une 6eJune-tUJte au-tomatique, c.omma.ndée de .la. pcv.,.& eJLeUe 
e-t de .i '-i.n-téJL,LeUJt de .i' entJr.epo n-t, .& eJLa.-i.-t une aména.g erne n-t af.i.a.n-t da.n6 .le 
.& en.& d'une me-i.UeUJte .& éc.UJt-i.-té du na.v-Ute. 

111 • 1 • 2 • 3. Au.Vte.& -i.mp.ia.n:ta_t,.[o n6 .& UJt .le po n-t ptU.nci.pa..i : 

En dehors du compartiment batterie, des passages, des échappements, et 
des gaines de ventilation, il s'agit essentiellement du magasin et des 
locaux de vie. 

III.l.2.3.a. Le magasin 

Il occupe 1 'avant du navire avec une surface au sol (H) de 5 à 7 m2 en 
général (tableau IV et figure 7 a). On notera cependant la possibilité 
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d'avoir un magasin nettement plus important {figure 7 b) ou éventuel
lement un second magasin aménagé dans 1 •entrepont'(figure 7 c) On y 
stocke les éléments du gréement (chafnes, câbles, crochets, flotteurs ... ), 
l'outillage pour les travaux d'entretien du train de pêche,mais aussi 
le m~tabisuJfite de sodium utilisé pour le traitement.des langoustines, 
ou encore la boisson et une partie des denrées nécessaires à la prépa
ration des repas à bord. 

III.1.2.3.b. Les locaux de vie 

Ce sont d'abord la cu1s1ne et le carré regrouoés dans un même local, 
très souvent une cabine, celle du patron, ou encore celle du mécanicien 
(navires de 24 à 26 mètres), et les sanitaires (W.C. et douche). Ces 
locaux sont généralement disposés de part et d'autre du pont principal 
(figure 7 a et 7 b) mais peuvent aussi être regroupés d'un seul côté 
(figure 7 c), permettant de disposer ainsi d'un entrepont plus spacieux. 

111.1.2.4. Lu e.mc.ombJte.me.nt& du. pon:t p!Unc...ipa.l 16-i.gWLU J a., J b e.:t J c.): 

Quelques épontilles à l'avant de 1 •entrepont, et sur la partie couverte 
du pont de pêche soutiennent à une hauteur de deux mètres le pont 
supérieur. 
Les ouvertures de cale sont entourées d'un surbau de quarante cinq à 
soixante centimètres environ sur lequel s'emboîte le panneau de cale. 
On trouvera également sur l'arrière, pour la plupart des navires, la 
sortie de secours du poste.d'équipage. 
Le pont principal se présente toujours emcombré des matériels et équi
pements nécessaires à la pêche et à la bonne marche du navire. 
On trouvera ainsi : 

-deux panneaux de rechange, arrimés le long de la lisse sur l'ar
rière du navire. 

- un ou deux chaluts de rechange stockés soit le lonq du tableau 
arrière(~) soit encore à l'avant du pont principal, dans un bac 
ou éventuellement sur un enrouleur. 

- des chaînes, câbles, flotteurs et accessoires nécessaires au 
gréement du chalut, stockés dans des bacs ou arrimés le long de 
la lisse, en plus du matériel entreposé dans le magasin. 

le matériel nécessaire au traitement des captures : paniers, caisses, 
éventuellement table de tri de la langoustine. 

' - souvent un vivier pour la conservation des crabes. 
- deux bouteilles de gaz servant à la cuisine, fixées généralement 

sur le pont de pêche, contre la cloison la séoarant de l'entrepont. 

- les bouteilles d'acétylène et d'oxygène, servant aux travaux néces
sitant l'usage d'un chalumeau, fixées le plus souvent sur 1 •avant 
de 1 •entrepont ou éventuellement dans le magasin. 

(~) voir page 36, ligne 15 et suivantes. 
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dans l'entrepont, l'échelle de descente à la cale à poissons ; 
éventuellement le stockage des planches de cale, ainsi que diverses 
alimentations en eau de mer (viviers, manches à eau pour le lavage 
des captures, manches à incendie ... ) 

III.1.3. CIRCULATIONS ET COMMUNICATIONS 

Rappelons tout d'abord que nous avons montré dans le cadre d'une autre 
étude que d'une part les chutes étaient à l'origine de plus de 25% des 
accidents du travail à la pêche maritime et que d'autre part ces chutes 
survenaient dans un proportion aussi importante durant les déplacements 
à bord que durant les manoeuvres du train de pêche ou le travail du poisson. 

·Cette remarque traduit l'importance que revêt l'étude des circulations et 
, des communications à bord des navires au regard de la prévention des ac
cidents du travail. 

III • 7 • 3 • 7 • lu axu de ci.Jr.c.ld..a.:ti.o n 

Les situations rencontrées sont très diverses. Cependant ~è6 ~ouvent 
!'en~epont u.:t au c.aJUte6oWL de di..66êAentA axu de ci.Jr.c.ld..a.tion entJr.e 
!u lieux de ~a.vaU e.:t .tu !oc.aux de v-ie. 
Les figures 8 a et 8 b repèrent les différents accès possibles à la pas
serelle et au pont principal. Le tableau V regroupe la localisation des 
circulations depuis le poste d'équipage et la machine jusqu'à la passerelle. 
On constate que sur les navires III, VII, VIII et IX, le matelot quittant 
le poste d'équipage afin de rejoindre la passerelle doit traverser (III, 
VIII, IX) ou longer 1 'entrepont (VII). 
Ce:t.:te .inte.JL.a.c.:tion en:tlte axu de ci.Jr.c.ld..a:Uon a boJtd e.:t zonu de br.ava.i! 
u.:t un êi.émen.:t dé6a.voJtab!e a l.a ~éc.wU..:té du dép!ac.eme~ a boJtd, tU_~..[ 
qu'au c.on6oJt.:t de6 maJUM,quand ~ do-ivent monteJt a !a pM~eJte!le e66ec..:tueJt 
!eUJL quaJt.:t paJt exemple. 
Ce .:type de di..~po~i.:tion pJtuente ~WL.:tou.:t un ~éJt.ieux .inc.onvén.ien.:t en c.M de 
néc.uJ.>Ué d' évac.uailon Jtap.ide du po~.:te d'équ-ipage, veM !u Jtadea.ux pneuma
tique~ de J.>auvet:age, ~.i.:tuu ~WL !e pont ~upé!UeUJt. 

De ce point de vue, les dispositions des navires I, II, IV, V, VI et X 
sont autrement plus avantageuses. Ainsi par exemple, sur le navire V, le 
matelot quittant le poste d'équipage, ou le mécanicien montant de la machine, 
se trouve immédiatement au pied de l'escalier montant à la passerelle, et 
peut de plus ici, se rendre directement au carré. 
Cette disposition présente de sérieux avantages tant au plan de la circula
tion à bord que de l'évacuation en cas d'urgence. On devra cependant s'assu
rer qu'elle : 

. ne met pas en cause la sécurité du navire et que l'étanchéité des 
différents compartiments est toujours assurée • 

. n'accroit pas le niveau sonore dans le carré où à la passerelle, 
les passages d'échelles groupés favorisant la propagation des 
bruits . 

. n'autorise pas la montée des fumées et odeurs de la cuisine vers 
1 a passe re 11 e . 
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localisation de l'accès localisation de 1 'accès accès à la passerelle 
Navire au poste d'équipage à la machine localisation localisation sur le 

à la pont pri nci pa 1 
passerelle 

• ~- 4 ··--
I D en arrière de la cuisine D tambour machine en arrière 1 et 5 C et D accès /en arrière 

de la cuisine cabine de la 
patron cuisine 

II D en arrière de la cuisine D en arrière de la cuisine 5 D en arrière de la 
(1) cuisine --. 

III A en arrière de la cuisine D logement donnant sur 5 E local donnant sur 
l'entrepont ( 2} 1 'entrepont 

IV A en arr1ère de la cu1s1ne 
c tambour machine donnant 5 E vestiaire/sanitaire 

sur 1 'entreoont ---
v A cuisine A tambour machine donnant 2 B cuisine sur la cuisine 
VI A cuisine B tambour machine donnant 2 A cuisine sur la cuisine 

~ 

VII A local donnant sur l'en- tambour machine donnant local donnant sur 
trepont et les vestiaires B sur 1 'entrepont 2 c 1 'entrepont et cabine 

VIII A sanitaires B tambour machine donnant 5 E sur l'entrepont 
IX D cuisine A local donnant sur 1 'en- 3 et 4 Aet D trepont (2) 

x D cuisine A vestaires-sanitaires 5 E 

TABLEAU V 

{1) il s'agit ici d'un local où sont regroupés les accès machine, passerelle, poste équipage et cuisine 
(2) il s'agit ici d'un local où sont regroupés les accès machine et accès passerelle 
(3) il s'agit ici d'un local où sont regroupés les accès cabine patron, cuisine et passerelle 

du patron 
local donnant sur 
l'entrepont l3) 

local donna~~;ont 4e 
sur entreoont pêche 

(4) 

cuisine 

(4) il s'agit d'une échelle droite fixée, sur le pont de pêche à l'aplomb de D et permettant d'accéder directement à la passerelle. 



- 46 -

L'insuffisance de prise en compte des problèmes de circulation est pa·r
faitement illustrée par le cas du navire VII, oa comme nous l'avons vu, 
l'accès du poste d'équipage A la passerelle- nêcessite.le passage par 
l'entrepont, ai.oJL& que Jti..en ne .& 'oppo.&a..Lt a c.e qu'un ac.c.~ dilr.eet avec. 
paU.eJc. .&Wl. .f.e pon:t p!Uncipat .&ali aménagé. · 

: . .- .. ·. . . . . . ' 

·111.1.3.2 • .f.e.& .&o.f.-6 

Les situations rencontrées sont très variées :. sol en tôle, linoléum dans 
le poste d'équipage, sol en caoutèhouc alvéolé etc ••• 
En tout état de cause, les surfaces de circulation seront spécialement 

.conçues ou traitées de manière A éviter au maximum le risque de chute par 
glissade. On rendra ainsi anti-dérapant les sols dans les locaux de vie, 
les coursives, ainsi que dans les zones situées au pied ou au-sommet des 
échelles. Le traitement des sols devra toujours permettre le nettoyage dans 
des conditions satisfaisantes. 

111. 1. 3. 3. R..e.& êcheUe.& 

Le tableau VI regroupe les différentes situations rencontrées dans les com
munications poste d'équipage- pont principal, machine- pont principal et 
pont principal=- passerelle • 

. I.I I.l. 3. 3 .a. Communication poste d • équipage - pont principal 

La localisation de l'accès poste d'équipagesur le pont principal a déjA 
été précisée (III.1.3.1, figure 8 a tableau V). 
On constate sur le tableau VI, que trois types d'accès à l'échelle de 
descente au poste ont été rencensés : avec porte, avec panneau, sans dis
positif de fermeture. 
Les navires III, IV et IX sont équipés de portes protégeant l'accès au 
poste contre les chutes. Dans le cas du navire IX, il s'agit d'une demi 
porte se rabattant automatiquement . 

. Les navires V et VI sont équipés d'un panneau rabattable. La configuration 
correspondant à ces deux navires est représentée sur la figure 9 a. L'accès 
au poste se situe entre la cuisine et une porte d'accès direct à la plage 
arrière. Il s'agit ici d'un aménagement particulièrement dangereux : la 
trappe d'accès au poste étant- nous l'avons constaté- maintenue toujours 
ouverte sur l'un des deux navires, le passage plage arrière-cuisine néces
site d'enjamber cette ouverture •. Cette disposition à condamner a été à 
l'origine de plusieurs chutes, heureusement sans gravité. 
Les autres navires sont équipés d'ouvertures non protégées. Le problème 
posé· ici est celui d'une localisation correcte de l'accès au poste de regard 
des zones de circulation à bord. · 
Ainsi sur le navire X (figure 9 b) cette ouverture est mal disposée car 
jouxtant un axe de circulation emprunté plusieurs fois par jour par l'équi
page, et peut ainsi être à l'origine de chutes, surtout par mauvais temps. 
Au contraire sur le navire III (figure 9 c) l'accès au poste est bien 
situé, en arrière de la cuisine, en dehors de toute zone de circulation 

·autre que celle liée à l'accès ou à la sortie du poste. 
,Signalons également le cas du navire VIII (figure 9 d) oa l'accès au poste 
se situe en dehors des zones de circulation, à proximité des sanitaires, 
dont la porte mal étudiée fait que son ouverture de l'intérieur, peut 
provoquer la chute de la personne s'apprêtant à descendre à ce moment dans 
1 e poste. 



1 
1 E c h e 1 1 e Echelle E c h e 1 1 e 

Navire Poste-équipage - pont principal machine - pont principal pont principal - passerelle 
p Pa 0 v I B ~1 tambour avec Pa 

porte 

1 x x x x 

II x 80° x x 
III x 80° x x 

IV x . x x x x 
v x 75° x x 

VI x no x x 

VII x 67° x x 
VIII x 73° x x 

IX x 73° x x 

x x 70° x x 

TABLEAU VI 

Pont principal 
passerelle 

{ P : accès équipé d'une porte 
{pa : accès équipé d'un panneau rabattable 
{ 0 : accès non protégé. 

V : échelle droite 
1 : échelle inclinée 
B : bois 

v 1 

x x 

x 
x 
x 

x x 

x 

x 
x 

x 

x 

.L Il p Pa v 1 IJ. Il B M 

x x x x x 
---- ---- --------- ---- ---- ---- -----

x x x x 
x x x x x 

x x x x x 

x x x x x 
x x x x x 

x 
1 x x x x 

x {~) x x x 

x x x x x 

x x x x x 
---- ---- ---------· ----· ---- ----- -----

x x x x 
x x x x x 

M : métàl (aluminium ou acier) 
Il: échelle parallèle à l'axe du navire. 
JL: échelle perpendiculaire à 1 'axe du navire. 
(t): accès sans porte ni trappe. 
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Si l'on considère les échelles d'accès aux postes, elles sont toutes 
(sauf dans le cas du navire IV~isposées perpendiculairement â l'axe du 
navire et équipées de marches à 1 •exception du navire I, équipé d'une 
échelle à barreaux. Ce deJLni..eJL amê.na..geme.nt v.,:t à dê.c.on6UUVL· au. pM6U 
dv., ê.c.hei.l.v., a maJtc..hu d'une. e.66{,c..ac.U:ê. p!.u& gtta.nde dart6 .e.a p!Lê.ve.nti..on 
con:t!Le .i.e6 c.hu.:te6. Notons qu'aucune contre-indication technique ne s'op
posait à l'installation d'une échelle à marches sur ce·navire. 
Notons par ailleurs que six navires sur dix sont équipés d'échelles en 
bois. Rappei.on6 que. .i.'-i.ncU.YILLi6on c.oiLILe.c:te d'une ê.c.hei.i.e. à maJtc.he6 doU 
~e comp~e entne 60° e:t'65•(figure 10 a). On constate ici qu'aucune 
échelle (tableau VI) ne répond à cette exigence, sans que l'on trouve 
toujours des imoératifs techniques à cet état de fait : sept navires sur 
les dix détaillés sont en effet aménagés de telle façon qu'une petite 
coursive serve de transition entre le poste proprement dit, et l'échelle 
d'accès au poste. La figure 10 b relative au navire X montre que l'é
chelle aurait ici pu être aménagée avec une inclinaison correcte. De plus 
ces échelles doivent être équipées de mains courantes, ce qui n'est le 
cas ici que de quatre navires sur dix. 

III.1.3.3.b. Communication machine - pont principal 

La localisation de l'accès machine sur le pont principal a déjà été pré
cisée (III.1.3.1., figure 8 a, tableau V). 
On observe sur le tableau VI que deux types d'accès à la machine sont 
recensés : tambour avec porte,et panneau ; le navire IV étant quant à 
lui aménagé avec l'accès machine équipé d'un panneau, disposé dans un 
tambour. 
Si la majeure par·tie des échelles d'accès à la machine est inclinée 
leur angle d'inclinaison est toujours supérieur à 65 °. A la différence 
de ce que nous avons dit pour les échelles poste d'équipage - pont prin
cipal, il s'avère ici plus difficile de réaliser une implantation correcte 
du fait d'une part d'un encombrement important dù local machine et d'autre 

·part de la fréquence de manipulations d'objets divers plus ou moins volu
mineux (bidons, pièces de rechange ••• ) pouvant être contrariées par une 
inclinaison correcte. 
Le p!Wb.i.ème. noU6 app~.6ant -i.e-<. comme. i.e. pe.cu, p!Lê.occu.pant, u:t c..ei.u.-i. 
d'un acc..è6 machi.ne .6art6 pa.e.-i.VL (nav-i.Jtu V, VI, VII, VIII), c'v.,:t-à-CÜJLe 
c.o!LILV-~pondant à u.ne. .6Ltua.:tion où .e.a dv.,cente .6 'e66ec:tu.e CÜ!Lec:tement ap!Lè.-6 
ou.veJL:tu.ILe de .e.a poiL:te, e:t -i.mpUque .e.a .6-i.mu..i.:tanU:tê. dv., ac.tiort6 de. ducente 
e:t de 6 eJLme:twte. 
Ce :type d' amê.nageme.n.t e6:t à p!W.6CIL-i.Jte, caJt gê.nê.ILa.:teu.Jt po.:tent..i.ei. de chu.:te6, 
au piLOoU d' u.n ac..c..è-6 muni. d' u.n pa.e.-i.eJL. 

III.1.3.3.c. Communication pont principal - passerelle 

La localisation de l'échelle pont principal passerelle, tant au niveau 
du pont principal que de la passerelle a déjà été précisée (III.1.3.1. 
figures 8 a et 8 b, tableau V). On observe sur le tableau VI que trois 
navires sont équipés d'échelles verticales (a= 90°) (navires I, II, IV). 
Cette disposition n'est pas toujours commandée par des impératifs d'ordre 
technique : dans le.cas du navire IV par exemple, rien ne s'opposait à 
l'installation d'une échelle inclinée. · 
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On constate également que quatre navires ont leur échelle implantée 
parallèllement a l'axe du navire, .dispos"ition qui' noùs l'avons 
déjâ précisé, est moins favorable qu·'une implantation perpendiculaire à l'axe, 
au regard de 1 a sécurité du travail • · _ 
A l'exception du navire VIII, l'accès à la passerelle se fait soit au 
moyen d'une porte (figure 11 a) soit au moyen d'une trappe (figure 11 b). 
Il në nous est pas apparu de raison particulière de privilèg.ier l'une 
ou l'autre de ces dispositions. Précisons cependant que dans le cas où 
l'accès se fait oar l'intermédiaire d'une oorte, c.et.e.e-·c..i doU ê:tlr.e d.i..6-
po-6ée da.n6 i.a. mÜWr.e du. po-6.6-l.bl.e 6ac.e à l.'"e.c.hette~ e:t non de c.ô.té~ comme 
nou& l.' avon6 ob-6eJLVé à l., OC.c.a-6.i.on (exempte du. na.v..i.lr.e IV). 

III. 2 LA PASSERELLE 

III.2.1. IMPLANTATION 

Son positionnement est caractérisé par les quatre paramètres A, B, C, D, 
repérés sur les figures 12 a et 12 b. Le tableau VII donne les caracté
ristiques dimensionnelles des dix navires étudiées. Les mesures et obser
vations effectuées sur de nombreux autres navires à terre montrent que cet 
échantillon couvre bien l'ensemble des possibilités que l'on peut rencontrer.· 
On constate sur ce tableau (paramètre A) que les passerelles des navires 
de dix neuf à vingt quatre mètres sont implantées de: sorte que leur face 
avant se trouve environ un mètre au-delà de la mi-longueur des navires 
(figure 13 a, navire II). Les situations extrêmes sont représentées par 
le navire VIII, où la passerelle est centrée approximativement à mi-longueur 
du navire (figure 13 b) et par le navire 9 où elle est nettement décalée 
sur l'arrière (figure 13 c). C'est cette dernière implantation que l'on 

·retrouve également sur la série des vingt six mètres étudiés. 
Les distances B ne varient pas de façon significative d'un navire à 1 'autre 
et sont de l'ordre du mètre. 
La face arrière de la passerelle est généralement située à une·distance·O 
proche du tiers arrière du navire. Les distances C et D jouent un rôle 
important déjà évoqué (paragraphe III.l.l) et sur lequel nous reviendrons 
lors de l'analyse des manoeuvres du train de pêche. 

III.2.2. CARACTERISTIQUES VES PASSERELLES 

On distingue deux types de passerelles selon qu'elles incluent ou non la 
cabine du patron et que nous dénomerons passerelles de type 1 et passerel-
1 es de type 2 • · 
Les caractéristiques dimensionnelles des passerelles des dix navires de 
référence sont rasse~blées dans le tableau VIII. 
Si l'on considère les passerelles de type 1, quatre dispositions ont été 
recensées, représentées sur la figure 14. 
La pJt.é-6enc.e d'une c.ab.<.ne à l.a pa6.6e.Jt.ell.e a comme. .<.nconvén.<.en.t majeWL d'y 
Jt.éduilt.e l.a vi-6-<.b~é.. C'est un point important, tant au plan de la sé
curité du travail_ à bord que de la navigation. Les cas no 4 et 2 sont les 
plus défavorables au plan de la navigation. 
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D 

A 

0 
(a) 

B 
D 

c 
A (b) 

FIGURE 12 

NAVIRE A B c 1 D . ---------------
__ .;. ____________ 

-------------- -------------------------------
I 8,90 1,00 4,00 1 7,30 

-------------- -------------- --------------- ------;~25-----r------7~25 _____ 
II "• 8,85 " 1,00 

--------------- --------------- --------------- ------5~00-----,-------7~25-----III 8,75 0,90 
--------------- --------------- --------------- ------;~5o ____ l _______ 5~5o _____ 

IV 10,50 0,90 
--------------- --------------- -------------- ------5~üo-----,-------7~5ü _____ v 8,50 1,00 
-------------- -------------- -------------- ------ï~75-----r------7~2o _____ VI 9,30 0,80 
-------------- -------------- --------------- ------3~c;c;-----r------8~75 _____ VII 8,25 0,85 
--------------- ----------- --- -- --" ·---------- ------~~00-----,-------7~85 _____ VIII 11,25 1,00, 

1 

-------~------ --------------· --------------- ------~~~~----1-------;:;;-----
l 

"" 

~· ·~ IX 11' 25 ' 1,00 ', ____________ _. __ 
-------------- -------------- --------------1----------------

x 14,00 1,41 3,55 7,05 

" ' 

TABLEAU VII: IMPLANTATION DES PASSERELLES. LES DISTANCES A,B, CET D 
SONT EXPRIMEES EN METRES. 
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1 
1 

i . Position cabine surface cabine po si tian porte position de position du 1 

patron (m2) patron (:t) acCès pont supér. l'échappement siège Navire L 1 s s 1 

(rn) (rn) (m2) (rh2) 
E- c ; T B T B 1 c 

1 

I 3,25 3,75 12,19 6,0 PP/ A v B x x x ! ! 

II 3,25 3,75 12,19 6,0 
1 1 ! ! 

PP/ A y B x x x x 
1 1 

III 4 3,75 12 6,20 cas n° 1 3 x x x 

IV 4 3,75 12 6,20 cas n° 1 
1 ! ! 1 

3 x x x 
1 1 1 

v 4 3,85 12,60 6,30 cas n° 2 2,8 x x x 

VI 3,5 4 13,10 5,50 cas n° 2(ll) 
1 1 1 

1 x 0,9(l l) x x 

VII 2,6 3,7 9,62 4,50 PP/A v B 
! 1 1 

x x x x 

VIII 3,5 3,75 13,13 5,20 • ! ! 1 

PP/A r T x x x x 

IX 4,5 4 14,60 8,40 cas n° 4 3,4 
1 ! 1 

x x 
1 1 

x 4,5 4 13,30 8 cas n° 1 4,7 x x 

TABLEAU. VIII 

L dimension de la passerelle prise dans le sens de la longueur du navire. 
1 dimension de la passerelle prise perpendiculairement à l'axe du navire. 
S surface de la passerelle, non comprise la cabine du patron. 
S' surface libre de la passerelle 
(l) les numéros de cette colonne se réfèrent à la figure 14. 

PP/ArT : pont principal arrière tribord ; PP/AvB : pont principal avant babord .. 
(ll) Il ne s'agit pas dans le cas de ce navire d'une véritable cabine : au coin arrière tribord de la passerelle 

est disposée une couchette, où le patron lorsqu'il y est étendu a les pieds sous la table à cartes. 
B : babord, C : centre, T : tribord. 
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Cette situation peut être accentuée par les aménagements intérieurs, comme 
le montre la figure 15 représentant la pàsserelle du navire IV. Ici en 
effet, la visibilité vers babord arrière est fortement limitée d'une part 
par la cabine, mais également d'autre part par l'impossibilité pour l'homme 
de quart d'accéder aux carreaux babord. · · · · . 
Les cas no 1 et 2 sont par.ailleurs défavorables au plan de.la sécurité 
du travail, car la visibilité vers l'arrière du navire ne se fait que par 
le carreau situé face aux commandes de treuil, ou par le poste d'accès, 
à l'extérieur du pont supérieur. La ~e en compte de la~~~~ du 
.t:Jta.va.U. con.c:l.uU a vLôr.eJr.. au maxhnwn la pa6~eJLel.te poUIL op:t.imi6eJL la v-Ui-

. b1LU:.é du pa.:tJwn ve/L6 .l' aJr/L.i.~e du navi.Jr.e; où ~e dwul.ent; .lu manoeu.vJtu . 
du .t:Juûn de pê.c.he. 
11. noU6 appa.!Uti.t d~ .laM, que poUIL .lu t:.ypu de na.v-i.Jtu Uu.di.~ ici .ta 
plt~enc.e d'une c.ab-ine a .ta pa6~eJLel.te pJtéAente u~enti.el.!ement du incon
v~nienth au JtegaJtd de .ta ~~c.~~. Les discussions que nous avons eu avec 
un certain nombre de patrons favorables à cette disposition ne nous ont pas 
convaincu. Les arguments développés s'appuient sur la nécessité d'une in
tervention rapide en cas de situation difficile. A notre avis la localisa
tion de la cabine.du patron sur le pont principal, ne retarde pas de façon 
significative leur intervention en cas.d'urgence. L'installation de systèmes 
d'alarme, désormais classiques, avec relais dans la cabine du patron, per
met de façon efficace de palier à toute défaillance de l'homme de barre 
durant les quarts. . 
A l'avantage, actuellement, d'un·e telle localisation, des niveaux de ·bruits 
généralement inférieurs à ceux observés dans les autres parties du navire 
{voir chapitre VI·) ; cet avantage se trouve nettement atténué par les in
convénients liés au fonctionnement éventuel de la radio ou de la V.H.F. 
durant les périodes de repos du patron. 
Si l'on revient maintenant au tableau VIII, on observe que la surface au 
sol des passerelles (non comprise la cabine éventuelle du patron) est de 
l'ordre de 12 à 14m2 pour 1·•ensemble des navires avec une surface mini
male observée de 9,62 m2 {navire VII). La surface disponible pour la cir
culation varie:de·4,5 à 6,3 m2 pour les navires de 19 à 20,50 mêtres, et 
est de l'ordre de 8m2 pour les navires de 24 et 26 mètres. D'une manière 
générale la surface occupée par l'ensemble des appareils utilisés pour 
la conduite du navire, ou la pêche proprement dite, ainsi que l'accès à 
la passerelle est de l'ordre de 6m2. Il importe de noter ici que la dis
position d'une passerelle est bien plus importante que sa surface, qui 
n'a en aucune maniêre besoin d'être três grande. 
La figure 16 a~représentant l'aménagement de la passerelle du navire VII 
{ s• = 4,50 rn~) nous para1t être une disposition à retenir. La figure 
16 b , représente une implantation encore meilleure : la disposition de 
la table à cartes perpendiculairement à l'axe du navire pennettant un accês 
aux carreaux babord, ainsi qu'une consultation des cartes, parfaitement 
compatible avec les tâches de conduite. De plus cette implantation augmente 
les points d'appui lors de déplacements par gros temps, et facilite donc 
la circulation à la passerelle. Cette disposition exige cependant que les 
angles vifs de la table à cartes soient arrondis. 

111.2.3. LES EQUIPEMENTS . . 

Le matériel· équipant les dix passerelles des navires témoins est rassemblé 
dans le tableau IX. 
L'étude détaillée de la disposition de 1 •ensemble de ces appareils et la 

; .. , 
1 
'i 
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Matérie~avire I II III IV v VI VII VIII IX x 
Sondeur .enregistreur graphique 2 1 2 2 1 3 2 1 2 2 

Sondeur vidéo couleur 1 1 0 0 1 1 0 1 0 1 

Compas magnétique 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Compas gyroscopique 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 

Pilote automatique 1 1 1 0 1 1 1 0 1 0 

Gyropilote 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 

Loch électromagnétique 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Economètre 1 1 1 0 1 1 1 1 0 0 

Radar 1 1 l' 1 1 1 2 2 1 1 

Récepteur DECCA 1 1 1 1 1 1 1 2 1 2 

Traçeur de route DECCA 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 

Récepteur RANA 1 1 0 0 1 0 0 0 0 1 

Traçeur de route RANA 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Récepteur TORAN 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 

Traçeur de route TORAN 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 

Récepteur SHIPMATE 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 

Récepteur NAVSTAR 6015 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 

Radiogoniomètre automatique H.F. 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Radiogoniomètre automatique V.H.F. 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Emetteur-récepteur B.L.U. 1 1 1 1 1. 1 1 1 1 1 

Récepteur de veille 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Emetteur-récepteur V.H.F. 2 1 1 1 1 1 1 . 2 1 1 

Emetteur-récepteur radio-amateur 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 

Indicateur de tension de fûnes 1 1 0 1 0 0 1 0 1 1 

Enregistreur de tension de fûnes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Transcripteur de fac-similé de cart.météo 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 

Interphone - 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Alarme de quart 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 

TABLEAU IX 

Matériel équipant les passerelles des navires de I à X 
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recherche de critères d'implantation sort du cadre de ce travail et néces
siterait une étude fine de la charge mentale de travail du patron. Précisons 
simplement que nous avons observé des dispositions très diverses, relevant 
de 1 'initiative des patrons, souvent conseillés par les installateurs. 
On observe sur le'tableau IX que les navires les plus équipés (navires I 
et VI) sont ceux pratiquant le chalutage pélagique, en particulier en ce 
qui concerne les chaines de positionnement, ces navires fréquentant des 
zones de pêche très variées. · 
On constate par ailleurs que le matériel de navigation proprement dit est 
sensiblement le même pour tous les navires. Il ressort de plus de l'examen 
de ce tableau une tendance évidente à doubler le matériel électronique uti-

. lisé pour les activités de pêche, contrairement à ce que l'on observe pour 
le matériel de navigation. 
Notons enfin que deux navires seulement (navires VI et VII) sont équipés 
d'un système d'alarme de quart.Alors que le navire VII utilise ce système 
lors des quarts, tant en route qu'en pêche, le navire VI ne l'utilise qu'en 
route. Il faut voir là une conséquence de 1 'aménagement des passerelles : 
La cabine du patron du navire VII est, rappelons-le implantée sur le pont 
principal, alors que le patron du navire VI ne dispose que d'une couchette, 
séparée du reste de la passerelle par un simple rideau (tableau VIII, 
note • •); dès lors le fonctionnement de ce dispositif perturbe ici les 
périodes de sommeil du patron qui limite au maximum l'utilisation de l'a-
l arme. 

III.3 EQUIPEMENTS ET AMENAGEMENTS POUR LA MANOEUVRE DU TRAIN DE PECHE. 

Le tableau X regroupe l'ensemble des données relatives aux équipements et 
aménagements pour la manoeuvre du train de pêche des navires I à X. 

111.3.1. LES PORTIQUES: 

La fonction essentielle du portique est de permettre de hisser puis de 
soulever le cul de chalut pour le vider de sa oêche en une ou plusieurs 
palanquées. Ces portiques sont par ailleurs utilisés pour hisser à bord 
toute charge importante (panneau, bourrelet ... ). 
On distingue deux types de portiques : 
1 les portiques que nous appellerons "rapportés" reposa.nt sur le pont 

principa~, non intégrés à la coque (figures 17,a,b,c,d) 
1 les portiques que nous appellerons "intégrés" directement solidaires 

des lisses latérales (figures 18,a,b,c,d) ou du pont supérieur (figures 
19,a,b,c,) 

111. 3. 1. 1 • .e.u poJt.t.Lqu.u "JtappoJL:tu : 

Ces portiques de forme pratiquement rectangulaires, généralement droits, 
reposent directement sur le pont principal, à l'arrière du pont de pêche. 
On trouvera dans le tableau X quelques caractéristiques relatives à l'im
plantation de ces portiques. 
Précisons de plus que la hauteur de ces portiques est de l'ordre de 4 à 
5 mètres sur les navires de 19-20 mètres et la distance entre les pieds 
sur le pont de l'ordre de 3 mètres. 

1 
1 



type de por- implantation du portique et des Equipement ~caractéristiques Appareils de traction tique treuils (pont de pêche) du portique des potences 
NAVIRE 

R • A B c D corne guide- oreille E F treuils enror I poche ( 5) leurs 6) 

I x 1,45 0,60 3,20. 1,75 x x 2,05 1 SAR 2 PS 

II x 1,35 0,40 3,20 1,50 x x x 2,00 2,00 SAR 2 PS 

III x 1,50 0,60 2,50 1,90 x x x 1,80 2,05 SAR 2 PS 

IV x 1,30 1 1 1 x x 1,86 2,18 SAV 2 PS 

v x 1,30 0,65 1,70 2,15 x x 2,30 1,80 MAR 2 PS 
(1) ( 1 J 

VI x 1,40 0,30 1,30 1,40 
(2) ( 2) 

x x 2,00 1 MPS 2 pp 

VII x 1,13 0,60 1,85 1,55 x 1.90 1,60 SAR 2 PS 

VIII x 1 1 1 2 1 1,50 1,60 SAR 1 PS 
2 pp 

IX x 1,50 0,60 4,85 1155 x x x 2,20 1,60 SAR 1 PS 

x x 1,60 0,60 3 2 x x x 2,00 ( 4) SAV 2 PS 
( 3) ( 3) 

• 
R Portique 11 rapporté 11

, I portique intégré. 
Les distances A, B,C,D, exprimées en mètres sont repérées sur les figures 17, 18 et 19 
(7) C représente ici la distance du portique au treuil monobloc; D la distance de ce treuil à la lisse tribord. 
(2) C représente ici la distance du portique à 1•enrouleur; D la distence entre 1•enrouleur et la lisse tribord. 
(3) Rappelons que les treuils implantés sur le pont de pêche, sont ici les treuils de bras 
(4) Les panneaux sont ici maintenus à poste par la tension des treuils de funes. 
(5) Pour la signification des abrévations de la colonne treuils, se reporter au tableau IV. 
(6) PS: pont supérieur; PP: pont principal. Les deux enrouleurs situés sur le pont orincipal du navire VIII, sont 

implantés sur la partie avant de 1•entrepont. 

TABLEAU X 

vire-
caliorne 

indépendant 

indépendant 

c9uple à 
1 enrouleur 
couplé à 
1•enrouleur 
couplé au 

treuil 

indépendant 

indépendant 

couplé aux 
treuils de 

bras 
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(a) 

V'= 2,20 rn 

( c) ( d) 

FIGURE 18 
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Les portiques de chalutiers de 24-26 mètres font entre 5 et 7 mètres de 
hauteur pour un écartement des pieds â la base de l'ordre de quatre mètres. 
Les équipements sont ici, essentiellement des dispositifs nécessaires à 
une bonne ma1trise des manutentions se faisant â partir du portique. Ils 
sont très variés, et souvent modifiés après le lancement du navire. 
On distingue sur ces navires : 
1 un rouleau central, implanté au-dessus ou au-dessous de la poutre supé

rieure transversale du portique (•), et sur lequel passe le caliorne, 
permettant de virer le cul du chalut. Ce dispositif équipe tous les na
vires. On y adjoint généralement une ou deux poulies annexes utilisées 
pour les manoeuvres auxiliaires (mise â l'eau ou hissage â bord des 
panneaux par exemple). 

1 Un guide-poche, communément appelé "banane". Situé a mi-hauteur environ, 
ce ~uide-poche équipe la majorité des navires. 

1 Une ou deux cornes (encore appelées flèches) fixées au sommet du portique. 
Ces cornes sont essentiellement utilisées pour la mise a l'eau du bour
relet, sur les navires recherchant le poisson. 

1 Par ailleurs, un certain nombre de projecteurs destinés à l'éclairage du 
pont de pêche équipent la poutre supérieure transversale du portique. 
Si..gnal.on6 dlU a pltéoen:t la nê.c.e&.6Uê. d' ê.qui.pe..Jt c.eti:.e ba.Jr.Jt.e d'une main 
c.oWta.n:te, peJr.me;t;ta.n:t d' eôôec.:tu.e.Jt, en .tou;te .6 ê.c.U!c.i..t:.ê., .tou;te Jtê.paJta..:tion 
ou o pé.Jz.a.ti.o n d' en.:tlte.:ti.en, -ta.n:t .6 UJt .le ma:tê.Jri.e.l de ma.nu;tenilo n que .6 UJt 
.le ma.:tê.Jri.e.l d' ê.ci.a.Vta.g e • 

III . 3. 1 • Z. .lu po.ILÜ.quu .in:tê.gJtéo : 

Ces portiques sont intégrés au pont super1eur (navire VIII) ou encore aux 
lisses latérales (navire IV), dégageant ainsi le pont de pêche, et ce 
encore plus dans le cas du navire IV où les treuils de funes sont implantés 
sur la partie avant de l'entrepont. 
Si la conception du portique du navire IV reste par ailleurs identique à 
celle des portiques rapportés, le portique du navire VIII est quant à lui 
fortement incliné vers l'avant et associé à une rampe arrière (figure 19). 

III.3.1.3 • .lu po~e.nc.e.-6: 

La potence est constituée essentiellement d'une "oreille" solidaire du 
portique et à laquelle est fixée la poulie de fune (figure 20). Les ca
ractéristiques dimensionnelles de cet ensemble sont rassemblées dans le 
tableau X. 
Précisons que dans ce tableau, la distance F caractérisant la hauteur du 
crochet destiné à saisir le panneau n'est pas donnée pour les navires I 
et VI qui pratiquant le chalutage pélagique en boeufs utilisent des chaluts 
non équipés de panneaux. 
Dans .le cas du navire VIII (figure 19 a), la potence est tout s-implement 
constituée par l'arrière du pont supérieur à laquelle est fixée la poulie 
de fune. 

(•) La disposition du rouleau au-dessus de la poutre présente l'avantage 
de réaliser des portiques de moindre hauteur. 
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No:ton6 dè-6 à. pJtuen:t un a.va.nta.ge de c.e.:tte fupo.6Lüon : a.u. 6il-a.ge, U 
n' ex...U:te. a.u.c.u.n ll1..6qu.e de vo-i.A .le pa.nnea.u. Jten:t:JteJr. da.n6 ..e.' u pa.c.e a.Jr.Jti.èlr.e. 
du. pont de pêche. 

III .• 3 .2. LES EQUIPEMENTS VE TRACTION 

I 1 r. 3 • 2 • 1 • ..e.u .tJr.euih : 

Dans la majorité des cas, les navires sont équipés de treuils hydrauliques 
à bobines scindées, disposées de part et d'autre du pont de pêche. Sur quel
ques navires, le treuil est de type hydraulique et monobloc. 
A bord des navires de 19-20 mètres les bobines de treui-ls ont une capacité 
de 1 200 mètres de câble d'un diamètre de 18 millimètres. L'effort de trac
tion au diamètre moyen est de l'ordre de 6 000 décanewtons (daN) par bobine, 
pour une vitesse de virage de l'ordre de 1,3 m.par seconde. 
Sur les chalutiers de 24-26 mètres, les bobines ont une capacité de l'ordre 
de 1 200 mètres de câble d'un diamètre de 22 millimètres. L'effort de trac
tion au diamètre moyen est de l'ordre de 8 000 daN pour une vitesse de 
virage de 1,4 m. par seconde. 
Précisons que la capacité de ces treuils, peut être augmentée et portée à 
1 600 mètres par agrandissement du diamètre des flasques, pour les navires 
fréquentant des fonds plus importants, comme le banc de PORCUPINE par exem
ple. 
La masse des bobines à vide est de l'ordre de 1,7 tonnes sur les navires de 
19-20 mètres, et de l'ordre de 2,2 tonnes sur les navires de 24-26 mètres. 

1 I 1 • 3 • 2 • 2 • ..e.u enJLO ui.eUJr-6 de c.ha..lu.:t : 

Tous les chalutiers récents de type pêche arr1ere de longueur comorise 
entre 19 et 26 mètres sont aujourd'hui équipés d'enrouleurs de chalut, 
La plupart d'entre eux .sont équipés de deux enrouleurs hydrauliques, ins
tallés sur le pont supérieur, derrière la passerelle ou entre les piliers 
du portique. 
Différentes variantes peuvent être observées, entre autres (tableau X) : 

. deux enrouleurs sur le pont de pêche 
• un enrouleur unique sur .le pont supérieur 
• un enrouleur unique sur le pont supérieur et deux enrouleurs com-

plémentaires sur le pont principal. 
Ces enrouleurs sont souvent faits sur mesure, selon la place disponible. 
L'encombrement d'une paire d'enrouleurs est de 1,4 mètres de diamètre 
environ, pour une longueur de 3 à 4 mètres suivant l'axe. La capacité de 
chaque bobine est de l'ordre de 2m3. L'effort de traction est généralement 
de l'ordre de 8 000 daN au moyeu ; la vitesse du tambour est quant à elle 
de l'ordre de 40 tours par minute. 

111.3.2.3. v-i.Ae-calio~ne ~ .tlr.e~ de b~ : 

La caliorne est un filin, généralement en acier d'un diamètre de 16 à 18 
millimètres, parfois en fibres synthétiques, tenniné par un croc pennettant 
d'embarquer "la pochée" par-dessus la lisse arrière (voir chapitre IV). 
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Pour ce faire, la caltorne passe, comme nous l'avons déja précisé, sur 
un rouleau fixé sur la partie supérieure du portique. 
Le câble de caliorne, long d'une quinzaine de mètres, est viré, soit a 
l'aide d'une poupée de treuil, soit, et c'est le cas le plus fréquent 
aujourd'hui, a l'aide d'un vire-caliorne hydraulique. 
Le vire-caliorne est soit indépendant, soit couplé sur le même axe que 
d'autres bobines (treuil principal, auxiliaire, enrouleur •.• voir tableau 
X), qu'il faut donc débrayer avant d'enclencher le vire-caliorne. 
Le. v-i..lt.e- c.a...U.olt.ne.. plt.é.-6 e..n.te.. du a.va.n.ta.ge.-6 c.e..Jt.ta..i.l1.6 a.u. p.ta.n de. .ta. .6 ~c.wU.tê. 
du. :tJLa. v cU..e. : 

~ . il .6U.ppJU.me.. .te. :tJLa.vcti.t à .ta. poup~e.. de. :tlt.e..LU...e., a .t, oJU.g-Lne.. de. nomblt.e..u.x 
a.c.c.-Lde..nt-6 du :tlt.a.va.-L.t, plt.Uque.. .toujoWL6 glt.a.vu. 

c!J v-ilL~ .6Uit. .te v-Lit.e..-c.a...U.olt.ne.., .te c.âb.te.. de. c.a...U.olt.ne.. lt.e.6Œ. .6.toc.k.é .6Uit. .ta. bob..<.ne.. 
e~ ne po.6e.. p.tU6 de. plt.ob.tème.. de. Jt.a.nge..me..n.t. 

0 I.t u~ pa.lt. cU..e..te..WL6 .6ouha...iub.te.. que. v..ilt.e..-c.a...U.olt.ne.. e..~ e..nlt.Ou.te..Uit. pu..i-6.6e..n.t 
ê:tlt.e ma.noe..uvlt.é-6 .6-i.mu.tunéme..n.t. 

Lorsqu'il est indépendant le vire-caliorne est généralement installé au 
niveau du pont supérieur entre l'enrouleur et la passerelle. La bobine 
du vire-caliorne fait environ 50 centimètres de diamètre sur 10 à 20 cen
timètres de largeur, selon la longueur du câble. La traction à l'axe 
(traction maximale) est de l'ordre de 4 000 à 8 000 daN. 
Seul le navire X (26 mètres) est équipé de treuils de bras, implantés sur 
1 'arrière du pont de pêche, alors que les treuils de funes sont situés sur 
la partie avant de l'entrepont. Il est donc possible ici de maintenir la 
tension des funes sur les panneaux et de virer les bras sur ces treuils de 
bras. 

III. 3.3. VISPOSITIONS VES EQUIPEMENTS VE TRACTION A BORV 

III.3.3.1. :tlt.e..u..i.t-6 .6c.-indé..6 .6Uit. .te pon.t de. pêc.he.. 

Les treuils de funes scindés sont disposés de part et d'autre du pont de 
pêche. Les funes partent directement en oblique des bobines aux poulies 
accrochées soit aux potences de part et d'autre du portique, soit à l'ar
rière du pont supérieur (figure 21 a et a'). L'enrouleur double est implanté 
juste devant le portique sur le pont supérieur, oQ le vire-caliorne est 
également disposé entre l'enrouleur et la passerelle. 
Les différentes zones de travail sur .te pon~ de. pêche (zone d'opération des 
treuils, zone de manutention des panneaux, zone de manutention du chalut, 
zone de travail du poisson) ainsi que les passages de câbles sont représen
tés sur la figure 22 (cet d) pour différentes variantes d'implantation 
observées. 

III • 3 • 3 • Z • :tlt.e..u..i.t-6 .6 c.i..ndé.-6 .6 Ult. .e.' a.va.n~ de. .e.' e..~e..po n.t : 

Les funes (figures 21 b et b') passent pratiquement a la verticale du pont 
supérieur, courent sur celui-ci de part et d'autre de la passerelle, pour 
atteindre à.l'horizontale les poulies accrochées aux potences de part et 
d'autre du portique. · 

·--, 
1 
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f TRAJETS DES FUNES) 
TP~UILS SCINDES SUR L'ARRIERE DU PONT PRINCIPAL, 

(a.} 

TREUILS SCINDES SUR L'AVANT DU PONT PRINCIPAL, 

(a. r } 

--- ---
(b} ( b , ) 

TREUIL MONOBLOC SUR LE PONT PRINCIPAL. 

( c.} ( C. r } 

T~IL MONOBLOa SUR LE PONT SUPERIFUR. 

(d} ( d r ) 

FIGc.iRE 21 

1 ECHELLE. 0._, -----"'~---~'Pm 1 



1 TREUILS SCINDES 

ZONE D'OPERATION DES TREUILS. 

TRIAGE, EVISCERAGE, LAVAGE. 

FIGURE 22 

\,,,,~,., 

~ r8J·· .. :.=· 

.... 

1 

-....! 
· .. 0 

0 3 6m 
ECltET.V.~ : ._! __ 1.__ _ _,, 

( 
1 

' ~~~-~ .... _< ~ .~~.-- " ________ __... 
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Les zones de travail,~~ le pont de pêche, sont représentées sur les 
figures 22 a et 22 b. Sur cette derniêre figure, relative au navire X, 
les zones d'opération des treuils de bras ont également été représentés. 

777.3.3.3. ~euil4 rnonoblo~ 
-----------------

Rappelons qu'il sont situés soit sur le pont principal, soit sur le pont 
supérieur. Les funes quittent fei en oblique les bobines et arrivent sur 
une poulie de renvoi, fixée â la poutre inférieure du portique, puis re
joignent â l'horizonta~les poulies fixées aux potences de part et d'autre 
du portique (figures 21c, c', d, d'). _ _ . _ 
Les zones de travail,~~ le pont de peche, correspondant a d1fferentes 
variantes observées sont représentées sur les figures23 a, b etc. 

111.3.3.4. a~~ v~ant~ : 

Bien d'autres variantes peuvent être observées sur ce type de chalutiers. 
On citera, â titre d'exemple, les dispositions suivantes : 

. Treuil scindé sur l'arrière du pont principal avec enrouleur double 
sur l'avant du pont principal. (figure 22 e, f, g,) 

. Treuil monobloc sur pont principal avec enrouleur derrière le 
treuil et couplé â celui-ci. 

111.4. LE COMPARTIMENT MOTEUR. 

Sur les dix navires étudiés, le compartiment moteur est situé au centre 
du navire selon la disposition de la figure 3. 
On a rassemblé dans le tableau Xl, les caractéristiques dimensionnelles 
principales du compartiment, et dans le tableau XII les caractéristiques 
principales relatives à la propulsion. 
Précisons que l'on trouve essentiellement dans le poste moteur: 

. le moteur principal, qui avec le réducteur et la centrale hydrau
lique occupe le tiers environ de la surface du compartiment . 

. le moteur auxiliaire, généralement peu encombrant. 

des cuves 
d'huile 

nourrice â gasoil, réserve d'huile moteur et réserve 

. la bonbonne d'air comprimé utilisée pour lancer le moteur . 

. un ventilateur, situé généralement en hauteur. 

une installation frigorifique, disposée contre la paroi jouxtant 
la cale â poissons. 



1 TREUIL MONOBLOC 1 

(a) (b) 

ZONE D1 0PERATION DES TREUILS. 
PASSAGE DES CABLES. 

0 3 6m 
EClŒLJ.E: ._! --..a.! __ _.f 

(c) 

FIGURE 23 

l 
.:-.,_. __ ~--"-,,i•.~=-$1<-0:0-.J..· -"'-~- ............ 
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~----.----1-( -~-) __ 1_'_( -~-) __ ,__s_u_r-fa_c_e~-H-a_u_t....;.e_ur-,.--V-o_l_u_m_e~,.---F-o_r_m_e_d_u _c_o_m_p_a_r_t_i_m_e-nt---.1 

Navire (rn) (rn) totale ··(rn) (rn 3) 1 

(rn 2) 

I 5,90 4,50 22 1,90 41 
__ ..;..A;;.o..R-. ~- L _di~ ~V 

~-----11------+-----+----+-----+-----+------- ~--·------->-·---

II 5,90 4,50 22 1,90 41 

III 6,50 4,85 27 1,90 50 

IV 6,50 4,85 26,5 1,90 50 

v 6,50 4,85 26,5 1,90 50 

VI 5,90 - 4,50 24 2,10 49 

VII 5,90 4,50 24 1,90 46 

VIII 5,90 4,50 24 1,90 46 

IX 4,50 5,70 23 2,75 64 

___ A_R __ -k dfl ~V 
J. • 

4.. -- .. _, 

-~A~R~ 1• ~ t-
rl~ AV 

.. JI ·-------> 
_........:...;A:.:..:R:... -r-

~------11" 

11 
AR r----- 1 AV 

_.._..;....:.:..;.._ -~ .,. 

r 
Of---- --: 

11 
1 ... 

____ A-...R..._ _ ,_._ l, 1 ~V 
ro-J•t , 

r r-' • 

AR 

·---- ---> .... ., 
1 
1 ~v 
•,1 r ....___;....._ ____ . 

·-----~ 

1 ... 
1 

AR ' AV 
__ ;....;..o.o ___ -1-- ----1-r.' -'~ 

r !• ,. 
..___....; _ __,,.. 
·-----+ 

~ 
1 

AR 
----~--

1 ~v 
•1 ,. 
• 1 r ., 

+-----T----~----;----;----~~-----~-------·~---------------~·~-----
,...-----I·r- i 

1 AV 
t 

Il 
r L..... 1 

x 6,80 5,50 23 3,20 73 AR 

~-----k:+ 
-----------~---------~-----------------~---~~~~~~~----~ CARACTERISTIQUES DIMENSIONNELLES DU COMPARTIMENT MOTEUR 

(~) 1 représente la plus grande distance, prise perpendiculairement à l'axe du navire. 
1 ' représente la plus grande distance, prise selon l'axe du navire. 

TABLEAU XI 



CARACTERISTIQUES DE PROPULSION 

' 
M o t e u r H é 1 ; c e Propulseur d'étrave 

Navire puissance régime fixe 1 tuyê~e pas 
(C.V.) (tours/mn) variable 

1 450 1 800 - x x -
II 440 1 800 - x x -
III 480 1 800 x - x -

IV · 440 1 500 - x x -
v 450 1 450 - x x -

VI 400 1 400 - x x -

VII 450 1 800 x - x x 

VIII 500 1 800 - x x -

IX 600 1 800 - x x -

x 575 800 - x x -

TABLEAU XII 
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• différents tableaux électriques . 
. un établi et une armoire à outils . 
. éventuellement une centrifugeuse à gas-oil. 

La localisation et l'accès principal du compartiment moteur sont rassem
blés dans les tableaux V et VI et ont fait l'objet de commentaires dé
taillés dans le paragraphe III.l.3.3.b. 

Les caractéristiques de l'issue de secours du compartiment moteur sont 
rassemblées dans le tableau XIII. 
On constate sur ce tableau qu'à l'exception du navire X, les issues de 
secours sont situées à l'opposé de l'accès principal. 
Les issues de secours, sont toutes équipées de panneaux. On remarquera 
que sur quatre navires (II, IV, V, VI), ces panneaux restent en permanence 
ouverts, soit du fait d'éventuels problèmes de ventilation, soit pour des 
raisons de prise en compte plus ou moins exprimées du confort des équipages 
(navires I, II et V). 

Le cas des navires I et II est exemplaire à cet égard. (figures 24 a et 
24 b). 
Il s'agit de deux navires, construits à partir de plans semblables et ne 
différant donc que par leurs aménagements. 
Dans le navire I, l'accès au poste moteur se fait par l'intermédiaire d'un 
tambour, et est utilisé normalement pour la circulation machine-pont prin
cipal ; l'issue de secours fermée n'est jamais utilisée. Dans le navire II, 
l'accès au poste moteur, n'est pas intégré dans un tambour. Dès lors, le 
relevage de la trappe, la descente par l'échelle, et le rabattement de la 
trappe, opérations dont la durée n'est pas négligeable, favorisent la pro
pagation du bruit en provenance de la machine vers le carré, la cuisine, 
la passerelle, et le poste d'équipage, locaux dont les portes de communi
cation avec la zone D (tableau XIII) ne sont que très rarement fermées. 

Aussi, afin de ne pas introduire une gêne sonore supplémentaire, l'accès 
poste-moteur de ce navire est pratiquement condamné, la circulation se 
faisant par l'issue de secours. 
Ce sont des raisons du même type, qui font que sur le navire V, (figure 
24 c) bien qu'équipé d'un tambour machine, le panneau de l'issue de secours, 
situé dans ce que l'on peut appeler ici la salle de travail, reste également 
ouvert, et soit souvent utilisé pour l'accès machine. 
Au plan de l'encombrement du poste-moteur, précisons que sur tous les 
navires, les circulations sont situées à babord et tribord le long du 
moteur principal. Le passage transversal babord-tribord, se trouve contre 
la paroi arrière du compartiment, à l'exception du navire X, où il est 
situé plus vers le centre. 
Enfin du fait de la position du réducteur, le passage transversal, se fait 
au moyen d'une petite passerelle, enjambant le réducteur dans quatre navires 
(I, V, VI, ,VIII), alors qu'il est au niveau du plancher pour les six autres 
navires. · 

III.5. LA CALE A POISSONS 

Sur quasiment tous les navires de la flottille des quartiers étudiés, et 
sur les dix navires de notre échantillon, la cale à poissons est disposée 



Localisation dans le compartiment 
moteur 

Navire accès principal issue de secours 

I coin avant tribord coin avant babord 

II coin avant tribord coin avant babord 

III milieu tribord milieu babord 

IV coin avant babord coin arrière 
tribord 

v milieu ba bord coin avant 
tribord 

VI milieu ba bord milieu tribord 

VII coin avant babord coin arrière 
tribord 

coin arrière VIII coin avant babord tribord 

IX milieu babord coin avant 
tribord 

x milieu babord coin avant babord 

• A B C 

m~ D E F 

i s s u e d e s e c o u r s 

localisation de type de fermeture échelle 
l'accès au pont 

principal marches. barreaux 
1 

A panneau (fermé) - x 

A panneau (ouvert) - x 

A panneau (fermé)· x -
1 

E panneau (ouvert) x -
• 

E panneau (ouvert) - x 

D panneau (ouvert) pas d'échelle {voir texte) 

(1) panneau (fermé) 

( 1) panneau (fermé) 

E tambour (fermé) 

B panneau (fermé) 

CARACTERISTIQUES DE L'ISSUE DE·SECOURS 
DU COMPARTIMENT MOTEUR 

TABLEAU XIII 

- x 
i 

-- X· 

• 
x -

• 

- x 

f 
. . ···~ -~·-··· ····---~·-.J 
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secours machine ( F) 

secours oste (F) 

accés 

tambour machine CF) accés machineCO> 

FIGURE 24 (a) 

secours machine CO> 

Cl 

accés 

[J 

FIGURE 24 (b) accés machine C F) 

accés 

Cl [J 

( F ): fermé 

CO): ouvert 

Cl Cl 

FIGURE 2 4 (c.) 

acces machine( F> ~ 

secours machine CO) 
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à l'avant du bateau, entre le compartiment moteur et le peak avant (figure 3). 
Les caractéristiques de la cale à poissons, pour les dix navires étudiés 
sont rassemblées dans le tableau XIV, les paramètres A, B, C, D, exprimés 
en mètres étan~.précisés sur les figures 25 a et 25 b. 
On observe sur ce tableau, que pour les chalutiers d'environ vingt mètres, 
le volume de la cale est sensiblement le même, soit environ cinquante mètres 
cubes. On constate de plus que la largeur de la cale est sur l'avant de 
deux mètres environ inférieure à sa valeur sur l'arrière, cependant que la 
hauteur est pour ces navires de l'ordre de deux mètres vingt. La cale est 
ici divisée en deux fois cinq compartiments séparés par une allée centrale 
(figure 25 a). 
Si l'on considère maintenant les navires de vingt quatre et vingt six mètres, 
on constate que la quasi totalité du volume supplémentaire est consacrée 
à la cale à poissons. Ainsi le navire X pour une longueur hors tout de cinq 
mètres quarante supérieure à celle des navires VII et VIII par exemple, 
dispose d'une cale ayant un volume double. 
L'accès à la cale à poissons se fait par l'intermédiaire d'un panneau dont 
les caractéristiques sont rassemblées dans le tableau XV, pour lequel les 
distances T1, T2 et T3, sont repérées sur la figure 26 a. 
On constate qu'à l'exception des navires VII et VIII (figures 22 cet e) 
tous les navires d'environ vingt mètres ne sont équipés que d'un seul panneau 
de cale. Les navires de vingt quatre et vingt six mètres sont eux équipés 
de deux panneaux. · 
D'une manière générale, les panneaux sont centrés selon l'axe du navire et 
situés sur l'avant aux trois cinquième de la longueur du bateau (distance 
T1). Seul le navire VIII, du fait de la présence d'un enrouleur de chalut, 
tout à l'avant de l'entrepont, a un panneau de cale, décalé sur babord. 
Notons également que le navire V est équipé d'un trou d'homme permettant 
d'accéder à la partie arrière de la cale à poissons, ainsi que d'une gou
lotte, située sur la partie avant, allant de la cale au pont supérieur, et 
facilitant les opérations de remplissage en glace. 
Les panneaux, en acier, sont équipés de chaque côté, de deux dispositifs de 
6erom~e6 à oneltieA (figure 26 b), et doublés par un panneau thermiquement 
isolant, parfois scindé en deux volets (figure 26 c). A q~é thenmique 
éga.l.e, c.efte dvc.ni~e dé...6po-6...i..:tLon eA.t pf.U6 i.n.téneA-6an.te, c.an n.éc.eA-6Lta.n.t un 
moi.n.dne e66on.t de manu.te.n..tlon. 

111.6. LES LOCAUX DE VIE : 

Ils comprennent le poste d'équipage, les éventuelles cabines individuelles 
et la cabine du patron, le carré-cuisine et les sanitaires. 

111.6.1. LE POSTE V'EQUIPAGE: 

Il est, pour les dix navires de notre échantillon et pour la quasi totalité 
de la flottille étudiée, implanté à l'arrière du navire (figure 3 page 29). 
L'accès au poste, sa localisation, les types d'échelles utilisées, ont déjà 
été décrits dans le paragraphe 111.1.3. 

Le tableau XVI rassemble les caractéristiques principales du poste d'équi
page pour les navires 1 à X. La forme générale de la grande majorité des 
postes d'équipages est représentée sur la figure 27 a. 



CARACTERISTIQUES DE LA CALE A POISSONS 

Navire Dimensions de la cale 
A B c D Volume compartimentage 

1 5,60 5,40 3,40 2,20 47,5 2 x 5 

II 5,60 5,40 3,40 2,20 47,5 2 x 5 

III 6,00 6,00 4,00 2,20 49 2 x 5 

IV 6,00 6,00 4,00 2,20 49 2 x 5 

v 5,75 6,00 4,00 2,25 49 2 x 5 

VI 
/ 

6,00 5,30 3,00 2,10 50 2 x 6 

VII 5,80 5,10 3,25 2,20 50 2 x 5 

VIII 5,65 5,45 3,45 2,15 50 2 x 5 

IX 7,35 6,10 3,70 2,70 80 2 x 6 

x 8,80 6,60 3,50 3,00 100 2 x 8 

TABLEAU XIV 
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r< A 

----

B 
----

poste moteur cale 

---
FIGURE 25 a 

entrepont 

--- ------r;::::::~===;==~ 

poste 

moteur 
D 

cale à oisson 

-- ---

magasin 

peak 

--=h======---
FIGURE 25 b 



CARACTERISTIQUES DE L'ACCES A LA CALE A POISSONS 

Nbre de Dimensions (rn) 
l'avire Panneaux panneau 

avant 

I 1 1 x 1 

II 1 1 x 1 

III 1 1,1 x 1,1 

IV 1" 1,1 x 1,1 

v 1 1,15 x 1,15 

VI 1 1,30 x 1,30 

VII 2 1 x 1 

VIII 2 lit 1,20 x 0,90 

IX 2 1 x 1 

x 2 1 x 1 

t voir la position respective'de 
ces deux panneaux sur la figure 
22 e page 70. 

Panneau 
arrière 

-

-
-

-

-

-

1 x 1 

l1,50x1,10 

1 x 1 

1,6 x 1 

Hauteur (rn) Positionnement (rn) 
panneau panneau T 1 T 2 
avant arrière 

0,60 - 11,70 2,30 

0,60 11,70 2,30 -
0,55 - 12,75 2,50 

0,55 12,15 2,50 -
0,55 - 12,65 2,40 

0,45 - 13,30 2,00 

0,60 0,45 11,35 2,10 

' 
0,55 0,05 13,30 . 4,25 

0,55 0,55 14,10 2,40 

0,50 0,60 14,50 2,80 
1 

TABLEAU XV 

T 3 
Remarques 

- -

- -
- -

- -

trou d'homme - goulotte 

- -

1,05 -
1 panneau decen-

- tré sur babord. 

1,45 -
1,00 -
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FIGURE 26 a 

g 
s 

Q. 

dispositif de fermeture panneau isolant 

FIGURE 26 b · FIGURE 26 c 
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On observe sur le tableau XVI que l'accès au poste se fait toujours par 
l'avant, ceci bien évidemment du fait de l'implantation du poste, et 
indifféremment côté tribord ou babord. 
Pour sept navires sur dix cet accès se fait par l'intermédiaire d'un petit 
vestibule. Dans deux navires (VIII et X) une porte sépare ce vestibule du 
poste proprement dit. Ce:tte fupo.6..u.i.orr. u.t ..i.rr..téJr.u.6arr..te, c.aJt eU..e pvune.t 
dr écta.i.JteJL .e. r accè6 au. po.6.te, .6al16 gê.rr.eJL .e.u hommu qc..U doJr.merr..t, ce qc.U. u.t 
.l.o..i.rr. d'~e rr.ég.e...i.geab.l.e. 
La hauteur h1 figurant dans la troisième colonne du tableau est repérée 
sur la figure 27 b représentant une coupe du poste d'équipage. On observe 
que la valeur de h1 est de l'ordre de 1,90 mètres pour tous les navires, 
cependant que la hauteur h2 est de l'ordre de 1,50 mètres. 
La surfaceS représente la .6~6ace .to~e du poste d'équipage. On observe 
une surface moyenne de 21 m2 et des valeurs extrêmes de 25m2 (navire X) 
et 15,5 m2 (navire VIII). La surface s' représente la surface disponible, 
hors celle occupée par les couchettes. Elle est d'une manière générale 
considérée comme correcte par les équipages, les 17,3 m2 du navire IX 
apparaissant même aux marins de ce navire comme excessifs. 
Le volume total des postes, incluant le vestibule pour ceux qui ne sont 
pas équipés d'une porte, est rassemblé dans la colonne huit du tableau ; 
La dernière colonne précise les moyens de renouvellement d'air utilisés. 
Quatre navires seulement sont équipés de ventilateurs qui s'avèrent très 
souvent insuffisants. 
V' une marU.èJte gérr.éJLa.e.e, on peu..t eüAe que .l.e.6 .6y.6.tèmu de Jterr.ouveU..emerr..t 
d'cUJe.. .6orr..t rr.e:ttemerr..t ..i.YI..6u.66..i..6ant".6, 6avoJL..i..6arr..t fu corr.deYI..6a.:ti..orr., fu peM1...6-
.ta.rr.c.e de mau.va..L.6 u ode~, e.t err. é.té .e. r ab.6 err.ce d, a.,Uc,. 6Jta..L.6 • r.e. y a ..i.c...i., 
da.YI.-6 .e.e doma.i.rr.e du corr.dUi.oYI.-6 de v-i.e a boJtd, d' ..i.mpoJt.ta.rr..tu a.m'é.e...LoJta.:ti..oYI..6 
à appoJL-tvt, qui m~err..t que du é.tu.du .6pééi6..i.qu.u y .6o..i.err..t coYI..6acJtéu. 

En matière de chauffage, dans la plus part des navires, un seul radiateur 
suffit, vu le volume des postes, pour obtenir une température correcte. 
Si l'on considère maintenant les issues de secours du poste d'équipage, 
on observe que sur les dix navires étudiés, il n'y en a pas deux de sem-
blables : . 
Leur emplacement dans le poste est représenté sur la figure 28 a. 
On observe ici trois types de situations : 

1 Celle où l'issue de secours est localisée dans un coin du poste 
sans être au-dessus d'une couchette (navires I, III, lV, VI, 
V II , VII I , IX) (type 1) . . 

1 Celle où elle est localisée au-dessus d'une couchette supérieure 
(navires II et V) (type 2). 

1 Celle où elle est localisée dans le local à gouverner (navire X) 
(type 3). 

La 4Ltu.a..:ti.orr. .ta pl.U.6 6avoMb.l.e e.t que .l.' o YI. doU Jtecorrmarr.deJL U.t ceU..e de 
.type 1 ; ceU..e de .type 2 ca)L)LUporr.d à u.rr. accè6 p.l.U-6 cU6fri.c...L.e.e, rr.éce.6.6Lta.rr..t 
du co ntoM..i.o 116 po~ .6 e g.e...i..6.6 eJL dal16 .l. '..i.-6-&u.e de .&eco~ ; ceU..e de .type 3 
u.t à déco 116 UUVL, rr.éce.6.6Lta.rr..t da.YI..6 u.rr. pJtemLVL .temp6 .e.' ou.v~e de .e.' accu 
au. .e.oca..e. à gou.veJLrr.eJL, e.t el16u.i..te .te pM.6age da.l16 u.rr. .e.oca..e. .6ombJte, .6ou.verr..t 
err.combJté. 

L'évacuation se fait à l'aide d'une échelle en acier tubulaire, 6-i.xe, pour 
les navires III, IV, V, VII, IX et X, d'une échelle en acier tubulaire, 
mob..L.e.e, rangée dans un recoin du poste, derrière les placards pour le 
navire VIII. Dans les autres navires, la configuration de l'issue de secours, 



! 

accès vestibule 
Navire au 

poste (rn x rn) 
(~t 

I A.T. 3,6x0,65 1,90 

II A.T. 3,6x0,65 1,90 

III A.B. 2,3x1,5 1,90 

IV A.B. - 1,90 

v A.B. 2 x 1,25 1,90 

VI A.B. - 1,90 

VII A.B. . - 1,90 

VIII A. B. 2,3x0,75 1,90 
porte 

IX A.T. 2,6x0,9 1.90 

x A.T. 3x0,85 1,95 
porte 

A.B. avant babord du poste 

A.T. avant tribord du poste 

poste d'équipage volume nb re 
du ventilation d'hommes 

L 1 s S' poste 
(rn) (rn) (m2) (m2) (rn3) 

4 5 21 7,5 24 2 bouches 5 
d'aération 

4 5 19 j 11,2 25 2 bouches 4 
1 ·d'aération 

3,5 5,4 23,5 14,8 39,5 2 bouches 4 
d'aération 

2 bouches 
3,5 5,4 23,5 14,4 38,4 d'aération 5 

1 ventilateur 

3,5 5,4 19,5 11,7 35,7 1 ventilateur 5 

4 5 23 11,5 34,4 2 bouches 6 d'aération 

3 5 18 8 28 2 bouches 5 d'aération 

2,75 4,85 15,5 6,75 26,4 1 ventilateur 4 

4 6 24 17,3 45 1 ventilateur 4 1 bouche 
d'aération 

4 6,3 25 16,5 43 4 bouches 6 
d'aération 

CARACTERISTIQUES ET AMENAGEMENTS DES POSTES D'EQUIPAGE 

TABLEAU XVI 

nb re dimensions revêtement 
couchettes couchettes de sol 

{rn x rn) 

6 1,90x0,70 tôle peinte 

6 1,90x0,70 linoléum 

6 1,90x0,70 linoléum 

6 1,95x0,75 1 inol éum 

6 1,90x0,70 linoléum 

7 1,95x0,75 linoléum 

6 1,90x0,70 moquette 

6 1,90x0,70 linoléum 

6 1,95x0,85 linoléum 

7 1,95x0,75 linoléum 
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rend inutile, la mise en place d'une échelle. 
L'accès de l'issue de secours sur le pont principal est localisé pour 
neuf navires sur le pont de pêche (figure 28 b). 
Pour deux navires (II et III) l'issue de secours débouche dans le pied 
du portique, par l'intermédiaire d'une porte étanche. 
L'issue de secours du navire IV débouche quant a elle dans les locaux de 
vie, cOté opposé! l'accês principal. 
En. ma.ti.~e d' ..U-6u.u de -6ec.oi.VL6, e:t c.ec..l. d' aillei.VL6 .ta.nt powr. .l.e po-6.:te mo.:tewr. 
que poWL .l.e po-6.:te d' ~quipa.ge, deux pJc..Ob.l.~mU, U~ U-6ert.ûe.e..e.ement a .l.a. 
oOJtmati.Ort e:t a .l.a. .6ert-6.lb.i..U..6a.tiort du ~qu.-lpa.ge-6, rtOU6 -60nt a.ppaJLU6 C.Omme 
p!t~O c.c.u.pa.n:t-6 : 

Jo) .e.' en:t./te.:ti..ert du -6 y-6.:tbnu d' ou.ve!t.:tWLe du .tlta.ppu d' a.c.c.~ e:t de 
. ,t,·oJL:ti.e de c.u .l.6-6u.u : . · 
1 .e. f( a. .lu u.n.e a..:t.:terr..üo rt pl.U.6 -6 0 u..:ten.u.e a d~ v e.l.o ppe!t ; c.u d-iA po
.&.f.:tio-6, -6 'Lt6 ,t,·eJtvent .:Ot.è6 peu. -6ou.vert.t, powr. ne pa.-6 cU.Jc.e ja.malA, 
doi..vent bi..en. ~v.ldemment , powr. JtempU/t c.oMec..:tement .l.eWL Jtô.l.e 
en. c.a..6 de buo.ln., ê:tlr.e pa.Jt6ai..:tement ent!te:tertt..L.6, e:t c.e.l.a. n.' u.:t pa..6 
.:tou.joU!t-6 .ee c.a.-6 a.u.jou.Jtd' hui. 

2 o } .e.' a.c.c.è6 a.u. po nt pJL.i.n.upa..l. : 

I.l. doU b..Len. é.v..Ldemment ê:tlr.e ma.-Lrt.ten.u. c.orr..ün.u.e.e..e.ement dé.ga.gé.. 
Cec...L n' u.:t pa.-6 .:tou.joU!t-6 .l.e c.a..6 : a...i.n6-l -6U/t .e.e n.a.v.l!te X, il u.:t 
Jtec.ou.veA..t pa.1t .l.e c.ha..f.ci..t de Jtec.ha.nge, -6.:toc.k.~ .e.e .l.on.g de .e.a. .e.l.6-6e 
a.M..i.è!te. SUit .l.e même rz.a.v.l!te, .e.' a.c.c.è-6 a.u. po nt p!U.nc...Lpa..l. de .e. '..U-6 u.e 
de -6 ec.oU/t-6 ·du. po-6.:te mo.:tewr., u.:t Jtec.ou.veJt.:t de cüve!t.6 ma;té.Jt..[e.f.-6, 
qui .e.a. !tendent ..[~a.b.e.e en c.a..6 de nec.e.6-6lié. 

L'équipement des postes d'équipages est également en partie décrit dans 
le tableau XVI. On y trouve en particulier le nombre de couchettes du 
poste, et l'effectif de marins y séjournant. Les différentes dispositions 
des couchettes sont représentées sur la figure 29. Comme on peut le voir, 
elles varient beaucoup suivant les navires. 
La disposition adoptée sur le navire I est à proscrire, et aurait pu être 
évitée sans problèmes: l'accès à deux couchettes ne peut en effet ici se 
faire qu'en enjambant pour chacune, une autre couchette. Par ailleurs, et 
dans la mesure du possible, on tendra à éviter de disposer des couchettes 
dans le sens babord-tribord, configuration reconnue par la grande majorité 
des marins, comme nettement plus inconfortable, surtout par gros temps. 
La configuration qui nous semble la plus intéressante est celle observée 
sur le navire VIII, où le poste est divisé en deux box, l'un équipé de 
quatre couchettes deux à deux superposées, l'autre de deux couchettes éga
lement superposées ; cette disposition est en faveur d'une plus grande 
intimité des membres de l'équipage dans le poste et c'est certainement vers 
des aménagements s'inspirant de cette solution, qu'il faudrait tendre, pour 
améliorer la qualité du repos des équipages. 
Précisons également que les équipages apprécient le fait de pouvoir se tenir 
assis dans leur couchette, ce qui nécessite une hauteur minimale de 80 cm 
au moins à respecter. En tout état de cause des hauteurs de 50 cm, comme 
nous avons pu l'observer sur certains navires sont à proscrire. Un aménage
ment , comme celui observé sur le navire X où côté cloison, une espèce de 
petite niche a été installée dans chaque couchette est intéressante, permet
tant ainsi de conserver des affaires personnelles à portée de la main. 
Tous les navires, à l'exception du navire I, sont équipés d'une table d'une 
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~urface moyenne de 1 m2 (valeurs extrêmes : 0,75 m2 - 1,75 m2). Elle nous 
apparalt nécessaire pour diverses activités (lecture, distractions, 
travail ~ ••• ); elle sert également a poser des vêtements, et permet de 
se maintenir en équilibre, lors de déplacements dans le poste, par gros 
temps. Dans tous les postes, on trouve également des bancs, servant aussi 
de caissons, três pratiques pour les rangements. Chaque homme dispose par 
ailleurs d'un placard. Ceux-ci sont amênagês de façon três diverses, ne 
permettant pas toujours a chaque matelot, pour des raisons pratiques, 
d'avoir son placard a proximitê de sa couchette. 
Deux navires (VIII et IX) disposent d'un lavabo dans le poste d'êquipage. 
Dans huit navires, le revêtement de sol du poste est constituê d'une matiêre 
plastique, type linoléum. Cette solution est certainement prêfêrable : 

. . 
-d'une part a la tOle peinte que l'on trouve dans le navire I, qui 

est d'un contact froid, dans l'un des seuls endroits du bord, oa 
le marin enlève ses bottes. 

- d'autre part à la moquette, installée dans le navire VII, car ce 
revêtement conserve bien trop l'humidité, a notre avis. 

En tout état de cause, le revêtement de sol devra être le plus anti-dérapant 
possible. 

111.6.2. LES CABINES PERSONNELLES : 

Sur les navires de vingt mètres, seul le patron dispose d'une cabine per
sonnelle ; sur les navires vingt quatre et vingt six mètres, c'est également 
le cas du chef mécanicien. 
Les principales caractéristiques de ces cabines sont rassemblées dans le 
tableau XVII. 
Rappelons que la cabine du patron est implantée à la passerelle pour cinq 
navires et sur le pont principal pour quatre autres, ces deux types d'im
plantation ayant déjà fait l'objet d'une discussion au paragraphe III.2.2. 
Si nous considérons que l'implantation sur le pont principal est préférable 
au regard de la sécurité du travail et de la navigation, cette disposition 
implique néanmoins, une distance passerelle-cabine patron la plus courte 
possible. C'est le cas des navires I, VII, VIII pour lesquels on observe 
respectivement que la porte de la cabine du patron est située tout près de 
l'accès passerelle (figures30 a, b etc). Sur le navire II (figure 30 d), 
on constate que si la cabine est située sur l'avant-babord, l'échelle 
d'accès a la passerelle est située sur l'arrière tribord, alors qu'aucune 
contrainte n'empêchait une disposition différente, réduisant la distance 
cabine-patron passerelle. 
Précisons que le navire VII est équipé du système d'alarme avec relais dans 
la.cabine du patron évoqué dans le paragraphe 111.2.2. 
Rappelons également que sur le navire VI, le patron ne dispose pas d'une 
véritable cabine : dans le coin. arrière tribord de la passerelle est ins
tallée une couchette , oa lorsqu'il est étendu, le patron a les pieds sous 
la table à cartes. Cette couchette est séparée du reste de la passerelle 
par un simple rideau. Cetie c11.-6po.&.L:tion u;t de. .tou:t.e. év..l.de.nc.e. à p!W.&CILilr.e.. 
L'implantation des cabines des chefs-mécaniciens sur les navires IX et X 
n'appelle ici aucun commentaire particulier. 

~C'est souvent dans le poste que le ma1tre-d'équipage tient à jour 
le cahier d'inventaire du magasin, et comptabilise les captures. 
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Position surface 
Navire nombre cabine (m2) patron (l) 

. -

1 - 1 PP./AvB 4,2 

Il 1 PP./AvB 3,7 

III 1 cas n" 1 3 

IV 1 cas no 1 3 

v 1 cas n" 2 · 2,8 

VI 0 cas n'J2 (l) 0,9 {l) 

VII 1 PP./AvB 2,15 

VIII 1 PP ./Ar.T 3 

IX 2 cas n°4 3,4 

x 2 cas n°1 4,7 

(•) voir tableau VIII page 55 pour la 
signification des abréviations 

CABINES PERSONNELLES 

-·- . .. . ··-- .. ·-
position surface 
cabine 

(m2) mécanicien --. 

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -
- -

PP./AvB 3,9 

PP./AvB 3,85 

TABLEAU XVII 

--- ... __ . .,.._ ... __ . 

revêtement de sol équipement 
..... - -

caoutchouc alvéolaire 1 couchette 
placard 

tôle peinte 1 couchette 
placard 

caoutchouc alvéolaire 1 couchette 
placard 
lavabo 

moquette 1 couchette 
placard 
lavabo 

caoutchouc alvéolaire 1 couchette 
placard 

- -

moquette 1 couchette 
placard 

linoléum 1 couchette 
placard 
lavabo 

patron r mecamc1en patron mecamc1en . 
couchette couchette 

linoléum linoléum placard placard 
lavabo lavabo 

1 couchette 2 couchettes 
moquette moquette placard placard 

lavabo lavabo 
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Les surfaces des cabines personnelles sont regroupées dans les colonnes 
trois et cinq du tableau XVII. On constate que la surface moyenne des cabines 
de patrons est de l'ordre de 3,3 mZ. Les cabines de chef-mécaniciens sont 
un peu plus grandes. Ceci s'explique par le fait que les patrons disposant 
d'un plan de travail a la passerelle, leurs cabines, contrairement a celles 
des chef-mécaniciens ne nécessitent pas d'être équipées d'une table de 
travail. · 
Le chauffage de toutes les cabines est assuré par un radiateur, cependant 
qu'aucune d'entre elles n'est équipée d'un système de ventilation. Il s'agit 
pourtant de locaux dont les portes sont quasiment toujours fermées, et oa 
le renouvellement d'air est loin d'être assuré de façon correcte. 
En matière de revêtement de sol, un revêtement plastique type linoléum, 
nous semble ici,comme pour le poste d'équipage être la solution la plus 
judicieuse. · 
Chaque cabine est par ailleurs, équipée d'une couchette (0,75 rn x 1,9 rn) 
et de placards. Seul le navire IX est équipé, comme c'est le cas dans le 
poste d'équipage, d'une couchette trop large (0,95m). · 
Notons enfin que sur les douze cabines personnelles étudiées, cinq seulement 
disposent d'un lavabo, équipement pourtant très apprécié. 

1II.6.3. LE CARRE-CUISINE 

Pour la totalité des navires de notre échantillon, le carré et la cu1s1ne 
sont regroupés dans un même local, pour lequel les problèmes d'accès et 
de circulation ont déja été abordés dans le paragraphe III.1.3. 
Nous avons rassemblé dans le tableau XVIII les principales caractéristiques 
du carré-cuisine. 
On constate sur le tableau, que ce local occupe une surface moyenne de 7 m2 
sur les navires de vingt mètres et de 12,5 m2 sur les navires de vingt 
quatre et vingt six mètres. On observe également que pour des navires de 
longueur quasiment identiques, la surface consacrée au carré-cuisine peut 
varier de façon importante (navires III et VII par exemple). 
Si l'on considère maintenant les surfaces respectives des parties cu1s1ne 
et carré, on note qu'elles sont, a peu de choses près, identiques pour six 
navires (I, II, III, IV, VII, X) et que le côté carré est nettement plus 
important pour quatre navires (V, VI, VIII, IX). 
Bien plus que la surface disponible par homme, dans le carré, (colonne 8), 
l'espace disponible par homme, autour de la table, calculé en mètre-banquette 
(colonne 10) nous semble significatif du degré de confort offert, en parti
culier lors des repas. La comparaison entre les navires IX et VII est a cet 
égard significative : le navire IX, pour lequel on observe la plus grande 
superficie par homme (0,88 m2) offre un espace-banquette (0,56m/homme) · 
identique a celui du navire VII, représentant la plus petite superficie 
(0,50 m2/homme). 
Les valeurs observées pour les navires IV et VI, respectivement de 0,44 et 
0,40 rn/homme, sont en tout état de cause, inacceptables. Dans le cas du 
navire IV il est possible de remédier partiellement a une telle situation, 
en installant une table plus grande. Dans le cas du navire VI, il s'agit 
d'un problème d'implantation : la table est de dimensions correctes, mais 
il n'est possible de s'asseoir que d'un côté pour des raisons de circula
tion (figure 31 a); ce problème a été convenablement résolu dans le carré 
du navire V, de configuration identique, en installant deux tables, moins 
larges, entre lesquelles est aménagé un passage (figure 31 b). 

·--~·l 

1 

~ 
'~ 

' 



implan-
Navire tati on 

I T 

II T 

III 8 

IV 8 

v 8 

VI B 

VII T 

VIII T 

IX T 

x T 

T : tribord 
8 : babord 

Nombre 
d'honmes 

6 

5 

5 

6 

6 

7 

6 

5 

6 

8 

carré + cuisine cuisine c a r 

s 
(m2) 

6,75 

6,50 

8 

6,45 

7,5 

7,45 

5,7 

7,5 

13 

12 

v s 
(m2) 

s S/par honune 
(m3) (m2) (m2) 

12,8 3,5 3,25 0,54 

12,6 3,5 3 0,60 

15,2 4 4 0,80 

12,6 3,45 3,2 0,53 

14,3 2,5 5 0,83 

14 2 5,5 0,80 

10,8 2,7 3 0,50 

14 2 5,5 1,1 

23,3 7,6 5,3 0,88 

24,6 6 6 0,75 

PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU CARRE-CUISINE 

TABLEAU XVIII 

r é 

table espace/honme 
mx rn (rn) 

1,6 x 0,75 0,53 

1,6 x 0,65 0,64 

1,6 x 0,75 0,64 

1,3 x 0,85 0,44 

1,35 x 0,5 0,55 1,5 x 0,5 

1,90 x 0,95 0,40 

1,55 x 0,65 0,56 

1,90 x 0,55 0,75 

1,7 x 1 0,56 

2,5 x 1 0,62 
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En .tat.Lt Ua:t de c.aMe, U ..i.mpo.lt-te de .&ouU.gneJL .ici, que pcwr.. .t.DM l.u 
na.v-Utu .&Wt.. l.uquw noM avon6 embaJLqué, ai..n6..i. que powr.. .t.DM c.eux que 
noM avon6 é.tucü..é.-6 a quai., l.u équipage.& .&e .&ont; pe.ai..n.t..& de l.'ex...i.guU:é 
du caJVté. Lu donnéu ci-de.&.&M c.on6Utment; c.e-tte applté.cia.tion du rrJCt~Vi.n6 
e...t .:tlta.dui..&ent; une p.!Li6e en comp.te aujoUJtd' hui. ..i.n6u6&Uant;e du pJtobl.ème.& 
de l.a v..i.e quo.tldi.enne à bo1td, hoJtrn.i..6 c.eux Ué.-6 au. .:tlta.va..i.l. pltOpltement; di..t. 
Ce.t e..:ta..t de 6a..i..t u.t, powr.. une g~r.ande paJL.t, une Jte.tombée né.ga.tive du CJLi.t~e 
de l.a jauge, .&Uit l.u c.oncU:ti.on.& de v..i.e a boltd du é.qui.pagu (voLt pCVLa.gltaphe 
I. 1. 2 .a.) Ceci u.t d' au.ta.n.t pl.U6 JtegJteti:a.bl.e que l.a con6..Lgwr..a.tion dell di.ve!L6 
l.oc.aux e...t e.&pa.c.e.& ..i.mpl.an.té.-6 dan6 l.' entlt.epont; ne pJté.&entë._généltal.ement; pa.& 
d' ..i.mpo.&.&..i.b.i.U...té de :type .techn..i.que a l.' agJtandi..&.&ement; du caltlté c.ui..&..i.ne, .&an6 
powr.. au.ta.nt; que cel.u.i.-c..i. polt.te pltéjudi.c.e a l.a .&Wt..6ace d<Aponi.bl.e da.n6 l.' en
.tll..epo n.t, .tll..op .& o uven.t .& o M-u:tU...i..6 é. 
les divers aménagements recensés dans les carrés-cuisines sont quant à eux 
rassemblés dans le tableau XIX. 
On remarque que les revêtements de sol sont de trois types, la tôle peinte 
étant ici également à déconseiller, car relativement peu efficace contre 
les glissades. 
On constate par ailleurs que seuls cinq navires sont équipés d'une crépine, 
avec un sol très légèrement en pente. Il s'agit pourtant d'un aménagement 
indispensable, dans un local oa l'accès à l'entrepont est bien évidemment 
équipé d'un surbeau. Dès lors, l'eau répandue accidentellement lors des 
travaux de cuisine, ou provenant de projections occasionnées par le travail 
du poisson dans l'entrepont, face à la porte de la cuisine (qui reste tou
jours ouverte), ou encore dégoulinant des bottes, stagnera dans le carré
cuisine durant toute la marée; l'absence de crépine ne facilitant bien 
évidemment pas le lavage .du sol, car nécessitant à chaque fois d'éponger toute 
l'eau utilisée. 
On constate par ailleurs, qu'aucune ventilation assistée, n'est installée 
dans la partie cuisine, exigeant de laisser ouverte la porte communiquant 
avec l'entrepont , ce qui lors des repas, se traduit très souvent par un 
niveau de bruit gênant les conversations. L'absence de hotte favorise 
d'autre part la condensation des vapeurs sur les parois, et leur montée 
à la passerelle lorsque l'accès de celle-ci donne dans la cuisine (voir 
tableau V). 
Ap1tè6 l.' ex...i.guUé, l.'ab.&ence de vent.i..e.o.Uon u.t .ici l.e pJt.i.ncipal. ILepJtoc.he 
6o1Lmul.é paiL l.u équipage.& a l.' égaJtd du aménagement:..& du c.aiLILé-c..t.LU..i.ne. 
On recense par ailleurs dans la cuisine 

• une cuisinière alimentée au gaz, équipée de trois ou quatre feux 
et d'un four . 

• une trépied alimenté au gaz pour les cuissons importantes (7 navires 
sur 10). 

un chauffe-eau à gaz (8 navires sur 10) fournissant l'eau chaude 
pour la cuisine, les lavabos et la douche . 

• un réfrigérateur (5 navires sur 10). 

Ce dernier équipement est à recommander, car en son absence, les denrées 
périssables nécessaires à la confection des repas de la journée, sont en
treposées,après chaque repas, à l'avant de l'entrepont, entre le panneau 
de cale proprement dit et le panneau isolant thermique, ce qui est pour 
le moins peu pratique et exige des déplacements et manutentions supplémen
taires pour le cuisinier. 



revêtement de sol 

Navire caoutchouc carrelage tôle 
alvéolaire peinte 

cuisine 
I - - carré 

II cuisine 
carré - -

III cuisine 
carré - . -

IV cuisine 
carré - -

. v cuisine -carré -

VI cuisine - carré 

VII - cuisine 
carré -

VIII Revêtement plastique anti-déra-
pa nt 

IX cuisine 
carré - -

x cuisine - carré 

(t) eau chaude fournie par un ballon 
à la machine. 

AMENAGEMENTS DU CARRE-CUISINE 

crépine ventilation é Q u i p e rn e n t 
au assitée évier chauffe gazi ni ère trépied réfrigérateur 

sol eau 

x - x x x x -

x - ·X x x x x 

- - x x x x -

- - x x x x x 

- - x x x - -
- - x x x - -

x - x x x x x -

x - x {1) x - x 

x. - x x x x -

- - x (t) x x x 

TABLEAU XIX 

{ 
j 

- ·----~~ _..;..c.---.-.~~ . .J 
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III.6.4. LES SANITAIRES : 

On entend par sanitaires l'ensemble des locaux regroupant, la douche, 
le ou les lavabos, les W.C. et le vestiaire. Les caractêristiques de 
ces locaux sont regroupês dans le tableau XX. 
On c.on6.ta..te. .6UJL c.e .ta.b.f.ea.u qu.e .6WL qu.a.bte nav.l.Jt.e-6 (V a VIII), .tu .6a.ni.
Zai..Jr.u e.t .e.' a.c.c.~ po.6.te d' équl..pa.ge .6 on:t .6-U:.u.é.& du. même cô:té, c.e qui.. u..t 
une di.6po.6~on a ~ec.omma.nd~. Précisons que sur tous les navires, les 
sanitaires communiquent directement avec l'entrepont au moyen d'une porte 
étanche munie d'un surbeau. 
On observe également (colonne 4) que la surface occupée par ces locaux 
varie énormément, même dans le cas de navires de dimensions identiques 
(navi,res IV et VII) (3t). Mais le problème le plus important, est ici 
celui de la séparation des différents locaux formant les sanitaires 
(colonne 5). On observe quatre types de découpages représentés sur la 
figure 32. 
La. c.onfrigUJl..a.ti.on de .type 1 c.o~pond à. fu. .6-U:.u.a.ti.on -i...déa.le ( na.v~ 
X e:t VIII) : 
Douche, W.C., lavabos-vestiaires sont implantés dans trois locaux bien 
séparés. C'est le cas du navire X. L'implantation du navire VIII est 
du même type, cependant il est regrettable que la partie vestiaire ne 
soit pas équipée d'un lavabo, même si on en trouve un dans le poste 
équipage. 
La. c.onfrigUJl..a.ti.on de .type 2 c.o~upond enc.o~e à. une .6Uu.a.:tion c.o~ec.:t.e 
( na.vbt.u II e:t IX) : 
Le W.C. est bien isolé, lavabo et douche étant regroupés dans un même 
local. Rappelons que sur le navire IX, le poste d'équipage est'également 
équipé d'un lavabo. 
La. c.onfrigwr.a...t.i..on de .type 3 u:t à. pM.6CJÛ..Ite (na.vbt.e V, VI) : 
On trouve toujours ici pour les navires V et VI trois emplacements cloi
sonnés, mais le lavabo est installé dans les W.C. L'examen de la figure 
32 (type 3) montre qu'il était ici possible de déplacer le lavabo dans 
le local douches, ou encore mieux dans le local vestiaire, aménagement 

·minime qui nous aurait ramené à une configuration de type 1. 

La. c.o nfrigc.vr.a.Uo n de .type 4 u ..t .<.na.c.c.ep:ta.b.f.e ( na.vbt.u I, III, IV, VI 1 ) : 
Le lavabo, douche et W.C. sont·ici regroupés dans un seul et même local. 
On notera que dans le cas du navire IV, il y a une utilisation de l'espace 
fort peu judicieuse, la partie vestiaire occupant une surface de 5 m2 ; 
La transformation de l'implantation actuelle en configuration de type 2, 
voir même de type 1 ne devrait poser ici aucun problème. 
En ~uu.mé, une .imp.ta.n:ta.-ti..on c.o~ec.:t.e du .6a.ni.:ta1.Jr.u, devM c.ompo~, .t:Jw-i...-6 
c.o mpa.Jr...ti.me~ .6 ~pMu : 

1) un vu :tl~ équl..p~ d'un .f.a.va.bo, d'une gfu.c.e, de p!L{..6u de c.o~n:t, 
de poue-ma.n:tea.ux., e:t da.n6 fu. mu~e du. po-6.6-i...b.f.e d'une ~obt.e de 
:toile..t:te. 

2) un W.C., ven:ti..e.~, e:t cU...6po.6a.n:t d'une éva.c.ua.:ti.on e6fri.c.a.c.e. 

3) une d.ou.c.he, do:tée de ma.in6 c.o~n:tu po~ gMd~ .6on équl..Ub~e. 

3t Le critère de jauge entre ici également pour une part importante 
dans ces variations. 



LES SANITAIRES 

implantation surface nombre de i nsta 11 a ti ons sanitaires effectif 
Navire totale locaux équipage 

sanitaires accès poste (m2) séparés w. c. lavabos douche· 
: 

1 B A T 3,6 2 1 1 1 6 

II .B A T 2,35 2 1 1 t· . 5 

III T A B 2,8 1 1 2 1 5 

IV T A B 7 2 1 2 1 6 

v B A B 5 3 1 1 1 6 

VI B A B 3 3 1 1 1 7 

VII B A B 2 1 1 1 1 6 

VIII B A B 3,4 3 1 2 {l) 1 5 

IX B A T 4 3 1 4 {l) 1 6 

x B A T 6,5 3 1 4 {l) 1 8 

TABLEAU XX 

A : avant , B : babord , T : tribord. 
{l) navire VIII 1 lavabo dans le poste d1équipage, 1 dans la cabine du patron 

navire IX 1 l~vabo da~s 1~ P,Oste d1équipage, 1 dans le local douche, 1 dans la cabine du patron,! dans la 
cab1ne du mecan1c1en. 

navire X 2 lavabos dans le vestiaire, 1 dans la cabine du·patron~ 1 dans la cabine' du mécanicien. 

\0 
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C H A P I T R E I V 

00000000000000000000 

LES MANOEUVRES DU TRAIN DE PECHE 

IV. 1. INTRODUCTION 

Nous avons dans le cadre d'une précédente étude portant sur 
l'analyse des accidents du travail survenus dans les neufs pays 
maritimes de la Communauté Economique Européenne, entre 1977 et 
1982, mis en évidence les points suivants : 

1 la prédominance des tâches de manoeuvres dans 1 'origine des 
_accidents : 61 % pour la France (graphe 3) 

1 l'importance que revêt la phase du virage â l'intérieur des 
tâches de manoeuvres du train de pêche : 50 % des accidents 
pour la France 

..._._, 
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1 le fait que c'est également â l'occasion des taches de 
manoeuvres, que l'on observe le maximum de chutes par 
dessus bord : 75 % des accidents recensés 

1 la prédominance des engins de pêche, treuils et c!bles, 
comme cause immédiate des accidents de travail : 39 % 
des accidents recensés (graphe 4) 

Cet ensemble de faits nous conduit dès lors â mettre l'accent sur l'analyse 
de la manoeuvre du train de pêche, analyse fondée sur t'ensemble des obser
vations effectuées lors de nos différents embarquements. 

IV.2. LE CHALUTAGE DE FOND 

Nous décrirons ici ce que nous avons convenu d'appeler la "manoeuvre type". 
Sur un chalutier donné, la manoeuvre réelle s'en inspire toujours très 
fortement, tout en prenant en compte la spécificité du navire, de son 
équipement de pêche, mais également les habitudes ou les techniques parti
culières de travail du patron et de l'équipage. 
Afin de mieux préciser la localisation des marins durant la manoeuvre du 
train de pêche, on distinguera quatre zones sur le pont de pêche (f)gure 33) : 

1 la zone de travail aux panneaux (A) 
1 la zone de manutention du chalut au virage comme au filage (B) 

1 la zone de tri du poisson (C) 

1 la zone oa sont implantées, de part et d'autre du pont, les 
deux bobines du treuil scindé, qui est également une zone de 
travail du poisson (D) 

A ces quatre zones, il convient de rajouter la passerelle (F) d'ca le patron 
dirige la manoeuvre, et la partie arrière de l'entrepont (E), oa l'on trouve 
également la commande des apparaux que le ma1tre d'équipage prend en relais 
du patron â la passerelle. 
Les différents éléments du train de pêche sont. par ailleurs, représentés 
sur la figure 34. 

IV.2.1. DESCRIPTION VELA "MANOEUVRE TYPE": 

IV.2.1.1. Le v~ge du ~n de pêche: 

Quand débute le virage 1a situation des hommes à bord est la suivante : 

1 le patron est à la passerelle et commande le virage des funes 
(zone F). 

1 le ma1tre-d'équipage (ou le mécanicien est à l'entrée de l'entre
pont (zoneE), se préparant à prendre le relais du patron aux 
commandes des apparaux (treuils de funes et éventuellement 
enrouleurs et caliorne). · 

l 
' 
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EB~~ç~ : ~~~~8~~-~~-~~ç~~ 

·RépaJr.Ution du ac.c.-i..den:t-6 .6uivant .f.e.!:J activi..té!J e.t .f.M cau.6u .i.mmédi..a..te?.~ 

ACTIVITES 

M Manoeuv~e du ~n dé 
pêche 

P T~avail du po~4on 

A A~e~ ac~v~é4 

CAUSES H1f·1EDIATES 

C Ch~e-6 à ba~ 

E Engin-6 de pêche 
T ~eui.U - câbl~ 

P Po~~ort-6 
OtLti...t4 à po~ .6 a n-6 

A A~~e-6 caU-6e4 

M 

GRAPHE 4 
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1 les matelots sont sur le pont de pêche prêts à effectuer les 
manutentions sur les différents éléments du train de pêche 
(zones A, B, C). 

Le déroulement de la totalité du virage est décrit dans le tableau XXI. 
Nous y avons distingué six phases : 

1 le virage des funes (phMe. 1) : la durée de cette phase 
dépend essentiellement de la longueur de funes utilisée, 
soit environ trois fois la profondeur de chalutage, la 
vitesse moyenne de virage étant de l'ordre de cent mêtres 
par minute 

·.~ la suspension des panneaux et le démaillage des faux bras 
CphMe. 2) 

1 le virage des bras (phMe. 3) 

1 .le maillage des pattes d'enrouleur (phMe 4) 

1 le démaillage des bras et le virage du chalut sur l'enrouleur 
(phMe 5) 

1 · le virage de la pochée (pha..6e 6) 

La durée de l'ensemble des phases deux à six est de cinq minutes environ 
en l'absence d'incidents de manoeuvre, ~a h~e~ de ehaeune de6 phMe6 
dan6 ~e t:a.b~eau XX é.t:a.n;t app~tox.i.ma.:ti.vemen:t p!WpoJtti.onn~e à .6a d~ée 
dan6 ~a manoeuv~e. 

Par ailleurs, le tableau XX précise 

les différentes opérations de la manoeuvre notées de un à 
vingt quatre. 

les auxiliaires de manutention mis en oeuvre, et leur commande. 

les zones de travail fréquentées par les marins. 

Enfin, chacune des opérations des six phases de la manoeuvre fait l'objet 
de schémas descriptifs (figures 35 a à 41 a et figures 35 b à 41 b). 
Sur ces figures les apparaux actifs sont en noir, le sens du mouvement 
est indiqué par une flèche; l'homme aux commandes des apparaux est repré
senté par 1 e symbole : 
Du fait de l'importance que revêt au regard de la sécurité, le travail 
au panneau, 1 es opéra ti ons cinq à douze sont reprises de fa.çon pl us dé
taillée dans les schémas représentés sur les figures 37 a et 37 b. 

IV.2.1.2. te 6ilage du :tJr..cL<.n de pê.ehe: 

Le cul de chalut étant vidé des captures, et si aucune réparation ne 
s'impose sur le filet, le filage commence aussitôt ... 
Le patron, à la passerelle, dirige le navire en fonction des.manoeuvres, 
le maître-d'équipage (ou le mécanicien) est aux commandes à l'entrée de 
l'entrepont. Les matelots, à l'arrière du pont de pêche, préparent la 
mise à l'eau du cul de chalut. 



EMBRAYAGE TREUILS 

TREUILS AU VIRAGE 
(plein rlgime) 

TREUILS AU RALENTI 

DEBRAYAGE TREUILS 

SERRAGE DES FREINs 

DESSERRAGE DES FREINS 

TREUILS AU RALENTI 

DEBRAYAGE TREUILS 

SERRAGE DES FREINS 

DESSERRAGE DES FREINS 

C) 1) Lee gaz sont rEduits, les treuils embrayls. 

C) 2) Virage dea fûnea. 

C) 3) Le relais est pris en cours de virage. 

C) 4) Arriv€e des marques aux r€as, 

C) 5) Arrivée des panneaux. 

C) 6) Virage des panneaux jusqu'aux rias. 

-7)Pas';;ge'de Ïa 7hai;e à s";;;p~;;" e~r;-ie;-b;;&u;t;'.
() 3) Accrochage de la chaine. 

8 9) Le panneau retombe en pendant sur la chaine. 
10) la chaine de braguet est d€maillle de la fûne. 

()_li.LLe_!a_!!!-b.,!!s ..!.st2_ib!!_l. ______ _ 

() IZ) Virage des bras, 

C) 13) Arrivle des guindineaux. 

C) 15) Maillage des pattes d'enrouleur sur les guindineaux. 

C) 16) Les guindineaux sont refills jusqu'à ce que la tension 
se transmette aux pattes d'enrouleurs. --------- -------------EMBRAYAGE ENROULEUR C) 17) Virage des pattes d'enrouleurs. 

DEBRAYAGE ENROULEUR 

ENROULEUR AU VIRAGE 

SERRAGE DU FREIN 

EMBRAYAGE VIRE-CALIORNE 
VIRE CALIORNE AU VIRAGE 

C) 18) Arrivle des guindineaux au tableau arrilre. 
C) 19) Dlmaillage des bras. 
C) 20) Virage du chalut sur l'enrouleur. 

C) 21) Arrivle du cul le lon~ du tableau arrilre. --------------C) 22) Le croc de caliorne est accrocha sur l'ltrangloir du cul. 
C) 23) La caliorne est virle. 

TABLEAU XXI 



.. 

··.··· - 108 -

l) Les gaz sont riduits. les treuils embrayEs. 

2) Virage des fûnes. 

3) Le relais est pris en cours de virage. 

4) Arrivée des marques aux réas • 
5) Arrivée des panneaux. 

FIGURE 35 a. 
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FIGURE 35 b 
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6) Virage des panneaux jusqu'aux rias. 
7) Passage de la chaine A suspendre entre les braguets. 
C) Accrochage de !a chaine. 

9) ~e panneau retombe en pendant sur la chatne. 
JO) La chaine de braguet est dêmanillée de la fûne. 
ll).Le faux-bras est libéré. 

FIGURE 36 a 
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FIGURE 36 b 



5) Arrivée de• panneaux. 

7) Passage de la chatne l suspendre 
entre les bragueta. 

, 
- 112 

6) Virage de• panneaux jusqu'aux réas. 

8) Accrochage de la chatne. 

FIGURE 31 a. 



·. 

9) ~e panneau retombe en pendant 
aur la chatne, 

Il) Le faux-bras est libéré, 

FIGURE 31 b 

JO) La chatne de braguet est démanillée 
de la fûne. 

12) Virage dea bras, 
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12) Virage des bras. 

13) Arrivée des guindineaux. 

14) Virage des guindineaux aux réas. 

FIGURE 38 a. 
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fiGURE 38 b 
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15) Maillage des pattes d'enrouleur sur les guindineaux. 

16) Les guindineaux sont refilb ••• 

••• jusqu'il ce que la tension se transmette aux patte& d'enrouleurs. 

F-IGURE 39 a 
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FIGURE 39 /;J 
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17) Virage des pattes d'enrouleurs. 

18) ~rrivée des guindineaux au tableau arrière. 
19) Dèmaillage des bras. 

20) Virage du chalut sur l'enrouleur. 

fiGURE 40 a 
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FIGURE 40 b 
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21) Arriv6e du cul le long du tableau arriire. 
22) Le croc de caliorne eat. accroch6 sur l'étrangloir du cul. 

23) La caliorne est virée. 

24) Ouverture du cul. 

F·I GURE 41 a. 
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fiGURE 41 b 
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Le déroulement du filage est décrit dans le tableau XXII. Nous avons dis
tingué ici cinq phases : 

1 le filage du chalut (pha6e 7) 

1 le maillage des bras (pha6e 2) 

1 le démaillage des pattes d'enrouleur (ph~e 3) 

1 le filage des bras et le maillage des faux-bras (pha6e 4) 

1 le filage des panneaux et des funes (ph~e 5) 

La durée de l'ensemble des phases un à quatre, dure environ cinq minutes, 
en l'absence d'incidents de manoeuvre, la ha~~ de ~ha~une de6 ph~e6 
da.n6 l.e ..ta.bl.eau XXII é:ta.rr.t appMx.irrra..:ti.vemerr.t pMpoJLti.onnel.l.e a .&a dWtée 
da.n6 .ta manoeuvJte. 

Par ailleurs, le tableau XXII précise également : 

• les différentes opérations de la manoeuvre, notées de un à 
dix neuf 

• les auxiliaires de manutention mis en oeuvre et leur commande • 

. les zones de travail fréquentées par les marinJ. 

Comme pour le virage, chacune des opérations des cinq phases de la manoeuvre 
fait l'objet de schémas descriptifs (figure 42 a à 47 a) et figures 42 b à 
47 b), avec une attention particulière portée au filage des panneaux (figures 
46 a et 46 b). 

1 V. 2 • 1 • 3 • l.e6 vaJLiarr.te6 à. l.a mano euvJte .type : 
---------------------------- ----

IV.2.1.3.a. le virage des bras sur une deuxième bobine (navire X) : 

Dans la manoeuvre type, le panneau est suspendu à la potence par une 
chaîne, la fune et le faux-bras sont alors démaillés du panneau, mais 
res te nt solidaires : fun es, fa•1x-bras et bras sont a 1 ors vi rés sur 1 es 
bobines du treuil principal (figure 37 b, opérations 11 et 12). Au filage 
on effectue l'opération inverse. 
Le navire X, dont les bobines scindées du treuil principal sont·implantées 
sur la partie avant de l'entrepont; est équipé de deux treuils de bras 
supplémentaires disposés sur le pont de pêche (figure 22 b page 70). 
Les panneaux sont ici virés aux réas, et les freins des deux bobines du 
treuil principal sont alors bloqués. A ce moment de la manoeuvre, le 
panneau est ainsi maintenu au réa, soumis vers l'avant à la tension de 
la fune, et vers 1 'arrière à la tension des pattes, prolongée. par la 
rallonge et le bras retenant le chalut vers l'arrière (figure 48 a). 
Le faux-bras n'est pas ici solidaire de la fune, mais est maillé direc
tement au panneau. Un matelot décroche alors le faux-bras du panneau et 
le maille au câble du treuil de bras (figure 48 b). Faux-bras et bras sont 
ensuite virés sur ce treuil auxiliaire, le panneau restant maintenu par 
la tension de la fun·e. Lorsque, ]a rallonge arrive à bord elle est dé-
mai 11 ée du bras. 



1 ENROULEUR AU FILAGE 

POUPEES TREUILS AU VIRAGE 

ENROULEUR DEBRAYE 

2 
ENROULEUR DEBRAYE 

TREUILS AU VIRAGE 

3 TREUILS DEBRAYES 

TREUILS AU FILAGE 

FILAGE RALENTI 

TREUILS DEBRAYES 

TREUILS AU VIRAGE 

TREUILS DEBRAYES 

TREUILS DEBRAYES 

TREUILS DEBRAYES 
FREINS SERRES 
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C) 1) Fermeture du cul. 

C) 2) Le cul est mis l l'eau l la main. 

C) 3) Le chalut eat filf, le bourrelet mia l l'eau. 

O 4)Les guindineaux ;;' prT.entent au tilleau-;;ri~';';'. 
C) 5) Maillage des bras sur lea guindineaux. 

C) 6) Les guindineaux sont filfs jusqu'l ce que la tension 
se transmette aux bras. 

C) 7) Virage des guindineaux aux rfas 

C) 8) Démaillage des pattes d'enrouleurs. 

C) 9) Filage des guindineaux 

C)lO) Filage dea bras. 

C)ll) Arrivfe dea faux-braa. 

C)J2) La tension se transmet aux panneaux. 

C)l3) L'émerillon est maillé l la chatne de braguet. 

C)J4) Virage des panneaux aux rfaa. 

C)l5) La chatne eat dferochfe et le panneau eat libfrf. 

C)J6) Le panneau est filf. 

C)J7) Lei funea aont filfea. 

C)l8) Le patron prend le relaia. 

C)l9) Laa aaz aont rfduita, lea treuila dfbray4a, 

laa freina aerr4a. 

TABLEAU XXII 
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!)Fermeture du cul 

2)Le cul est mis a l'eau a la main 

3)Lé chalut est filê.le bourrelet mis a l'eau 

FIGURE A2 a. 
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FIGURE 42 b 



/ 
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4)Les gu1nd1neaux se présentent au tableau arr1êre 

5) Mai 11 age des bras sur 1 es gui nd1 neaux 

6)les guindineaux sont filês 

jusqu'a ce que la tension se aux bras 

FIGURE 43 a. 
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·FIGURE 43 b 
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7)Virage des guindineaux aux rêas 

r 

8)Dêmai11age des pattes d'enrouleurs 

·FIGURE 44 a 
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FIGURE 44 b 
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FIGURE 45 a. 
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9)F11age des gu1nd1neaux 

10)F11age des bras 

ll)Arr1vêe des faux-bras 
12)La tension se transmet aux panneaux 
13)L'êmer111on est ma111ê a la chaine de braguet 
14)V1rage des panneaux aux rêas 

·~v··~·, 

1 
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fiGURE 45 b 
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ll)Arrivêe des faux-bras 12)La tension se transmet aux panneaux 

. ~.. .. . .,. 

13) L'émerillon est maillé ~ la chatne de braguet. 

FIGURE 46 a 



14)V1rage des panneaux aux réas - 133 -
15)La chafne est décrochée 

et le panneau est liséré 
16)Le panneau est filê 

FIGURE 46 b 
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15)La chafne est dêcrochêe et le panneau est li~êrê 

16)Le panneau est f11ê 
l~)Les funes sont filées 

lB)Le patron prend le relais 
19)tes gaz sont rêduits.les treuils dêbrayês.les 

freins serrês. 

FIGURE 41 a 
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FIGURE 41 b 
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Cette technique présente l'avantage de supprimer les manoeuvres qu'im
posent la cha1ne A suspendre {figure 37 a opérations 7 et 8, figure 
37 b opération 9), en maintenant ! poste les panneaux sous la tension 
des funes. 
S'il est certes difficile d'équiper tous les chalutiers de treuils de 
bras, on peut nêanmoins suggêrer de s'inspirer de cette technique, en 
virant les bras directement sur l'enrouleur, ce qui doit être réalisa
ble, tout au moins lorsque le guindineau n'est pas protêgê par une 
sphêre de diamètre trop importante. 
Dans cette hypothèse : 

-le panneau serait maintenu! poste sous l'action de la tension 
des funes ; il resterait cependant ! mettre au point un système 
de blocage du panneau. - · 

- le rapporteur {au faux-bras) et les bras seraient virés direc
tement sur l'enrouleur. 

la rallonge arrivant sur le pont serait démaillée, et le virage 
continuerait sur l'enrouleur sans opérations complémentaires. 

L'objectif est ici de simplifier la manoeuvre, de favoriser la mise au 
point d'un système de blocage du panneau à poste, de réduire au strict 
minimum les opérations et la présence des matelots au poste de travail 
au panneau. 

Il sera pour cela nécessaire également : 

-de concevoir l'enrouleur dans cette optique avec un moyeu dont le 
diamètre sera de l'ordre de vfngt fois celui du câble. 

- de réaliser des essais pour la mise au point du matériel 
et pour valider la procédure. 

IV.2.1.3. b. Le virage du chalut sur l'enrouleur, sans les guindineaux 

ni les entremises {navires III et IX) : 

La manoeuvre est ici identique à "la manoeuvre type" jusqu'à l'opération 
quatorze incluse : 
Les guindineaux sont virés jusqu'aux réas {virage, opération 14). Un rap
porteur, légèrement plus long que les pattes d'ailes {donc, non tendu en 
pêche) est disposé entre le guindineau et la têtière, en bout d'aile 
{fi gu re 49). 
Le rapporteur est alors démaillé du guindineau en A, maillé à la patte 
d'enrouleur et viré sur l'enrouleur. Lorsque la têtière arrive à bord, 
les entremises sont démaillées en B ; les ailes et le reste du chalut 
sont alors virés sur l'enrouleur. 
Si ce type de manoeuvre met certes en jeu un rapporteur supplémentaire, 
il présente cependant l'avantage de supprimer les opérations quinze et 
seize lors du virage, ainsi que les opérations six et sept l~rs du filage. 
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FIGURE 48 a. FIGURE 48 b 
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...!.!!!.. 
têtiere du chalut 

guindineau 

entremises 

ra 

( M-D: Mailles Dieppoises) 

FIGURE 49 

On notera cependant que cette procédure peut présenter l'inconvénient de 
faire appara,tre des tours dans les entremises et les extrêmités d'ailes, 
le filage devant être alors interrompu et le grêement "mis au clair". 
Cet inconvénient se doit d'être facilement éliminé, par une bonne organi
sation du travail, et une sensibilisation spécifique de l'équipage. 

1V.2.2. LES POSTES VE TRAVAIL : 

1 V. 2. 2. 1. i.u po.&~u de .tlr.a.va1..i.. du pa.tlr..on et; du mcû.:ttr.e.-d' équipage i.o!L6 

du manoeuvJt.U du :tJr..ai..n de pêche : 

Nous excluons ici, d'une part les cas des navires I et VI qui seront étudiés 
avec le chalutage pélagique, d'autre part le cas du navire X de part ses 
caractéristiques très spécifiques. De plus, il ne saurait être ici question 
de développer une approche approfondie de ces postes de travail, qui méri
teraient que l'on y consacre une étude en elle-même, faisant intervenir des 
éléments tels que la charge mentale, les problèmes de coactivité ... L'objet 
de ce paragraphe réside donc dans la mise en évidence des caractéristiques 
principales de ces deux postes au regard des problèmes de sécurité du travail. 

IV.2.2.1.a. le poste de travail du patron 

Si l'on se reporte à la manoeuvre type du virage du chalut, décrite dans le 
tableau XXI (page 107), l'activité du patron y est détaillée dans la colonne F. 
On observe que c'est lors de la phase 1 (opération 3), que le patron passe 
le relais de la diréction des manoeuvres au maftre-d'équipage sur le pont 
principal. 
C' u.t ~~ .&ouve~ au .toucheJt., i.oMque i.â.cha.nt i.u mane..ttu de c.omma.rr.de du 
~euii..6 à. i.a pa&.& eJt.ei.i.e, il c.on6~eJt.a qu' eLe.u ne. Jtev..i.enne~ pa&, que i.e 
p~n .6a.wt.a. que. i.e. ma.Z:tlr.e.-d' équipage. a piLW .&on Jte.l.a.,.U, .&WL i.e po~ p!Ûneipat.. 



- 139 -

Il ne reprendra les commandes de la manoeuvre qu'à la phase 5 (opération 17) 
lors de la mise en oeuvre de l'enrouleur. Il lui faudra cependant entre ces 
opérations demeurer extrêmement attentif au déroulement du virage, car maitre 
de la vitesse du navire, il lui appartiendra de la ralentir en fonction des 
différentes opérations de la manoeuvre. 
C'est sous forme sonore que les informations relatives au déroulement de 
la manoeuvre lui seront fournies lors des opérations 4 et 5, pour lesquelles 
il dispose le plus souvent, d'un très mauvais champ de vision, de par les 
dispositions architecturales du navire et l'implantation des enrouleurs : 
Ainsi le maitre-d'équipage lui confirme l'arrivée des marques aux réas en 
criant ou en sifflant, utilisant le plus souvent l'interphone que le patron 
aura branché dès le début de la manoeuvre. 
Lorsqu'il reprend la commande des manoeuvres (phase 5), il dispose d'un 
champ visuel relativement satisfaisant, l'enrouleur utilisé pour la manoeuvre 
étant vide. Il verra ainsi les guindineaux arriver à hauteur du tableau ar
rière, et les opérations 18 à 20 se dérouleront sous son contrôle visuel. 
Il enclanchera l'opération 20, en. voya.n.:t ..e.u hommu .6'éca.Jt:te.Jr. du guin.cU..n.ea.u.x, 
mou.vemen:t .6.lgrU.6f.ant qu.e ..e.' opéJr..a:ti.on. 19 e-6.t .te/C.Jnl.n.ée. 

Très rapidement, au fur et à mesure que le chalut s'enroule, le champ de 
vision du patron sur le pont de pêche se dégrade et finit par devenir nul(•). 
Les informations nécessaires au bon déroulement de la manoeuvre lui sont 
alors transmises de deux façons : 

1 .6 oU pa..tc vo-Le .6 o noJte : 

les membres de l'équipage, au travail sur le pont de pêche, 
cJtlen..t, lorsqu'il s'avère nécessaire au cours de la manoeuvre, 
de stopper momentanément l'enrouleur. 

1 .6 oLt pM vo-Le v.l-6 ue..t..e.e : 
un homme monte alors sur l'arrière du pont super1eur (très 
souvent le mécanicien), et pM .le gu.te e.t ..e.a pa!l.O.le; assure 
vers le patron la transmission des informations pour la conduite 
de la manoeuvre. 

Ces modes de transmission des informations vers le patron sont utilisées 

- lors de la remontée du gorget le long de la lisse arrière, à 
chaque fois qu'il est nécessaire de repousser vers le cul de 
chalut le poisson pris dans les mailles. 

- lorsque le cul de chalut arrive le long de la lisse arrière 
(opéra ti on 21). 

La dernière phase (phase 6) est dans la manoeuvre type, dirigée par le 
maitre-d'équipage. 
A peu de choses près, la description faite ici est représentative de ce que 
l'on observe à bord des navires appartenant à l'échantillon étudié. On peut 
certes, noter diverses variantes relatives à telle ou telle phase ou opéra-

(•) des tentatives pour remédier à cet inconvénient ont été mises en oeuvre 
par l'installation de trappes (navires IV et VII) ou de simples ouver
tures (navires IX) sur l'arrière du pont supérieur (figures 50 a, b etc) 
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----~~~--------------------------------- ---

Navire IV 
passerelle 

FIGURE 50 a. 

----~---------------------

Navire VII 
trappe 

passerelle 

___ __.____ _____ _ 
FIGURE 50 b 

---

Navire IX 
passerelle 

~-----..: ____ _ 
FIGURE 50 c. 
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tion. Nous n'évoquerons cependant ici, que les variantes présentant à nos 
yeux, un intérêt du point de vue de la sécurité du travail : 

Sur le navire IX, c'est le patron qui depuis la passerelle assure aux 
commandes des treuils l'ensemble des manoeuvres des phases 1, 2 et 3 (•). 
L'ouverture aménagée dans la partie arrière du pont supérieur, lui permet 
de voir une partie du pont de pêche et le bas de la lisse arrière (figure 
SOc). De la passerelle, le patron voit arriver aux réas les marques 
annonçant les panneaux ; cette information visuelle est doublée par le 
signe effectué par le maftre-d'équipage, qui se tient au milieu du pont 
de pêche de façon que le patron le voit, au travers de l'ouverture déjà 
évoquée. 
De l'opération 5 à l'opération 14 exclue, le patron toujours aux commandes 
ne bénéficie pas d'une bonne visibilité et exécute la manoeuvre, essen
tiellement à partir de l'interprétation des gestes effectués par le maftre
d'équipage : 

- l'opération 6 est traduite par des mouvements rotatifs des mains 
et des bras, de plus en plus lents, au fur et à mesure, que les 
panneaux se rapprochent des réas. 

-l'opération 9 est commandée par un signe de haut en bas de la main 
droite pour le panneau tribord et de la main gauche pour le panneau 
babord. 

-l'opération 12 est commandée à partir d'un geste de rotation rapide 
du bras droit.et du bras gauche. 

les hommes situés près de la lisse arr1ere, confirment par signe 
au maftre-d'équipage la sortie des guindineaux de l'eau; celui-
ci transmet, toujours par signe, cette information au patron, 
lorsqu'il les voit arriver à hauteur de la lisse arrière (opération 
13). 

Ce mode opéJr.a.:t.o1..1r.e. muU.ipUa.M .ea. ~mL6.&.ion du .in6oJtma.ti.on6 a l.' opélta.teWL 
paiL un .in:telr.médi..ai..!te, ne Jte&pec:te pM un p!Linci..pe qui noU6 .&embl.e néc.u.&abte 
d' appUquell. .ici. au p-lan de .ea. .& éc.LVLU:.é du. Vr..a.vaLf., à. .&avoi.Jr. c.ont}i.ell. fu c.on
dui:te du manoeuvJte& à. l.' opé.Jta.:teWL c!Upo.&an:t du me.il.l.eWL champ v.i.&uel. .&WL 
.lu hommu au Vr.a.val.t. 

Sur les navires IV et IX, la phase 5 est assurée par le maftre-d'équipage 
depuis le pont principal. 

Enfin sur le navire VIII, la phase 6 est totalement assurée par le patron. 
Les dispositions architecturales de ce navire (paragraphe 11I.3.1.2. et 
figure 19) sont telles que le patron a une vision correcte du pont de 
pêche et de la rampe. Il peut alors assurer directement l'ensemble des 
manoeuvres des phases 5 et 6 .&an& aucun c.onc.oUIL6 .t:a.n:t .&onoJr..e que gu:tu.d, 
autre que le signe effectué par le matelot précisant que l'opération 22 
est terminée. 

(•) la manoeuvre simultanée par le mattre-d'équipage des deux bobines de 
treuil à partir du pont principal n'a pas ici été prévue : chaque 
bobine a sa propre commande située juste au-dessus d'elle. 



- 142 -

Si l'on considère maintenant l'ensemble des opérations relatives au 
filage du train de pêche, elles sont, pour la manoeuvre type, ras-
semblées dans le tableau XXII (page 123). · 

Durant les phases 1 et 2 le patron se trouve en général aux commandes, 
â·la passerelle, surveillant la mise â l'eau du chalut, contrOlant le 
déroulement de l'enrouleur, ainsi que la vitesse du navire. Il ne re
prendra ensuite â conduite des opérations qu'au cours de la phase 5. · 

Entre-temps, il devra suivre attentivement, les manoeuvres, prêt à varier 
la vitesse du navire. Les informations lui sont alors transmises par voie 
sonore: ainsi, à l'opération 11 il ralentit sur un cri du maftre-d'équi
page dès l'arrivée des faux-bras. Signalon6 dè6 a p~ê6ent ~·~mpo~ce 
de ce:t:te manoeuv~e. En e66e.t, un Jt.al.en.t.i..6.&ernen:t ~n6u66Ua.nt du na.v~ 
pMvoque une ml.6e .&oU6 .t:en&~on bJtu.taf.e du pa.nnea.u. Cdui.-d .&e .&oul.ève 
a ~· ho~zonta..e.e, .t:endu en:Ote. fu chtU:ne a .6U6pendlte e.t ~eA bJta.& t;iJc..a.n:t ~e 
c.ha.l..u:t, e.t peu-t: a.l..olt6 a.vo~ .t:endance a ~e~ a ~ '~n:U.JtieWL du na.v~~, 
a.vec hJU6 ~eA tU..&quu que ce:t:te .&i.:tL.ta.ti..on p~ê6en.t:e poWL ~e ma.Jtin :tlta.vaLf..
~nt a ce po.&.t:e ( opéJr.a..t;ion& 12 a 75) • 

Enfin, c'est souvent au toucher des manettes que, lors de l'opératiOn 18, 
le patron réalisera, que le maftre-d'équipage lui laisse la commande des 
treui 1 s. 

Les principales variantes observées sont les suivantes : 

Dans certains cas (navire III par exemple), le mauvais champ de v1s1on 
à la passerelle nécessite la présence sur le pont supérieur, près de 
l'enrouleur, d'un homme qui sert de relais pour l'information du patron 
sur les opérations de filage durant les phases 1 et 2. Sur le navire II 
c'est le patron qui se place directement près de l'enrouleur, surveille 
la manoeuvre de mise à l'eau du chalut et la contrôle à l'aide du frein 
d'enrouleur; il ne rejoint la passerelle qu'au moment de l'opération 6. 

Le navire IX présente un mode opératoire différent, le maftre-d'équipage 
conservant la maftrise de la manoeuvre durant les phases 1, 2 et 3. 

IV.2.2.1.b. le poste de travail du maftre-d'équipage 

Il assure en relais du patron, la commande des manoeuvres sur le pont 
principal. Sur certains navires cette fonction revient au mécanicien. 

On observe sur le tableau XXI (colonne E), que lors du virage il prend 
la direction des manoeuvres de l'opération 3 (phase 1) à l'opération 
16 (fin de la phase 4). 
Les commandes de treuils sont généralement situées sur le pont principal, 
à l'entrée de l'entrepont. C'est de là que le mattre-d'équipage dirige 
la manoeuvre : 
Lors de l'opération 5, qu'il suit visuellement, les deux panneaux ne se 
présentent pas simultanément aux réas ; le serrage des freins s'effec
tuera donc en deux temps. 
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Les pieds du portique, lui cachant dans la grande majorité des cas, la 
réalisation des opérations 7 et 8, ce n'u~ que ~o~qu'~ v~ a baba~ 
u a :t!Libo!Ld, ~u ma.:te.l.o.û .&e JLeti..JteJL, que ~e ma.l.:tM..-d' ~qulpage enden-. 
cheJt.a. ~' a p éJLa.ti..o n 9. 

L'opération 13 lui est signalée par un geste de la main des matelots 
situés prês de la lisse arriêre. Sur cette information, il ralentit 
le virage, et le stoppe lorsque les guind1neaux sont arrivés aux réas. 
La 6{.n de ~'op~on 15 ~ul u~ .&..Lgnal.~e ptVt ~e mouveme~ du homme.& 
q ul .& ' ~c.M.te~. 

La phase 5 étant assurée par le patron, il ne reprend la direction des 
manoeuvres qu'â l'opération 23, la fin de l'opération 22, lui étant 
signalée par un signe de la main. 

Ici également les manoeuvres donnent lieu â des variantes de pr~cédures 
dont nous n'évoquerons que les plus significatives : 

Sur le navire IV, les. treuils de funes sont implantés de part et 
d'autre de la partie avant de l'entrepont. Le maftre-d'équipage 
aux commandes, à l'entrée de l'entrepont, doit donc surveiller 
d'une part vers l'avant, l'enroulement des funes sur les bobines, 
d'autre part vers l'arriêre, l'arrivée des marques puis des panneaux 
aux réas. Cette double attention, dans des directions opposées, de
mandée à l'opérateur,constitue un facteur potentiel d'accidents et 
ce type de dispositions exige une g~nde 6[~ du dispositif 
d'enroulement des funes sur les bobines de telle sorte que l'atten
tion du treuilliste se porte ici, d'une façon privilégiée, sur les 
postes de travail sur le pont de pêche vers l'arriêre du navire. 

Sur les navires IV et IX, l'ensemble de la phase 5 (virage du chalut 
sur l'enrouleur) est conduite par le maftre-d'équipage depuis le 
pont principal. La mi.&e en oeuv~ d'une ~e v~a~ néce6.6~ 
une d..iApo-6-L:ti..on ju.cUcl.eU.6e de ~ commande d' enJW~euJL, ~' aménagemeM 
d' ouveJLtwtu ou de :tJta.ppu cl.a.n& ~e po~ .&u.pê.JU..euJL, de ~~e .6olLte que 
~' opêJta.,teUJt contltô~e con.6:ta.mme~ d 6a~eme~ ~a ma.noeu.vJte. 

Enfin précisons que les navires III et IX ne disposant pas de vire
caliorne, la phase 6 est réalisée par le maftre-d'équipage ou un 
matelot à poupée de treuil. 

Lors du filage du chalut, c'est au démarrage de la phase 3, que le maftre
d'équipage prend la direction de la manoeuvre. 
L'arrivée des guindineaux aux réas lui est communiquée par signes (opération 
7) ; de même pour la fin de l'opération 8. 
Lors de l'opération 11, le maftre-d'équipage communique éventuellement au 
patron l'information de ralentir par voie sonore (cri). 
C' u~ en voyaM ~u m~o.û op~~ aux panneaux .6 'éc.aJt:te.tt du p.Led6 du. 

. poJL:ti..que, que ~e maU:Jz.e-d' équlpage .6acha~ ai...n6..L que ~' opélr.a.ti.on 13 u~ 
~vun.i..née, v-Ute ~u pannea..ux aux Jt.éa-6. Il en est de même pour les opérations 
15 et 16. 
L'opération 17 est effectuée sur ordre du patron, communiqué par interphone. 

Rappellons enfin que sur le navire IX, â l'inverse de ce que l'on observe 
lors de la manoeuvre type, c'est le maftre-d'équipage qui assure la conduite 
de l'ensemble des phases 1, 2 et 3. · 
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IV.2.2.1.c. conclusion 

Lu c.tVta.cté!U.6:tiqUe6 pJLi.nci..pal.u de c.u deu.x po.6:tu de .vta.va.Lf. Jt.~..i.den:t : 

d' u.ne palt:t cf.a.n6 .e.' .impoJt:ta.nc.e qu.e Jr..evU. .e.' a.c.quiA.Lti.on du 
..i.nooJUna..t.i.On-6 n~C.U.6a.i.Jt.U a fu c.ond.u..U:e. dU Op~On-6, 
:ta.n:t poWL· .f.e pa.br.on a fu pa..6.6eJt.e.Ue, que powr.. .f.e maLtlte-
d' ~quipa.ge .6WL .f.e pon:t pJLi.nci..pal.. 

d' a.utlte pa.JL:t cfa.n6 .f.' ..i.mpotc.:ta.nc.e qu.e Jr..evU. .f.a. cooJr..di.na:ti..on 
de i..eu.Jr.. .tlta.va.Lf.. 

Le système de communications utilisées est fondé sur la transmission 
d' ..i.n6olt11'la:ti.on.6 d' oJLi.g..i.ne v..i..6u.e.Ue, gu.:tu.e.Ue, . .6onoJr..e e:t m~c.a.niqu.e. 

1 Le système d'information de type visuel appelle les remarques 
suivantes : 

- Le champ de vision depuis la passerelle devra bien entendu 
être le plus large possible, et pour cela une attention 
particulière sera portée à l'implantation des enrouleurs. 

- Des dispositifs (type trappe installée sur le navire VII) 
pourront par exemple être étudiés dès la conception du 
navire. Si la mise en place de ces dispositifs apportera 
certaines améliorations, ils ne résoudront pas, loin s'en 
faut, tous les problèmes : 

- Il apparaît dès lors nécessaire de c.odi6[eJt., a.vec. fu pa.Jr..
ticipa..t.Lon du a.cteWL6, c.eJr..ta.i.nu opélr..a.tion-6. Nous avons 
en effet observé que pour un certain nombre d'entre elles 
(opérations 9, 16 et 20 au virage, opérations 9, 14 au 
filage, par exemple) l'information était transmise au patron 
et au maitre-d'équipage par le déplacement des marins ; c.e-6 
mou.vemerr..:t& devJr.a..i..en.:t ê:t.Jte .6y.6:té.ma.Uqu.emen:t doubl.u d' u.n .6..i.gne 
conventionnel.. Cette redondance s'impose,du fait des situa
tions à haut risque, rencontrées lors de ces manoeuvres. La 
formation et la sensibilisation des hommes devraient jouer 
ici un rôle fondamental. 

- Le pJLi.nci..pe de fu c.o nd.ui:te d' u.ne phcu e de ma.no eu. viLe paiL .e. 'op~
!La.:teWL a.ya.n:t .f.e meiUeWL champ v..i.-6 u.e.e. devJLa. ê:t.Jte mU en a.pp.U
c.a..t.Lon. Les conséquences de l'application d'une telle disposi
tion devraient être soigneusement étudiées dès la conception 
du navire et le choix des apparaux, (doubles commandes passe
relle-pont principal, commande unique des deux bobines sur le 
pont principal etc •.• ). 

1 Le système d'information de type gestuel appelle également quel
ques remarques : 
- Le no mbJt.e d' ..i.n:tvunédiaiJt.u .6 eJr..a. Jt.éduU. a.u. ma.x.imu.m. 

- La variété des types de gestes utilisés, néc.e6.6~:teJr..a. u.ne c.odi-
6[c.a.:t.i.on dé6..i.nie en cou.a.bo!La.tion a.vec. .e.u ma.JLi.n-6. La formation 
et la sensibilisation joueront également ici un rôle fondamen
tal. 

- L'éclairage du pont de pêche devra être soigneusement étudié 
(voir paragraphe IV.2.2.2.a. et chapitre VI). 

·---, 
l 
l 
! 
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1 Quant au système d'information sonore, il se fera entre le 
patron et le maître-d'équipage par l'intermédiaire d'un in
terphone, qui, s'il est présent sur presque tous les navires 
n'est pas toujours utilisé. L'emplacement du micro sur le 
pont principal devra toujours être situé près des commandes 
des apparaux, et le matériel utilisé devra être de grande 
qualité, adapté a l'environnement sonore du pont de pêche 
{voir paragraphe IV.2.2.2.a. et chapitre VI} {~). 

1 V. 2. 2. 2. l.u po.& .tu de. .tlta.vtUR.. .& WL l.e. pon.:t de. pê.c.he. 

IV.2.2.2.a. caractéristiques générales 

1 Environnement physique : 
- Conc:U.:ti.on6 mUêoJWl.og-Lquu e..:t ê:ta..:t de. .ta mvr.. : 

Le pont de pêche est une plate forme de travail, généralement partiellement 
couverte, et soumise aux mouvements du navire provoqués par l'état de la mer. 
Le marin est ainsi exposé,' quelle que soit la saison, aux conditions clima
tiques du moment, aux embruns, et par gros temps, aux paquets de mer venant 
de l'arrière, le pont couvert l'abritant sur l'avant. Il doit maintenir son 
équilibre sur cette plate forme, qui sur un fond de mouvement périodique 
{période du roulis), est soumise à un mouvement aléatoire moins prévisible, 
à savoir la réponse du navire en pêche, aux mouvements de la mer {amplifi
cation d'un mouvement de roulis, tangage, ••• ). 

- Le. bJr..Ui...:t : 

L'exposition au bruit des marins pêcheurs sera détaillée dans le chapitre VI. 
Précisons d'ores et déjà que le travail des matelots s'effectue ici en am
biance bruyante, ainsi que le montre le tableau XXIII a relatif au niveau du 
bruit de fond mesuré pour les dix navires étudiés d'une part en pêche, treuil 
à l'arrêt, d'autre part au virage des funes, au centre du pont de pêche. 
Il convient d'insister ici sur l'effet de perturbation des communications 
orales dO à cet environnement. En replaçant les niveaux sonores mesurés sur 
1 e graphe 5 noM ob.&vr..von6 que. .ta c.ommun.i.c.a:ti..on ol'l.ltte. ne. .&e. 6ai...:t c.oMec..teme.n.:t 
qu'à vo..ix CJU.êe. e..:t à du dU:ta.nc.u e.rtbte. ..in..teJtl.oc.u.:te.WUI Jr.e.l.a.ilve.me.n.:t 6tU..bl.u. 
Ceci explique entre autre, pourquoi d'une part les marins doublent très sou
vent le message oral, par un geste plus ou moins formalisé, et pourquoi 
.d'autre part la communication par interphone entre la passerelle et le pont 
de pêche, nécessite l'utilisation d'un matériel de grande qualité {voir pa-
ragraphe IV.2.2.1.). · 

- L' êda.Ur.a.ge. : 

L'éclairage du pont de pêche sera également détaillé dans le chapitre VI. 
Notons cependant déjà, que si de jour, 1 'éclairage du pont de pêche est 
suffisant, il n'en est pas de même la nuit : 

{~}Le matériel utilisé ici sur l'échantillon étudié était de qualité 
p 1 utOt médiocre. 



~ I II III IV v VI VII VIII IX x 

niveau de bruit de 88 89 85 87 84 80 81 83 87 87 
fond (~BA) en pêche 

niveau de bruit 
au virage des 95 93 95 92 95 87 91 92 92 90 

funes 

TABLEAU XXIII a Niveaux de bruit de fond en pêche, et niveau de bruit au virage des funes. Mesures effectuées 
au centre du pont de pêche. 

·~ 
I II III IV v VI VII u 

â'éclairement E en 
lux 

( 1) 25 40 25 70 50 50 20 

(2) 10 200 10 50 5 5 40 

(3) 10 200 10 80 5 10 30 

__ TA __ BL __ E __ Au ____ xx __ I __ II ___ b : Niveau d'éclairement sur le pont de pêche. 

(1) me~r~effectuée au centre du navire le long de la lisse arrière. 
(2) mesure ~ffectuée à proximité de la potence babord. 
(3) mesure e\ctuée a proximité de la potence tribord. 

VIII IX x 

160 80 40 

10 40 30 

5 50 30 

( 
- --C-~- -C•• $--~~~---~-_j 
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IOdB 

70d8 

criée 

voix tréa forte 

80d8 

--------._~v:o~ix~forte 

. ' 

50cl8 voix normale 

40d8 

1 2 3 

Dia tance de 1 ·orateur i 1· auditeur 

GRAPHE 5 
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On mesure,de nuit, des niveaux d'éclairement très variables, d'une part 
d'un navire a l'autre, d'autre part pour un même navire, selon l'emplace
ment sur le pont de pêche, ainsi qu'on peut l'observer sur le tableau XXIII b. 
Le po.6:te de :tlta.va.U. a.u. pa.nnea.u, c.omme .6on a.c.c.~, .6on.t .ici .6ou.ven:t ma.l. 
~~~, e:t u.n nlvea.u. d' ~cta..i.lwne.n:t minimum de 7 00 lux., .6 e.mbl.e. i.ci une 
Jte.c.omma.nda.ti.o n .lr..4i.6 o nna.bl.e. 

1 Caractéristiques liées aux activités sur le pont de pêche : 

Il s'agit ici de postes pour lesquels le travail musculaire est de type 
général et dont les principales composantes sont : 

-la position debout pour l'ensemble des taches a effectuer. 
-un maintien constant de l'équilibre par déplacement relatif 

du centre de gravité {par rapport au navire), flexion du tronc 
et des genoux, et mise en jeu de l'ensemble des muscles assurant 
l'équilibre {loge postérieure de la cuisse, ceinture ••. ). 

- une activité manuelle consistant essentiellement à mailler ou 
démailler les différents éléments du gréement, ou encore a 
accompagner, guider, favoriser, le.mouvement des chafnes, cables, 
filets lors du virage et du filage du chalut. 

Ces gestes professionnels, très souvent effectués en contraction isométrique, 
tant au niveau des membres supérieurs, qu'au niveau des muscles posturaux, 
entratnent des efforts statiques importants, bien qu'en général de courte 
durée. 
La charge physique de travail dépendra ici directement d'une part des efforts 
à fournir dans l'accomplissement de la tache, mais également des postures de 
travail, ainsi que de l'amplitude des mouvements du navire. 

IV.2.2.2.b. le poste de travail au panneau : 

Si l'on manque de données précises permettant de développer une analyse 
détaillée de la typologie des accidents survenant lors du travail au.panneau, 
les études épidémiologiques que nous avons menées par ailleurs, permettent 
d'affirmer qu'il s'agit ici d'un poste de travail a haut risque. Les·observa
tions faites à bord, lors de nos embarquements, les avis maintes fois émis, 
tant par les patrons que par les équipages confirment que ce poste de travail, 
constitue au regard de la sécurité un point particulièrement sensible à bord 
des chalutiers. 

•'• -' .. _,. 

1 Dispositions générales du poste de travail au panneau : 

On observe divers types de postes selon la position des potences de réas de 
funes et selon les divers portiques rencontrés {voir chapitre III, paragraphe 
111.3.1.). 

- Ca-6 où. .ta. po.te.nc.e. u:t .6oUcJ.a.Vc.e. d'un poltilqu.e JtappoiL:té (aména.
gemen.:t de :type A) : 

La potence est ici formée par une oreille directement soudée au portique.Les 
panneaux, à poste, se positionnent sous la potence de part et d'autre du 
portique contre la lisse. 
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Le poste de travail se présente alors comme l'indique la figure 51 a oa la 
zone en pointillée représente l'espace de travail. Le matelot venant de l'en
trepont accêde au poste, soit par devant les pieds du portiqve (accês 1), 
soit par derriêre ceux-ci (accês 2). Dans tous l~s cas, il doit franchir · 
obligatoirement les planches du parc a poissons (l.oit deux a trois planches 
superposêes, d'environ 0,20 mêtres chacune). Sur le navire VII, l'accês 1, · 
en avant du portique est limitê par la prêsence de l'issue de secours du · 
poste d'êquipage (surbeau de 0,60 mêtres) (voir figure 28 b p. 86). 

- Ca.6 oll la. po.tenc.e u.t ~>oUd.tû.lt.e d' u.n polr:ti.qu.e .in.tŒgJr.Œ au. pa.vo.i 
( amŒna.gemen.t de .type B) : 

Le poste de trava 11 se présente a 1 ors comme l'indique 1 a fi gu re 51 b. Sur 
l'avant du pied du portique, le pont supérieur se raccorde a la·lisse ; 
l'espace de travail se situe alors entièrement sur l'arrière du pied du 
portique (zone pointillée de la figure 51 b). 
L'accès au poste de travail se fait, ici encore, en enjambant les planchers 
du parc.à poissons. Notons que sur le navire IV, aménagé de cette façon, 
l'implantation des treuils de funes sur la partie avant de l'entrepont, permet 
de disposer d'un pont de pêche très dégagé. 

- Ca.6 où la. pouU.e de ou.ne e.&.t 6-ix~e .&u.Jr. la. paJLti.e aJUU.èJte du. pon.t 
4 u.péMeu.Jr. (aménagement de .type C) : 

Au virage, le panneau se présente comme l'indique la figure 51 c: sa partie 
haute s'appuie contre le pont supérieur, et sa partie basse contre le tableau 
arrière. · 
L'accès au poste de travail se fait ici encore en enjambant les planches du 
parc à poissons. La configuration du poste est toutefois ici simplifiée, 
l'espace de travail (zone pointillée) étant relativement dégagé sur l'arrière 
du pont de pêche. On notera cependant que cet aménagement observé sur le na
vire VIII, est associé à une rampe de relevage du chalut et à un portique 
intégré au pont supérieur, libérant ainsi le pont de pêche de la présence des 
pieds de portique. 

1 Analyse de la tâche au poste de travail au panneau : 

Au virage, lors de la manoeuvre habituellement effectuée a bord des navires 
étudiés, on peut décomposer l'activité du matelot à ce poste en trois séquen
ces : 

- Le pa.6.&age de la. c.ha.ine à .&U6penc:Vr.e (.&équ.ence 1) : 

Le panneau est viré au réa de fune. Sur les navires équipés d'un aménagement 
de type A, le matelot se présente, en général, sur 1 'avant du pied du portique, 
décroche la chaine à suspendre, la passe dans les braguets du panneau {figure 
52 a) puis la raccroche {figure 52 b), et ensuite se recule indiquant par ce 
mouvement, comme nous l'avons déjà précisé que la séquence 1 est terminée. 
L'ensemble de cette séquence, correspond aux opérations 7 et 8 de la phase 2 
du virage (tableau XXI). 
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- Le d~maitlage de la chaine de b4agu~ (~équence 2). 

Les funes sont filées d'une longueur de soixante centimètres environ, 
et chaque panneau reste alors maintenu par sa chafne â suspendre. Le 
matelot s'approche alors par l'arrière du portique, démaille la chafne 
de braguets (figure 53 a) et libère le faux-bras (figure 53 b), puis 
comme dans la séquence 1, il recule, pour indiquer au maftre-d'équipage, 
â la commande des treuils, que la séquence 2 est terminée. L'ensemble 
de cette séquence correspond aux opérations 10 et 11 de la phase 2 du 
virage (tableau XXI) • 

- Le ma.i.U.a.ge dru pa.t.tru d' ervtou.leWL (~équenc.e 3) : 

Lorsque les guindineaux arrivent aux réas, le virage est stoppé et les 
freins du treuil de funes sont serrés, ainsi que nous l'avons déjâ vu. 
Le matelot prend alors le crochet de la patte d'enrouleur et le maille 
au guindineau ~figure 54) ; il s'écarte ensuite de son poste de travail 
et le maftre-d équipage file alors les guindineaux de telle sorte que 
la tension passe sur les câbles de l'enrouleur. Le virage sur l'enrouleur 
peut alors commencer. · 
Au filage, le matelot effectue les opérations inverses : 
-démaillage du cable de l'enrouleur (opération 8 du filage) 
-maillage de la fune·â la chafne de braguets et fixation du faux-bras 

(opération 13 du filage) 
- décrochage de la chafne â suspendre (opération 15 du filage) 

1 Analyse des risques et des facteurs accidentogènes au poste 
de travail au panneau : 

Les accidents pouvant survenir â ce poste de travail peuvent être d'origines 
três diverses. On distingue cependant pour l'essentiel : 

- des risques de heurts par les masses en mouvement, plus parti
culièrement par le panneau, dont le poids, rappelons-le est de 
l'ordre de 250 à 300 kg. 

- des risques d'écrasement (surtout des mains) entre le panneau et 
les parties fixes du navire (pavai, portique ••• ) 

-des risques d'entrafnement par.les chafnes, câbles, ou crochets, 
tant au virage qu'au filage. 

- des risques de chutes à bord 
- des risques de chutes par-dessus bord. 

Quelque soit le type d'accident, les causes ~'en4acinent dans l'ensemble des 
conditions du travail au panneau. 
L' ob.6eJr.va.:tion de la ~Lt.ua.tion de :tlt..a.vai.R.. ~WL l.ru na.v..iJz.ru U:.u.di..~ montlr.e. une 
c.onjonc.tA..on paJt-tic.u.Uè.Jtement ne:tte de 6acte.UIL6 ac.cidentog~nru elu,& 

• a.u.x. mouvement:& du panneau, dru c.hainru e.t c.â.bi..ru de ~n • 
• à l.'o~~a.:üon du :tlt..a.vail • 
. a l.1 envbt.onnement de :tlt..a.vail • 

• aux po~..twr.ru de :tltavail. 



FIGURE 53 a. 
fiGURE 53 b 
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FIGURE 54 

FIGURE 55 
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- Fa.c.:te.t..Vc.6 Ué6 a.ux U~men.t6 en mouvement 

On di·stfngue ici les mouvements co11111andés par le treuilliste et les mou
~ements fncontralés du panneau. , 
Nous avons vu que la conrnande des treuils est assurée pour partie par le 
patron â la passerelle, et pour partie par le maftre-d'équipage (ou le 
mécanfcfen) sur 1 e pont pri nci pa 1 • , , 
Au vfrage, 1 e panneau arri·ve au réa tendu entre 1 a fune et le bras retenant 
le chalut. Il remonte ainsi le long du pavoi, puis redescend ·suspendu a la 
cnafne ; faux-oras et bras sont alors virés sur le treuil de funes. 
Le danger réside ici dans une non-coordination entre le matelot au panneau 
et le treuilliste, avec co11111e conséquence, les risques : 

• d'écrasement des mains entre le panneau en mouvement et 
la lisse • 

• d'entrafnement des membres supérieurs par les chafnes, cables, 
maillesrapides, vers le réa de fune • 

• de mouvements de retrait non maftrisés (de type réflexe) fa-
vorisant l'occurence de chutes· â bord ou par-dessus bord. 

Ce danger de non-coordination se retrouvera au moment du filage. 

La pJr.éven.ti.on -~> 'o!U.en:teJrA. .id cfa.n6 deux di.Jr.ec...:tion6 : 

1°) i.a. -~>..i..mpU6ic.a:ti.on du opéluLtion6 au panneau, Jr.éc:lui..6a.n:t paiL llJ.., i.a. 
~bab~ d'occUJr.ence de ce type de dénaitlance. 

2°) l..' am~olULti..on du commun..i..c.a.üon6 en:tlte l..e Vr..eu.LUi .. td:.e e:t le ma.:tel.o.t 
paiL : 

- une conc.ep.t.i.on .tc.a..ti..onnelle du po-~>ft de .tJta.va...i..l du Vr..eu.Lf..f..i6.te, 
peJr.me.;t.,tan,t une -~>uJr.ve.illanc.e v~uelle du opéluLti.on6 en C.OWUI 
au panneau 

- un ~c.l.a..i..lutge c.onvenabl..e du po-~>.te de Vr..ava...i..l 

- une 6oJr.ma..ti..on adap.t~e du Vr..e~.te comme du matei.o.t, 6ond~e 
-~>uJr. l..a 'conna.U-~>ance du dange.Jr. e:t l..' a.pp!Le.YLti.6-~>a.ge du gu.tu 
de c.ommun..i..c.a:ti.on 6oJr.ma.U6é6. 

Au,filage, lorsque la tension passe sur les pattes du panneau (opération 12), 
celui-ci se tend brutalement, pratiquement à l'horizontale, entre la chafne 
à suspendre et le bras retenant le chalut. Sur les navires équipés de potences 
de type A ou B, le panneau se présente alors comme l'indique la figure 55. 
Le danger est ici (comme nous l'avons déjà précisé dans le paragraphe IV.2. 
2.1.a.) l'embarquement brutal du panneau à bord, à la faveur d'un coup de 
roulis, avec risque de heurt du matelot, et même d'écrasement contre les 
pieds du portique. 
On no.telfA. que .f..e JLU.que de vo..i..Jr. l..e panneau embaJLqueJr. au-dU-~>u.6 de i.a. UA-~>e 
u.t d' a.ut:.a.nt plu.6 ..i..mpoJL.ta.n.t que 

- l..e po..i..nt de frixa..ti..on de l..a. c.htû.ne a .6u..6pendJr.e u.t ha.u.t 

- i.a. v.i..te6-~>e du nav..i..Jr.e au moment du 6..i...f.a.ge u.t ..i..mpoltt:a.n.te 

Par ailleurs, ce risque est pratiquement inexistant sur les navires dispo
sant d'un aménagement de type C puisqu'ici le panneau se trouve à l'arriêre 
du navire. 

,,,_, .. ....,.._.~,1 

1 
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SUit ..e.u na.v-Ut.e.6 ~qul..pé.-6 d' 'l.m~na.gemen:t6 de .t:.ype A ou. B, on IL~duUr.a. la. 
pMba.b.iLU~ d' occ.u!Lence-d' embaJLqu.emen.t du. pannea.u. : 

- en c:LL6 po~ a.nt ..e.e poi..n:t de ~ U6 pe~..i.o n du. panneau. ( chaine a 
.6U6pendJr.e a.u. IL~a de la. 6u.ne) ..e.e pi.u6 ba6 po.6.6..i.b..f.e. 

- en a.dap.tan:t a.u.-dU.6U6 de la. W.6e, u.ne baNte de piLO.te.c:tlon 
qui., .6~ gé:neiL ..f.e bta.va.U. du. ma..te.to:t, empé:cheJLa. la. !Lentille 
du. pa.nnea.u. a bo!Ld 

- en .6e~..lb.l.Ul,a.n:t w pa.t!Lo~ e:t .ee..s .tlt.e~:tu a ce pJtOblbre 
p<Vt.tlc.u.U.eiL, de :telle .6oiL.te. qu.'U-6 ~v..i..te.n:t, lo1L6 de ce..tte pha.6e 
de la. ma.noe.uvll.e, u.ne. v..l.:te6.6 e excu.6..i.ve ,.tan:t du 6Lf.age du biLt%.6, 
que du na.v..i.!Le. 

Si l'on s'intêresse maintenant aux mouveme~ ..i.nco~l~ du panneau, rap
pelons que, ! poste, suspendu ! la chafne, ou ! la fune, il est soumis aux 
mouvements du navire, et oscille en venant frapper la paroi ou glisser le 
long de la lisse. 
Les risques d'écrasement des mains entre le panneau et la paroi, ou du mou
vement de retrait réflexe et donc pas toujours maftrisê, sont alors direc
tement liés aux mouvements du navire, et donc! l'état de la mer. 
La piL~ven:Uon du acci..de.n:/:.6 du. bta.va.U. pu~e!La .ici. paiL 

• la. IL~du.cti.on du :temp6 de t:Jta.vail.. a.u. panneau, e:t donc la. .6..i.m
pU6..i.c.a.Uon , ~..i. ce n' u:t la. .6Upp!te..6.6..i.on de ce:t:te .t:â.che • 

• la. ml.6e a.u. po..i.n:t d' u.n .6y.6:tbne de b..f.ocage du pannea.u. d~ ~on 
aJVc...i.v~e a.u. Jt~a • 

• la. ~e~..i.b..é..l.-Wa..tlon dU pa:tiLO~ e:t dU ~qu..i.pagU a ce piLOb..f.~me, 
f,a.VOWa.n:t tU~..f. une ~Vahutt:..i.On COIL!Lec.te. du. Wqu.e, ~l..IJLt:ou:t d~ 
..f.olr..6 qu.e ..e.u cond.i..Uo~ mé:téoM..f.og..i.qu.u ~e d~gJLaden:t. 

- Fac:te.UIL6 U..é.-6 a ..e.' oJc.ga.ni6a.lion du. .tlta.vail.. : 

Ils concernent le contrOle de la manoeuvre par le treuilliste, point pour 
lequel on se reportera au paragraphe IV.2.2.1. ainsi que les co~ntu 
de. .te.mp6 : 
En l'absence d'incident, les opérations au panneau sont de courte durée; 
cepandant le souci d'effectuer les manoeuvres dans les meilleurs délais, 
ne doit conduire ni â la précipitation ni â la fébrilité. Le patron et 
l'équipage doivent maîtriser ces contraintes de temps, et les procédures 
de manoeuvres doivent toujours permettre à l'équipage de contrôler les 
différentes opérations. 
On ..i.~~:te.JLa, .ici. enbte a.u..tlt.e~ ~WL deu.x ~liu.a.:ti.o~ a Jt..i.6qu.u b..i.en ..i.den:U-
6-i.~U : 

1°) ..e.' aNLiv~e d' u.n nouve.a.u. ma.M.n da.~ ..e.' équipage : 

Son apprentissage des matériels et techniques mises en oeuvre, comme son 
intégration â l'équipe de travail, passe par une phase initiale où la 
vitesse d'exécution sera probablement réduite. 
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2 ° ) .tu pllO c.~cl.u!r.e6 de lr.~c.up~o n .6 u-U:e. a .i..ncUcentA 

Les incidents allongent la durée de la manoeuvre et la tentation est 
grande de· vouloir accélérer la procédure de récupération. Il appartient 
au patron de permettre a chacun de bien maftriser la situation et d'é
viter ainsi toute fébrilité dans la procédure • 

...J Fa.c.:te.UIL6 U~ a .t' upa.ce e;t .t' env.UC.Onnemen.t de .:tJr.a.vtU..i. : 

Exigu et limité par les planches du parc a poissons, l'espace de travail 
est trop souvent encombré par des stockages (•) qui empiêtent sur la zone 
d'évolution du matelot, gênant le travail a accomplir et favorisant des 
p~stures de t~avail particulièrement dangereuses : 
La. zone de .Vr.a.va.it.. devJta. ê.:t:lz..e .id, quelque .&oU .te ·.type de po.:te.nc.e, .tou
jowu, déga.g~e, .te .&o.t :t!t.a,U:.é a.nt<.d~pa.n.t e;t en.Vr.e;tenu. da.n6 c.e;t Uat; ; 
.ta. UA.&e de ha.u.;tewr. IL~g.temen.ta.Ut.e, l%.6-&u.Jta.n.t .ta. pM.:te.cü.on c.ont!Le. .tu chu:te6 
a . .ta. meiL. 

L'environnement de travail, quant a lui, déja abordé dans le paragraphe 
IV.2.2.2.a. sera développé dans le chapitre VI. Nous évoquerons uniquement 
ici l'importance que représentent les conditions météorologiques pour le 
poste de travail au panneau. 
Exposé aux intempéries, le marin doit par gros temps effectuer sa tache, 
souvent penché au-dessus de la lisse, sur une plate-forme aux mouvements 
de grandes amplitudes. Une telle situation peut très souvent devenir par
ticulièrement critique : 
Le marin doit en effet, tout en assurant sa propre stabilité, effectuer 
sa tâche, avec d'une part un panneau dont les mouvements sont alors très 
mal.maftrisés et d'autre part un environnement encore plus défavorable aux 
communications entre les membres de l'équipage, du fait de la pluie, des 
embruns, du vent, du bruit de la mer, etc ••• 
Si. une conception Jta.tionnell.e du. po.&;te de .VW..vaLf.. peu.:t IL~du.Vte .id .te 1Li6que 
d' a.c.dden.t, il n'en de.mewr.e plU mo-in.& n~cu.&ailte que .tu pa.t:Jr..on6 .&a.chent 
d' une paJLt:. b-ien ~ va.tu.eJL .tu ILi6 q uu e;t d' a.u:t:Jr.e pa.Jt:t aNt..ê.:t.e.IL .tu o péJta.:tio n6 
de pêche, en 6onc.Uon de .t' ~.ta:t de .ta. meiL, e;t du p!r.~vi...6-i.on6 mU~oJLO.tog.iqu.u. 
Si..no n .tu pM giL~ JL~ali.l, u pM .ta. mUe a.u. po-int de c.ha.l..u:t1.,e./r..6 p.f.u& .6 ÜIL6 a.u. 
p.ta.n de .ta. . .6 ~c.U/rLt~ du. :tlr.a.va..i..t, peuvent ê.:t:lz..e IL~d.ui..:t..h a n~a.nt pa.IL .t' t.J.:t1..U.6 a.
.üon de c.u na.v.i..ILu da.n6 du concU.üon& de meiL plVLÜc.uU~JLement cU6fri-d.e.U. 

- Fa.c;tewu, U~ a.u.x po.& t:.ulc.e..6 de .tlr.a.va..U.. : 

Une analyse fine des postures de travail au panneau exigerait l'utilisation 
systématique de documents tels que la photographie, la diapositive, ou 
surtout le film vidéo. Aussi nous contenterons-nous ici de préciser les . 
facteurs les plus déterminants intervenants dans l'étude des postures de 
travail. 
Nous avons représenté sur 1 a fi gu re 56 1 es trois zones "opéra ti ves" lors 

(•) panneaux de rechange, parc a chalut, "poids" des chaluts pélagiques 
·utilisés épisodiquement ••• 
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des différentes manipulations effectuées au panneau (•} 
La partie supérieure de la zone 1 correspond a l'opération 7 du virage 
(figure 52 a} et la partie inférieure correspond aux opérations 10 et 
11 (figures 53 a et 53 b). La zone 2 correspond a l'opération 8 (figure 
52 b). La zone 3 correspond a l'opération 15 (figure 54). 
L'enveloppe de ces trois zones,symbolisêe sur la. figure 56 par un trait 
plein noir symbolise l'espace que le matelot devra atteindre lors des 
opêrations prêcêdemment êvoquêes. . . 
La comparaison entre le schéma reprêsentê sur. la figure 56 et celui cor
respondant au volume de travail considêrê comme acceptable pour un homme 
debout (figure 57 extraite de la norme NF X 35 104) fait apparaftre ici 
deux postures a haut risques : ' 

• Le matelot doit travailler a des hauteurs supérieures a un mêtre cinquante. 
L'effort a fournir est alors pénible, et pour l'effectuer le marin aura 
naturellement tendance a se hisser en utilisant un marche-pied de fortune 
(planches du parc a poissons, supports divers •.•• ) (• •>· Il se trouve alors 
en position particuliêrement délicate, accomplissant sa tache, tout en 
assurant son équilibre. La hauteur de lisse le protégeant contre les chutes 
a la mer est réduite et le risque de chute par-dessus bord est particu
liêrement accru, ainsi que le risque de glissade et de chute sur le pont 
de pêche. Ce type de situation devient d'autant plus critique que les 
conditions météorologiques se dégradent • 

• Le matelot doit atteindre en profondeur des distances au-dessus du panneau 
situées a plus de cinquante centimètres de la lisse : 
Il doit alors se pencher exagérément au-dessus du panneau, la partie infé
rieure de son corps appuyée contre la lisse. Ici encore ce type de posture 
qui ne favorise pas la mattrise de son équilibre accrott sérieusement le 
risque de chute du marin à la mer. 
Ain6.i .ta po.6.twr..e de t:A.a.vaif. ut: .ici U.6enti.eU.emen:t dé:teJUni.n~e paiL .ta 
ha.ute.WL et: R.' ~R.o.ignemen:t de .ta. zone "opéJr.a.:ti.ve" mUUIL~e paiL !ta.ppoJt:t 
d'une paJL:t au pon:t de pêche et: d' autlr.e paJL:t à .ta UA~e. Le po.6.t:e de 
t:A.a.vaif. au pa.nneau doU aloJL6 ê:tlr..e c.on.ç.u de :tell.e .6oJt:te que .ta. zone 
de p!t~henti.on au c.oWL6 du di66élr.e.n.t:u opéJt.a.:ti..on6 .6e Vtouve c:1a.n6 .ta 
zone de c.on6oJt:t dUeJUni.n~e .6WL .ta. 6-i-gUILe 51. 

IV.2.2.2.c. les postes de travail a l'arrière du pont de pêche: 

Il s'agit des postes de travail localisés dans les zones B etC représen
tés sur la figure 33 (page 104}. C'est dans ces zones que sont exécutées 
un certain nombre de taches, qui dans la manoeuvre type, du démaillage des 
bras au virage (opération 15} à l'opération inverse au filage (opération 8), 
permettent de monter le chalut à bord, d'en ouvrir le cul dans le parc 
à poissons, et de le refiler à l'eau. -

(•) les parties de ces zones situées d'une part à une hauteur supérieure 
a 150 cm, et d'autre part à plus de 50 cm à l'extérieur de la lisse, 
sont représentées par une trame plus serrée. 

(• •> Notons ici, que sur le navire IV, les hauteurs à atteindre sont 
telles, qu'un marche pied fixe a été installé a chaque poste de 
travail au panneau, réduisant à soixante centimètres, la protection 
contre les chutes a la mer. 
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l!:::J BON 
VOLUMES DE TRAVAIL ~ ACCEPTABLE HAUTEURS DES PLANS DE TRAVAIL 

c::J feNIBLE HAUTEUR 

Si impossibilité ·de déplacer les membres inférieurs Liberté des membres supé- DE PRISE DE PltCES LOURDES 

voir • POSTE ASSIS • pour les li'mltes la"rales en 8.1 rieurs. Appui des avant-bras 
et 6.2. Prise pièces légères. 
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1 Dispositions générales de ces postes de travail: 

Elles sont représentées sur la figure 58 qui représente l'implantation 
observée sur de nombreux navires. Les marins, a la manoeuvre du chalut, 
travaillent ici, d'une part le long de la lisse arriêre, d'autre part 
dans le parc a poissons. 
PJtŒc...Uon-6 d'oJtu e.t dŒja que .t.'upa.c.e .A.UU.Œ i.e .tong de i.a. .tlA.Ae aJULi.~ 
doU ë.t.te c.on&.i.dŒILŒ c.omme une zone de Zfta.va.U. Ii. cloU donc. êA:NI.. dŒga.gŒ, 
e.t 'Œqul.pŒ d'un .Aoi. Zfta.UŒ a.n:tldŒJta.pa.nt (6{guJte 59 a.). En a.uc.un c.a.6, c.e.t 
upa.c.e ne devJta. ê:ttr..e u.;.t.U.,.UŒ c.omme zone de .A.toc.ka.ge, que c.e -AoU pa.Jt un 
c.h.al.u.t de JtŒ.6VLve ( 6{gWLe.. 59 b) ou pa.Jt .tout a.utlr.e tna.U~Li.ei.. La. .Aolu.:ti.on 
c.on&.i.-6.tan.t a. enc.o 00JteJL i.e c.hal.ut de JtŒ.6VLve · ( 6(.guJte 59 c.) ne doU, eLle 
non pl.u6, en a.uc.un c.a.6 ê:tlr.e Jt.e-tenue. Cu amŒna.gemen.t6 ne peuvent en e06et 
que c.orr.c:l.uUr.e a i.u u.;.t.U.,.UeJL, .AoU c.ormre ma.Jtc.he pied, .AoU c.ormre pi.a:te. 
6oJtme de .tlta.va.U, JtŒdui6a.nt a.i.n&.i de 6a.çon .i.nc.a.c.c.ep.ta.ble i.e pJLO.te.c..tion 
du. pa.vo.i. c.onbr.e i.u c.hu.tu a i.a. meiL. 

1 Analyse des tâches effectuées a l'arriêre du pont de pêche 

- Le d~mai.i.i.a.ge du blr..a.6 du gui.nclinea.ux : 

Il correspond a l'opération 19 du virage (tableau XXI, page 107) ; le patron 
aux commandes, arrête l'enrouleur et sur chacun des guindineaux, un matelot 
démaille le bras (figure 60). 
La hauteur h de la zone de préhension {figure 61 a) (•) dépendra ici : 

. de la hauteur H de l'enrouleur 
• de la distance 1 séparant l'enrouleur du tableau arriêre 
• de la position du guindineau entre le tableau arriêre et 

l'enrouleur, au moment où le patron arrête le virage • 
• de la vitesse du navire et de son mouvement de tangage. 

A6in de 6a.ciU:t:.eiL a.u maximum .le .tlta.vai.l. du rntLt.e.l..o.t-..6, .l.'en6emble du d.i.6po
-ALti6 .6e.Jta .id c.onçu de :te.U.e .6oJt.te que ..e.a. ha.u.teUJt de .la. zone de pllé.hen&.i.on 
n' exc.éde pa& un mè-tlte cinqua.n:te. L' t.Lti.U..6a..t.ion d'une c.oUJt.te c.hcû.ne ( 6{.gUite 
61 b), c.ormre nou.& i.' a.von& ob.6e.Jtv~ .6UJt ..e.u na.v-i.Jte6 IV et VI 1 paiL exemple, 
pe.Jtme;t .6ouvent de .AhnpU6Le.Jt i.a. Jtec.heiLc.he d'un c.ompMmi-6 a.c.c..ep:tabi.e. 

Il importe d'insister sur ce point, car sur de trop nombreux navires, les 
matelots pour accomplir correctement cette tache, montent soit sur les 
planches du parc à poissons, soit sur le chalut de rechange ou le coffre 
aménagé le long de la lisse arriêre, avec tous les risques de chutes à bord 
ou par-dessus bord que ce mode opératoire comporte, ainsi que nous l'avons 
déjâ précisé. 

(•) la partie de cette zone située a une hauteur supérieure a 150 cm est 
également représentée ici par une trame plus serrée. 
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- Le. v..uc..a.g e. du. c.ha.iu.t:. .6 UIL .l' e.nJLO u..le.WL : 

Il correspond a l'opération 20 du virage et est commandé par le patron 
depuis la passerelle dans la manoeuvre type : 
Aprês le virage des entremises, les ailes, puis la corde de dos avec ses 
flotteurs et le bourrelet passent au-dessus de la lisse arriêre, et montent 
sur le tambour de l'enrouleur. 
Le. da.nge.JL Jr..Œ-6-ide. .ici.. c:la.n6 .te. he.wr.:t du op~WL6 paiL c.u ma.6.6U en mou.ve.
me.n.t : . 

En général les matelots se retirent de la zone de dan~er lorsque cette 
partie du chalut est hissée a bord. Toutefois, dês qu ils.observent une 
anomalie dans le virage, ils cherchent a guider le chalut, et le risque 
de heurt par les différents éléments du gréement, surtout pargros temps,. 
est certain. ' 
Dans la suite dela manoeuvre, les matelots, deux de-chaque cOté du chalut, 
tout en contrOlant les déchirures éventuelles, le guident a la main, de 
façon qu'il s'enroule aussi 11 Clair" que possible sur le tambour. Ils re- . 
poussent également a chaque fois qu'il est nécessaire, le poisson pris,dans 
les mailles, vers·le cul de chalut, ainsi que nous. l'avons déja précisé dans 
le paragraphe IV.2.2.l.a. 
Le. da.nge.Jr.. Jr..~.ide. .ici.. da.n6 .le-6 e66olr...t6 · e66ec..tu1.& paJL .te. ma/Lin, .ta.n;t poWL 
guide.Jr.. .te c.ha.l.Id que. poWL 6ai.Jte. de.6c.e.ndJr..e. .te po.i.6.6on, .6WL:tout; pM gJc.0.6 
.temp&, ai..oJr..& que. la. Jr..e.c.he.Jr..c.he de .6a pJr..OpJte .6t:.abi..U:té .6WL .te pont; de pê.c.he. 
exige déja u.ne..g~de. c.onc.e.nt4ation mu&~e. Une. zone de ~éhen.6.ion 
Vwp é.tevée CDndui.Jr.a. .ici.. enCDJLe. a .l' ut:i.U.6a.ti.on de .t:.out; maJtc.he. pi.e.d de. 
6oJr...twte (p.ta.nc.hu de pMe., c.hai..u.t:. de Jtec.ha.nge ••• ) . poWL a.c.c.omp.U.Jt .tu e66oJt.t6 
e.xlgé-6 pa!t la. .tâ.c.he, a.vec. .t:.ou& .le-6 lLUquu que no a& avon6 déja . .6-ignai..é-6. 

- Le. v..i.Jc.ag e du c.u..t de c.ha.tu.t:. ( pha-6 e 6 ) : 

Deux techniques différentes ont été observées selon les navires, mais 
également pour un même navire, selon l'importance des prises : 

le virage direct par l'enrouleur: 
Lorsque les captures ne représentent pas une masse trop importante. 

(au chalutage à la langoustine par exemple), l'enrouleur permet, sur 
certains navires, de remonter directement la pochée le long du tableau. 
arrière • 
• l'utilisation de la.caliorne: 

Deux méthodes sont ici pratiquées 
La première, correspond à l'opération 22 de la manoeuvre type. Le chalut 

est ici équipé d'un étrangloir de cul, lié à un baillon, fixé légèrement 
au chalut le long de la ralingue (•). Le plus souvent, 1 1 embarquement des 
captures se faisant en une seule pochée, le matelot, penché au-dessus de 
la lisse, fixe directement le croc de caliorne à un anneau del 1 étrangloir. 

A6.in d' évUvr. que .te ma!Li..n ne. do.ive .6e penc.he.Jr.. au-dU.6u& de. .ta UA.6e., 
.. .t'anneau devJr..a ê;tJr.e 6-ixé, de .tel.i..e .6oJr...te qu. 'il appaJr..tLU.6e au-de..6.6u& de. 
·.·la. UA.6e., ai..olt.6 que .ta poc.hée u.t c.ontlt.e .te .tabte.au. aJVti..èJr..e. 

(*)Le baillon est utilisé si 1 1 importance des captures, exige l 1embarque
ment en plusieurs pochées. 
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La deuxième méthode consiste a utiliser une herse que deux matelots 
passeront autour du gorget, juste au-dessus de la lisse. 
Quelle que soit la méthode utilisée, l'important est ici que les matelots 
travaillent le long de la ~~e, ~~ un pont blen dŒgagŒ, et que le sys-
tême de crochet a l'extrêmitê de la caliorne soit Diable. . 

On notera a ce sujet que ce crochet devrait être muni d'un linguet pour 
êliminer toute possibilitê de dêcrochage lors du hissage de la pochêe ; 
il doit pouvoir ê9alement être virê sur le rouleau du portique. Ces deux 
exigences font qu aujourd'hui, en 1 'absence de systême totalement satis
faisant, certains navires sont tout simplement êquipês d'une caliorne a 
l'extrêmitê de laquelle est fixêe une manille. 
La caliorne soulevant le cul de chalut est ensuite virêe par-dessus le 
rouleau du portique, soit a l'aide d'un treuil de caliorne, soit en uti-
lisant une poupêe du treuil de fune. · 
Il importe de noter que le virage a partir d'un ~uil de callo~ne ~ndŒ
penda.nt du au..tlte.s eng~n6 de levage na~ la ma.noeuvJLe, e:t p~e:t d, ~
v~~ le v~e a la poupŒe, opération toujours délicate et a l'origine 
d'accidents souvent très graves. Si cette dernière solution est toutefois 
utilisée, la manoeuvre devra être effectuêe par un m~oz quall6{Œ, con
naissant parfaitement cette technique. 
Lorsque la pochée passe par-dessus la lisse, elle se balance au-dessus du 
parc et le risque de heurt est ici important surtout par mauvais temps. 
Ce. bai.a..nc.e.me.nZ ~~ ~éd.ui:t. paiL l.! ~n6.taLe.a.:ti.on ~~ l.e. poiLtlque. d'un gui.de.
poc.he. ( vo~ paJLaghe. III. 3. 1. pa.ge. 60), donZ l.a ha.ute~ minimal.e. de 6lxa.:tion 
~~ ~e. qu' e.l.l.e. ne. gê.n~ ni l.e. h.i.&~age. a boll.d de. l.a.. poc.hée, ni l.e .t:lut
vai.l. d~ horrm~ a .l.' a/Lir..ièlte.. 

La pochée a bord, un marin saisit le filin de fermeture du cul, et le treuil
liste peut alors descendre le chalut au ras du pont pour éviter le balance
ment. Le.système de fermeture est libéré, le cul est soulevé, et la pochée 
se vide dans le parc. 

~ Le. 6ifuge. du cha.tuZ : 

La mise a l'eau du cul de chalut est effectuée par deux matelots le long de 
la lisse arrière, qui, ensuite, tandis que le patron dévire l'enrouleur, 
guident le chalut descendant à l'eau, et s'assurent que tout est "clair". 
L' ~poJt:ta.nc.e. d'un ~pac.e. de. Vta..vai.l. b~e.n dégagé ~:t enc.o~ ~ci a ~ou.Li.gnM. 
L'opération 3 du filage, c'est-à-dire la mise à l'eau du bourrelet est ici 
l'une des séquences les plus délicates du filage. On distingue généralement 
deux modes opératoires : 

1°) le bourrelet passe directement a l'eau: 
Sur les navires IV, V, VII, l'enrouleur est suffisamment proche du 

tableau arrière, pour que le tambour se dévidant, le bourrelet tombe pra
tiquement sur la lisse arrière. Les matelots, de chaque côté du chalut, 
soulèvent et poussent manuellement par-dessus la lisse, les éléments du grée
ment. Cette méthode est utilisée généralement dans le cas de chaluts équipés 
de bourrelets relativement légers : c'est la cas de la pêche à la langoustine 
par exemple. 

~,.,...,..~~-, 

l 
1 
~~ 
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2°) le bourrelet doit être soulevé pour être mis a l'eau : 

Lorsque l'on utilise un gros bourrelet (pêche au poisson sur fonds 
durs par exemple), celui-ci tombe sur le pont lors de l'opération 3 du 
filage. Il est alors repris a l'aide d'une ou de deux drisses équipées 
d'un crochet, virées en utilisant en général les flèches de portique et 
les poupées de treuil, comme l'indique la figure62. 
L' ~a:tlon d'un CJWc.he.-t :tel c.el.ui. Jr.e.pJté..6en:té .&wr. i.a. 6(.gwr.e 63 
6a.ci.Li.:te. ahJIL& .i.a. mi6e a .t.' ea.u e-t devJta. ê.t:x.e. .&y.&:t~rna.:ti6 ~e. 

D'une manière générale le filage du bourrelet présente des risques de 
heurt au dévidage de l'enrouleur, et surtout des risques d'entrafnement 
a la mer lors de la mise a l'eau, qui est toujours très brutale, au mo
ment oO le bourrelet passe par-dessus bord. 

La. pJLé.venüon du a.c.cl..den.tA u:t .ici.. du..ic.a:te. On y c.on:tJri..bueJta.: 

• en di...&po.&a.n:t .t.' enJtOuf.ewr. de mani~ a 6o..ci.LU:vt a.u. ma.x.imum 
.e.' o pélr.a.t;(.o n. 

• en é.qu.ipan:t i.e poJL:ti.que de 6.t.~c.hu e-t dlri..6.& u a.da.p:téu a c.e 
Vr..a.vai..e. • 

• en .&eru,-ibu.i..t,a.n:t .e.u é.qu.ipa.gu, e-t pf.u.& paJt:tic.uU~en:t .e.u 
nouveaux emba~tqué.-6 aux JtiAquu de .t.' op~n. 

Les risques présentés par la suite, lors des phases 2, 3, 4 et 5 du filage 
jusqu'a l'opération 15, sont du même type que ceux identifiés lors du virage. 

IV.2.2.2.d. conclusion 

Il ne saurait ici être question d'avoir analYsé l'ensemble des risques pré
sentés sur le pont de pêche par les différents types de manoeuvres observées 
à bord des huit navires étudiés pratiquant le chalut de fond. Certaines opé
rations, exceptionnelles comme l'embarquement des captures en plusieurs po
chées, au plus courantes comme celles liées à l'utilisation d'un 11 racleur" 
ou "scoubidou" n'ont pas ici été abordées pour ne citer que ces exemples. 
Cependant, en nous appuyant essentiellement sur la'manoeuvre type, nous avons 
cherché à identifier les facteurs de risque, puis a proposer quelques solutions 
dans le domaine de la prévention. 
On peut en résumé articuler ces solutions autour de quatre grands axes : 

1 Le pont de pêche sera conçu globalement, comme une suite de 
postes de travail adaptés à l'opérateur, c'est-a-dire présentant 
les caractéristiques suivantes : 
- sol dégagé et anti·-dérapant 
- bonne protection contre les chutes a la mer 
- bonne protection contre les masses en mouvement 
- zones "opératives" pennettant des postures de travail confor-

tables, conformes aux nonnes de l'ergonomie. 
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1 le travail des matelots sera simplifié au maximum par une 
recherche portant tant sur la conception de la manoeuvre, 
que sur l'utilisation d'accessoires de manutention fiables 
et faciles à utiliser (crochets, mailles, chafnes,drisses ••• ) 

1 le contrOle des masses en mouvement (panneau essentiellement, 
mais êgalement bourrelet, pochêe ••• ) exige un effort de re
cherche tant au plan de la conception de la manoeuvre, que 
dans le matêriel â mettre au point 

1 la commande des engins de traction devra être assurée par 
l'opérateur ayant le meilleur champ de vision sur les hommes 
au travail. Elle exigera par ailleurs une formation adaptée 
intégrant tous les aspects de sécurité. 

IV.3. LE CHALUTAGE PELAGIQUE : 

le chalutage pélagique peut se pratiquer soit par un seul navire (en 
solitaire), soit par deux navires (en paire ou en boeufs). Dans ce der
nier cas les deux navires remorquent le même chalut ; il n'y a plus de 
panneaux divergents car l'ouverture horizontale du filet est obtenue 
par l'écart des deux navires. 
le schéma simplifié d'un tel chalut pélagique est représenté sur la fi
gure 64 : 
De chaque côté, les deux bras (supérieurs et inférieurs) forment une 
fourche maillée à la fune remorquée par chaque navire. Sur le bras in
férieur, prês du chalut, des poids assurent l'ouverture verticale du 
filet ; des flotteurs peuvent être disposés sur les bras supérieurs ou 
la corde de dos. Par ailleurs un détecteur (Netzsonde) équipe la corde 
de dos, et est relié au navire par un câble s'enroulant sur un treuil 
spécifique. 
On distinguera le navire sur lequel est assuré l'ensemble de la manoeuvre 
du train de pêche -"le boeuf"-, du second -"le veau"- utilisé pour le 
remorquage du chalut en pêche, et sur lequel est par ailleurs embarqué la 
moitié des captures. 
Nous avons dans le cadre cette étude réalisé deux embarquements sur des 
navires pratiquant la technique du chalutage en boeufs : 

la premiêre.paire de navires était formée de deux chalutiers 
pêche arrière de 19,50 mètres, absolument identiques, qui au 
fil des traits, assuraient alternativement le rôle de "boeuf" 
et celui de "veau" . 

• la deuxième paire était formée d'un chalutier classique associé 
à un chalutier pêche arrière de 20,50 mêtres, ce dernier assu
rant tout au long de la marée le rOle du "boeuf". 

Il ne saurait bien évidemment être question ici, à partir de ces deux em
barquements, de définir une manoeuvre type, comme nous l'avons fait pour 
le chalutage de fond. Nous nous bornerons donc : 

1 à décrire la manoeuvre observée lors du premier embarquement 
effectué (navire I). 

1 à mettre en évidence les spéciflj~ de cette technique de pêch• 
et les risques particuliers qui y sont liés. 



netzsonde 

bras inférieurs 

FIGURE 64 
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1V.3.1. VESCRIPTION VE.LA MANOEUVRE 

1 V. 3. 7 • 1 • ~e vbtag e dU. Vta.1.-n de pêche : 

Les zones de travail A, B, C, D, E et F délimitées afin de mieux préciser la 
localisation des marins durant la manoeuvre du train de pêche sont les mêmes 
que celles décrites pour le chalut de fond (chapitre ~V.2. page 102). 
Quand débute le virage, la situation des hommes a bord est la suivante 

1 Le patron du 11 boeuf 11 a la passerelle assure la conduite du 
navire, et commande le virage de sa fune. 

1 le patron du 11 Veau 11 â sa passerelle, tout en se rapprochant 
du 11 boeuf11

, conmande le virage de sa fune. 

1 Sur les deux navires le ma1tre d'équipage, a l'entrée de l'en
trepont, se prépare a prendre le relais du patron a la commande 
des apparaux. 

1 ~smatelots sur les ponts de pêche attendent l'arrivée des 
premiers éléments du gréement. 

Le déroulement de la totalité du virage est décrit dans les tableaux XXIV a 
et XXV a ·pour les manoeuvres effectuées à bord du 11 boeuf11 et dans les ta
bleaux XXIV b et XXV b pour celles effectuées a bord du 11 Veau 11

• Ces tableaux 
correspondent a un trait oa l'embarquement des captures se fait en trois 
pochées, la première et la dernière sur le 11 boeuf 11

, la deuxième sur le 11 Veau ... 
Nous y avons distingué dix phases (•). Les tableaux XXIV et XXV précisent 
par ai 11 eu rs : 

les différentes opérations de la manoeuvre notées de un â cin
quante. 

les auxiliaires de manutention mis en oeuvre . 
. les zones de travail fréquentées par les marins. 

Sur les dix phases notées ici 

1 les phases 1 et 2 correspondent â des opérations identiques ef
fectuées de façon relativement synchronisée sur les deux navires. 

1 les phases 3 et 4 correspondent â des opérations coordonnées qui 
désolidarisant le 11 Veau 11 du train de pêche, permettent au 11 boeuf11 

de le manoeuvre seul. 

1 les phases 5 et 6 correspondent respectivement aux opérations de 
virage du chalut et d'affalage de la première pochée sur le 
11 boeuf11

• Le 11 Veau 11 ne participe pas a la manoeuvre. 

1 la phase 7 correspond aux opérations coordonnées permettant l'ar
rivée de la seconde pochée â l'arrière du 11 Veau 11

• 

(•) la hauteur de chacune des phases n'est pas ici contrairement au chalut 
de fond, proportionnelle â sa durée dans la manoeuvre. 



Treuil T au virage 
Treuil B· au filage 

1 
Treuil T au viraàa 

Treuil T au ralenti 

Arrlt t7;euil T -----------
Treuil T au filage 

Arrlt du treuil T 

2 Treuil T au virage 

Arrêt treuil T 

Treuil T au filage 

Arrêt treuil T 

Treuil B au filage 

3 

Treuils B et T au virage 

Arrlt dea treuils 

Treuils au filage 

Enrouleur au virage 

Arrlt de l'enrouleur 

Enrouleur au virage 

Arrlt de l'enrouleur 

5 
Enrouleur au virage 

Arrlt enrouleur 

172 -

ion des manœuvres 

1- La funa T est virfe at la funa B filGa da quelques mltras 

2- La chappe at anlevGe 

3- Virage de la funa T 

4- Passage dea bras au rfa T 

5- Virage du gros poids au rfa T 

7- Accrochage de la chatne 

8- Le poids retombe en pendant l la chaîne 

9- Le poids est décrochf du bras 

1o- Virage du petit poids au réa 

11- Passage de la chaîne l suspendre 

12- Accrochage de la chatne 

13- le poids retombe en pendant sur la chaîne 

14- le poids est décroché du bras 

15- une touline amarrée au bras de la fune B est lancée 

au VEAU 

17- Les bras de la fune B sont filés vera le VEAU 

2o- Les bras sont virés jusqu'aux pattes du chalut 

21- Les bras de la fune T du VEAU sont largués 

22- Les pattes d'enrouleur sont maillées aux pattes du chalut 

23 -Le• bras de funea sont filés jusqu'A ce que la tension se 

transmette aux pattes d'enrouleur -----------24- Virage dea pattes d'enrouleur 

25- Les pattes de chalut se présentent au tableau arri~re et 
les bras de funea sont démaillés 

~6- Virage du chalut sur l'enrouleur 

27- La corde de dos •• présente au tableau arrilre. 
Le netzsonde est enlevf de son logement 

~8- Virage du chalut sur l'enrouleur 

29- Le gorget se prfsente au tableau arrilre 
Le baillon est dfcrochf 

TABLEAU XXIV a 



1 

3 

5 

Treuil 

T au virage 
B au filage 

Tau virage 

Treuil T au ralenti 

Arr&t du treutl T ------------
Treuil T au filage 

Arrêt Treuil T 

Treuil T au virage 

Arrêt Treuil T 

Treuil T au filage 

Arr&t treuil T 

Treuil T au filage 

Treuil T au virage 

Arrêt treuil T 
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des- manœuvres 

1- La funa T eat virEe et la funa B fille de quelquea mltrea 

2- La chappe eat enlev'e 

3- Virage de la funa T 

4- Paaaage dea braa au rfa T 

5- Virage du groa poida au rfa T 

--------------------------6- Passage de la chatne l auapendre 

1- Accrochage de la chatne 

8- Le poida retombe en pendant a la chatne 

9- Le poida eat dfcrochf dea braa 

1o- Virage du petit poide au rEa 

11- Passage de la chatne ~ euspendra 

12- Accrochage de la chatne 

13- Le poida retombe en pendant aur- la chatna 

14- Le poida est dlcroohE dea braa 

16- ~ touline eat reçue l tribord at virfe a la main 

18- Lee extrêmitEa dea braa aont hissEea l bord du VEAU et 
maillEes aux pattee du chalut 

19- Lee braa de la fune T aont fille juequ'l ce que la tenaion 
pasae aur la fune B du BOEIJP' 

22- Les bras de la funa T. maintenant libres aont virEs l bord 

LE VEAU S'ECARTE DU BOEIJP' 

·-TABLEAU XXIV b 



Pouple da.treull au vlraga _________ ,_ 

Vire caliorne au virage 

------------

Enrouleur au filage 

Arrlt enrouleur 

Enrouleur au virage 

Arrêt de l'enrouleur 

Vire caliorne au virage 
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ion des manœuvres 

30- Le baillon eat vira, la pochle ae diviae 

31- Arrivla de le pochla le.long du tableau errilra --------------------------32- Le croc de caliorne eat accrochl l l'ltrangloira da cul 
33- La caliorne eat virle et la pochEe embarqule l bord 

34-·ouverture du cul 

--------------35- Fermeture du cul 
36- Une touline eat amerrie l l'extrlmltl du baillon 

et lancie au VEAU 

38- La cul eat miel l'eau et le baillon fill'vera le VEAU 

39- Le chalut eat fill doucement 

4o- Filage atoppl -------------------------

46- Le chalut est virl sur l'enrouleur 
47- Arrivle du cul le long de la lisse arrilre 

48- Le croc da caliorne eat accrocha l l'ltrangloire de cul 

49- La caliorne eat virle et la pochle embarqufe l bord 

so- Ouverture du cul 

TABLEAU XXV a 

·--, 
J 
j 
1 
l 
J 
\ 

' 



7 

9 

Pouple de treuil au virage 

Vire caliorne au virage 
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----------------
LE VEAU S! llAPPROCH! DU BO!UP' 

37- La touline est reçue sur l'arriare 

39- Le baillon est virl et la pochle se divise 

4o- Arrivle de la pochle le long du tableau arrilre 

-------------------------
41- Le croc de caliorne est accrochl & l'ltrangloire du 

~2- La caliorne est virle et la pochle embarqule a bord 

.43- Ouverture du cul 

44- Fermeture du cul 

4S- Le cul est mis l l'eau 

------------- ------------------------------
LB VEAU S'ECARTE DU BOEUF 

TABLEAU XXV b 
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1 la phase 8 correspond aux manoeuvres d'affalage de la seconde 
pochée sur. le -"veau". Le "b~euf" ne participe pas â la manoeuvre. 

1 la phase 9 correspond aux manoeuvres coordonnêes permettant le 
retour du cul de chalut vers le "boeuf". 

• la phase 10 correspond aux manoeuvres d'affalage de la dern1êre 
pochêe sur le "boeuf". Le "veau" ne participe pas a la manoeuvre. 

Enfin les opérations des dix phases de la manoeuvre font l'objet de schêmas 
descriptifs (figures 65 â 83). 

Nous avons délibérément ignoré pour simplifier la présentation~ les manoeuvres 
de treuil du Netzsonde dans les tableaux décrivant les différentes opérations. 
Il est bien évident qu'â chaque séquence de virage comme de filage du chalut, 
correspond une séquence identique pour le câble de Netzsonde ••• 

1 V. 3. 1. 2 • .le. 6U-ag e du. .t:JU:u.n de pêc.he : 

Comme pour le chalut de fond, le cul de chalut étant vidé de ses captures, 
le filage commence aussitôt. 
Le patron du "boeuf" à la passerelle dirige le navire et conmande l'enrouleur. 
A l'entrée de l'entrepont, le maftre-d'équipage s'apprête â prendre le relais 
des commandes. Les matelots, â l'arrière, mettent le cul de chalut â l'eau, 
et guident la descente du chalut de l'enrouleur. Sur le "veau", â quelque 
distance, le patron suit la manoeuvre, pour se rapprocher en temps opportun. 
Le déroulement de la totalité du filage est décrit dans les tableaux XXVI a 
et XXVI b, relatifs respectivement aux manoeuvres à bord du "boeuf" et â 
bord du "veau". Nous y avons distingué cinq phases : 

1 Les phases 1 et 2 correspondent, dépuis le "boeuf", au filage 
du chalut jusqu'aux opérations oQ les bras de funes étant mail
lées aux pattes de chalut, il est procédé au démaillage des 
pattes d'enrouleur. Le "veau" ne participe pas â la manoeuvre. 

1 La phase 3 correspond à des opérations coordonnées visant à 
solidariser le "veau" au train de pêche. 

1 Les phases 4 et 5 correspondent â des opérations identiques 
effectuées de façon relativement synchronisée sur les deux 
navires (accrochage des poids, filage des bras et des funes) 
au terme desquelles, les deux navires sont en pêche. 

Les tableaux XXVI a et XXVI b précisent également 

• les différentes opérations de la manoeuvre notées de un â trente 
deux • 

• les auxiliaires de manutention mis en oeuvre 
• les zones de travail fréquentées par les marins 

· Contrairement au chalutage de fond, il ne nous a pas semblê ici nêcessaire 
d'illustrer par une série de schémas descriptifs, l'ensemble des opêrations 
du filage, celles-ci pouvant se déduire facilement des schêmas prêsentês 
dans le cas du virage. 



veau 

chap e 

bœuf 

câble 
de rietzsonde 

Navires en piche 

FIGURE 65 
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--------.: __ ~ --
1- La fune T eet virfe et la fune B filfe da quelque• mltree 

2- La chappe est enlevfe 

FIGURE 66 a. 

----
3- Virage de la fune T 

FIGURE 66 b 
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----
4- Passage daa bras au ~&a T 

-

FIGURE 61 a. 

... -
S- Viraae du gros poids au rfa T 

FIGURE 61 b 



6- Passage de la chatne l suspendre 

7- Accrochage de la chatne 

8- Le poids retombe en pendant l la chatne 

9- Le poids est décroché du bras 

Jo- Virage du petit poids au réa 

JI- Passage de la chaîne l suspendre 

12- Accrochage de la chaîne 

13- Le poids retombe en pendant sur la chaine 
14- _Le poids est décroché du bras 

FIGURE 68 

' . ' 

..... 
()) 
0 



15- Une touline amarr~e au bras de la fune B est lanc~e au VEAU 

FIGURE 69 

..... 
(X) ..... 



16- La touline est reçue l tribord et vir~e 1 la main 

17- Les bras de la fune B sont fil~s vers le VEAU 

FIGURE 10 

..... 
(X) 
N 



18- Les extrêmitEs des bras sont hissées 1 bord du VEAU et 

maillées aux pattes du chalut 

FIGURE 11 



19- Les bras de la fune T sont fil's jusqu'l ce que la tension 

passe sur la fune R du BOEUF 

FIGURE 12 



2o- Les bras sont virEs jusqu'aux pattes du chalut 

FIGURE 13 

...... 
co 
U'1 
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21- Les bras de la fune T du VEAU sont largués 

FIGURE 14 

1 

,~ .... _J 



22- Les pattes d'enrouleur sont maill~ aux pattes du chalut 

FIGURE 75 



23- Les bras de funes sont fil~s jusqu'à ce que la tension se transmette 

aux pattes d'enrouleur 

FIGURE 16 

..... 
co 
co 



24- Virage des pattes d'enrouleur 

25- Les pattes du chalut se pr~sentent au tableau arri~re et les bras de 
funes dont d~maillEs 

FIGURE 11 a. 

26- Virage du chalut sur l'enrouleur 

27- La corde de dos se présente au tableau arri~re 

le Netzsonde est enlev~ de son logement 

FIGURE 11 b 



28- Virage d~ chalut sur l'enrouleur 

29- Le gorget se prEsente au tableau arrilre · 

Le baillon est dEcrochE 

FIGURE 78 a. 

JO- Le baillon est virE, la pochEe se divise. 

FIGURE 18 b 

..... 
\0 
0 

,1 
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31- Arriv4e de la pochée le long du tableau arri~re 

FIGURE 19 a. 

32- Le croc de caliorne est accroché à l'étrangloirs de cul 

33- La caliorne est virée et la pochée embarquée l bord 

34- Ouverture du cul 

FIGURE 19 b 

( 



35- Fermeture du cul 

36- Une touline est amarrée l l'extrêmité du baillon 
et lancée au VEAU l 

37- La touline est reçue sur l'arrière 

FIGURE 80 a. 

38- Le cul est mis l l'eau et le baillon filé vers le VEAU 

FIGURE 80 b 

l 
. -.-~--~-~- ·····-·------~ .J 



39- Le baillon est vir~ et la poch~e se divise 

FIGURE 81 a. 

40- Arriv~e de la poch~e le long du tableau arriire · 

FIGURE81 b 

..... 
1.0 
w 



41- Le croc de caliorne eet accroch~ l l'itrangloire du cul 

42- La caliorne est virée et la pochée embarquée l bord 
43- Ouverture du cul 

FIGURE 82 a 

44- Fermeture du cul 

45- Le cul est mis l l'eau 

46- Le chalut est virE sur l'enrouleur 

FIGURE 82 b 
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47- ArrivEe du cul le long de la liaae arriêre 

48- Le croc de caliorne eat accrochf a l'ftrangloire de cul 

FIGURE 83 a 

49- La caliorne est virfe et la pochfe embarquEe l bord 

so- Ouverture du cul 

FIGURE 83 b 

. ' 



1 

2 

3 

4 

5 

Enrouleur l l'arrêt 

Enrouleur au filage 

Enrouleur l l'arrêt 

Enrouleur au filage 

Arrêt enrouleur 

Enrouleur au filage 

Arrêt enrouleur 

Treuils au virage 

Arrêt des treuils 

Treuil B au filage 

Arrêt du treuil B 

Treuil B au virage 

Arrêt du treuil B 

Treuil T au virage 

Arrêt treuil T 

Treuil T au filage 

Arrêt treuil T 

Treuil T au virage 

Arrêt du treuil T 

Treuil T au filage 

Arrêt treuil T 

Treuil T au filage 
Treuil B au virage 
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ion des manœuvres 
1- Fermeture du cul 

2~ Le cul est mis l l'eau 

3- Le.chalut est filf 

4- le gorget se prfsente au tableau arri•re,.le baillon 
est amarrf 

S- Le chalut est filf · 
6- La corde de. dos ae prfsente au tableau·arri•r• et le 

netzaonde est fixf dana son logement_ 

7- Le chalut est filf 

8- Les pattes du chalut se prfsentent l la hauteur du 
tableau arrH!re 

9- Les bras de funea sont maillfa aux pattes dU chalut 

lo- Filage dea pattes d'enrouleur juaqu'l ce que la tension 
passe sur les bras de funea 

11- Virage des pattes de chalut aux rfas 

12- Démaillage dea pattes d'enrouleur 

14- La touline est reçue aur babord 

16- Les extrêmitfs des bras de la funa du VEAU sont hiaafes 
l bord et maillfes aux pattes du chalut 

17- Les bras sont filfs jusqu'A ce que la tension ae trans
mette aux bras de la fune du VEAU 

20- Les bras de la fune B sont virfa l bord 

---------------------21- Ac~rochage du petit poids 

22- Virage du poids au rfa 

23- Dfcrochage de la chatne 

24- Filage dea bras 

25- Accrochage du gros poids 

26- Virage du poids au rfa 

27- Dfcrochage de la chatne 

28- Filage dea bras 

29- Filage de la fune 

30- Fin du filage 

31- La chappe maillfe ~ la fune babord est accrochfe 
l la fune tribord 

32- La fune T est filfe et la fune B virfe de quelques 
pour placer la chappe suivant l'axe du navire 

TABLEAU XXVI a 
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1 

------------- -------------~--------------

2 LE VEAt; SE RAPPROCHE Dt; BOEt."F 

3 

4 

5 

13- t:ne touline amerrie au bras de la funa tribord est 
lancée au BOEt."F 

Treuil T au filage 15- Les bras de la fune tribord sont filés 

Arrêt treuil T 

Treuil T au virage 18- Les bras sont virés jusqu'aux pattes de chalut 

19- Les bras de la funa B du BOEt."F sont dlcrochls et 

-- - ---- ------ - --- -- -- -- ---- - - - - -- - -- - - ---
Treuil T au virage 

Arrêt treuil T 

Treuil T au filage 

Arrêt treuil T 

Treuil T au virage 

Arrêt du treuil T 

Treuil T au filage 

Arrêt treuil T 

Treuil T au filage 
Treuil B au virage 

21-Accrochage du petit poids 

22-Virage du poids au réa 

23-Décrochage de la chatne 

24-Filage des bras 

25-Accrochage du gros poids 

26-Virage du poids au réa 

27-Décrochage de la chatne 

28- Filage des bras 

29- Filage de la fune 

30- Fin du filage 

31- La chappe maillée a la fune babord est accrochée 
a la fune tribord 

32- La fune T est filée et la fune B virée de quelques m~tres 
pour placer la chappe suivant l'axe du navire 

TABLEAU XXVI b 

t< 
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1V.3.2. FACTEURS VE RISQUES SPECIFIQUES AU CHALUTAGE PELAGIQUE EN BOEUFS 

Lors des deux embarquements effectués nous av~ns identifié, dans'la manoeuvre 
du chalut pélagique, les mêmes risques qu'au chalutage de fond : 

La suspension et l'accrochage des poids posent des problèmes, certes moins 
préoccupants, mais néanmoins de même nature, que ceux rencontrés avec les 
panneaux au chalutage de fond . 

. Le maillage et le démaillage des bras de funes et des pattes de chalut 
et d'enrouleur entra1nent ici aussi des problèmes d'espace de travail 
et de postures tant dans la zone A près des pieds de portique que dans 
la zone B à l'arrière du pont de pêche . 

. Nous retrouvons bien sûr ici également tous les problèmes de communi
cation et de champ de vision entre la passerelle et le pont de pêche, 
problèmes caractéristiques des chalutiers pêche-arrière à pont couvert . 

. Enfin, ici aussi, les matelots sont exposés aux intempéries sur un 
espace de travail·mouvant, soumis au bruit de fond du navire, et pas 
toujours bien éclairé de nuit. 

A ces facteurs amplement développés précédemment ~'ajoute~ ~ci de& ~que& 
~ pê.ci &f.q ue& lit& d'une paJtt: aux c.aJta.c.-tê.IL-iA .tique& du frU.eX. eA:. d' a.utJte paJL:t 
au .tlto.,i:t du cha.tu:t paJt deux rz.av-Ute&. 

IV.3.2.1. a. les dimensions du chalut : 

Le chalut utilisé lors des deux embarquements effectués présente cent vingt 
mètres de corde de dos. Le virage et le dévirage d'un tel filet sur l'en-

. rouleur doit être aussi clair que possible ; aussi les marins, de part et 
d'autre du filet, guident-ils les cordes des différentes mailles, s'assurant 
qu'elles s'enroulent correctement. 
Pour permettre aux hommes de rectifier la présentation d'une maille par 
exemple, le treuilliste doit constamment surveiller le virage sur l'enrouleur 
et le travail des marins à l'arrière, arrêtant l'enrouleur, virant, dévirant 
à la demande. 
Comme l'indiquent les tableaux XXIV, XXV et XXVI, c'est le patron à la 
passerelle qui commande l'enrouleur ; les problèmes de ctaiTp de vision et 
de communication avec les hommes sur le pont de pêche sont donc ici également 
·particulièrement importants. Ainsi sur le navire I cette situation amène le 
mécanicien à monter sur le pont supérieur, près de l'enrouleur, en relais 
entre la passerelle et les matelots. De là, par signes et cris, il transmet 
les ordres de manoeuvres au patron. 
Nous retrouverons ici une situation déjà observée dans le cas de certains 
navires au chalut de fond, mais rendue plus complexe, par la participation 

. de deux navires aux manoeuvres. 
L' amérz.agemerz.:t d'un po~ :te de :tlc.euiUAA:te commanda.~ .t' eMemb.te de& appMa.Ux 

. e:t d.i.-6po~an.:t d'un champ de v.U,~on .tui peiLme.:t:ta.nt de .6WLvUilelt i.e& homme& 
au .tJr.a.va.-U.. :t.out comme i.e& ma.:tê.IU.ei.-6 miA en jeu, .6 'avM.e .lei, encoJte pi.U.6 
né. ce&~ abLe • 

, 
1 
i 
j 

i 
l 
i 
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IV.3.2.l.b. l'importance des prises 

Elles sont ici, en général, souvent plus importantes qu'au chalutage de fond. 
Les captures sont donc virées au plusieurs pochées et occupent un volume 
important sur le pont au moment du filage. 

I~ .6e.!t.a. dù i.o~ n~c.u.6a..l.Jte. que. c.v., c.a.p.twt.u, da.n6 i.e. palLe. a po.û.6on6, ne. 
ge.ne.nt pM i.a. mw e. a .e., e.a.u. du c.ha.i.u;t .toM du 6Ua.ge.. Ceci. c.onduU; a pJt~c.o
nUe.Jt i.'.i.M.tail.a.:tlon d'un palLe. a pO.Û.60n.6 1 e.J1...t/Le. i.e.que.i. e...t i.a. .ti.6.6e. MJL.l.~Jte. 
Ut_! upa.c.e. .6u66-Wa.mme.nt d~ga.g~ .6oU a.m~na.g~, powr. i.a. ma.noe.uvJte. du. :tlr.cUn de. 
pe.c.he.. 

Ce type d'aménagement, observé a bord du navire IV, permet aux marins 
d'effectuer les,opérations du filage, le long de la lisse arrière, sans 
patauger au milieu des captures, avec un risque de chute a bord ou par 
dessus bord non négligeable. 

IV. 3. 2. 2. 6a.c...te.Wt6 Ué6 a.u c.ha.i.uta.ge. paiL deux. na.v.i.Jtu 

IV.3.2.2.a. les facteurs liés a la conduite du navire 

Au chalutage de fond, durant la manoeuvre, le patron à la passerelle 
s'assure simplement que sur l'avant la mer est libre. le navire garde 
son cap, le patron le corrigeant éventuellement selon la présentation 
du chalut sur l'arrière. 
Au chalutage pélagique en boeufs par contre, les patrons sont soumis 
à des exigences plus contraignantes: 

maltriser la distance séparant les deux navires tout en 
contrôlant leur route. 

coordonner les déplacements relatifs des deux navires avec 
les différentes opérations effectuées à bord. 

La. c.o ncû..U..te. du. na. v.i.Jte. u ..t do ne. .id une. :tâ.c.he. U-6 e.n:ti...e..t..e.e. po u.Jt .tu deux. 
p~n6. Elle exige d'eux une parfaite coordination, et, en même temps, 
un contrôle des opérations en cours sur le pont de pêche. 
La charge de travail du patron est certainement ici encore plus importante 
qu • au cha 1 utage de fond e.:t U de.vJta..l...t dù .toM ê.tlr.e. dégagé de. ..tou:t.e. ..tâc.he. 
de. c.omma.nde. dv., a.ppaJta.u.x. (Vz.e.LLU., e.n.JtOu..teu.Jt, v.i.Jte.-c.a.UoJtne.). Un Vz.e.ui..l.UA..te 
e.x.pé.M.me.nt:ê., à. u.n po.6..te. de. Vz.a.va..if.. a.da.p:tê., de.vJt.a.Lt ê..tlte. a.66e.ctê. à. c.e.:t..te 
.tâ.c.he.. 

IV.3.2.2.b. les facteurs liés aux communications 

Nous distinguerons les communications à bord d'un même navire et entre 
1 es deux na vi res : 

A bord du navire, le point fondamental est ici la bonne entente entre 
le patron à la passerelle qui conduit son navire (il regarde vers l'avant, 
vers l'autre navire, ... ) et le ma1tre-d'équipage, sur le pont de pêche 
qui commande la manoeuvre des treuils et contrôle le travail des mate
lots. 
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Entre les deux navires la communication se fait d'abord entre les deux 
patrons mais aussi entre les deux équipages sur les ponts de pêche. 
Le réseau de communications peut alors être représenté par le schéma 
de la figure 84. 

On remarquera ici la complexité des circuits de communication qui, asso
ciée aux nombreuses manoeuvres qui se suivent sur chaque bateau, tout 
comme entre les deux navires, nécessite la présence sur chacun d'entre 
eux d'équipages bien entrafnés et de patrons expérimentés maftrisant 
cette technique de chalutage. 
La qualité des communications orales sera recherchée en priorité. Ainsi 
la communication entre les deux patrons se doit d'être améliorée : 
On poUir.JULé...t paJL exe.mpl.e .f.e6 ~u..i.peJr., d.u!ta.nt; ..e.a. rm.noeuvJt.e, de c.a6que6 
avec. mi..c.Jt.ophone .f.eWL pvune:t:ta.nt; de c.ommuniqueJr. en pvuna.nenc.e .6a.n6 a.vo.UC. 
à a.ppu.yeJr..6UJt. .f.'.i.nt;eJr.Jt.up-teWL de ..f.a. V.H.F~ ou de ..f.a. C.B •• Ils éviteraient 
ainsi de lacher la barre, souvent lors de moments délicats de la manoeuvre, 
lorsqu'ils veulent communiquer entre eux • 

• J 
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C H A P I T R E V 

0000000000000000000 

LE TRAVAIL DES CAPTURES 

V.1. INTRODUCTION : 

Les activités liées au travail des captures sont à l'origine de 
18,5% des accidents du travail, comme on peut 1 'observer sur le 
graphe 3 (page 101) relatif aux pourcentages d'accidents observés 
en France suivant les activités à bord. Ce pounc~ntage, nettement 
inférieur à celui observé à l'occasion des tâches de manoeuvres, 
ne doit cependant pas conduire à négliger les tâches relevant du 
travail des captures, lorsque l'on s'intéresse d'une part à la 
prévention des accidents et d'autre part aux conditions de travail, 
à la pêche maritime. Il convient en effet, de noter ici, qu'un 
nombre d'accidents dont il est difficile d'apprécier l'importance, 
survient à bord, à l'occasion du travail des captures, et ne donne 
lieu à aucune déclaration d'accident, du fait de 1 'aspect souvent 
bénin de la lésion initiale (piqOre, coupure ... ). 

i 
l 
'1 

' ! 
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Le graphe 4 relatif à la répartition des accidents suivant les causes 
immédiates et le siège des lésions (page 103), met par ailleurs en évi
dence que poissons et outils à poissons, représentent la cause immédiate 
de la plus grande part des accidents observés lors du travail des captures~ 
cependant que le graphe 6 met tout aussi nettement en évidence que la main 
est ici la partie du corps la plus atteinte. 
Il importe par ailleurs de prendre en compte le temps passé au travail des 
captures i c'est pourquoi on trouvera sur le tableau XXVII un certain nombre 
de données relatives au trait moyen par navire. La prise en compte de ce 
paramêtre permet d'éliminer des éléments qui auraient faussé les comparai
sons : temps de route pour se rendre sur les lieux de pêche, temps consacré 
aux réparations des avaries, paramêtre souvent caractéristique de la nature 
des fonds ·rencontrés. · 

Ce tableau met en évidence les points suivants : 

0 D'une maniêre générale le temps consacré au travail des captures 
est nettement plus important que celui consacré a la manoeuvre du 
train de pêche. Au chalutage de fond, l'exception observée dans 
le cas du navire III, s'explique par la période estivale oQ cet 
embarquement a.-été effectué, période souvent moins favorable aux 
captures abondantes .. Les données relatives au chalutage pélagique 
demanderaient à être complétées pour donner lieu à une quelconque 
interprétation. · 

0 Cette différence est très fortement accentuée dans le cas des navires 
recherchant la langoustine, oQ la durée de travail des captures mal
gré la présence d'un homme supplémentaire à bord, est nettement plus 
importante que celle observée à bord des navires recherchant le pois-
son. · · · 

L'importance du temps ainsi consacré au cours d'une marée au traite
ment des captures, amène dès lors à porter une attention toute par
ticulière, aux conditions de travail dans lesquelles s'effectuerit 
cette tâche. 

V.2. LE TRAVAIL DES CAPTURES 

Il ressort de l'ensemble des observations effectuées lors des embarquements, 
que le travail des captures peut se décomposer en six activités bien définies 

le triage 
. l'éviscérage ou l'étripage 

. le lavage 

. les manutentions sur le pan~ de pêche 

. la mise en cale . 

. le nettoyage du pont de pêche 
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i . nombre de 1 1 i traits 1 Navires 1 
1 
1 

-
II 50 

"'C III 53 c 
0 

LL. 

Q) 
"'C VIII 55 
c: 
0 
Ill 
Ill IX 40 .,.. 
0 a. 

x 59 

Q) I 19 ::s 
0" .,.. 
0"1 
tO ..- VI 15 IQ) 

0.. 

IV 39 
Q) 
c: - v 38 ~ 
Ill 
::s 
0 
O"l 
c: 
tO VII 50 ..J 

nombre durée A moyenne de 
d'hommes drague par. trait 

d'équipage (minut~s) _ 

5 240 1 
1 

5 252 

5 257 

6 285 

: 8 203 

6 266 
< 

7 .. 425 

6 273 

6 276 

6 142 

TABLEAU XXVII 

temps moyen des 
m~noeuvres 

·en % de A 

13 % 

13 % 

12 % 

11% 

14 % 

18 % 

14 % 

9 % 

16 % 

20 % 

temps moyen de 
travail des captures 

en % de A 

21 % 

10,5 % 

21 % 

15 % 

21 % 

27 % 

8% 

36 % 

30 % 

45 % 

N 
0 
U1 
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La localisation la plus souvent rencontrée de ces différentes activités 
sur le pont principal est représentée sur la figure 85. En ce qui concerne 
plus précisément le pont de pêche on se reportera également aux figures 22 
et 23 (chapitre IV, pages 70 et 72). 
Nous distinguerons successivement dans notre approche du travail des cap
tures, Je travail du poisson et le travail de la langoustine. L'ensemble 
des considérations sur les postures de travail dêveloppêes tout au long 
de ce chapitre rêsulte d'un examen dêta111ê et complet de tous les docu
ments audio-visuels rêalisês au cours de nos embarquements. 

V.2.1. LE TRAVAIL VU POISSON 

V. 2. ·1 • 1 • le. :tJU..age. : 

.. 
Toutes les trois ou quatre heures, la pochée, constituée d'un tas de poissons 
et de déchets divers, est affalée sur le pont de pêche dans le parc à pois
sons~ La figure 86 représente trois exemples de dispositions rencontrées 
dans l'aménagement du parc à poissons, dont on trouvera la surface pour les 
dix navires étudiés, dans le tableau IV (page 35). 

( 

Les figures 87 a, 87 b et 87 c relatives respectivement aux navires I, II 
et III, symbolisent trois exemples d'organisation des opérations de triage • 

. On observe ici ~~r la navire III, une disposition que 1 'on retrouve sur cer
tains navires : attenant au parc d'affalage est aménagé un second parc des
ti né à 1 a "chaudrée" (raie, baudroie ••• ) • 
Les marins se répartissent autour du tas de poissons, à l'extérieur et à 
l'intérieur du parc, les paniers vides répartis autour d'eux. Le triage est 
effectué à la main, le plus souvent debout, plus rarement à genoux, les· 
hommes repérant les poissons commercialisables, en ramassant plusieurs à 
la fois, et les répartissant dans leurs paniers respectifs, en les lançant 
soit devant eux soit de côté . 

. lorsque le tri est effectué debout, les postures de travail sont caracté
risées par : 
- les membres inférieurs en abduction et extension complète ou parfois 

le genou fléchi à 30 o environ 

le rachis en flexion antérieure à 90° 

- les membres supérieurs actifs 

lorsque, plus rarement le tri se fait à genoux, on notera que 
- les fesses ne sont pas sur les talons 
- la flexion des jambes sur les cuisses est à 120 o 

le tronc est en flexion antérieure à 90 o par rapport aux cuisses 
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pied de portique 
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FIGURE 81 ·a. : .f.e :tJLLa.ge, na.vbt.e. I 

. , ~ 

FIGURE 81 b .e.e ~ge, na.vbt.e. II 

FIGURE 81 c : .e.e ~age, na.v~e III 
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V.2.1.2. l'év~c~age 

La plupart des espèces pêchées au fond doit être vidée de ses viscères 
pour assurer une bonne conservation. Roussettes, requins, grondins ••• , 
ainsi qu'une grande partie des poissons pêchés au pélagique (maquereaux, 
chinchards ••• ) ne-sont pas éviscérés. 
Bien avant que.les opérations de triage ne soient.terminées, plusieur~ 
matelots, commencent l'êviscérage des poissons et l'étripage de la chaudrée. 
Les figures 88 a, 88 b et 88 c schématisent ces opérations sur les navires 
I, II et III. . 
Comme on peut le voir sur la figure 88 c, les opérations d'éviscérage s'ef
fectuent le plus souvent également sur le pont de pêche. D'une manière géné
rale, cette tache s'accomplit en position assise. Les marins recherchent 
toutes les possibilités qui leur permettent de s'asseoir : planches de parc, 
paniers renversés, surbaux, protecteurs de dalots ••• ). L'éviscérage s'ef
fectue également à l'occasion, debout, en particulier, pour les poissons de 
grande taille, qu'il n'est pas possible de travailler assis (lottes, congres, 
juliennes .•• ). Les viscères· sont soit mises dans un panier, soit laissées 
sur le pont, créant dans ce cas un risque de_chute non négligeable • 

• Lorsque le travail s'effectue assis, la position basse dans laquelle se 
trouvent les homme~, entraîne au plan-des postures : 
- une flexion jambe sur cuisse et cuisse sur bassin, toutes deux à 90 o 

- un rachis en flexion antérieure de 30 °, ainsi que des inclinaisons laté-
rales répétées, associées à une rotation vers le panier lorsque celui-ci 
n'est pas posé entre les jambe~. 

- une flexion cervicale discrète 

Dans cette activité d'éviscérage, ce sont bien évidemment les membres supé
rieurs qui sont actifs : 

l'avant-bras de la main qui tient le poisson est en appui sur la cuisse 
homolatérale, ce qui impose une légère inclinaison du tronc. 

le membre supérieur qui tient le couteau, n'est pas en appui, ce qui 
impose la mise en jeu unilatérale de la ceinture scapulaire. 

Lorsque l'éviscérage s'effectue debout .. 
-les membres inférieurs sont·en extension-abduction. Aux mouvements du 

navire, les fesses prennent un appui postérieur (souvent une cloison 
de l'entrep~nt, un pied de portique .•• ) · 

- le tronc est en flexion à 90 o (coxofémorales plus rachis lombaire), 
1 es rn~ i_ns_ sont maintenues au-dessus du pan ni er posé entre 1 es jambes 

- de temps en temps, le marin se redresse, rachis en extension, dans un 
mouvement de récupération. 
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FIGURE 88 a. : év..Uc.é.Jta.ge. e..t .ta.va.ge., na.v..Lite. I 

fiGURE 88 b : év~c.éna.ge. e..t ~a.va.ge., nav~ II 

FIGURE 88 c. : év-i.&c.éna.ge. e..t l.a.va.ge., na.v..ilte. 111 
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V.2.1.3. ~e ~avage: 

Cette opération, le plus souvent effectuée sur la partie avant du pont de 
pêche, proche de l'entrée de l'entrepont, est commencée bien avant que 
l'étripage ne soit terminé (figures 88 b et 88 c). On observe ici deux 
façons de pro~.éder : soit se_ul .soit â deux • 

• Lorsque le marin opêre seul, il tient le manche a eau d'une main et le 
poisson de 1 •autre ; les caractéristiques de sa posture de travail sont 
alors les suivantes : 

membres inférieurs en abduction et flexion des genoux â 30 o 

- tronc en flexion antérieure â 90 o et au-dela 
membres supérieurs actifs, mais de façon assymétrique, la main 
manipulant le poisson étant la plus active. 

Lorsqu'ils opèrent à deuxle marin présentant le poisson est caractérisé 
par : 
-sa-position debout, membres inférieurs en extension-abduction 
- le rachis en flexion à 80°-90° 
-ses membres supérieurs actifs: il prend le poisson, l'ouvre, le 

garde au-dessus du panier et le dépose dans un autre à cOté. 

Cependant que le marin présentant la lance est : 

- debout, les membres inférieurs également en extension-abduction 
- le tronc en inclinaison latérale et en rotation discrètes. 

Notons que souvent, une planche posée horizontalement sur les planches du 
parc, permet de laver les poissons en remontant le niveau du panier, ce qui 
supprime la flexion antérieure du tronc. 

V. 2 • 1 • 4 • fu ma.ntde.n:ti.o n du c.apt:u!Lu .& WL ~e po n:t p)L(.ncip~ : 

Le poisson est maintenant prêt à être mis en cale. Il faut donc acheminer 
les paniers dont le poids peut varier de vingt à quarante kilos depuis le 
pont de pêche jusqu'au panneau de cale, situé sur la partie avant de l'en
trepont. La distance moyenne à parcourir depuis la partie arrière du pont 
de pêche jusqu'au panneau de cale est de l'ordre de huit mètres (~). 
De plus, sur un certain nombre de navires (IV, V, VI, VIII) la séparation 
pont de pêche-entrepont est équipée d'un surbeau dont la hauteur varie de 
60 à 30 cm. Précisons également que sur la navire VII (figure 7 a page 37), 
un second panneau de cale est implanté dans le magasin, nécessitant ici 
également le franchissement d'un surbau. · 

(~) on se reporte~a au tableau XV et à la figure 26 a (pages 81 et 82) 
pour plus de détails. 
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La manutention des paniers a en fait commencé, dès les opérations de tri, 
par la sortie des paniers du parc à poissons, et leur acheminement jusqu'à 
la partie arrière du pont de pêche, pour les opérations de lavage. Celles
ci ne sont pas encore terminées~ que le transfert des paniers vers l'avant 
de l'entrepont est déjà bien entamé (figure 89). 
Les manutentions sont ici effectuées soit seul soit à deux. 

0 Lorsque le marin opère seul, après l'effort de soulèvement du 
panier, il plaque ce dernier contre le tronc a hauteur du bassin, 
puis il se déplace, les membres supérieurs en demi-flexion, et 
le rachis en flexion antérieur discrète. Lors du franchissement 
d'un surbeau, le mouvement de soulèvement est effectué par les 
deux membres supérieurs, le rachis étant en flexion antérieure 
(20°). 
L'acheminement des paniers jusqu'au panneau de cale nécessite le 
plus souvent un effort de traction (figure 89). Le marin marche 
latéralement, le tronc en flexion antérieure, en inclinaison la
térale et rotation. Le membre supérieur qui tra1ne le panier est 
en extension, rotation interne, et l'avant-bras est en pronation. 

La. 6tex.ion a.n.-t~Jt.i.eWLe .6elta. qu.a.&..L nt.LU.e .6..i. te ma.JU.n u.:ti..Li..6e u.n CJt.Oc 
poWL .:t:JuûneJL te pa.rr..i.eJt (na vi re X). 

0 Lorsque les hommes opèrent à deux, la manutention se décompose en 
deux phases : 

-l'effort de soulèvement oQ la prise d'une seule main de l'anse 
du panier s'accompagne d'une flexion antérieure du rachis les 
membres inférieurs en extension, associée à une rotation du tronc 
et une inclinaison latérale. 

- le transport d'une main qui provoque une assymétrie de contraction 
des muscles paravertébraux entraînant une discrète inclinaison 
contre latérale, ·ainsi qu'une flexion antérieure du rachis. 

V.2.1.5. ta. mi.6e en ca.te 

Elle regroupe deux opérations : la descente des paniers en cale et le 
glaçage. Le tableau XXVIII rassemble quelgues données relatives à ces 
opérations observées sur les dix navires etudiés. 

V.2.1.5.a. la descente des paniers : 

. Il importe de préciser tout d'abord que la descente dans la cale et la 
remontée, se font à bord de neuf navires sur dix sans utiliser d'échelle 
les marins s'a~dant des ~lanches délimitant les compartiments, ce qui ne' 
peut qu.e 6a.vo~eJt te-6 ~que-6 de chute-6. Les échelles mobiles, dont dis
posent la plupart, sinon la totalité des navires, ne sont pas utilisées 
car en ~·~b~ence de ~p~.6..Lti6 de 6..f.xation, elles n'offrent aucune gara~tie 
de stab1l1te, et les mar1ns ne sont dès lors pas enclin à juste titre 
à les utiliser. ' ' 
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. . . FIGURE 8 9 a : ma.nu.:tenUo n du c.a.p.:twr.eA , na.v.ûr.e 1 

FIGURE 8 9 b ma.nu.:tenUo n du c.a.p.:twtu , nav.ûr.e 1 I 

FIGURE 8 9 c : manu.:tenUo n du c.a.p.:twtu , nav.ûr.e 111 
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des paniers g 1 a ç a g e 
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L'exemple du navire VI est à cet égard significatif; c'est le seul 
navire, où l'échelle de descente est utilisée systématiquement: 
ses deux montants courbés à leur extrémité supérieure, s'emboîtent 
dans deux tubes creux~ fixés au surbau de l'ouverture de cale, as
surant ainsi une bonne stabilité. Ve6 ~po~~6~ ~~mpi.e6 de ce type, 
devJton:t .6y~:téma..tiquemen:t éq~peJt. i.e6 ouveJL:twt.e6 de c.ai.e de chaque na.v~e. 

Notons également que seul le navire X est équipé d'une protection amo
vible, pouvant être fixée autour d'une partie de l'ouverture du panneau, 
protégeant ainsi les marins contre les chutes dans la cale, sans pour 
autant gêner les opérations de descente des paniers. Cette protection 
n'était pourtant utilisée, qu'à l'occasion des opérations de décharge
ment du poisson à quai, et encore uniquement au niveau de 1 'ouverture 
située sur le pont supérieur. La. mi.6e en pla.ce e:t l'~a.tlon de 
cl,i6 po.6i...:ti6~ de ce :type devJt.aLt ê.:tJte ~y~ :tém~ ée6, ~-<- l 1 on co~i...dèJLe 
que deux hornme6 .:t!La.val.ll..en:t en.:tlte une e:t deux he.WLe6 pM joWL, ~ouven:t 
pM gJt.o~ :temp&, a.u:toWL de cette ouveJL:twt.e, hnpla.n:tée ~WL fu pM:tie a.va.n:t 
de l' en.:t!Lepon:t, 6a.c:te.WL a.mp.U. fsi...a.n:t i.e6 pJt.obi.ème6 d' éq~bJt.e a.uxque.i.& 
.6on:t con6Jt.on:tê.& i.e6 ma!U.~. 

Les paniers sont descendus un à un à la demande du calier et trois techniques 
sont ici utilisées (tableau XXVIII) 

. la descente des paniers manuellement 
la descente des paniers à l'aide d'une simple poulie 
la descente des paniers à l'aide d-.~ un palan à deux moufles 
à une poulie. 

L' ~a.:tion de. ce de.JLMVL ~y~:tème e6:t de. i.oi...n le pi.U6 i...n:téJte6~a.n:t, cM 
peJt.me:ttan:t de. co n:tltôi.VL i.a de6 ce.n:te de6 paM~ , de i.' a.~t~tê.:te.JL, ceu ~a~ 
i.e moi...ndJt.e e66o!t:t • 

. Lorsque la descente des paniers est effectuée manuellement, on se trouve 
le plus généralement dans le cas, où deux hommes sont près de l'ouverture 
et un troisième (le maitre-d'équipage) dans la cale : 
- les deux marins situés dans 1 'entrepont, hissent le panier sur le surbau, 

effectuant simultanément un mouvement de soulèvement avec les deux membres 
supérieurs, puis une flexion antérieure du rachis (et parfois une incli
naison latérale), le panier en bout de bras, afin de contrôler la descente 
dans la cale. 

- Le maitre-d'équipage reçoit alors la charge, debout, rachis en hyperexten
sion et membres supérieurs en élévation. Il contrôle la descente de la 
charge et l'amortit par une flexion antérieure complète du rachis, membres 
supérieurs fléchis, jusqu'au contact de la charge avec le sol de la cale . 

. Lorsqu'un auxiliaire de manutention est utilisé, on observe le plus générale
ment le type de postures suivantes : 
-l'homme manipulant l'auxiliaire de manutention, fléchit les jambes sur les 

cuisses à environ 90° et les avant-bras sur les bras, ces derniers étant 
gardés le long du corps, pour hisser le panier sur le surbau. Le tronc 
est alors en flexion antérieure (30°). 
Le marin se redresse ensuite, en contrôlant la descente du panier avec les 
membres supérieurs. 
Le second matelot guide le panier au-dessus du surbau, vers l'entrée de 
la cale, présentant une flexion antérieure du rachis, les membres inférieurs 
en extension abduction. 
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-Le ma1tre-d'équipage, de la main, contrôle alors, sans effort, la descente 
du panier, qu'il décroche quand le panier a touché le sol. Sa posture de 
travail est ici caractériséepar une flexion antérieuredu rachis, les 
membres inférieurs étant en extension abduction. 

V.2.1.5.b. le glaçage: 

Sur la majorité des navires, la responsabilité du glaçage revient au maftre
d'êquipage, qui effectue seul ce travail, ne se faisant aider d'un matelot 
qu'en cas de captures importantes. Sur deux navires (IV et VII) le travail 
dans la cale a poissons est effectué par deux hommes d'équipage, par roule
ment a chaque marée. Le calier descend généralement avant la fin du lavage, 
et commence a piquer la glace(~); la glace ainsi émiettée, est amenée a 
la pelle, au pied de chaque compartiment en cours de remplissage. Elle est 
ensuite répartie à la pelle dans les compartiments oa ont été disposés les 
captures.- Ce travail s'effectue en général les membres inférieurs en exten
sion abduction, le tronc en flexion antérieu~ (3ao à gao) puis rotations . 
rapides et répétées selon un effort assymétrique pour les muscles lombaires. 
Le poisson est lui réparti dans les différentes claies, en couches homogènes, 
soit à-la main, soit en vidant directement le panier. La répartition des 
poissons dans les compartiments nécessite une flexion antérieure du rachis 
de gao et au-delà pour saisir les paniers, puis pour prendre les poissons 
dans les paniers. · 
Si le glaçage est relativement facile·à son début, il devient une opération 
très pénible sur la fin, car hécessitant de lever les bras à une hauteur de 
1,ga mètres environ, pour disposer chaque poisson sur la couche de glace. 
Bien évidemment, le glaçage lui-même, dès que l'on doit répartir la glace 
à la pelle, à des hauteurs dépassant 1,5a mètres, demande des efforts extrê
mement importants. 
Il. .i.mpolt.te ê.ga.l.emen:t de pJr.éwvz. qu'un 6ctch.WL .the!zmf..que (.te 6M.i.d), noci.6 
aux exvz.ci.c.u mU6 c.ui.ai.Jz.u, v.i.ent .ici. ac.c.JtOZt!t..e fu pê.n.i.b.<U.t:é de fu :câ.c.he, e-t 
d' a.u;ta.n:t p.tU6 noci.6 que .tu mouvemen-t& e66ec.-tuû -6on:t M-6ymé.t!Liquu. 

V.2.2. LE TRAVAIL VE LA LANGOUSTINE : 

Nous ne décrirons ici que les modes opératoires qui diffèrent de ceux que 
nous avons observés lors du travail du poisson. 

V.2.2.1 • .te ~age: 

C'est ici qu'apparaft la différence fondamentale dans le temps consacré au 
traitement des captures nettement plus important, ceci malgré le présence 
d'un homme supplémentaire à bord. Les marins doivent trier les langoustines 
en deux catégories : grosses et moyennes, et rejeter celles qui ne font pas 
1 a tai 11 e. 

(*)le piquage de la glace, l'une des opérations les plus pénibles à effectuer 
à bord, est rendu encore plus difficile, lorsque l'on a affaire à de la 
vieille glace, datant de la marée précédente, qui forme des blocs compacts, 
très difficiles à rompre. 
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Deux méthodes sont ici utilisées : 

• la première consiste a effectuer le tri, directement sur le tas de lan
goustines, autour duquel les marins sont répartis a genoux sur le pont, 
ramenant les langoustines vers eux â l'aide d'une planchette sur laquelle 
ils ont repéré par ailleurs les deux tailles limites, pour effecteur éven
tuellement des vérifications de temps â autre. Les postures de travail 
présentent alors les caractéristiques suivantes : 
- â genoux sur le pont. les fesses ne reposent pas sur les talons ;. les 

genoux sont fléchis â 100° 

- le rachis est en flexion antérieure a 70° 
- les membres supérieurs actifs ne peuvent servir d'appui permanent 
- le rachis cervical est en flexion modérée 

• la seconde méthode consiste â utiliser une table improvisée, faite d'une · 
planche coincée entre les deux bobines de treuil, et utilisée le plus souvent 
uniquement lorsque le trait a produit beaucoup de langoustines. 
Le chargement de cette table s'effectue alors â la pelle, donnant lieu à 
une flexion antérieure du rachis, suivie d'inclinaisons latérales et rota-· 
tions, les membres inférieurs placés en abduction, genoux légèrement fléchis. 
Le triage s'effectue debout et s'accompagne : 
- d'une discrète flexion antérieure du rachis (environ 20°) et d'une flexion 

cervicale modérée. 
- de mouvements de flexion, d'inclinaison latérale, et de rotation pour 

remplir les paniers les plus éloignés. 

V. 2. 2. 2.. .e.e .lavage : 

Il s'effectue à deux hommes, l'arrosage ayant lieu lors du transvasement des 
paniers, l'un des hommes tenant le manche à eau, et l'autre le panier plein. 
La posture du premier est alors caractérisée par une flexion antérieure du 
tronc de 30° 1 les membres inférieurs en extension et celle du second par le 
tronc en flexion antérieure de 70°, les membres inférieurs en extension-ab
duction. 

V. 2. 2. 3. .te .:tJtaU.ement de6 c.a.p.twr.e-6 au mé.ta.b-<.6 c.d.frUe de .6 a diwn : 

Après lavage, et avant la mise en cale, un homme saupoudre chaque panier de 
langoustines avec du métabisulfite de sodium, agent conservateur empêchant 
le noircissement, puis asperge rapidement le panier à l'aide d'une manche 
à eau.·· 
La manipulation et le stockage du métabisulfite dans le magasin ne donnent 
lieu à aucune précaution particulière. Le produit est conservé dans un fQt, 
ou parfois dans une lessiveuse en plastique. Chaque manipulation est à l'o
rigine d'émanations pouvant parfois diffuser jusqu'à la passerelle et provo
quant des irritations des voies respiratoires. 
Si le traitement par immersion éléminerait partiellement les risques d'inha
lation, il reste à mettre au point la procédure qui le rende pratiquement 
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réalisable à bord. D'autres suggestions ont été faites comme l'incorporation 
du bisulfite de sodium à la glace de stockage • le développement de cette 
technique ne pourra être réalisée qu'avec l'installation à bord des navires 
de machines à glace. 

V.2.3. LES CONSEQUENCES MEVZCALES VU TRAVAIL VES CAPTURES 

V.2.3.1. Jtappel de. qu.elqu.~ donn~eA .&WL la. phy.&.iolog.ie. e.t .e.a. phy.&.iopa.:tho-

1 Pour apprécier les conséquences médicales des poitures de travail 
observées lors du travail des captures, il importe de rappeler 
succintement la physiologie du rachis. 
Si l'on considère la physiologiefonctionnelle du rachis. 
le segment rachidien généralement le plus sollicité est le segment 
lombaire. Deux impératifs contradictoires s'imposent à ce niveau 
du rachis : stabilité et mobilité • 
• la stabilité est assurée par : 

- le squelette rachidien lui même 
- les muscles (le psoas en avant, les muscles sacrolombaires en 

arrière)étroitement solidaires du squelette 

la masse viscérale abdominale quand elle est comprimée par les 
muscles abdominaux antérieurs 

la mobilité est sous la dépendance 
- des disques intervertébraux 

- des articulations 11apophysaires postérieures" 

- des éléments capsuloligamentaires et musculaires d'union 
et de commande 

La mobilité du rachis lombaire a lieu dans les trois plans de l'es
pace (flexion-extension, inclinaisons latérales, rotations). Tous 
les disques intervertébraux ne subissent pas la même contrainte ; 
le plus sollicité est le disque L4 Ls puis Ls s1, puis D12 L1 • 

1 Au plan de la physiopathologie. les facteurs augmentant les con
traintes au niveau du rachis sont : 
- les positions où une amplitude extrême est maintenue longtemps. 
- les efforts de soulèvement en flexion antérieure complète du 

rachis en n'utilisant que partiellement la flexion des membres 
inférieurs. L'extension des membres inférieurs entrafne en effet 
une antéversion du bassin qui accentue la lordose lombaire créant 
une augmentation des contraintes au niveau discal. 

Pour diminuer les contraintes dans ces mouvements de soulèvement, 
il faut : 
. fléchir les membres inférieurs ce qui entrafne une rétroversion 

du bassin et corrige la lordose physiologique 

. maintenir le rachis vertical 
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- les multiples rotations et flexions du tronc 
-les vibrations (2 a 20Hz) qui seraient â l'origine de 

microtraumatismes rachidiens rêpêtês ; ces vibrations êtant 
d'autant plus nuisibles que le rachis est en dêséquilibre 

- les efforts en climat froid, en particulier lorsqu'il s'agit 
de mouvements assymétriques. Les masses musculaires·superfi
cielles actives sont exposées a des contractures par l'action 
prolongée du froid, ce qui accentuerait l'assymétrie du jeu 
agoniste-antagoniste, responsable de dérangements interver
tébraux mineurs. 

V. 2. 3. 2. i.u c.on6 ~qu.enc.u m~cüc.al.u po.&.&.i.bi.u . 

De l'observations des hommes, lors du travail des captures et des données 
physiologiques et physiopathologiques rachidiennes, il ~~utte qu.e c.~e 
phtUe de Vr.a.vlU.i., u.t u.ne phtUe a haut ~qu.e d' a.66ecti.on6 du. tr.a.c.hU i.om
btU.Jr.e, .tJLa.u.ma:ti.qu.u e..t non Vr.a.u.ma.ti.qu.u. Ce risque atteint son maximum 
chez le calier, car outre les quatre premiers facteurs physiopathologiques 
qui existent chez lui comme chez les autres, il est de plus exposé au cin
quième que constitue le facteur climatique défavorable. Ii. c.onv.i.ent de plu..& 
d' a.jo~ .i.d u.n .&.i.û~me 6a.c..te~ a.ggJt.a.va.nt, c.ormru.n a .toU6 i.e6 hommu d' ~qu.l
pa.ge : i.e ~po.& de c.ou.tc.t:.e d~~e e..t en d~c.u.bi.:t.u.6 .&~ un pi.a.n ~· 

Sauf correction personnelle (planche sous le matelas), les couchettes a 
bord sont souvent très défavorables au repos d'un rachis soumis a d'impor
tantes contraintes dans le travail. 
Les affections possibles induites par les postures rencontrées lors du tra
vail des captures sont alors essentiellement : 
• des lombalgies chroniques, sans signes neurologiques 
• des cruralgies 
• des lombalgies aigUes brutales par mouvement traumatisant dont l'origine 

pourra être une hernie discale 
• nous pouvons aussi mentionner des hygromas rencontrés chez les équipages 

des langoustiniers particulièrement exposés au moment du triage. 

V.3. LA PREVENTION 

V.3.1. LA PREVENTION TECHNIQUE COLLECTIVE: 

C'est,certainement la solution la plus efficace pour les affections rachi
diennes et d'une manière plus générale, l'amélioration des conditions de 
travail.- Il ressort de l'examen du paragraphe V.2. que sur la majorité des 
navires, le travail des captures depuis le tri jusqu'au lavage, s'effectue 
_le plus souvent et en totalité sur le pont de pêche, soit sur la partie 
découverte, soit sur la partie couverte. Ii. en ~é6u.tte qu.e i.'e~epon.t 
c.orv.,:tU:u.e u.n volume ne.tternen.t .&ou..& u.:t:1Li..6 é à. bo~d du. na.v~e. 

La. p~~venUon c.oUec.:t,Lve v.i-6~ pJLio~emen.t i.e.& quable objec.:U{r6 
.& ui va.n-t.6 : 

1 mocü&ic.a.:tion du c.oncü..ü.orv., a.c..tu.eUu da.rv., i.equ.eUu .& 'e66ec.tu.e 
i.e ~~ en o~ga.nlha.n.t ce po.&.te, de 6a.con à. c.e qu.e c.e.tte op~~on 

l 
l 
! 
' 
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pul.6.6 e 4 'e6 6e~VL debout, l.e p.f.a.n de .tlta.va.U. ~.tant: c.o n6oJt.me a.u.x 
norome4 VLgono~qu.e4. 

• a.m~nagemen.t de pl.a.rt6 de .tlta.va.U.. a.da.p:t~ a l., ~v-U c.é.Jta.ge, de 6a.çon 
a c.e qu' ~ga.temen:t, c.e:t:te op~Jr.a.-t.ion pu..l..64e 4 'e66ec.:tu.VL c.oMec.:temen:t 
debou.:t. 

1 u.lmlna.tion :to~e ou. pcvr..:ti.el.l.e d'lA op~ort6 de ma.nuten.tlon 
ma.nu.e.Ue paiL l' ..irt6:ta..U.a.tion de c.onvoyeUIL6 

1 modi..frLc.a.tion d'lA c.ondi...tiort6 a.c.:tu.el.le4 de gta.ç.a.ge 

Le premier objectif pourrait être mis en oeuvre en deux phases 

- affalage de la pochée, dans un système mobile, localisé sur la partie 
arrière du pont de pêche, permettant d'amener la capture a une hauteur 
autorisant le travail debout. Le tri effectué ici pourrait consister 
essentiellement en la séparation des captures commercialisables, des · 
déchets. Il ne nous apparaft en effet pas judicieux, d'implanter d'autres 
postes de travail dans cette zone de très forte coactivité. 

-premier convoyage des captures vers l 1 entrepont. Triage des captures 

. La réalisation des deux objectifs suivants passe par : 

- l 1 aménagement dans l'entrepont, de postes de travail, debout, d 1 éviscérage 
et de lavage 

- le convoyage mécanique des captures jusqu•au panneau de cale. 

La réalisation du quatrième objectif passe par l'installation à bord de 
machine à glace. 
Les. avantages de la mi se en oeuvre de ce type de maté ri el ont pu être 
observés à bord du navire IV : 

le travail du calier en début de marée est nettement moins pénible, 
car il n'a pas à travailler plié en deux, du fait du volume de glace 
stocké dans 1 1allée centrale de la cale qu'on observe sur les navires 
non dotés d'un tel équipement. 

- il n•est de plus pas nécessaire de transvaser la glace d'un compartiment 
à l'autre en cours de glaçage, pour se ménager de la place. 

enfin n'ayant pas- ou très peu- de glace à faire à chaque marée, l'équi
page récupère ainsi un gain de temps non négligeable sur la période passée 
à terre, entre deux marées. 

La machine installée sur ce navire avait un débit d'environ 120 kilos de glace 
par heure. Il importe cependant de préciser que son installation avait néces
sité d'augmenter la capacité d'eau douce embarquée de 6 000 litres à 9 000 
litres, par transformation du peak avant en cuve. Cet aménagement, encore 
insuffisant,nécessite en plus l'embarquement à chaque marée de quatre tonnes 
de glace, réparties à faible hauteur, dans l'allée centrale de la cale(*)· 

(~) contre treize à quinze tonnes embarquées par un chalutier de ce type pour 
une marée d'environ quinze.jours. 
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Les recherches devront donc ici s'orienter vers la mise au point de machines 
a glace, couplées a des dessaleurs d'eau de mer, permettant ainsi de ne plus 
dépendre des quantitées d'eau douce embarquée, et d'un prix abordable. Dans 
l 1 attente, la réflexion devra porter sur 1 1 augmentation des réserves d•eau 
douce a installer a bord dês la conception des navires (•) 
Il ne serait pas rêaliste dans le cadre de ce travail d1aller au-dela de ces 
axes de rêflexions. Ils doivent servir de base a une discussion plus appro
fondie, et mêriteraient de faire l 1 objet d•une êtude en eux-mêmes, a laquelle 
il s•avêrerait nêcessaire d 1 associer des spêcialistes de la qualité des cap
tures (traitement et conservations)(• •>· 
V.3.2. LA.PROTECTlON 1NVlVlVUELLE 

Elle consiste essentiellement dans le port de gants lors des diffêrentes 
opérations du travail des captures. Il ressort des observations que nous 
avons effectuées lors des des divers embarquements que : 

- la grande majorité des marins portent leurs gants lors des 
opêrations de tri. Il convient cependant de prêciser ici 
la difficulté a trouver des gants possédant la souplesse 
nécessaire a la manipulation des captures et présentant 
une protection suffisante contre les risques de piqures. 

- 1 1 éviscérage est le plus souvent effectué sans gants, car 
leur utilisation ne facilite pas le maintien ferme du poisson 
d'une main ce qu'exige habituellement cette opération. 

- lors des opérations de lavage, manutention,et mise en cale, 
les situations les plus diverses sont observées, certains 
marins, contrairement â d'autres utilisant ici également 
leurs gants. 

Il importe de préciser que quelque soit le degré de mécanisation qui pourra 
être â l'avenir mis en oeuvre, lors du travail des captures, le port de 
gants demeurera indispensable. 
Il conviendra donc : 

1 de favoriser la mise au point de gants adaptés au travail du 
poisson, inté~rant les exigences découlant du contexte clima
tique dans lequel se déroulent ces opérations (humidité, 
salinité .•. ). 

1 de ne pas utiliser les mêmes protections individuelles lors 
du travail des manoeuvres et lors du travail des captures : 
les risques, au niveau de la main sont en effet comme nous 

(•) voir les capacités en eau douce des dix navires étudiés dans le tableau 
III page 23. 

(• •> les solutions â mettre en oeuvre ne seront en effet sans doute pas 
identiques suivant les métiers pratiqués (poissons de fond, langoustine, 
pélagique ••• ); d'autre part le degré de mécanisation â introduire dépen
dra de nombreux facteurs (variété des captures, qualité recherchée ••• ) 

l 
l 
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l'avons vu de nature différente (écrasement, happage le plus 
souvent d'une part ; coupure, piqQre d'autre part). 

1 de prêter une grande attention aux modalitês de fourniture â 
l'équipage des moyens de protection individuelle. Il conviendrait 
que l'achat des gants soit a la charge du navire et non des hommes 
d'équipage pris individuellement <•>· 

Vo3o3o LA PREVENTION MEVICALE : 

1 Elle s'orientera aujourd'hui lors de la première visite médicale 
vers le dêpistage des affections favorisant la pathologie rachi
dienne : 
o anomalies de la statique vertébrale : scolioses. 
o dystrophies rachidiennes de croissance avec hypercyphose dorsale 

ou empreinte de Ls 
o malformation : spondylolyse et spondylolisthésis 
• anomalies transitionnelles : sacralisation et lombalisation 
• inégalités de longueur des membres inférieurs avec retentis

sement sur la statique vertébrale. 

et l'orientation conseillée vers des postes à moindre risque 
lombaire. 

1 Tant que la symptomatologie permet au marin de continuer la 
navigation, la prévention se limitera à des ''conseils" : 

- en "hygiène vertébrale" : 
postures et mouvements limitant les contraintes, enseignées à 
l'aide d'un kinésithérapeute. Il faut souligner ici que la 
nécessité de garder son équilibre sur le navire, plate-forme 
continuellement en mouvement, fait qu'il est impossible de 
conseiller au marin de prendre une charge, en fléchissant com
plètement les membres inférieurs car cette position entrafnerait 
automatiquement une chute sur le pont • 

• repos pris sur un plan dur. Ici aussi il faut souligner que la 
méthode du relèvement en passant par le décubitus latéral n'est 
pas réalisable du fait du faible espace séparant deux couchettes 
superposées, où la couchette supérieure du plafond du poste 
d'équipage. 

- port d'un corset semi-rigide au travail ou d'une ceinture en 
tissu épais qui maintiendra chaudes les masses musculaires lom
baires ( pour la mise en cale en particulier). 

- hygiène alimentaire pour éliminer une surcharge pondérale. 
- renforcement d'une sangle abdominale déficiente. 

(•) Cette proposition dépassant bien évidemment le seul cas des gants, im
pliquerait que le compte d'exploitation du navire présente un poste 
protection individuelle, tout comme un poste carburant par exemple ••• 
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C H A P I T R E V I 

000000000000000000000 

ORGANISATION ET RYTHMES DE TRAVAIL 

VI.l. L'ORGANISATION DU TRAVAIL A BORD 

V1.7.7. LES FONCTIONS ASSUREES A BORV: 

Quelque soit le navire on distinguera cinq fonctions principales 
à bord : 
• patron 
. maftre-d'équipage 
. mécanicien 
• cuisinier 
• matelot 

Lorsque l'équipage comprend un novice celui-ci peut être considéré 
comme matelot en stage d'application. 
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Les cinq fonctions ne définissent pas automatiquement cinq rythmes de 
travail différents à bord, car un homme d'équipage peut cumuler plusieurs 
fonctions : 
Sur ces chalutiers armés à la pêche artisanale le mécanicien et le cuisi
nier assurent une fonction de matelot tant à la manoeuvre qu'au travail 
du poisson, pour se consacrer ensuite à leurs taches spécifiques suivant 
une organisation globale du travail à bord qui varie d'un navire à l'autre 
mais qui restera comparable pour des navires de même taille. 
Ainsi, si sur un chalutier de 20 mêtres les taches assurées par le mécani
cien le distinguent assez peu des matelots cette fonction est nettement 
plus affirmêe (pas toujours de quart passerelle, cabine individuelle ••• ) 
sur les chalutiers de 24 ou 26 mêtres (navires IX et X). 
Rappelons par ailleurs que le nombre d'hommes d'équipage embarqués dépend 
du type de pêche pratiquée et aussi de la taille du navire comme on peut 
l'observer sur le tableau XXIX. 

VI.1.2. LES VIFFERENTES ACTIVITES VES MEMBRES VE L'EQUIPAGE 

On définira six activités bien distinctes du marin à bord 

. la manoeuvre du train de pêche 

. le travail du poisson 
• les travaux divers 
• le quart à la passerelle 
• les repas 
• les périodes de repos 

Il devient dês lors possible pour chaque fonction définie au paragraphe 
précédent de construire un tableau précisant la localisation de chaque 
homme à bord, lors des six types d'activités différents répertoriées 
ci-dessus.(tableaux XXX,XXXI,XXXII, XXXIII et XXXIV). 
A partir de ces cinq tableaux, il devient possible de détailler chacune 
des cinq fonctions principales déjà définies. 

VI.1.2.1. la 6onction de p~n: 

Elle s'articule autour des trois activités suivantes : 
Le travail à la passerelle, les repas, les périodes de repos (tableau XXX). 

VI.l.2.1.a. le travail à la passerelle 

Durant les périodes de dragage et en dehors de ses heures de repas ou 
de repos, le patron assure, à la passerelle la conduite du navire et du 
chalutage. Ainsi que nous l'avons déjà vu (chapitre IV, paragraphe IV.2.2. 
l.a.) lors des manoeuvres du train de pêche, le patron assure à la fois 
la conduite du navire, la commande partielle des treuils et enrouleurs, et 
la surveillance de l'activité des marins sur le pont de pêche. Après le 
filage des funes, le chalutier est en pêche et le patron reprend son acti
vité de conduite, alors que l'équipage est au travail du poisson. 
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TABLEAU XXX : fonction de patron 

QUAIIT ~~~tf~ ·.·.·.·.·.·. 

TABLEAU XXXI fonction de matelot 

TABLEAU XXXII fonction de maftre-d'équipage 
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VI.1.2.1.b. les repas: 

Ils sont pris le plus souvent au carré, mais il peut arriver dans des 
circonstances particulières que le patron prenne ses repas à la pas
serelle. Quand il descend au carré, son séjour y est bref, de l'ordre 
d'une demi-heure pour chacun des deux repas de midi et du soir et de 
l'ordre du quart d'heure pour le petit déjeuner. 

VI.1.2.1.c. Les périodes de repos : 

Le repos est pris la nuit généralement entre vingt trois heures et sept 
heures le matin. Il est interrompu pendant une heure lors du virage et 
du filage du trait de nuit entre deux heures et quatre heures du matin. 
Il arrive également que sur certains navires, le patron prenne une heure 
de repos dans sa cabine, l'après-midi, lorsque chalut à l'eau, le navire 
est en pêche. 

VI.1.2.2. la 6onction de matelo~ 

Elle s'articule autour~ quatre activités suivantes : le travail sur 
le pont de pêche et dans l'entrepont, les quarts à la passerelle, les 
repas, les périodes de repos (tableau XXXI). 

VI.1.2.2.a. le travail sur le pont de pêche et dans l'entrepont: 

te matelot est sur le pont de pêche pendant trois phases de travail 
bien distinctes : 

- les manoeuvres du train de pêche 
- le travail du poisson (triage, éviscérage, lavage) 
- les travaux divers : ramendages, remplacement de certains 

éléments du train de pêche,soudage ••• ) 

Il est dans l'entrepont pour le travail du poisson: 
-soit pour le triage et l'éviscérage, par très mauvais temps 
- soit pour le transport des paniers vers 1 'entrée de cale, et 

pour la mise en cale elle-même. 

VI.1.2.2.b. le quart à la passerelle : 

Pendant la route, le jour, un matelot peut être de quart avec le patron ; 
en tout état de cause en l'absence de celui-ci à la passerelle, un matelot 
assurera la conduite du navire. 
Le quart est assuré la nuit par les matelots, en route et en pêche, 
excepté par celui remplissant les fonctions de cuisinier (~) 

(~) sur le Navire VII, le cuisinier fait également le quart à la passerelle, 
car il n'est que cuisinier occasionnel. Cette fonction est en effet sur 
ce navire remplie alternativement par tous les hommes à l'exception du 
patron, la rotation ayant lieu à chaque nouvelle marée. 

,___, 
l 
l 
î 
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En pêche les matelots font deux à trois nuits à deux heures de quart 
selon le nombre d'hommes devant assurer les quarts, suivies d'une nuit 
à deux quarts de deux heures. 
Le quart de nuit en pêche, est pris une fois le travail du poisson ter
miné, toujours au détriment du temps de repos. 

VI.1.1.2.c. les repas : 

Ils sont pris au carré. Le matin avant le virage, le petit déjeuner pris 
entre sept et huit heures dure entre un quart d'heure et une demi-heure. 
Aprês le travail du poisson qui suit le troisiême filage du chalut de la 
journée, le repas de midi est pris entre douze et quatorze heures et dure 
d'une demi-heure à une heure selon que le travail du poisson devra être 
repris ou non à l'issue du repas. Le repas du soir d'une durée variant 
d'une demi-heure à une heure est pris entre dix huit et vingt et une heures 
après le travail du poisson ou les travaux divers faisant suite au cin
quième virage de la journée. · 

VI.1.2.2.d. les périodes de repos 

Elles dépendent essentiellement du nombre de traits effectués sur vingt 
quatre heures. D'une manière générale ·sur les navires pratiquant le chalut 
de fond trois traits sont effectués de jour, le plus souvent entre huit 
heures et vingt deux heures, et deux traits la nuit entre vingt deux heures 
et huit heures le matin. Les repos, pris au poste d'équipage, ne sont donc 
possibles qu'entre les traits, dans le temps laissé libre, une fois fini 
le travail du poisson et les éventuels travaux divers, et en dehors des 
périodes de quart à la passerelle (voir figures 90 et 92 par exemple). 
Sur les navires pratiquant le chalut pélagique, les traits sont générale
ment nettement plus long d'une durée de six à sept heures (voir figure98). 

Vu i.oM .e.u c.aJr.a.c.:téiLi-6:üquv., pJU.ncU.pa.tv., dv., péJU.odv., de Jtepo-6 .6 eMn:t 

• d' ê.:tlc.e a..téa:t.oiA.v., .te jouJt, en:tJte hui:t heuJtu .te ma.Un e.;t v-i.ng:t 
deux heuJtv., .te .6 oiA. c.a.Jt di.Jtec.:ternen:t 6o nc.:tio n de .e. '-i.mpoJt:ta.nc.e dv., 
c.ap:tuJtv., e:t du a.va.Jt,[v., :toujoU!c..6 po-6.6-i.b.tu .6uJt .te .tfuU.n de pêc.he. 

• d' ê.:tlr.e bJtèvv.,. Lv., p.i.U-6 i.onguv., · péJU.odv., de Jtepo-6 ne dépct6.6a.n:t pM 
qua..tlte heuJr.M :tJten:te e.;t .6e .6-i.:tua.n:t :toujoUM .ta. nuU. où. .ta. duJtée 
du ~ v., :t p.i.U-6 .tangue que .te j ouJt. 

Ainsi dans la journée le matelot pourra avoir de courtes périodes de repos, 
d'une durée de une à deux heures, entre la fin du travail du poisson et 
le virage suivant~ si le travail du poisson est effectivement terminé avant 
ce virage et·s'il n'y a pas d'avaries. Sinon, il enchaînera sans interrup
tion dans la journée, de huit à vingt deux heures, virage, filage, travail 
du poisson, travaux d'entretien, et devra attendre les deux traits de nuit, 
pour aller se reposer. 
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VI.1.2.3. la 6onction de maitne-d'équipage: 

Elle s'articule, comme pour les matelots autour des quatre activitês 
que sont le travail sur le pont de pêche et dans l'entrepont, les 
quarts a la passerelle, les repas, les pêriode~ de repos (tableau XXXII). 
Pour chacune de ces activitês on se reportera a ce qui a étê dit pour 
les matelots. La fonction de maitre-d'équipage comporte cependant des 
particularités importantes : 

- Il est le responsable a bord du matériel de pêche. C'est lui qui 
supervise l'entretien, les réparations, et décide du remplacement 
de certains élêments usés. Souvent, il assurera seul la réparation 
du matêriel de pêche (êpissures, ramendage, soudage ••• ) pendant le 
repos des matelots. 

- Il assure souvent, comme nous 1 'avons déja prêcisé (chapitre V, 
paragraphe V.2.1.5.) le glaçage du poisson dans la cale. 

- Au moment des manoeuvres du train de pêche, il exerce un contrOle 
visuel sur l'ensemble des tâches accomplies par les matelots, qui 
en général lui reconnaissent une autoritê bâtie sur une expêrience 
professionnelle solide. Au cours de cette phase du travail, il sera 
souvent sur le pont principal, aux commandes des treuils, prenant 
le relais du patron dans la conduite des engins de traction (chapitre 
IV, paragraphe IV.2.2.l.b.). 

VI.1.2.4. la 6onction de mécanicien: 

VI.1.2.4.a. le travail sur le pont principal (pont de pêche et entrepont) 

Sur ce type de navires, le mécanicien peut être considéré comme un matelot 
de pont chargé de l'entretien de la machine. La fonction de mêcanicien qui 
ne comprend pas de pêriode de quart à la machine, s'articulera donc autour 
des quatre activitês caractérisant le travail de matelot, auxquelles s'a
joutera l'activité spécifique de mécanicien (tableau XXXIII). De ce fait 
le travail sur le pont de pêche et dans l'entrepont sera identique à celui 
dêcrit pour les matelots, à cette remarque près que le mécanicien pourra 
être parfois à la commande des treuils, le maitre-d'équipage étant alors 
à un autre poste sur le pont de pêche. 

VI.1.2.4.b. le travail à la machine : 

Le temps de travail à la machine pour le matelot faisant fonction de mé
canicien sera pris sur le temps consacré aux travaux divers et souvent 
le temps de repos. 
D'une manière générale le mêcanicien effectuera les travaux d'entretien 
a la machine selon trois séquences d'une demi-heure chacune environ, et 
réparties dans la journée de la manière suivante : 

- la première, après le trait de nuit vers quatre heures ou cinq 
heures du matin 
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- la seconde, après le trait du matin, vers neuf heures 
- la troisième, dans la soirée, entre dix huit et vingt et une heure. 

A ces périodes consacrées a l'entretien peuvent s'ajouter des temps de 
réparation caractérisés bien évidemment par leur cOté inopiné, tant au 
plan de leur durée qu'au plan du moment de la marée oa ils surviennent. 

VI.1.2.4.c. les repas, le repos, les quarts : 

En ce qui concerne les repas, les périodes de repos et le quart a la 
passerelle ce qui a êtê décrit pour les matelots est encore valable 
sur les navires d'environ 20 mêtres a ceci prês que le mécanicien peut 
être amené a travailler a la machine, entre deux traits, durant les 
temps de repos des autres membres de 1 'équipage. Par contre sur le 
navire X contrairement au navire IX le mécanicien n'assure pas de quart 
à la passerelle. 

Elle diffère de celle de matelot par le fait que sauf exception (navire 
VII) le cuisinier d'une part n'effectue pas de quart de nuit à la pas
serelle, et bien évidemment consacre d'autre part une partie de son temps 
à la confection des repas de l'équipage, à la vaisselle et au nettoyage 
du local cuisine (tableau XXXIV). 
Ce temps sera pris aux dépens du travail du poisson (une fois le triage 
effectué), des travaux divers, et surtout des périodes de repos ; c'est 
en effet essentiellement durant le temps libre qui peut exister entre 
la fin du travail du poisson et le virage suivant que le cuisinier pré
parera les repas. Cette amputation des temps de repos dans la journée est 
compensée par l'exemption de quart la nuit à la passerelle. 
Enfin le cuisinier prendra ses repas avec les autres membres de l'équipage, 
tout en assurant le service à table en général. 

VI.2. LES RYTHMES DE TRAVAIL : 

VI.2.1. PRESENTATION GENERALE: 

L'unité de temps est ici la marée. La durée dépend du métier pratiqué 
• 12 à 13 jours au chalutage de fond 

6 à 7 jours au chalutage pélagique 
Il convient également au chalutage de fond de distinguer dans l'approche 
des rythmes de travail, les navires recherchant le poisson et ceux re
cherchant la langoustine. 
Le tableau XXXV précise pour les dix marées étudiées, les durées globales 
relatives 

1 à la situation du navire 
- en route 
- en attente (relache, travers, cape) 
- en pêche 
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1 aux activités à bord : 

- drague 
- manoeuvres du train de pêche 
- travaux divers (ramandage, entretien .•• ) 
- travail des captures 

Ce tableau, bien évidemment, ne prend pas en compte les taches spécifiques 
(cuisine, machine, quart, veille ••• ). 
Le tableau XXXVI traduit quelques unes de ces données en durées moyennes 
par trait. 
L'ensemble des ces éléments permet dès lors d'aborder, d'une façon plus 
prêci se, 1 es rythmes de travai 1 à bord pour chacun des "métiers" étudiés. 
Pour cela, nous présenterons à titre d'exemple quelques marées, et nous 
nous attacherons à l'analyse d'une journée type en mer, afin: 

- d'une part de posséder une échelle temporelle de comparaison avec 
les rythmes de travail à terre, 

-d'autre part de mieux appréhender le rythme de travail sur l'en
semble de la marée. 

VI.2.2. LE CHALUTAGE VE FONV AU POISSON 

Le nombre d'hommes à bord dépend ici de la taille du navire (tableau XXIX 
page 226 Cependant le rythme de travail des hommes d'équipage est essen-
tiellement lié au rythme des traits, à l'importance des captures, et aux 
aléas du chalutage de fond. 
Nous avons choisi d'illustrer l'approche des rythmes de travail carctérisant 
ce type de pêche au travers de trois exemples. 

VI.2.2.1. m~ée du nav~e X 

VI.2.2.1.a. présentation globale de la marée 

Ce chalutier de 26 mètres possède un équipage embarqué de huit hommes dont 
la composition est détaillée dans le tableau XXIX(page 226). La marée d'une 
durée de treize jours, en décembre, s'est déroulée pour l'essentiel sur la 
zone de SMALL (voir chapitre II, paragraphe II.2.1.a. page 25 et figure 2 
page 24). Le déroulement de l'ensemble de la marée est représentée sur les 
figures 90 a et 90 b. 
Les donnéescomplémentaires relatives à la durée globale de la marée, et aux 
durées moyennes par trait sont rassemblées respectivement dans les tableaux 
XXXV et XXXVI. 
Cette marée est ainsi caractérisée par : 

1 un temps de route relativement important (71 h) dont 11 heures 
pour des c~angements de lieux de pêche. 

1 l'importance du temps consacré aux travaux divers (29 h), ici 
essentiellement le ramandage et la réparation du train de pêche 
consécutifs à des avaries importantes en fin de marée. 
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1 un nombre important de traits (59} avec pour chacun, environ 
et en moyenne, trente minutes consacrées a la manoeuvre du 
train de pêche, et quarante cinq minutes consacrées au travail 
du poisson. 

VI.2.2.l.b. analyse d'unè journée type en pêche : 

Elleest representée sur la figure 91 oa le rythme de travail correspondant A 
chaque fonction définie au paragraphe VI.l.l. est illustrée par un schéma. 
Il s'agit ici d'une journée type correspondant A la.partie de la marée pas
sée sur le banc de SMALL. 

1 journée type du patron : 
On y relève : 
- quinze heures passées à la passerelle (conduite du navire, 

choix des lieux et moments de pêche, mise en route des treuils 
au vi rage} 

- au maximum quatre heures de repos consécutif, un virage et un 
filage du chalut ayant-lieu au milieu de la nuit. Le repos 
total représente sept-heures trente sur vingt quatre heures, 
y compris une heure aléatoire, l'après-midi entre deux traits. 

- des repas brefs ne pouvant pas représenter un repos significatif 
(une heure trente par vingt quatre heures environ} 

1 journée type du mécanicien : 
On y relève : 
- dix heures trente de travail dont une heure trente à la machine. 

L'essentiel du temps de travail est ici consacré aux manoeuvres 
du train de pêche (le chef est ici aux commandes des treuils} 
et au travail du poisson. 

- au plus, trois heures trente de repos consécutif sur les douze 
heures de repos possible, mais fractionnées sur les vingt quatre 
heures. 

- une heure trente consacrée aux repas 
- sur ce navire le mécanicien ne fait pas le quart à la passerelle 

1 journée type du cuisinier : 
On y rel ève : 
-seize heures trente de travail dont: 

• sept heures trente à la cuisine 
neuf heures aux manoeuvres du train de pêche et au travail 
du poisson 

- sept heures trente de repos possible sans jamais plus de trois 
heures trente consécutives 

Î 
1 
j 
' 
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- le temps de repas ne peut pas être assimilé a un temps de 
détente; car le cuisinier man~e tout en assurant le service 
auprês des autres membre de 1 équipage. 

- sur ce navire le cuisinier n'effectue pas le quart a la passe~ 
relle. 

1 journêe type des matelots et du mattre-d'êquipage : 

c' u.t c:lan& c.u 6onc..:Uon6 qu.' appaJtJlZt .te mieux .te c.a~u:tc..t~ 6Jtac.
Uonn~ du. !Ujtitrne de .tlta.va.U. .6Wt vi.ng.t qua..tte heWtu. Le Jt.epo-6 u.t 
cfa.n6 c.~ 6onc..:Uon6 ampu..t~ aU6.61., .e.a. nu-U, paiL .te qua/Lt a .ta. pa.6.6e
Jt.elle. 

On relève ici : 
-Onze heures trente de temps de travail, dont neuf heures trente 

passées aux manoeuvres du train de pêche, au travail du poisson, 
aux travaux divers, et deux·heures de quart à la passerelle, 
la nuit. 

- Au mieux trois heures trente de repos consécutif. Le temps de 
repos sur vingt quatre heures est ici de onze heures, mai.6 .te 
c.a.Jta.c..tbte 6Jt.ac.üonnê.. de c.e Jte.po-6 dimi.nu.e .6e.6 veJL.tu.u de Jtê..c.up~
Jta.üon en ne peJtme:t:ta.n:t jamai.-6 u.n .6omrruu.t pM.tongê.. 

- une heure trente de temps consacrée aux repas, qui peuvent être 
considérés comme un moment de détente. 

VI.2.2.2.a. présentation globale de la marée 

Ce chalutier de 24 mètres possêde un équipage embarqué de six hommes (voir 
tableau XXIX, page 226). La marée, d'une durée de douze jours, s'est dé
roulée en janvier sur la zone de SHAMROCK (voir chapitre II, paragraphe II. 
2.1.a., page 25 et figure 2 page 24). Le déroulement de l'ensemble de la 
marée est représentée sur les figures 92 a et 92 b. On se reportera aux 
tableaux XXXV et XXXVI pour plus de détails. 
Cette marée est caractérisée par : 

1 Essentiellement le temps passé à la cape,(vingt et une heure 
trente cinq) dO au mauvais temps qui obligeait le patron à in
terrompre sa pêche 

1 la période passée "en travers" au milieu de la marée, due à ces· 
travaux d'entretien du train de pêche, qui ont obligé le patron 
ici également à interrompre sa pêche. A noter également la période 
passée toujours "en travers" à la fin de la marée, après une période 
de route de six heures, correspondant a l'attente de la marée fava- · 
rable pour accéder au port du GUILVINEC. 

1 un nombre de traits moins importants (40) conséquence du mauvais 
temps, avec pour chacun en moyenne trente minutes passées à la 
manoeuvre du train de pêche et quarante trois minutes consacrées 
au travail du poisson. 
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VI.2.2.2.b. analyse d'une journée type en pêche 

Elle est représentée sur la figure 93. 

1 journée type du patron : 
On Y relève : 
- Treize heures passées â la passerelle. 
-Quatre heures trente consécutives de repos au plus (la nuit), 

sur neuf heures trente de repos au plus sur vingt quatre heures. 
- une heure trente consacrée aux repas, environ. 

1 journée type du mécanicien : 
On y.relêve : 
- Neuf heures trente de travail dont deux heures â la machine, 

deux heures de quart à la passerelle, et cinq heures de travail 
sur le pont aux manoeuvres du train de pêche et travail du poisson~ 

- Quatre heures trente consécutives de repos au plus sur les treize 
heures possibles au total. 

- Une heure trente consacrée au repos environ. 

1 journée type du cuisinier : 
- Ony relêve treize heures de travail dont : 

• six heures trente à la cuisine 
• une heure de quart â la passerelle. le jour, durant le repos 

du patron · 
• et cinq heures trente de travail sur le pont (manoeuvres du 

train de pêche et travail du poisson) 

- Quatre heures trente consécutives de repos au plus, sur onze 
heures possibles. 

- le temps consacré aux repas est inclus dans le temps de travail 
à la cuisine. 

1 journée type des matelots et du maftre-d'équipage : 
On y re 1 ève . : 
- Sept heures trente de travail dont cinq heures trente aux ma

noeuvres du train de pêche, au travail du poisson, et deux heures 
de quart â la passerelle. 

- Quatre heures trente consécutives de repos au plus la nuit, sur. 
les quinze heures possibles au total. Le repos de jour est aléa
toire entre deux traits, des travaux de ramendage venant fréquem
ment l'amputer. No.:ton6 de pf.u& que duJt.a.nt:. c.e:tte maJLée, il êt:ai...t: 
6o1Ltement c.on.tlu:t/Ué paA .te mauva..L6 .temp6. 

- Une heure trente consacrée aux repas. 
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VI.2.2.3. m~~e du nav~~e Il : 

VI.2.2.3.a. présentation générale de la marée 

Ce chalutier de 19,50 mètres possède un équipage embarqué de cinq hommes. 
plus un 11 permissionnaire 11 

: 

A chaque marée un 11 permissionnaire 11 reste a terre, ce qui représente pour 
chaque homme, deux semaines de congés, toutes les dix semaines de naviga
tion. C'est le mécanicien - capacitaire - qui remplacera le patron durant 
ses deux semaines de repos. La fonction de cuisinier est ici remplie tour 
à tour par tous les hommes d'équipage, à l'exception du patron. 
La marée d'une durée de douze jours s'est déroulée en février sur la zone de 
SHAMROCK (voir chapitre II, paragraphe II.2.l.a. page 25 et figure 2 page 
24). Le déroulement de l'ensemble de la marée est représenté sur les figures 
94 a et 94 b. On se reportera ici aussi aux tableaux XXXV et XXXVI pour plus 
de détails. 
La caractéristique de cette marée est de s'être déroulée sans trop de pro
blêmes : travaux divers relativement réduits, temps relativement clément. 

··On y observe 50 traits avec en moyenne trente et une mi nu tes consacrées 
aux manoeuvres du train de pêche et cinquante minutes consacrées au travail 

. du poisson. 

VI.2.2.3.b. analyse d'une journée type en pêche : 

Elle est représentée sur la figure 95 

• journée type du patron 
On y relève : 

Seize heures passées à la passerelle 
- Trois heures trente consécutives de sommeil au plus ; le repos 

total représentant six heures trente sur les vingt quatre heures. 
- une heure trente consacrée aux repas, ici également en trois 

périodes d'une demi~heure environ. 

1 journée type du mécanicien : 
On y relève : 
- Neuf heures de travail dont une heure trente à la machine et 

une heure trente à deux heures à la passerelle, de quart. Tous 
les trois jours, il fera quatre heures de quart à la passerelle, 
ce qui portera son temps de travail à onze heures cette journée 
là. 

- Trois heures trente consécutives de repos au plus, et un total 
de treize heures trente de repos sur vingt quatre heures (réduit 
tous les trois jours à onze heures trente). 

- Une heure trente consacrée aux repas. 

1 journée type du cuisinier : 
On y relève : 
- Douze heures trente de travail dont six heures trente aux ma

noeuvres du train de pêche, au travail du poisson, et six heures 
à la cuisine. 
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- Trois heures trente consécutives de repos au plus sur un total 
de onze heures trente sur vingt quatre heures 

- Le temps consacré aux repas se confond avec le temps passé à 
la cuisine, le cuisinier assurant ici également le service 
des autres membres de l'équipage pendant ses repas. 

1 journée type des matelots et du maftre d'êquipage : 
On y relêve : 
- Huit heures de travail dont six heures aux manoeuvres du train 

de pêche, au travail du poisson.et deux heures de quart à la 
passerelle. Deux heures de quart supplémentaires seront effec
tuées tous les trois jours. 

- Quatorze heures trente de repos sur vingt quatre heures, mais 
au plus trois heures trente consécutives. 

- Une heure trente consacrée aux repas. 

VI.2.3. LE CHALUTAGE VE FONV A LA LANGOUSTINE : 

Nous avons choisi de présenter ici le cas du navire VII. 

VI • 2 • 3. 1 • pJLé-6 en:ta.ti..o n g énélta.l.e de i.a. maJtée · : 

Ce navire de 20,60 mètres possède un équipage embarqué de six hommes, plus 
un 11 permissionnaire 11 à terre par rotation à chaque marée. De plus la fonc
tion de cuisinier est ici assurée tour à tour par tous les hommes d'équi
page, à l'exception du patron. La marée, d'une durée de 14 jours s'est 
déroulée en partie sur le banc de PORCUPINE et en partie dans le SUD-IRLANDE 
(voir chapitre II, paragraphe II.2.1.c. page 26 et figure 2 page 24). Le 
déroulement de l'ensemble de la marée est représentée sur les figures 96 a 
et 96 b. On se reportera aux tableau· XXXV et XXXVI pour plus de détails. 
Cette marée est caractérisée par : 

1 l'importance du temps de route qui est bien entendu la conséquence 
de la fréquentation de la zone de PORCUPINE par ces navires. de 
vingt mètres y recherchant la grosse langoustine 
L'éloignement du port d'attache exclut la fréquentation de cette 
zone par les navires de ce type durant la période hivernale. 

1 la fréquentation de deux zones de pêche différentes au cours de 
la marée : 
- PORCUPINE, où, durant la première partie de la marée, la pêche 

a été consacrée à la recherche de la langoustine de grande et 
moyenne taille par de grands fonds variant de 400 à 450 mètres. 

- La zone SUD-IRLANDE, où, durant la seconde partie de la marée, 
le navire a recherché près des côtes Irlandaises, la langoustine 
de petite et moyenne taille, mais également le poisson, ceci par 
des fonds bien moins importants, de l'ordre de quatre vingts 
mètres. 
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1 Une relâche de quarante huit heures dans le port irlandais de 
BALLYCOTTON, due au mauvais temps. 

1 Le temps de changement de lieux de pêche, nettement plus impor
tant que celui observê sur les navires recherchant uniquement le 
poisson, tout autant caractêristique de la façon de faire du 
patron que du type de pêche pratiquêe. 

1 Le temps de travail des captures nettement plus important que 
celui observé sur les navires ne recherchant que le poisson 
(53 h de travail contre 42 h sur le navire II pour le même 
nombre de traits) mettant en évidence le temps consacrê au tri 
des langoustines, malgré la présence d'un homme supplémentaire. 

1 L'importance que revêtent les travaux d'entretien, due aux nom
breuses avaries entra1'nées par une pêche sur fonds "durs". 

VI. 2. 3. 2. ana.ly.6e d'une joWLnê.e .type en pê.c.he : 

Elle est représentée sur la figure 97. Il s'agit ici d'une journée type 
correspondant à la première partie de la marée passée sur le banc de 
PORCUPINE. 

1 Journée du patron 
On y relève : 
- Quatorze heures de travail à la passerelle, dont deux heures 

la nuit entre trois et cinq heures du matin. 

- Quatre heures consécutives au plus de repos la nuit alors que 
le chalut est à la mer. Le repos total sur vingt quatre heures 
est de huit heures trente pour cette journée {il sera plus proche 
de six ou sept heures durant les autres journées passées sur 
cette zone. 

- Une heure à une heure trente de temps environ consacré aux repas. 

1 Journée type du mécanicien 
On y relève : 
- Quatorze heures trente de travail dont deux heures de quart à 

la passerelle, et une heure trente passée à la machine. L'essen
tiel du temps de travail est donc consacré ici aux manoeuvres du 
train de pêche et au tri des langoustines. 

- Huit heures de repos possible sans jamais avoir également plus 
de quatre heures consécutives. 

- Une heure trente consacrée aux repas. 

- 1 journée type du cuisinier : 
Rappelons que sur ce navire la fonction de cuisinier est assurée 
par tous les hommes à l'exception du patron, ceci par rotation à 
chaque ma rée. 
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On note ici : 

Quatorze heures de travail dont cinq consacrées A la prépara
tion des repas, incluant également le temps consacré A ceux-ci. 

-<Dix.heures de repos possiblé sur.vingt quatre heures, mais 
n'excédant ici également jamais plus de quatre heures consé
cutives. 

1 Journée type du mattre-d'équipage et des matelots :· 
On y relève : 
- Treize heures de travail dont deux heures de quart la nuit 

à la passerelle. 
- Neuf heures trente de repos possible sur vingt quatre heures 

n'excédant toutefois jamais plus de quatre heures consécutives. 
Ces quatre heures de repos d'affilées se situent la nuit, avant 
ou après le premier virage de la journée, selon le moment du 
quart de nuit. Elles sont rendues possible par l'allongement 
de la durée des deux traits de nuit (environ quatre heures). 

- Une heure trente est consacrée aux repas par périodes d'une 
demi-heure. 

V1.2.4. LE CHALUTAGE PELAGIQUE 

Nous avons choisi de présenter ici le cas du navire VI armé par un équipage 
de sept hommes et pêchant en boeufs avec un chalutier classique de 20 mètres, 
armé par six hommes. 

V1.2.4.1. p4é6e~on géné~e de la ma4ée: 

D'une durée de six jours, elle s'est effectuée sur la zone de NORD-GASCOGNE 
(voir chapitre II, paragraphe II.2.2. et figure 2 page 24). Le déroulement 
de la marée est représenté sur la figure 98. On se reportera aux tableaux 
XXXV et XXXVI pour plus de détails. 
Cette marée, en dehors d'un temps de route relativement court, met en évi
dence un certain nombre de caractéristiques propres au chalutage pélagique 
en boeufs 

1 Temps de drague important : trois traits de sept heures par 
vingt quatre heures. 

1 Importance de la durée des manoeuvres du train de pêche 
minutes par trait environ. 

soixante 

1 Temps consacré au travail du poisson relativement court : trente 
cinq minutes par trait environ ; ceci étant dO à la répartition 
des captures entre les deux navires. 
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VI • 2 • 4 • 2 • an.a.ly-6 e d' Wte jo WLn~e ;type en pê.c.he 

Elle est reprêsentêe sur la figure 99. 

1 Journêe type du patron : 
On y rel êve : 
- Treize heures a la passerelle, dont une heure trente la nuit 

entre une heure et deux heures. 
- Neuf heures trente de repos, dont quatre heures trente consé

cutives au plus après le trait de nuit. 

1 Journée type du mécanicien 
On y relève : 
- Neuf heures de travail dont cinq heures trente aux manoeuvres 

du train de pêche et au travail du poisson ; une heure trente 
de travail à la machine, et deux heures de quart à la passerelle. 
Tous les quatre jours, deux heures de quart à la passerelle 
seront effectuées, durant la sieste du patron. 

- Treize heures trente de repos, dont six heures trente consécu
tives maximales de nuit. Le repos de jour représenté sur la 
figure 98 entre douze heures et dix huit heures est aléatoire, 
pouvant être amputé par des travaux d'entretien sur le pont. 
Une heure trente environ, consacrée aux repas. 

1 Journée type du cuisinier 
On y relève : 
- Un temps de travail de treize heures trente dont : 

. Cinq heures trente aux manoeuvres du train de pêche et au 
travail du poisson 

. Huit heures aux travaux de cuisine 
Dix heures trente de repos, dont quatre heures trente consécu
tives au plus, la nuit. 
Le temps de repas est inclus au temps de travail à la cuisine 
comme toujours pour cette fonction. 

1 Journée type des matelots et du maftre-d'équipage 
On y relève : 

Sept heures trente de travail dont cinq heures trente aux ma
noeuvres du train de pêche, au travail du poisson et deux heures 
de quart. Tous les quatre jours deux heures de quart supplémen
taires sont effectuées. C'est la journée représentée sur la figure 
98. Le temps de travail est alors de neuf heures trente. 
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Quinze heures de repos (ou treize heures pour les journées 
â quatre heures de quart} dont six heures trente consécutives 
au plus. 

- Une heure trente par jour consacrée aux repas. 

VI.3. ANALYSE DE L'ENSEMBLE DES DONNEES : 

VI.3.7. LES VONNEES GLOBALES SUR LES MAREES: 

Elles sont rassemblées dans les tableaux XXXV et XXXVI (page 233 et 235}. 
Ces données, correspondant aux dix marées observées n'ont que valeur 
d'exemple, et il serait imprudent de les considérer comme représentatives 
des situations observées sur l'ensemble de l'année. Il n'en demeure pas 
moins vrai qu'elles suggèrent quelques commentaires de portée générale 

1 La durée de la marée apparaft comme relativement constante 
pour les navires pratiquant le chalutage de fond, quels que 
soient les lieux de pêche fréquentés: de l'ordre de trois 
cents heures. Pour les navires pratiquant le chalutage péla
gique, cette durée est environ moitié moindre. 

1 Les temps de route, par contre, varient beaucoup, d'un em
barquement â l'autre, dépendant de l'éloignement des lieux 
fréquentés, bien entendu, mais aussi du temps consacré aux 
changements de lieux de pêche. 

1 Le temps passé en relâche, en cape, "au travers", s'il est 
souvent nul par beau temps, peut atteindre vingt pour cent 
de la marée par mauvais temps. 

1 Le temps moyen de dragage d'un trait est situé entre trois 
heures trente et quatre heures au chalutage de fond. On re
marquera le cas particulier du navire VII oO la durée des 
traits est plus brève (deux heures vingt en moyenne} ceci 
tenant tant â la nature des fonds pratiqués qu'à la technique 
de pêche du patron. Au chalutage pélagique les traits sont bien 
plus longs et atteignent sept heures. 

1 Le temps moyen d'une manoeuvre du train de pêche apparaft très 
uniforme au chalutage de fond : trente minutes environ ; contre 
une heure environ au chalutage pélagique en boeufs oa comme nous 
l'avons vu au chapitre IV, la manoeuvre est plus complexe et 
plus longue. 

1 Le temps moyen de travail des captures par trait, fait ressortir 
la particularité des langoustiniers, pour lesquels le triage, 
indispensable, allonge notoirement la durée de cette phase de 
travail. 
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1 La durée très variable des travaux divers, est essentiellement 
fonction des avaries du train de pêche, et reflète bien souvent 
les risques pris par le patron lorsqu'il pêche sur des fonds 
"durs". 

VI.3.2. LES VONNEES SUR LE TEMPS VE TRAVAIL PAR VINGT QUATRE HEURES SUIVANT 

LES DIFFERENTES FONCTIONS : 

VI.3.2.1. la 6onction de p~n: 

Quel que soit le navire, les différentes phases du rythme de travail sont 
similaires, avec au total treize à seize heures de veille et de conduite à 
la passerelle. 

VI.3.2.2 • .tu 6onc:ti.on6 de maZVte-d'équ.i..pa.ge e:t de ma.tel.o:t6 : 

Nous connaissons la durée du séjour des navires en pêche, et les temps 
globalement consacrés durant cette période aux différentes activités à 
bord. NoU6 pou.von.6 dè-6 .to!L6 c.aic.u.l.Vt., n.a.v..VZ.e en pê.c.he, en moyenne paiL 
v-i..ng.t qu.a.Vt.e heWLu, .te :temp~ :tJJ:ta.J?.. de .t' activ-i..:té. Ces données rassem
blées dans le tableau XXXVII appellent les commentaires suivants : 

· 1 Le temps consacré aux manoeuvres du train de pêche varie de 
deux heures trente à quatre heures par vingt quatre heures. 

1 Le temps consacré en pêche aux travaux divers, essentiellement 
le ramendage, varie de trente minutes à trois heures vingt. 

1 Le temps consacré au travail des captures varie de trois heures 
à quatre heures trente environ au chalutage de fond, et atteint 
des valeurs pratiquement doubles à bord des langoustiniers. 

1 La durée d'activité en pêche figurant dans la colonne "total" 
du tableau représente, rappelons le, une durée moyenne pour 
l'ensemble de la marée. On observe qu'elle dépasse souvent les 
dix heures par jour, c.e qui veu.:t dUte qWL ~Wt. c.e..Jt;t.a.i.nu pélûodu 
de la maJLée, c.e :temp6 d' ac.:Ci.vUé, dépa&~Vt.a 6ac.-i..l.emen.:t .tu ~e-Lze 
heWLU. 

VI. 3. 2. 3 • .tu 6onc:ti.on6 de méc.a..U.cien e:t de ~-i..ni.Vt. 

On se reportera ici au paragraphe VI.1.2.4. (page 230) et au paragraphe 
VI.1.2.5. (page 232). Rappelons simplement que le temps de séjour du méca
nicien dans la machine est de 1 'ordre d'une heure trente par vingt quatre. 
heures et que selon l'effectif de l'équipage et le soin apporté à la confec
tion des repas, le cuisinier passera de cinq à huit heures à la cuisine. 
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VI.4. CONCLUSION: 

Cette premiêre approche de l'organisation et des rythmes de travail sur 
ces navires, de vingt à vingt six mêtres, pratiquant le chalutage, fait 
ressortir : 

1 d'une paJL:t le caJLa.c.:t~e ~ ~qu.en:ti..el du. .tJr..a.va.U. du ma!U.n6 qui 
~ UIL Wu.t:e la cfu.lt~e de la maJL~e, v-i. vent a.u. IUJ:thme du ~ 
.6 U.C.C.e-6.6-i.0-6, 

• d, a.u:tJLe paJL:t le c.aJLa.c.:tèJr.e biLe 6 a a.léo..:toi..Jte. de.-6 pé!Uo du de. 
Jr.e.po-6 Jr.~g-i.e.-6 paiL la. .6 u.c.c.e.-6~-i.o n de6 ~ et:. dépe.nd.a.n:t :tant 
de. l' -LmpoJL.t:a.nc.e de.-6 c.a.p:tuJLe.-6 qu.e. de.-6 a.va.!Ue.-6 wu.joUJL6 po.6~-i.
ble..6 ~ UIL le. .tluU.n de. pêche.. 

Ainsi, au fil des traits, si la période de repos est insuffisante, le 
marin ne récupêre plus, la fatigue s'installe, accentuée par des condi
tions d'environnement difficiles (bruit, situation météorologique éven
tuellement dégradée ••• ). On trouvera là l'une des causes difficile à 
mettre en évidence, des accidents du travail à bord. 
On notera que ces caractéristiques se retrouvent tant à la pêche arti
sanale, qu'à la pêche industrielle ou semi-industrielle que nous avons 
étudiées par ailleurs. 

Dês lors il conviendra, entre autre, d'orienter ici la prévention : 

• v~ la. ~e. du. ~rnp-6 de. ~va.it a boJr.d : les patrons 
doivent savoir, pour eux-mêmes et pour l'équipage, imposer 
un temps de repos minimal et ne pas se laisser "commander 
par 1 e poisson". 

1 v~ l' OILga.n-i..6alion de pé.JLi..odu de. Jr.éc.u.pé.Jr..ation a :t.eJr.JLe 
Jt.al.i,onna.b.lU U .lU expéJUenC.U en C.OWL6 {un homme. a :t.elr.Jte 
à c.ha.qu.e. maJLée paJL exemp.le ou. encolLe équipa.ge en M:t.alion) 
.60n.t a c.e:t. égaJLd a .6uiVJr.e a.vec. -i.n.t~Jr.ê:t. 
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C H A P 1 T R E VII 

000000000000000000000 

L'ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL DU MARIN-PECHEUR 

Dans le cadre de cette étude nous nous limiterons â l'analyse de 
l'environnement sonore et de l'éclairage â bord de l'échantillon 
de navires étudiés. 

VII. 1. LE BRUIT A BORD DES CHALUTIERS DE-20 A 26 METRES 

V11.1.1. INTRODUCTION: 

Rappelons tout d'abord que durant toute la durée de son embarquement, 
le marin-pêcheur est soumis au bruit de 6açon continue~e, ~nt dU4ant 
.6on .:tlt.ava.A..l. qu'au moment du Jtepa.6 ou d.wr..ant .6U pélLiodu de Jtepo.6. 
Lors des dix embarquements effectués, nous avons cherché â faire le 
bilan de l'exposition au bruit des marins embarqués sur ces navires, 
ceci en prenant en compte les différentes fonctions assurées â bord. 

l 
j 

l 
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VII.1.2. LES MESURES EFFECTUEES : 

VII • 7 • 2 • 7 • .te ma..tWe.l de mu WLe : 

Nous avons utilisé pour les mesures le sonomêtre BrUel et Kjaer 
type 2215 avec son filtre d'octaves, le sonomêtre intégrateur 
BrUel type 2225, ainsi que le dosimêtre de bruit portatif BrUel 
et Kjaer type 4428. 

Nous avons établi les cartes de bruit pour l'ensemble des locaux 
des dix navires : 

- navire en route, puis en pêche, 
- navire au filage, puis au virage. 

Les cartes de bruit réalisées en route et au filage sont respective
ment comparables a celles réalisées en pêche et au virage. 

VII. 7. 2. 3. an.ai.y.&u pcvr. bandu d' ocmve 

Nous avons complété les cartes de bruit par des analyses par bandes 
d'octaves que nous avons reportées sur les diagrammes de l'l.S.D. 
Sur ces diagrammes, a chaque spectre de bruit correspond un indice 
d'évaluation N R: c'est l'indice de la courbe N R qui se trouve 
immédiatement au-dessus de l'ensemble du spectre du bruit analysé. 
Chaque graphique comprend trois zones permettant l'évaluation d'un 
risque pour l'audition des sujets exposés : 

1 En dessous deN R 75 la probabilité d'un danger,pour 
l'audition est faible 

1 N R 80 est une courbe d'alerte 

1 Au-dessus de N R 85 il y a danger pour huit heures d'ex
position sur vingt quatre heures et quarante heures par 
semaine. 

Il est certain que cette appréciation d'exposition ne correspond pas 
aux caractéristiques du rythme de travail â la pêche, mais en l'absence 
de normes adaptées au rythme de cette activité professionnelle, le 
recours â cette référence couramment utilisée pour les entreprises a 
terre a tout de même le mérite de révéler l'existence d'un risque au
ditif dû a l'ambiance sonore. 
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VII. 1. 3. ANALYSE VES RESULTATS OBTENUS : 

Ils sont rassemblés.sur la figure 100 oQ nous avons porté en abcisse 
les différents locaux (poste d 1 équipage, carré-cuisine ••• ) et les 
différentes zones (pont de pêche, entrepont .•. ) fréquentées par les 
marins A bord de ces navires, et en ordonnée les niveaux de bruit, 
mesurés en leur centre et exprimés en dBA. Chaque navire est ici 
repéré par un signe distinctif. · 
L'examen de cette figure appelle les remarques suivantes 

1 

1 

1 

• 

dans la machine, les niveaux mesurés varient de 103 dBA 
pour le navire V A 111 dBA pour le navire II. Cet écart. 
de 8 dBA est très important, et 1•on voit que les navires 
équipés d 1 une machine bruyante restent parmi les plus 
bruyants au plan de leurs différents locaux. 

A la passerelle, le niveau de bruit varie de 74 à 86 dBA. 
On notera que le niveau mesuré ici dépend également de la 
fermeture systématique ou non ·des ouvertures (portes ou · 
trappes). 

Le niveau mesuré au centre du pont de pêche varie de 79 à 
88 dBA, tandis que dans l 1 entrepont il se situe entre 81 
et 93 dBA. En règle générale, 1•entrepont est plus bruyant 
que le pont de pêche (niveau de bruit supérieur de 4 à 5 
dB A), sauf sur 1 es na vi res VII et VIII oQ l'on retrouve à 
peu près les mêmes niveaux de bruit. 

Dans le poste équipage, les niveaux mesurés varient de 75 
à 87 dBA. ce type d'écart se retrouve dans les carrés-cuisines 
ainsi que dans les cabines de patrons. 

Signalons dès à présent pour chaque navire une augmentation générale du 
niveau de bruit lors des phases de virage et de filage. Elle est de l'ordre 
de 8 à 12dBA sur le pont de pêche et d'environ 4 à 6 dBA à la passerelle. 

VII. 1. 3. 2. exempi.u de c.aJLt:og~r..aphiu de bJLUU; : 

Nous présenterons ici les cartographies relatives aux quatre navires III, 
IV, VII et VIII dont le choix a été guidé : 

• d 1 une part par des critères d'implantation : sur les navires III 
et IV la cabine du patron est localisée à la passerelle, alors que 

"sur les navires VII et VIII elle est implantée sur le pont principal • 

• d•autre part par l'examen des résultats du paragraphe VII.1.3.1. : 
Les navires III et IV sont parmi les plus bruyants de l'échantillon 
étudié, tandis que le navire VIII est au contraire l'un des moins 
bruyants et que le navire VII correspond à une situation intermé
diaire. 

' .: 
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Les cartes de bruit correspondant à 1•ensemble des locaux de ces navires 
en pêche sont représentées sur les figures 101, 102 103 et 104. 
On notera essentiellement sur ces quatre navires : 

1 que les niveaux de bruits observés dans les postes d 1 équi
page approchent les 80 dBA pour les navires VII et VIII et 
dépassent les 85 dBA pour les navires III et IV. 

1 que les niveaux de bruit observés dans les cabines des patrons 
des navires. VII et VIII sont respectivement de 72 et 77 dBA, 
contre 74-75 dBA pour les navires III et IV. 

1 que les niveaux de bruit observés dans les carrés sont de 
l 1 ordre de 75-80 dBA pour les navires III et IV. 

1 qu 1 à la passerelle on observe des niveaux de 1•ordre de 74 dBA 
pour les navires VII et VIII et de 79 dBA pour les navires 
III et IV. 

1 que sur le pont de pêche les niveaux correspondant aux navires 
VII et VIII sont de l 1 ordre de 83-84 dBA, et approchent 90 dBA 
sur les navires III et IV. i 

1 que dans l 1 entrepont des navires VII et VIII on observe des 
niveaux de 1•ordre de 83 dBA, tandis qu•ils atteignent 90 dBA 
et plus sur les navires III et IV. 

VII.1.3.3. a.nai.y.6eA pMba.ndu d'oc.;ta.vu: 

Complétant les cartographies du bruit, les analyses par bandes d 1 octaves 
ont été établies pour tous les locaux des dix navires : en pêche, en route, 
lors du virage, lors du filage. Les figures 105, 106 et 107 données à titre 
d•exemple, sont respectivement relatives aux spectres établis dans les 
locaux de travail, les locaux de vie et les passerelles des navires IV, 
VII et VIII. 

VII.1.4. ETUVE VE L'EXPOSITION AU BRUIT VES MARINS SUIVANT LEURS 
FONCTIONS A BORV : 

.. ' 

VII. 1. 4. 1. donnéeA de bl%.6 e poWt l.' évai.ua.ilon du. Jr.l6que : 

Les effet du bruit sur 1•organisme humain peuvent se diviser en effets 
auditifs et effets extra-auditifs que nous rappellerons ici brièvement. 

1 les effets auditifs : 
- lessons de fréquences aigües sont plus traumatisants pour 

1•oreille que les sons de fréquences basses ou moyennes. 
Pour être nocifs (sous certaines conditions d 1 émission) 
les sons graves doivent atteindre lOO dBA alors que les 
sons aigus le sont à partir de 85 dBA. 

- , 
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FIGURE 104 : nav~ VIII en pêche 
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en France, en ce qui concerne l'intensitê mesurée en dBA, le 
Ministêre··des Affaires Sociales a préconisé des niveaux cri
tiques au-delâ desquels sous certaines conditions de durée 
et de répétition un bruit risque de créer un traumatisme 
sonore de l'oreille, c'est-â-dire une surdité de perception. 
Il s'agit : 
• de la cOte d'alerte correspondant a un niveau d'exposition 

de 85 dBA, en bruit stationnaire, pour huit heures d'expo
sition sur vingt quatre heures et quarante heures par se- . 
mai ne • A pa.!t.:(:1.A. de c.e .6 eu.U.. il 6a.u-t une .6 WLve.i.U.a.n.c.e du 
niveau de bJtUU;, i.e JU6que de .6uJLdLté Ua.n:t Jr.éel. • 

• de la côte de danger correspondant à un niveau d'exposition 
de 90 dBA, seuil au-delà duquel un risque appréciable de 
surdité existe. Ce niveau. c.on6ti..tue .e.a. UmU:.e. au.-dU.6U6 de 
l.a.quel.l.e du ac..:ti.on6 dci..vent ê.:tJc..e en.:tJc..epJLi..6e.6, .6oU pouJL 
Jr.éd.uVr.e i.e niveau. de bJtUU;, .6oU pouJL cü.minue.Jr. -f..' ex.po.6Lti.on 
du pe.JL6onnu. 

- rappelons également que les caractéristiques des bruits les 
plus dangereux pour l'audition sont: 
• une intensité supérieure à 80 dBA, c'est-à-dire supérieure 

à N R 75 

. la prédominance des fréquences aigUes 

. une bande de fréquence étroite 
• l'existence de plusieurs sources sonores pour la production 

du bruit 
• une durée d'exposition longue 

un local petit, fermé, avec des parois qui réfléchissent 
l'onde sonore 

• le caractère répété, impulsif du bruit 

- notons que des facteurs de susceptibilité individuelle font 
qu'une même attaque sonore n'a pas les mêmes conséquences 
auditives chez tous les sujets. Ces facteurs sont variables 
et difficiles à préciser, mais parmi eux nous pouvons citer 
• l'age : les jeunes sont moins exposés que les sujets ayant 

dépassé les cinquante ans ; ceci n'étant pas toutefois 
une règle 

• les antécédents pathologiques auriculaires 
• certaines affections générales ou intoxications médicamen-

teuses 
• les facteurs génétiques 

En France, les travaux exposant à un niveau de bruit super1eur 
à 85 dBA nécessitent une surveillance médicale spéciale (arrê
té du 11 juillet 1977), mais plusieurs auteurs spécialistes 
en médecine du travail ou en O.R.L. préconisent un examen au
dialogique complet avant toute exposition à des bruits supé
rieurs â 80 dBA compte tenu des variations individuelles de 
l'appareil auditif à l'agression sonore. 
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1 Les effets extra-auditifs : 
Ce sont les conséquences neuropsychopathiques du bruit. 
Ils sont dus aux effets du bruit sur le système nerveux 
végétatif, et apparaissent pour des intensités sonores su
périeures à 65 ou 70 dBA selon les auteurs. 
Les processus de récupération, indispensable à la santé, se 
produisent d•une part la nuit pendant le sommeil, d•autre part 
durant la journée, au cours des pauses quelles qu•elles soient. 
Si les effets nuisibles du bruit sur le système nerveux végé
tatif ne sont pas limités aux heures de travail, mais se pro
duisent aussi durant le sommeil, il y aura rupture de 1 1 équi
libre entre fatigue et récupération, le bruit devenant alors 
une cause de fatigue chronique avec tous les effets néfastes 
qui en résultent sur le bien être, l 1 efficacité, la santé. 
Il semble aussi que le bruit puisse provoquer un relachement 
de l•attention et masquer des signaux sonores d•avertissement 
et favoriser ainsi la survenue d•accidents du travail. 

VII. 1 • 4. 2. a.ppJW che. gto bai.e. : , 

A partir des cartographies du bruit à bord de chaque navire, de la connais
sance des différentes fonctions et des rythmes de travail correspondant à 
chacune de ces fonctions, noU6 a.von6 ca.teulé, po~ t'e.n6e.mbte. de. ta. ma.née., 
te. nive.a.u. eonünu. équi.vai.ent a.u.qu.e.t e&:t .!>oumi.-6 !:' éqtu.pa.ge.. 
Ce niveau continu équivalent (Leq) est calculé à partir de la formule : 

OÙ 

Leq = 10 log 

- Leq représente le niveau continu équivalent sur 1 1 ensemble de la 
marée 

- ti représente le temps d•exposition, exprimé en heures, de chacune 
des séquences à bord,· sur 1•ènsemble de la marée 

- Li représente le niveau de bruit en dBA auquel est soumis le marin 
pendant la séquence i 

Les résultats obtenus relatifs au patron et au matelot sont rassemblés dans 
le tableau XXXVIII. Les résultats présentés pour le matelot restent vala
bles dans le cas du maître-d•équipage ; ils doivent prendre en compte le 
temps passé à la cuisine et à la machine, pour respectivement le cuisinier 
et le mécanicien. 
Il est certain que le niveau réellement perçu par l 1 équipage dépend de 
facteurs difficiles à prendre en compte et qui varient selon les pratiques 
et les conditions météorologiques. Ainsi les fenêtres donnant sur 1•arrière 
du pont supérieur seront plus ou moins ouvertes, les portes d•accès fermées 
ou non etc •.. De même, le temps d•utilisation de l 1 entrepont au travail 
du poisson ou à la préparation du train de pêche dépend des conditions 
météorologiques. 
Malgré ces imprécisions, les résultats présentés dans ce tableau représen
tent une évaluation réaliste de la dose de bruit reçue par l 1 équipage sur 
1•ensemble de la marée et appellent les remarques suivantes : 



navire I II III IV v VI VII VIII IX 

patron 79,4 85,4 77,9 79,3 77,3 76,5 77,9 77,4 76,8 

matelot 86 86,7 86,7 87,8 85,7 79,3 83,4 84,6 84,6 

TABLEAU XXXVIII niveau continu équivalent sur 1•ensemble de la marée à bord des dix navires 
pour le patron et les matelots. 

x 

82,2 

86,1 

/ 

N ...... 
0'1 
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1 Pour le patron le niveau continu équivalent sur l'ensemble de 
la marée est toujours supérieur â 76,5 dBA (navire VI)et monte 
â 85,4 dBA sur le navire II. 

1 Pour les matelots si le niveau est a 79,3 dBA sur le navire VI 
il s'êcarte assez peu de la plage 84-87 dBA pour l'ensemble 
des autres navires. 

VII • 1 • 4 • 3. ana.ly~ e 6-Lne de .e. ' expo.&U:i.o n au b!tUL-t 

VII.1.4.3.a. exposé de la méthode utilisée : 

Pour cette étude approfondie, nous avons sélectionné les navires III, 
VII et VIII et cherché à connaftre l'exposition réelle à l'ambiance 
bruyante pour chaque membJr.e de .e.' équipage pendan-t :tctLte .e.a d.u.lt.ée de fu 
maJt.ée e-t pendan-t une joWLnée .t:ype, noM appuyan-t powr. c.e.e.a ~ WL .e.u dê.
ve.toppeme~ du chapitre VI ; ceci afin d'évaluer le risque pour la santé 
des différents membres de l'équipage. 
Les variables retenues ici sont : 

• l'intensité sonore dans les différents locaux fréquentés par 
l'équipage au cours de la marée 

• le temps passé dans les différents locaux sur l'ensemble de la 
marée par chaque marin (chapitre VI) 

A partir de ces deux variables nous avons construit deux types de graphes 
(graphes A et graphes B) (voir figure 108 par exemple). 

1 Sur les graphes A, on porte en abcisse une échelle de temps 
sur vingt quatre heures, sur laquelle on visualise le rythme 
de travail, en précisant les différents locaux fréquentés par 
le marin durant sa journée de travail, chaque local du navire 
étant repéré de la même façon que sur la figure 91 (page 239) 
par exemple. 
En ordonnée, une échelle d'intensité sonore en dBA permet de 
connaftre le niveau d'exposition au bruit durant chacune des 
séquences journalières de la vie à bord. 

1 Sur les graphes B, on porte d'une part en abcisse une échelle 
de temps en heure, permettant de lire la durée de séjour dans 
un lieu donné pour toute la marée, d'autre part en ordonnée 
l'intensité sonore regroupée en classes de niveaux de largeurs 
4 dBA. 

M..n6-i.. a c.ha.qu.e 6onc.:éLon a boJr.d C.O!Ur..Upond u.n gJta.phe de .bjpe A e-t u.n gJta.phe 
de .t:ype B qui. ~e c.ompl.ète.n-t mu.-tu.e.e..e.emen-t : 

1 .e.e gJta.phe de .bjpe A v~ uaLL6 e .e.e Jr.y:thme de -tlta.va-i...e. e-t .e.' expo
.&-i..;t;ion .&onoJt.e. c.onc.omLtan-te ~Uit v-i..ng.:t qu.a..tlte heU/tU, pvune..t,ta.n,t 
a-i..n6-i.. de mi.eu.x compJr.endlte .e.a Jr.épa.tt:t1..:tion .&WL .e.• en6emb.e.e de .e.a 
maJtêe du d.i6 6élr.en:t6 -temp& d' expo~-i..:ti..on au bJr.ui.-t, -te.e..e.e qu.' el..e.e 
appa!taU .&WL .e.e gM.phe de .t:ype B. 



- 278 -

f i.e gJta.phe de. t:.ype. 8 v-i6ua..ti-6e l.' e.xpo.6.ü:.ion .60no1Le. e:t .l.e Wque 
a.ud<..ti.6 p!L~wn~ en 6onc..tion du JUj:thme de. .tJtavcU....e.. pa.Jt:ticuUeJr. 
a une 0onc.ti.on donn~e~ .6UIL ..e..a. dUJr.~e :to.tai.e. de. ..e..a. ma.Jr.~e. 

VII.1.4.3.b. expostion au bruit dans la fonction de patron 

L'examen des figures 108, 109 et 110 appelle les remarques suivantes 

1 La séquence d'exposition la plus longue est ici représentée 
par le travail a la passerelle. On observe que sur les trois 
navires, le niveau d'intensité sonore subit par le patron à 
la passerelle est identique 

de 76 à 79 dBA pendant la route et en pêche. 
de 80 à 83 dBA pendant le virage et le filage. 

1 Les séjours dans la cabine qui représentent en durée la deu
xième séquence d'exposition au bruit et le temps de repos du 
patron dans son rythme de travail, sont caractérisés par les 
niveaux d'intensité sonores les plus faibles subit par les 
patrons au cours de la marée: 
• de 75 à 72 dBA sur les navires III et VII, inférieurs donc ici 

aux niveaux ooservés à la passerelle 
. de 76 à 79 dBA sur le navire VIII, égal ici au niveau sonore 

subit à la passerelle, en route et en pêche. 

Il est intéressant de noter ici, en fonction de ce que nous avons dit sur 
la localisation des cabines de patrons par ailleurs {chapitre III, para
graphe III.2.2.) que si d'une manière générale, elles sont moins bruyantes 
lorsqu'elles sont implantées à la passerelle {voir figure 100), le cas du 
navire VII {cabine la moins bruyante de l'échantillon) montre que l'argu
ment d'un·meilleur confort sonore, ne doit pas être un facteur jouant en 
faveur de ce type d'implantation. 

1 On observe par ailleurs que le patron n'est que très exception
nellement exposé à un niveau supérieur à 85 dBA· Relevons cepen
dant qu'il assume la responsabilité et de son équipage et de son 
navire ; de lui dépend la stratégie et pour une bonne part le 
résultat de la pêche. Au travail il assure la conduite du navire 
et du chalutage. Les niveaux mesurés à la passerelle ne sont 
certainement pas sans perturber ces activités relevant d'un 
travail de type intellectuel et nécessitant une attention soute
nue, et par là même ces niveaux ne peuvent que majorer sa fatigue. 

MM-i. du 6a.i:t de .l.e.UJr. JUj.thme. de. .tltava.U. .t:Jr..è.-6 .6pê.ci&Lque. qui .e.u c.a.n.:tonne. 
à. fu pM.6eiLe.l.l.e~ ..e..u pa.:tJwn.6 .6ub-i6.6en:t ..e..a. c.on.t.JuU..n:te .6onoJr.e mi.ni..ma,R..e pa!tmL 
..e..u memb!Le.6 de ..e..' équipage~ ma...U du 6a.i:t de fu na.:tUJr.e. de .l.eUJr. .:tlr..a.va.-i..e. ( c.ha.Jr.ge 
men-ta.l.e e:t v.Wue..l.l.e) .l.'cu.t:Jr..ei.n:te .6ono1Le a.ppalUÛ:t qu.a.nd même .t:Jr..è.-6 .impoJL:ta.n:te 
avec une -i.n:ten&liê. .6onoJr.e a.mb-i.a.n:te :toujoUIL6 .6upéJU.eUJt.e. à. 16 dBA• 
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VII.1.4.3.c. exposition au bruit dans les fonctions de matelot et de 

ma1tre-d'équipage : 

L'examen des figures 111. 112 et 113 met d'emblée en évidence les niveaux 
nettement plus élevés observés sur le navire III. Dans le poste d'équipage 
de ce navire on observe des niveaux de 88 a 91 dBA· Compte tenu des longues 
périodes d'exposition au bruit dans ces locaux oa les séjours correspondent 
a des temps de repos. il conviendrait certainement de réduire ces niveaux 
qui peuvent difficilement être tolérés. 
On distingue par ailleurs plusieurs niveaux d'exposition sur chaque navire. 
On en observe par exemple trois sur le navire VIII(figure 113) 

Ceci 

• 78 dBA correspondant au séjour dans le poste d'équipage ou a la 
passerelle durant le quart 

• 80-83 dBA au travail du poisson sur le pont principal et lors 
des repas dans le carré 

• 93 dBA sur le pont principal durant le virage et le filage des 
fun es 

nous donne pour cette marée de 290 heures : 

• 45 % du temps a 78 dBA 
45 % du temps à 80-83 dBA 

• 10 % du temps à 93 dBA 

Les risques auditifs existent réellement ici car on approche de la côte 
d'alerte durant la moitié de la marée, cependant que la côte danger est 
dépassée pendant le virage et le filage des funes. 

VII.1.4.3.d. exposition au bruit dans la fonction de mécanicien 
{figures 114, 115 et 116) : 

Par comparaison au matelot, sur la journée, comme sur l'ensemble de la 
marée, un quatrième niveau d'exposition {105-107 dBA) vient ici s'ajouter, 
correspondant au séjour dans la machine. 
Sur ces trois navires les mécaniciens ne portaient pas de protection d'o
reille lors de leur séjour dans la machine. Ce type de ~~on do~ ab
~ol.umen:t ê.tlte évUé paiL une ~en&.lbu..i..6a.Uon à. R..a. ~éc.uJLUé i.o!th de R..a. 6oJtma
.ti.on pJW 6u~.lonnelle. 

On notera par ailleurs : 
• le caractère haché de l'exposition aux ambiances bruyantes au cours 

des vingt quatre heures 

• les durées d'exposition très brèves au haut niveau d'intensité 
sonore du local machine 

Enfin. le temps important passé par le mécanicien du navire III dans le 
carré-cuisine correspond au fait qu'il assure également les fonctions de 
cuisinier. 
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A.i_ru,).. .le6 mécaru.c.<.en6 .60J1.t: .60umiA pa.IL pé.JLiodU b!L~VU ma.i6 !Lépétée6 a 
une -i.nten&Lté .6ono1Le .6upéJU..eWLe. à 100 dBA. Le6 ana.R..y.6u paJL bandu d' oct:a.v~ 
( 6igU!Le6 105, 106 u 101) mon.:tiLe.nt deA .int:en6Lté.6 de p.lu& de 95 dBA a .la. 
61Léquence 2 000 HZ ~ de p.l.U-6 de 90 dBA a .la oiLéquence 4 000 HZ. Ce-6 é.lé
ment-6 ma.jo!Lent .tlt.ù pMbab.lement .le 4i..&que de .6UJLdUé de peJLcep.t.i.on da.n6 
cet::te 6onc;ti.on paJL Jutppo.Jtt; a.ux a.u:t:Jr.u 0onc.üon& exeJLcée6 a bo!Ld. 

VII.1.4.3.e. exposition au bruit dans la fonction de cuisinier 
(figures 117 et 118) : 

L'organisation du travail est ici différente pour chacun des. trois navires. 
Sur le navire III, comme nous l'avons déjà précisé, la fonction de cuisi
nier est assurée par la mécanicien (paragraphe VII.1.4.2.d, figure 114) 
tandis que sur la navire VIII elle l'est par le novice. 
Sur le navire VII, nous savons que c'est l'un des trois matelots qui alter
nativement à chaque marée assure ces fonctions • 

• Cette dernière situation ne crée aucune différence entre le cuisinier 
et l'autre matelot ou le maftre-d'équipage, dans la mesure oO le 
temps consacré à la cuisine, pris sur le temps de repos et le temps 
de travail du poisson, n'a guêre d'influence sur les temps d'expo
sition aux différentes ambiances sonores sur l'ensemble de la marée • 

• Sur le navire VIII, le temps passé par le novice aux travaux de 
cuisine, est également pris sur le temps de travail du poisson et 
le temps de repos, mais également sur le temps de quart, qu'il n'ef
fectue pas. Ceci se traduit pour la marée étudiée par : 

25 % du temps à 78 dBA 
76 % du temps à 80-83 dBA 
10 % du temps à 93 dBA 

Soit sur la totalité de la marée, un pourcentage de temps passé dans une 
ambiance sonore dépassant 80 dBA, supérieur à celui observé pour le reste 
de l'équipage, y compris le mécanicien. 

A-i.n&.i entite .lu deux .6.Ltuttti.on& ex:t.lt.ê.mu u oppo.6éu que con&:U.tuent .lu 
6onc.üon& de pa;Dwn e:t de mécan.-i..c.ien :toU-6 .lu a.u:t:Jr.e6 membJLu de .l'équipage 
(c.ui.&-i..n.-i..eJL, nov-ice, mat:e..lo.:t, maLt!te-d' équipage} coU~L~Le.nt du 4i..&qtœ-& audi.
ilfr6 e:t ex.ttta. a.udLti.fr6 du même o!Ldlte .6-i .l'on tient comp-te du .inten&Lté-6 
.6ono~LU en dB A e:t de .la dUJLée d' expo-6-iilon .6UIL .l' en&embl.e de .la maJtée. 

V11.1.5. LES RISQUES POUR LA SANTE: 

De l'étude de l'exposition au bruit de tous les hommes embarqués, patrons 
et membres de l'équipage, il ressort que l'ambiance sonore au travail est 
caractériséepar un certain nombre de dangers vis à vis de l'appareil audi
tif : 

1 Une intensité souvent supérieure à 80 dBA. 
1 Des intensitées élevées dans les fréquences aigUes pour 

certains locaux (machine) ou à certaines phases de travail. 
(pont de pêche ou virage par exemple). 
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1 L'existence toujours de plusieurs sources sonores pour la 
production du bruit : machines, hélice, treuils. 

1 Une durée d'exposition ininterrompue, nuits et jours, 
pendant une marée de 250 ~ 300 heures. 

1 Des locaux de vie et de travail petits, plus ou moins 
fermés, avec des parois métalliques qui réfléchissent 
les ondes sonores. 

Compte tenu des connaissances actuelles sur les effets nocifs du bruit 
et des mesures effectuées ~ bord de ces navires de pêche artisanale, 
nous pouvons supposer que : 

1 En ce qui concerne le risque de surdité professionnelle : 
- Il est peu probable pour les patrons des navires qui ne 

sont jamais soumis ~ plus de 83 dBA pendant toute la 
marée. Une atteinte de 1 'audition chez ces marins résul
terait d'une vulnérabilité particulière, mais toujours 
possible de leur appareil auditif. 

- Il. appa!UtU b-le.n JtP.().,t paWt .tu méc.a.nicie.n& .6awni.-6 à pl.U6 
de. 100 dBA palt péJLi..ade.-6 bltè.Ve.-6 e.:t Jtépé:tée.-6 qui Jte.plté.6e.nte.nt 
au .to.tae. -6 % de. la dwr.ée. :ta:tal.e. d'une. maltée. de. 2 50 à 300 
he.WtU. 

-Il est po-6.6-lbl.e. pour les autres membres de l'équipage(cui
siniers, matelots, novices, maître-d'équipage) qui .6on:t 
.6awni..6 à une. -i.n:te.J'IL)Ué .6onoJte. .6u.péJLi..e.uJLe. à. 85 dBA a.6.6e.z 
Jtégut.Lè.Jte.me.n:t, e.:t paJt.6a-l.6 .6 upéJLi..e.uJLe. à 90 dB A. 

Des études audiomètriques de ces populations sont en cours pour vérifier 
ces présomptions 

1 En ce qui concerne les risques extra-auditifs 
-Tous les membres de l'équipage des navires étudiés sont 

soumis ~ plus de 76 dBA, jours et nuits, pendant toute 
la durée de la marée. les réactions végétatives commençant 
pour des intensités de 65 ~ 70 dBA, -il. u:t ce4tain que. l.u 
co n6 éq ue.ncu ne.Wto p.6 ycho pa..thi.q uu du bJLUi.:t e.x.U :te.n:t, augme.n
t:a.n:t la 6a.tigue., gênant l.e. .6omme.-ll. e.:t pe.u:t-ê.tlc..e. compMme:tta.n:t 
l.a .6an:té à l.ang :te.Jtme.. · 

- Par ailleurs, les niveaux sonores importants ~ bord en géné
ral, et sur le pont de pêche en particulier, peuvent augmen
ter l'accidentabilité, notamment par les effets de masque 
sonore (voir chapitre IV paragraphe IV.2.2.2.a. pages 145, 
146. 147). 

VII.1.6.LA PREVENTION VES EFFETS NOCIFS VU BRUIT: 

VII.1.6.1. la pltéven:tion :technique: 

Elle s'orientera globalement dans cinq directions qui se complèteront _ 
mutuellement. ! 

l 
l 
t 

.J 



- 293 -

VII.1.6.1.a. la conception architecturale du navire 

Les dix navires étudiés présentent comme nous l'avons vu la même configu
ration globale, c'est-à-dire poste d'équipage à l'arrière, machine au 
centre et cale à l'avant. Le poste d'équipage est donc ici implanté entre 
les deux grandes sources de bruit que sont la machine d'une part et le sys
tème propulsif à l'arrière d'autre part. D'autres solutions,regroupant ces 
deux sources de bruit sur l'arrière et ramenant les locaux au centre du 
navire par exemple, mériteraient d'être étudiées. De même, une disposition 
judicieuse des échappements et des installations de ventilation devraient 
améliorer l'environnement sonore à bord. 
Il convient cependant d'insister sur le fait qu'en aucune manière, le pro
blême du bruit ne devra être traité de façon indépendante : on ne saurait 
ainsi admettre de solution, comme l'implantation du poste d'équipage sur 
l'avant, qui si elle contribue à améliorer sensiblement l'ambiance sonore 
des équipages, déplace les problèmes en réduisant le confort de leurs pé
riodes de repos (~) ou en entrafnant de nouveaux problèmes de circulation 
à bord. 

VII.1.6.l.b. la réduction systématique des puissances sonores émises à la 
source : 

Le bruit émis sera l'un des éléments à prendre en compte dans le choix du 
moteur principal, des auxiliaires, des treuils et autres engins de manu
tention. Une attention particulière sera accordée aux équipements du navire 
(ventilation, machineries diverses .•• } et à leur mise en place pour minimi
ser au mieux la nuisance sonore induite. Dans le même ordre d'idées, une 
conception hydrodynamique adéquate de la poupe du navire doit permettre de 
réduire les nuisances engendrées par l'ensemble propulsif à l'arrière du 
navire. 
Les échappements seront munis de silencieux efficaces et bien isolés de la 
structure du navire. 

VII.1.6.1.c. la réduction des vibrations des structures et des cloisons 

Ces cloisons et structures, excitées par les forces vibratoires engendrées 
par les machines et l'ensemble propulsif à l'arrière, émettent dans les 
différents locaux du navire, des sons plus ou moins intenses. Un raidisse
ment correct de ces structures et l'utilisation de matériaux amortissants 
devraient réduire l'amplitude de ces ondes sonores rayonnées. Ces matériaux 
devraient par ailleurs présenter toute garantie sur le plan du risque in
cendie. 

VII.1.6.1.d. l'isolation des sou~ces de bruit et des locaux de vie 

Dans la mesure du possible on isolera le maximum de sources de vibrations 
de la structure du navire en utilisant des supports élastiques appropriés. 
Ainsi, postes d'équipages, cabines et carrés seront isolés des sources de 
bruit par utilisation de liaisons élastiques entre la structure du navire 
et ces locaux et aussi par 1 'utilisation de matériaux absorbants entre les 
parois, ces matériaux pouvant par ailleurs jouer le rôle d'isolant thermique. 

(~} C'est en effet sur 1 'avant que bien évidemment les mouvements du 
navire sont les plus amplifiés. 
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Ces locaux seront équipés de planchers flottants adaptés.' 

VII.1.6.1.e. le traitement acoustique des locaux 

le local machine sera équipé de parois absorbantes afin de réduire le niveau 
sonore dans ce local et d'améliorer l'isolation à la propagation par voie. 
aérienne. 
les parois des·locaux de vie et la passerelle seront recouvertes d'un maté
riau amortissant les vibrations. absorbant les ondes émises dans le local, 
mais devant être également facilement lavables. 

VII.l.6.1.f. le cas spécifique du mécanicien : 

Indépendamment des solutions préconisées dans les paragraphes précédents 
(VII.l.6.l.a. à e) la prévention spécifique au mécanicien s'orientera dans 
deux directions : 

e l'automatisation de la machine permettant une surveillance à 
distance, de la passerelle par exemple. Il faudrait atteindre 
ici un niveau de fiabilité telle que la présence du mécanicien 
dans la machine soit vraiment exceptionnelle, la protection 
individuelle étant alors réservée à ces dernières interventions. 

1 Une conception du compartiment moteur telle que l'accès à la 
machine se fasse par l'intermédiaire d'un sas d'entrée, cor
rectement isolé, et vitré de telle sorte qu'il autorise une 
surveillance visuelle de la machine sans y pénétrer. Ce sas 
pouvait par ailleurs être équipé en petit atelier (voir aussi 
paragraphe III.4.). 

VII. 1. 6. 2. l.a. pJtO;tecti.on ..incüv..idue.Lle 

Elle ne peut être envisagée de façon réaliste (port du casque anti-bruit) 
que pour les mécaniciens lors de leurs brefs séjours dans le local machine. 
Il4 deVIr..on:t ê.:tlr..e .&en6.ib.U.,.Ué6 à c.e:t;te p!tévenüon ..indiv..iduel.l.e a.u momen:t de 
l.euJt. 6o~tma;t,Lon pJtO 6u.&i.onnel.l.e. 
Pour les autres fonctions à bord il n'est pas envisageable de faire travail
ler l'équipage muni~de telles protections, et c'est au travers de la préven
tion technique que des situations comme nous en avons rencontré,oQ des ni
veaux supérieurs à 90 dBA existent en permanence, tant dans le poste d'équi
page que sur le pont de pêche et l'entrepont,doivent être résorbées. 

VII.1.6.3. i.a. p!tévention mécüc.a.l.e: 

1 A l'entrée dans la profession les membres de l'équipage de ces 
navires, patrons compris devraient bénéficier d'un examen au
dialogique (acoumétrie et audiométrie) car ils vont tous être 
exposés à des intensités sonores supérieures à 80 dBA. 

1 A la fin de la première année effective d'embarquement. un 
. nouvel examen audiologique devrait avoir lieu afin de dépister 
des troubles éventuels qui seraient la preuve d'une vulnérabi
lité particulière, individuelle, de l'appareil auditif. Ce con-

l 

j 
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trole audiologique de la fin de la première année devra être 
effectué a distance d'un embarquement {au minimum 14 H après 
le débarquement) afin d'éviter toute erreur d'appréciation 
due au phénomène de fatigue auditive. 

1 Ensuite, en cour~ de carrière on peut envisager 

• un audiogramme annuel pour les mécaniciens • 
• une surveillance audiométrique régulière des autres membres 

de l'équipage. La périodicité de cette surveillance reste 
a déterminer. 

VII.2. L'ECLAIRAGE A BORD DES CHALUTIERS DE 20 a 26 METRES 

VII.2.1. PRESENTATION VU PROBLEME: 

L'approche correcte du problème de l'éclairage nécessite ici de rappeler 
que le navire constitue : 

• d'une part une plate forme de travail {essentiellement le pont prin
cipal a laquelle est associée une salle de conduite et de veille 
{la passerelle), 

• d'autre part un lieu de vie : carré, poste d'équipage, cabine, 

• et que ces différents lieux sont reliés entre eux par des zones de 
circulation (voir chapitre III, paragraphe III.1.3.). 

Ceci pnécisé, il convient d'aborder l'éclairage sous l'angle, respective
ment de l'éclairage naturel et de l'éclairage artificiel. 

VII.2.7.7. ~·é~ge ~et: 

De jour, la préférence devra aller à l'éclairage naturel. Si cela n'est 
pas toujours possible, il n'en demeure pas moins vrai, que certains amé
nagements, le favorisent. Rappelons ainsi que des aménagements très simples 
ont permis un éclairage naturel : 

• d'une partie de l'entrepont, ainsi que du magasin, du navire VII . 
• du carré-cuisine du navire VI. 

(voir chapitre III, paragraphe III.l.l. et figures 4 a et 4c) 

VII.2.7.2. ~·é~ge ~&iclet: 

De nuit, le problème de l'éclairage artificiel se pose de façon particu
lière s~ivant les différents lieux de travail ou de vie à bord : 
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VII.2.1.1.a. l'éclairage du pont de péche 

Il est éclairé en général par : 

1 deux projecteurs placés à 1 'arrière du bloc passerelle diri
geant leurs faisceaux du haut vert le bas et d'avant vers 
l'arrière du navire. 

t quatre projecteurs placés sur le portique dirigeant leurs 
faisceaux du haut vers le bas d'une part en direction du 
centre du pont de pêche, et d'autre part, derrière le portique, 
vers la lisse et la mer, sur l'arrière. 

Un ~c.l.a.Vt.emen:t müumai. de 100 .tu.x nou.6 .6emb.te i.ci. Jt.a.Uonna.b.te. Il. dev!UlLt 
a;t:tei.ndlr.e 200 .tu.x aux po.6.tu de .tlta.vaLe .6e.n.6i.b.tu (bteu.U., W.6e aMi.~e) 
Mn-61. qu.e powr. .tu po.6.tu où .te .bta.vaLe euge de bien peJtc.evobt. .tu d~.t:aLt6 
(.be..<. de .ta .tangou.6.tine, Jtamendage). Il est par ailleurs nécessaire de bien 
éclairer la mer, sur l'arrière du navire, afin de suivre correctement le 
chalut à la surface, au virage et au filage du train de pêche. 
Il est toujours possible d'obtenir ces niveaux d'éclairement en jouant sur 
le nombre, la puissance et une disposition judicieuse des lampes. Cet éclai
rement ne·saurait cependant constituer le seul critère de jugement pour 
apprécier la qualité de l'éclairage: 
De nuit, en hauteur, les projecteurs se détachent sur le fond noir, créant 
un très fort contraste entre leur luminance et le fond noir de la nuit, ou 
encore entre celle-ci et le pont de travail. Par ailleurs, il ne faut pas 
oublier que les projecteurs ne doivent absolument pas éblouir directement·· 
ni les personnes de quart à la passerelle, ni les treuillistes à leurs pos
tes de travail. Il conviendrait dès lors à côté de l'éclairement de déve
lopper l'étude des problèmes de luminance, qui méritant à eux seuls une 
étude approfondie, n'ont pas été abbrdés dans le cadre de ce travail. 

VII.2.1.2.b. l'entrepont 

L'éclairage naturel est 1c1 en général nettement insuffisant et provient 
essentiellement de l'ouverture donnant sur le pont de pêche. 
L'éclairage artificiel est assuré par des tubes fluorescents ou par des 
lampes à incandescence. Rappelons que l'entrepont est utilisé, aujourd'hui, 
essentiellement lors de la mise en cale des captures et lors des opérations 
de ramenda ge. Ce& deJLniè.Jt.U, !Ul.ppe.i.on-6 .te., euge.n:t u.n niveau. d' éci.tU.Jc.emen:t 
c.o~ec..t, ·de .t'oJtciiLe de 200 .tu.x min.i.mu.m. Par ailleurs, les luminaires doivent 
être disposés de telle sorte qu'ils éblouissent le moins possible les marins 
au travail. 

VII.2.1.2.c. la passerelle : 

Bien éclairé de jour, la passerelle est dans l'obscurité de nuit, l'éclai
rage étant réduit à la lueur propre des écrans, appareils de mesures et 
contrôles, ainsi qu'à différents voyants de signalisation. Le problème es-

. sentiel est ici celui du c.ontna.6.te de .tu.minanc.e., souvent important, entre 
les écrans (sondeur couleur par exemple) et le fond noir à l'extérieur, dans 
lequel l'homme de veille doit distinguer les feux de position des navires 
fréquentant le secteur. · 

'f 
j 
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l 
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Vll.2.1.2.d. coursives et échelles : 

L'éclairage doit bien sOr être suffisant, ~~ut au niveau du ~a~ ou 
deA maJLc.heA d' eA c.a,Ue,!t,6 • 
Il devra cependant être conçu de façon à éviter les contràstes soudains, 
et l'éblouissement, entre des zones éventuellement dans l'obscurité (pas~. 
serelle) et des zones bien éclairées (pont de pêche, entrepont). 

VII.2.1.2.e. le carré-cuisine 

L'équipage y prend ses repas, mais l'utilise également aussi à l'occasion, 
comme lieu de détente. Un niveau de 200 à 300 lux nous semble ici consti
tuer_un objectif raisonnable. 

VII~2.1~2.f. le poste d'équipage 

les équipages n'utilisent le poste que pour le repos, et la détente, à 
l'exception des fois du ma1tre-d'équipage, qui y tient à jour son cahier 
de marée (voir chapitre III, paragraphe 111.6.1. page 89). Eventuellement 
les'marins lisent dans leur couchette. Par ailleurs-ils quittent leurs 
couchettes· ou y reviennent, de nuit, après leur quart, en évitant si pos
sible de réveiller leurs camarades non concernés par cette activité. 
·c~s différEmtes considérationsamènent à recommander. 

~' ,· 1 · u.n .6M d' ac.c.è.-6 ~ comprenant l'esc a 1 i er de descente, correctement 
éclairé, mais dont les luminaires ne perturbent pas les marins 

) . dormant dans 1 e poste (voir chapitre 1 II, paragraphe 1 II. 6 .1. 
et tableau XVI). 

·. .. 1 u.n éc..f.ai.Jr.a.ge "Jtédi..U.:t." du poste suffisant pour s'y déplacer, 

'·. 

' • ~~- • ' > 

m,ais ne perturbant pas de trop les hommes au repos. 

1 ·un écta1.Jta.ge "noJtmd" donnant environ 200 lux, permettant des 
· ac ti vi tés conmunes d'aménagement ou de détente. 

' 1 ·un éc..f.ai.Jr.a.ge "~oc.ai.<A é", à chaque couchette; de· 200 1 ux environ, 
permettant une lecture convenable, rideaux tirés. 

,.,..,_:. ~ ...... -t:·:.l ~· .· ~ >:'i ,. ï .. '.1 •. •• • .:·--~? .1. .; . '• . ~ . . 

Eclair.age.""normal~' .. et éclairage. "l.ocalisé~'. concernent· bien. évfdemment, éga-
leinènt·, .. les 'cab_ip~s:'·).n~Jyfd~el.~es.·;·.· :;:·:·.::., ·:.:;._ .• ,.~ :·.~.' -.: .. ~· :·::.:) · · >~.: ... ;~;".1 

". 
,,f'•. 

VII , ·2· 2· ., LES'- MESU. Rr:co :.·· .,,. · . < •. , ....... •·• •· • .. . .. . .. . ~ . ·, -· ·' ... •.·.··-' ,_· ~~-~ 

Nous avons établi des cartes d'éclairement po~r 'chadin1''de.s'' di~'· navires de 
l'échantillon et ceci sur l'ensemble du navire. Nous n'avons par contre 
procédé à aucune mesure de luminance. 

VII. 2 • .,2, •. 1~. ~ê!C!-d: .. ~~;~on~o.n6 _de,. m_eAUite, .. : s ;-~·:;.;<·:·· r »·< ~:-.. ·:·:·:c.: ,., ;: .•. :;;;··; ~:. 2 r;c;. (~:) 
-------------------------------- ,_ :'j :;_ ··:: T :::)': ~< ~.lf· ~~; f ::_! }'Lj 

Les mesures ont été faites de nuit, en mer, à l'aide d'un luxmètre équipé 
des filtres correcteurs d'incidence. 
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VI 1. 2 • 2. 2. Jt.~ uU:tLt.6 : 

Nous présenterons ici sous forme de cartes d'éclairement, les mesures 
effectuées sur quatre navires (navires II, IV, V et X) représentatifs 
des·différentes situations rencontrées pour l'ensemble de l'échantillon. 
Ces cartes d'éclairement sont représentées sur les figures 119, 120, 
121 et 122. 

VII.2.3. ANALYSE VES RESULTATS OBTENUS : 

VII.2.3.1. Le pont de pêche: 

Comme on peut le voir sur les figures 119 a, 120 a, 121 a et 122 a, les 
niveaux d'éclairement variant beaucoup d'un navire à l'autre, et pour un 
même navire, d'un point à un autre. 
L'examen des résultats appelle ici les remarques suivantes (~) : 

1 Si l'on excepte le navire X, L'é~ement moyen e6~ ~n&u66i
.6ant û L' obje.c:U6 de 100 Lux. e6~ Lo~n d' Ulte a.:t:teint. On 
observe parfois de véritables ".tlt.ou& no..i.IL6" oa l'éclairement 
est nettement inférieur à 20 lux (navire V, figure 121 a). 

1 L' écta.Ur.a.ge au po.6û de :tlta.va.li. au panneau u~ hien .tlt.op 6ai.bLe. 
sauf sur le navire II (figure 119 a). Ce navire est en effet 
équipé de deux projecteurs situés à l'arrière du pont supérieur, 
au-dessus du poste de travail, et dirigeant leurs faisceaux vers 
la partie extérieure de chaque pied de portique. Le niveau 
mesuré est ici est de 200 lux. L'~n&.taU.a.tion d'un équipement 
de c.e. .:type e.6 ~ à. Jt.ec.o mmandeJt. .6 WL .l' en& emb.le du nav~e.6 • 

1 L' éc..ta.Vutge au c.enbte du pont de pêche, ain&~ qu' en:tlte. Le6 deux 
bob~ne.6 de .:t:Jt.eui..RA, c., e-6~-à.-di.Jte .là où .6e 6a.Lt .le. .:tJU. a .6ouvent 
.l' év~ c.é.Jta.ge u Le .lavage de6 c.ap.twle6, u~ dé.6e.~ux., sauf 
sur le navire X. On mesure souvent ici des niveaux de 20 à 40 
lux. C'est ainsi que sur le navire IV (figure 120 a) les marins 
utilisaient la lampe baladeuse de la machine, pour améliorer 
l'éclairage à cet endroit, lors du tri de la langoustine. 

1 Le niveau d' êc.hU.Jtement .le .long de .la .f.i..6.6e. a.Jr.!ÛèJt.e u~ en génê
Jt.a.l. .tJt.op 6aib.le. Le niveau d'éclairement de la mer, à l'arrière 
du navire, n'a pu être mesuré, mais après discussion avec les 
marins, cet éclairage nous a semblé insuffisant. 
Il. 6audJuU..:t pMbab.lement ~cL deux. pMjec.:te.WL6 ~n&:t.aU.ê.-6 .6WL .le 
poltti.que u di.JUge.ant .le.WL6 6a..Uc.eaux. ve.JL6 .le bal> .6WL .la Ll.6.6e. 
a.JVU.èJt.e, u un ou deux. p!LOje.c.:te.uJL6,di.Jri_g~ veJL6 ..e.a. meJt., .6WL 
L'a.JVU.èJt.e du nav~. 

(~) on se reportera également au chapitre III, paragraphe IV.2.2.2.a, 
tableau XXX III b. 

l 
i 
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FIGURE 7 7 9 : na.vi..Jœ. 11, niveaux d' ê.c.l.cU.ltement. 
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FIGURE 120 : rza.vi.Jte 1 V, n.Lveaux d' êchU.Jr..emen:t 
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( a. ) 
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FIGURES 7 2 7 : na.v-Ut.e V, ni.vea.ux d' éc.e.a.i.lte.men..t 
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VII.2.3.2. ~·e~epont : 

On observe, toujours sur les figures 119 a, 120 a, 121 a et 122 a, qu'ici 
également, excepté le navire X, .t>WL a.uc.un ba.tea.u é.t.u.di..é, ~'objec.:U6 du 
200 ~ux, p1Léci.6 é da.M ~e paJta.gMphe (VII. 2. 1. 1. b) n' u.t a..t.tUn:t. 

Il pourrait être intéressant de moduler ici l'éclairement, en disposant 
d'une éclairage "réduit", pour les périodes de non-activité dans l'entre
pont, et d'un éclairement "normal", donnant 200 lux, lors du travail des 
captures (manutention, mise en cale ; éviscérage par mauvais temps ••• ) ou 
des travaux de ramendages. · . 
La mise en oeuvre des objectifs de prévention technique collective envi
sagés au chapitre V (paragraphe V.3.1.) devra tenir le plus grand compte 
des nécessités d'un bon éclairement aux postes de travail. 

VII.2.3.3. ~cu, ~oca.ux de v~e : 

On c.oM.ta.te. ~cl que .t>WL ~' en.t>e.mb~e du na.v~u, on u.t ne.;tte.ment a.u-du.t>oU6 
de ~'objec.:U6 de 200 ~ux â atteindre d'une part dans le carré-cuisine, 
d'autre part dans le poste d'équipage en éclairage normal. 
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CONCLUSION GENERALE 

L'objectif de ce travail de recherche, ainsi que nous l'avons précisé 
dans l'introduction générale, portait sur l'analyse des flottilles de 
chalutiers, de tailles comprises entre 19,50 et 26 mètres, dans les 
trois quartiers maritimes de la cOte Sud-Bretagne, ceci afin de dégager 
un certain nombre de propositions susceptibles de promouvoir : 

• la rationalisation des postes de travail 
• 1 a sécurité 

l'amélioration des conditions de travail et de vie a bord. 

Cet objectif a nécessité 

1 l'analyse détaillée de l'équipement et de l'aménagement d'un 
certain nombre de navires représentatifs de l'échantillon 
sélectionné. C'est l'objet du chapitre III. 

1 l'analyse détaillée de la mise en oeuvre des techniques de 
pêche, et de traitement des captures, absolument nécessaire 
a l'étude des différents postes de travail a bord. C'est l'ob
jet des chapitres IV et V. 

1 l'analyse détaillée de l'organisation et des rythmes de travail 
a bord, complément indispensable aux développements des cha
pitres III, IV et V. C'est l'objet du chapitre VI. 

1 Enfin l'analyse de l'environnement de travail du marin-pêcheur 
sans laquelle il ne saurait y avoir d'approche correcte des 
conditions de travail et de vie à bord. 

Il serait trop fastidieux, dans cette conclusion, de résumer l'ensemble 
des propositions, suggestions et réflexions relatives tant à la rationali
sation des postes de travail, qu'à la sécurité ou a l'amélioration des con
ditions de travail a bord, et développées tout au long des différents cha
pitres. Nous laissons au lecteur le soin de s'y reporter suivant ses centres 
d'intérêts. 
Il. .i.mpolde c.ependa.n;t de .6ouU.gnVL que C.U ert6emb.te de pJLOp0.6LtiOrt6, cfon;t 
une gJta.nde pa.!L.Üe v.i.-6 e a ..e.' .i.n;té.g!Ul-t.i.on de la. .6 é.c.WLU:.é. du :tJr.a.vtU...e., dè6 la. 
c.onc.ep..t.i.on du. na.v.i.Jt.e, e.&:t ..e.e Jté.-6 u.U:a.:t d' u.ne appJLOc.he gl.obal.e de la. .6 ~c.U!Li:té., 
da.rt6 la.que.t..ee ..e.' a.na.l.y-6 e du. .6 y.6::tème de bt.a.va..i..t e.&:t :tout a.u..&-61. .i.mpoJLta.nt;e 
powc. la. pJté.ven:ti.on, que l.'a.ppJtoc.he u.n.i.qu.ement :techn.i.que de c.d...ee-c..i. (~}. 

(•} l'exemple du bruit est ici, à cet égard, très significatif. 

~~ 
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Cette approche générale et les propositions qui en découlent. constituent 
â notre connaissance, une démarche pluridisciplinaire originale, dans le 
domaine de la prévention des accidents du travail a la pêche maritime, ainsi 
que de l'intégration de la sécurité dès la conception des navires. Nous 
souhaitons qu'elles retiennent l'attention et nourissent la réflexion de 
tous ceux qui â des degrés divers concourent â l'amélioration de la sécu
rité et des conditions de travail des marins (administration, armements, 
formateurs, patrons. marin5, architectes, chantiers navals ••• ). 

Enfin. il importe de préciser qu'un certain nombre de points n'ont déli
bérément pasété abordés dans ce travail, ce qui ne signifie en rien, que 
nous ne leur accordons pas l'importance qui est la leur. Disons simplement 
qu'ils relèvent de travaux qui restent â mener, complémentaires de l'étude 
présentée ici. 
Il s'agit par exemple : 

des problèmes liés au débarquement du poisson, et d'une manière plus 
générale, du travail â quai, dont nous avons montré, par ailleurs, 
qu'il est a l'origine de 33 %des accidents du travail â la pêche 
maritime en France • 

• des problèmes liés aux procédures opérationnelles mises oeuvre, lors 
d'éventuels incidents, dont certains, comme les "croches" ou la ré
cupération d'objets volumineux indésirables (grosses pierres par 
exemple) sont relativement fréquents • 

• des problèmes liés â l'environnement de travail du marin, dont deux 
paramètres seulement (bruit et éclairage) ont été approfondis. Il 
conviendrait par exemple d'étudier de façon plus précise les pro
blèmes de ventilation-climatisation dans les locaux de vie â bord • 

• des problèmes liés â l'influence d'un certain nombre de facteurs 
socio-économiques sur la sécurité et les conditions de travail 
(systèmes de rémunération, prise en compte des moyens de protec
tion individuelle, etc .•• ) • 

• sans oublier les problèmes que poseront sans doute dans un avenir 
proche, l'utilisation de nouvelles technologies (informatique, nou
veaux modes de stockage des captures ••• ). 



- 306 -

B 1 B L 1 0 G R A P H 1 E 

- Propositions visant a intégrer la sécurité dans la conception des navires 
de pêche- P. DORVAL, Etude effectuée pour le compte des Communautés Econo
miques Européennes - Document V/793/82. 1982. 

·. 
- Analyse des risques d'accidents a la pêche maritime en France- M. ANDRO, 

P. DORVAL et G. LE BOUAR 
Comité International de l'AISS. Communication publiée -Xth World Congress 
on the prevention of occupational accidents and deseases. OTTAWA-
12 Mai 1983. 

- Les accidents du travail dans la pêche maritime - Partie I - Analyse des 
données sur les accidents du travail a la pêche maritime dans les pays 
de la Communauté Economique Européenne de 1977 à 1980. 
M. ANDRO, P. DORVAL, G. LE BOUAR, C. LE PLUART. 
Etude effectuée pour le compte des Communautés Economiques Européennes. 
85 p. Octobre 1983 Doc. V/1755-1/1983-FR. 

- Les accidents du travail dans la pêche maritime - Partie II- L'analyse 
des situations de travail dans la pêche maritime. 
M. ANDRO, P. DORVAL, G. LE BOUAR, C. LE PLUART. 
Etude effectuée pour le compte des Communautés Economiques Européennes. 
55 p. Octobre 1983 Doc. V/1755-2/1983-FR. 

- Les accidents du travail dans la pêche maritime : 
• Partie I : Analyse des données sur les accidents du travail à la pêche 

maritime dans les pays de la Communauté Economique Européenne·1981-1982 • 
• Partie II : Analyse clinique de trois accidents du travail survenus à 

pêche maritime 

M. ANDRO, P. DORVAL, G.LE BOUAR, C. LE PLUART 
Etude effectuée pour le compte des Communautés Economiques Européennes. 
66 p. Novembre 1984. 

- Les'accidents du travail à la pêche maritime. Partie III :L'Analyse des 
situations de travail dans la pêche maritime (pêche artisanale et pêche 
semi-industrielle). 
M. ANDRO, P. DORVAL, G. LE BOUAR, C. LE PLUART, Y. LE ROY, C. ROULLOT. 
Etude effectuée pour le compte des Communautés Economiques Européennes. 
88 p. Novembre 1984. 



- 307 -

- Communications au Séminaire européen "Sécurité intégrée et prévention des 
accidents du travail dans la pêche maritime .. organisé par la Commission 
des Communautés Européennes. LORIENT 15-17 Mai 1984· 

... Nuisances sonores et pêches maritimes. Exposé des résultats obtenus lors 
d'une campagne de mesures effectuée a la pêche industrielle ... 
M. ANDRO. etC. LE PLUART. (F) • 

... Atteinte auditive des marins de grande pêche due au bruit des navires 11
• 

O. JEGADEN (F) • 

... Contraintes psycho-physiques des équipages de bateaux de pêche ; état 
de santé requis pour le service en mer dans l'industrie de la pêche". 

H.E. GREWE (R.F.A.) • 

• 
11 Protection contre le bruit et les vibrations et systèmes d'éclairage 
et d'aération a bord des bateaux de pêche". 

F. WRAGGE. (R.F.A.) • 

• 
11 Recherche pour l'amélioration de la conception des bateaux, des équi
pements, des lieux de travail". 

J. MENZIES (G.B.). 

- Rapport de synthèse "Séminaire sur 1 a sécuri tê intégrée et 1 a prévention 
des accidents du travail a la pêche maritime. 15. 16. 17 Mai 1984". 
P. DORVAL, Rapport effectué pour le compte des Communautés Economiques 
Européennes. 31 p. Septembre 1984. 

- Evolution des milieux de travail dans le secteur des pêches. 
Actes du Colloque International de RIMOUSKI (3-4 Novembre 1983). 
QUEBEC. CANADA. 
CHAUMEL, J.L. (ED). 1984. Publ. spéc. can.sci. halieut. aquat. 72. 96 p. 
Fisheries and oceans. OTTAWA K 1 A OE6. 

- Techniques de pêche. C. NEDELEC, M. PORTIER, J. PRADO. 
I.S.T.P.M. -F.A.O. -A. C.T.M. 1979. 

~ 

- Précis de médecine du travail.H. DESOILLE, J. SCHERRER et R. TRUHAUT 
4ème édition, PARIS, Masson et Cie.1984. 

-Précis de physiologie du travail. J. SCHERRER. 2ème édition, PARIS 
Masson et Cie. 1981. 

- Pathologie du rachis lombaire chez les marins pêcheurs : Rééducation et 
réadaptation fonctionnelles. KERNEL J.P. thèse C.E.S. Réadaptation et 
rééducation fonctionnelle. RENNES 1984. 

- Effets extra-auditifs du bruit. C. ROUSSEL, C. ARGENCE-TRAUNT, S. BOVET, 
S. VIAL, R. RULLIERE et J. PROTEAU. Archives des maladies professionnelles. 
1983, N o 8, tome 44. 
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-Lombalgies et Travail. O. POYEN, V. SICARO, A. MATHIAS et G. JULLIEN. 
Archives des maladies professionnelles. 1982, tome 43, page 412. 

- Les lombalgies chez les marins de commerce. Fréquences et facteurs de 
risque. o. JEGAOEN, B. PIQUEMAL. Archives des maladies professionnelles. 
A paraftre. 

-Surdités. P. ROULLEAU. Concours médical. Supplément au N° 20 du 14.05.1977. 

-Effets nocifs des nuisances acoustiques sur l'audition. J. LEROUX-ROBERT 
concours médical. 30.12.1982. 

- Auditions de travailleurs exposés à des bruits stables de niveaux 95 et 
lOO dBA• K. THIERY et A. OAMONGEOT. I.N.R.S. Note N° 1245-99-80. 

- Noise and accidents- A review. WILKINS P.A., ACTON W.I. Annals of 
occupational Hygiene. pp. 249-260, VOL 25-N° 3, 1982. 

-Arthrose vertébrale. A. CHENOT. Concours médical. Supplément au N° 36 
du 10.10.1981. 
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A N N E X E 1 

Liste des points techniques pris en compte pour l'agréement S.I.A.{•) 

- Plans d'ensemble 

- Coupe au mattre 

- Plans de coupes 

- Relevés de formes 

- Structure générale pont et cloisons 

- Carlingage moteur 

- Gouvernail et mêche 

- Installation compartiment moteur~ schéma 

- Pont de pêche 

- Capacités 

- Spécifications 

- Courbes hydrostatiques 

- Stabilité inclinée 

- Bilan électrique 

- Schéma des tuyautages 

- Cas de chargement. Assiettes. 

{•) voir chapitre I, paragraphe I.1.2.b. page 10). 
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A N N E X E II 

GRAPHES ET FIGURES 

Afin de ne pas alourdir la présentation de ce rapport, nous n'y avons 
pas fait figurer l'ensemble des documents réalisés. On trouvera ci
dessous un rappel de l'essentiel des figures et graphes relatifs aux 
rythmes de travail, au bruit et a l'éclairage, qui sont a disposition, 
pour consultation (~) : 

- Représentation du déroulement de chaque marée 

Temps de route, manoeuvres du train de pêche, travail du poisson, 
etc ••• (voir exemple page 236 et page 237) 
L'ensemble des graphes a été réalisé pour les dix embarquements. 

- Cartes de bruit : 

Elles on été réalisées pour l'ensemble des locaux et zones de travail 
des dix navires : en route, en pêche, au filage, au virage. 

- Analyses par bandes d'octaves : 

Elles ont été établies pour tous les locaux des dix navires en route, 
en pêche, au filage, au virage. 

- Cartes d'éclairement : 

Elles ont été réalisées pour 1•ensemble des locaux et zones de travail 
des dix navires. 

(*) Laboratoire de Recherche 11Sécurité et Conditions de Travail a la Pêche 
Maritime 11 A l'intention de P. DORVAL, Directeur. INSTITUT UNIVERSITAIRE 
DE TECHNOLOGIE, 10 rue Jean Zay, 56100 LORIENT. Té1:(97) 37.39.33. 




